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INTRODUCTION 

Le Sixième Rapport annuel de la Cour porte sur la période 
du 15 juin 1929 au 15 juin 1930. Le plan en est le même 
que celui des rapports précédents. 

Parmi les matières qu'il traite, il y a lieu de noter les 
suivantes : élection de M. Fromageot et de sir Cecil Hurst 
(p. 9) ; démission de M. Charles Evans Hughes (p. 9) ; mesures 
prises en vue du renouvellement général de la Cour (pp. IO-II) ; 
étude, décidée par la dixième Session de l'Assemblée de 
la Société des Nations, de l'organisation et du fonctionnement 
du Secrétariat de la Société des Nations, du Bureau 
international du Travail. et du Greffe de la Cour 
(pp. 36-40) ; préparation d'un système de pensions pour les 
fonctionnaires de ces organisations (pp. 40-42) ; revision du 
Statut de la Cour (pp. 48-91) ; tableau (pp. 133-136) des 
États liés par la Disposition facultative du Statut de la Cour 
(le texte de toutes les déclarations d'acceptation de la Dis- 
position facultative souscrites depuis l'institution de la Cour 
est reproduit dans le chapitre X, pp. 460-477) ; adhésion 
des États-Unis d'Amérique au Statut de la Cour (pp. 139-163). 

Le chapitre IV donne lin résumé de quatre ordonnances 
(dont une en l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie 
et du Pays de Gex) et d'un arrêt, rendus par la Cour en août 
et septembre 1929 l .  

Le chapitre VI complète, en y incorporant les décisions 
prises pendant 1929-1930, le Digeste paru dans le Troisième 
Rapport annuel (chapitre VI) ; ce Digeste avait déjà été 
complété, pour les décisions prises pendant la période 1927- 
1928, par le cha.pitre VI  du Quatrième Rapport annuel, et, 
pour celles de la période 1928-1929, par le chapitre VI du 
Cinquième Rapport annuel. La table des matières qui le suit 
porte sur l'ensemble des décisions, tant sur celles qui sont men- 
tionnées dans le Troisième Rapport que sur celles contenues 
dans le Quatrième et le Cinquième Rapports et dans le pré- 
sent volume. 

Le chapitre VI11 mentionne un projet de modifications au 
Règlement financier ; d'autre part, il reproduit les règles 
-- 

1 Le Cinquiéme Rapport annuel avait donné le résumé des arrêts de la 
Cour en l'affaire des emprunts serbes et en l'affaire des emprunts brésiliens, 
lesquels avaient été prononcés le Ir juillet 1929, à la clôture de la seizième 
Session (extraordinaire), convoquée à cette fin pour le 13 mai 1929. 
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actuellement applicables au versement d'allocations et d'in- 
demnités aux membres de la Cour. 

Comme celle des Troisième, Quatrième et Cinquième Rap- 
ports annuels, la liste bibliographique du chapitre I X  s'ajoute 
à celle du 'Second Rapport annuel ; elle est mise à jour au 
15 juin 1930, et complète en outre quelques lacunes des listes 
précédentes. Les deux index de la bibliographie portent sur 
les cinq listes. 

Le chapitre X constitue le quatrième addendum à la troi- 
sième édition de la Collection des Tex tes  gouvernant la  compé- 
tente de la Cour ,  parue le 15 décembre 1926 l. I l  contient, 
dans, une première section, des renseignements complémentaires 
quant aux actes cités dans la Collection ainsi que dans le 
premier, le second et le troisième addendum ; et, dans une 
seconde section, le texte des clauses pertinentes des divers 
actes internationaux parvenus à la connaissance de la Cour 
pendant la période 1929-1930. Le chapitre X est suivi de la 
liste chronologique des actes nouveaux que contient la Sec- 
tion I I .  La liste complète, également chronologique, de tous les 
actes cités et dans la troisième édition de la Collection et dans 
les quatre addenda se trouve dans le chapitre III .  

Il  est bien entendu que le contenu des volumes appartenant 
à la Série E des Publications de la Cour, volumes élaborés 
et publiés par le Greffe, n'engage en aucune façon la Cour. 
11 y a lieu de remarquer notamment que le résumé des arrêts 
et des avis qui se trouve dans les chapitres IV et V, et dont 
le but est simplement de donner une vue d'ensemble des 
travaux de la Cour, ne saurait être cité à l'encontre du texte 
même des arrêts et des avis et ne constitue pas une inter- 
prétation de ce texte. 

La Haye, le 15 juillet 1930. 

Le Greffier de la Cour : 
A. HAMRIARSKJ~LD. 

l Le premier addendum est le chapitre X du Troisiènie Rapport annuel, le 
second addendum, celui du Quatrième Rapport annuel, e t  le troisième adden- 
dum, celui du Cinquième Rapport annuel. 



CHAPITRE PREMIER 

DE LA COUR ET DU GREFFE 

DE LA COUR 

Le 19 septembrr: 1929, à la suite des élections intervenues Élection de 
AI. Fromageot simultanément au sein de l'Assemblée et du Conseil, le prési- et de sir 

dent de l'Assemblée a proclamé' élus membres de la Cour Hurst. 

permanente de Jiustice internationale, en remplacement de 
M. André Weiss et de lord Finlay, décédés, M. Henri Froma- 
geot (France) et sir Cecil Hurst (Grande-Bretagne). Le même 
jour, le Secrétaire général de la Socikté des Nations a invité 
M. Fromageot et ~ i r  Cecil Hurst à lui faire savoir s'ils accep- 
taient leur désignation ; il a également notifié l'élection au 
Greffier de la Cour. Le 27 septembre 1929, le Secrétaire 
général a. fait connaître au Greffier que les désignations 
avaient été acceptées. 

M. Fromageot et sir Cecil Hurst ont été élus pour la 
période qui restait à courir des mandats de M. LYeiss et 
de lord Finlay, à savoir jusqu'au 31 décembre 1930. 

Le 15 février 15130, M. Charles Evans Hughes a, par télé- Démission de 

gramme au Présid.ent de la Cour et au Secrétaire général BI. Hughes. 

de la Société des Nations, donné sa démission de membre 
de la Cour, en conséquence de sa nomination comme Chief 
Justice des É t a t s - ~ ~ i i s  d'Amérique. La démission de M. Hughes 
a été acceptée par le Conseil de la Société des Nations l, 

Le rapport sur le vu (lu<luel le Conseil s'est prononcé contient le passage 
suivant relatif à la date à laquelle prend effet la démission de 111. Hughes : 

r< Li. Hughes a expriiné le vœu que sa démission prenne effet immédiate- 
m e n t ;  je ne doute pas que le Conseil e t  l'Assemblée ne désirent que cette 
démission soit considcrée comme prenant effet à la date indiquée par 
XI. Hughes; les amendements au Statut de la Cour, qui ont été élaborés l'année 
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le 12 mai 1930 (16re séance de la cinquante-neuvième Ses- 
sion), sous réserve de la CO-approbation que sera appelée à 
donner la Onzième Assemblée de la Société des Nations, con- 
voquée à Genève pour le IO septembre 1930 En conséquence, 
le Secrétaire général a pris les mesures nécessaires en vue de 
l'élection, à cette occasion, d'un successeur au poste de 
M. Hughes pour les derniers mois de 1930. 

Composition En tenant compte de ces changements, la composition 
de la Cour. 

actuelle de la Cour est la suivante : 

Juges titulaires : 
MM. ALTAMIRA 

ANZILOTTI 
DE BUSTAMANTE 
FROMAGEOT 

. HUBER 
(HUGHES 
HURST (Sir Cecil) 
LODER 
NYHOLM 
ODA 
PEÇSÔA 

Nationalité : 
espagnole 
italienne 
cubaine 
française 
suisse 
États-unis d'Amérique) 
britannique 
néerlandaise 
danoise 
japonaise 
brésilienne 

Juges suppléafits : 
MM. BEICHMANN norvégienne 

NEGULEÇCO roumaine 
WANG CHUNG-HUI chinoise 
YOVANOVITCH yougoslave. 

Renouvelle- L'article 13 du Statut prescrit que les membres de la Cour 
ment général 
de la Cour, sont élus pour neuf ans. Les juges qui composent actuelle- 

ment la Cour ayant été élus le 14 et le 16 septembre 1921, 
et l'article premier du Règlement de la Cour stipulant que 

dernière e t  qui attendent actuellement la ratification des gouvernements, 
stipulent que la démission d'un membre de la Cour prendra effet dès qu'elle 
aura été communiquée au Président de la Cour e t  notifiée par celui-ci au 
Secrétaire général. Toutefois, en l'absence de dispositions expresses à cet 
égard dans le Sta tut  de la  Cour actuellement en vigueur, e t  conformément 
au précédent créé à l'occasion de la démission du juge Bassett Moore en 
1928, il semble que le Conseil e t  l'Assemblée doivent accepter tous deux la 
présente démission. E n  conséquence, je propose que le Conseil, selon le précé- 
dent que je viens de rappeler, accepte cette démission, sous réserve de 
l'assentiment de l'Assemblée. 11 



la période de fonction des membres commence à courir le 
I ~ '  janvier de l'année qui suit leur élection, le mandat des 
membres actuels expire le 31 décembre 1930. 

Des élections interviendront donc au cours de la Onzième 
Assemblée de la Société des Nations, convoquée à Genève 
pour le IO septembre 1930. A cette fin, le Secrétaire général 
de la Société a pris, conformément aux stipulations perti- 
nentes du Statut, les mesures suivantes : 

Par lettre du 21 mars 1930, il s'est adressé à tout gouverne- 
ment membre de la Cour permanente d'Arbitrage en le priant 
de transmettre à son groupe national de ladite Cour l'invitation 
de procéder à la désignation des candidats. Pour les Membres 
de la Société qui ne sont pas représentés à la Cour permanente 
d'Arbitrage, le Secrétaire général de la Société des Nations les a 
invités, conformément au deuxième alinéa de l'article 4 du Sta- 
tut ,  à constituer des groupes nationaux aux fins de pro- 
céder aux désignations ; dès que ces groupes seront constitués, 
le Secrétaire général priera les personnes qui les composeront 
d'indiquer des candidats. 

Les désignations des candidats devront être communiquées 
ail Secrétaire général de la Société des Nations avant le 
I~' août 1930. 

A ses communications, le Secrétaire général a joint un 
memorandum donnant quelques indications sur le fonctionne- 
ment de la Cour et précisant que les candidats éventuelle- 
ment élus seront appelés à exercer leurs fonctions soit dans 
les conditions prévues par le présent Statut, soit dans celles 
qui découleraient de l'entrée en vigueur du Statut amendé l. 

Les membres de la Cour qui seront élus en septembre 
1930 entreront en fonction le I ~ '  janvier 1931, et leur mandat 
viendra à expiration le 31 décembre 1939. 

2) PRÉSÉANCE, PRÉSIDENCE ET VICE-PRÉSIDENCE. 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 10-11.) 

--- 

' Voir p. 48. 
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Tableau des Juges tituLuives : 
juges. MM. ANZILOTTI, Président, 

HUBER, Vice-Président, 

ALTAMIRA, 
ODA, 
PESSÔA, 
(HUGHES) l ,  

FROMAGEOT 2, 

Sir CECIL HURST 3. 

Juges sz~ppléunts : 

MM. Y OVANOVITCH, 

BEICHMANN, 
NEGU~,ESCO, 
WAXG CHUNG-HUI. 

(Pour la biographie de MM. Altamira, Anzilotti, Barbosa, 
Beichmann, de Bustamante, lord Finlay, MM. Huber, 
Loder, Moore, Negulesco, Nyholm, Oda, Pessôa, Wang 
Chung-Hui, Weiss, Yovanovitch, voir Premier Rapport 
annuel, pp. 11-24. Pour la biographie de MM. Hughes et 
Fromageot, voir Cinquième IZapport annuel, p. 17 et 25.) 

Sir CECIL J. B. HURST 

Sir Cecil Hurst est né à Horsham, le 28 octobre 1870. 
Il fit ses études à Westminster et à Trinity College (Cam- 
bridge), où il fut nommé LL.B. (Buchelor of Lams) en 1892 
après avoir été placé dans la première classe du Law Tripos. 
Il fut inscrit au barreau en 1893. En 1902, il entra au 
Foreign Office à Londres comme conseiller juridique adjoint, 
et devint conseiller juridique en 1918. 

En 1907, sir Cecil Hurst fut l'un des délégués techniques 
anglais à la Seconde Conférence de La Haye et membre du 

' Démissionnaire (voir p. 9) .  
2 En remplacement de M. André Weiss, dCcédé. 
3 En remplacement de lord Finlay, décédé. 
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Comité de rédaction de la Conférence. En  1908, il fut délégué 
britannique à la Conférence navale de Londres qui élabora 
la Déclaration de Londres. En 1910, il fut nommé par le 
Roi membre de la Commission chargée de préparer un rap- 
port sur l'affaire Alsop, que les Gouvernements des États- 
Unis d'Amérique et du Chili avaient soumise à l'arbitrage 
de Sa Majesté. En 1912, il fut nommé agent et conseil 
britannique dans l;t Commission de revendications pécuniaires, 
instituée, en vertu du traité de 1910, par les Gouvernements 
de Grande-Bretagne et des États-unis d'Amérique et chargée 
de trancher les affaires pendantes entre les deux Gouverne- 
ments. En 1919, il fut membre de la délégation britannique 
à la Conférence de la Paix à Paris, et devint ensuite le 
membre britannique de la Commissiori des juristes de la 
Conférence des Ainbassadeurs. I l  fut conseil de la Grande- 
Bretagne près la Cour permanente de Justice internationale, 
dans les affaires (-lu Wimbledon (Arrêt no 1), Mavrommatis 
(compétence, Arrêt no 2) et de l'Oder (Arrêt no 16). En 1929, 
il fut nommé mernbre de la Cour permanente d'Arbitrage et 
élu membre de la Cour permanente de Justice internationale. 

Sir Cecil Hurst a été nommé C.B. en 1907, K.C. en 1913 
et K.C.B. en 1920. En 1922, il a été élu Bencher of the 
Middle Temple; en 1924, il fut fait K.C.M.G., et en 1926, 
G.C.M.G. Il a été reçu LL.D. honoris causa (Doctor of Laws) 
de l'université de Cambridge en 1928. 

4) DES JUGES N~TIONAUX.  

(Cf. Premier Kapport annuel, p. 25.) 

Les personnes siiivantes ont fait l'objet d'une présentation 
en conformité des articles 4 et 5 du Statut, soit en 1921 
(élection des membres de la Cour), soit en 1923 (remplacement 
de M. Barbosa, décédé), soit en 1928 (remplacement de 
M. Moore, démissionnaire), soit en 1929 (remplacement de 

' M. André Weiss et de lord Finlay, décédés). Les noms imprimés 
en caractères gras sont ceux des candidats qui ont été élus à 
la Cour ; les noms imprimés en italique sont ceux des candidats 
dont le décès a été annoncé à la Cour. 

Ador, Gustave . . . . . . . . . Suisse 
AIYAR, Sir P. S. Sivaswami . . . . Inde 
ALFARO, Ricardo J. . . . . . . . Panama 
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Altamira, Rafael . . . . . . . .  Espagne 
. . . . . . .  ALVAREZ, Alexandre Chili 
. . . . . . .  AMEER ALI, Saiyid Inde 

. . . . . . . . . .  ANDRÉ, Pau1 France 
. .  ANGLIN, Franck A. . Canada 

Anzilotti, Dionisio . . . Italie 
. . . . . . . .  ARENDT, Ernest Luxembourg 
. . . . . . . .  BALAMÉZOV, St. G, Bulgarie 

. . . . . . . . .  Barbosa, Ruy Brésil 
. . . . . . .  BARRA, F. L. de la Mexique 
. . . . . . .  BARTHÉLÉMY, Joseph France 

. . . . . . . .  BASDEVANT, Jules France 
. . . . .  BATLLE Y ORDONEZ, José Uruguay 

. .  Beiehmann, Frédéric Waldemar, N. Norvège 
BEVILAQUA, Clovis . Brésil 

. . . . . . . .  BONAMY, Auguste Haïti 
. . . . . . .  BORDEN, Sir Robert Canada 

BOREL, Eugène . . . . . .  Suisse 
BORNO, Louis . . . . . . .  Haïti 
BOSSA, Simon . . . . . . .  Colombie 

. . . . . . . . .  Bourgeois, Léon France 
BRUM, Baltasar . .  Uruguay 

. . . . . . .  BUCKMASTER, Lord Grande-Bretagne 
. . . . . . . .  BUERO, Juan A. Urugiiay 

Bustamante, Antonio S. de . Cuba 
. . . . .  BUSTILLOS, Juan Francisco Venezuela 

. . . . . . .  LHIPI'DAPIROM, Phya Siam 
CHYDENIUS, Jacob Wilhelm . Finlande 
Colin, Ambroise. . . .  France 

. . . .  CRUCIIAGA TOCORXAL, Miguel Chili 
DANEFF, Stoyan . . . . .  Bulgarie 
DAS, S. R . .  . . . . .  . Inde 
DESCAMPS (Le baron) . Belgique 
I~OHERTY, Charles . . . . . . . .  Canada 
DREYFUS, Eugène . France 
DUFF, Lyman Poore . Canada 
DUP~.IS, Charles . . . . . .  France 
ERICH, Rafael . . . . . . .  . Finlande 
FADEKHEHT, Joseph . . .  . Bulgarie 
Fauclzille, Paul . . . . . . . .  France 
FEKNANDEZ Y MEDINA, Benjamin . . Uruguay 
Finlay,  Iiobert Bannatyne, Viscount . . Grande-Bretagi~e 
FRIIS, M. P. . . . . . . . . .  Danemark 
Fromageot, Henri . . . . . .  France 
GODDYN, Arthur . . . . . . .  Belgique 
Gonzalez. Joaquin V. . .  Argentine 
GOYENA, J. Y. . .  Uruguay 
GRAM, G. . . .  Norvège 
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. . . . . .  GUERRERO, J. Gustave Salvador 
. . . . . . . .  HAILSHAM, Lord Grande-Bretagne 

. . . . . . . . .  Halban, Alfred Pologne 
. . . . . .  HAMMARSKJOLD, Hl. L. Suède 

. . . . . . .  HAMMARSK JOLD, Ake Suède 

. . . . . . .  HANOTAUX, Gabriel France 
. . . . . . . .  HANSSON, Michael Norvège 
. . . . . . . .  HANWORTH, Lord Grande-Bretagne 

HASSAN KHAN MOCHIROD DOVLEH (S.A.) Perse 
HERMANN-OTAVSKY, Charles . .  Tchécoslovaquie 

. . . . . . .  HIGGINS, A. Pearce Grande-Bretagne 
HONTORIA, Manuel Gonzales . .  Espagne 

. . . . . . . . . .  Huber, Max Suisse 
. . . . . .  Hughes, Charles Evans États-unis d'Amérique 

. . . . . . . .  Hurst, Sir Cecil Grande-Bretagne 
. . . . . . . . .  HYMANS, Paul Belgique 

. . . . . . .  IMAM, Sir Saiyid Ali Inde 
. . . . . . . . .  KADLETZ, Karel Tchécoslovaquie 

. . . . . .  KARAGUIOZOV, Anguel Bulgarie 
. . . . . . . . . .  Klein, Franz Autriche 

. . . . . . . .  KRAMARZ, Charles Tchécoslovaquie 

. . . . . . . .  KRIEGE, Johannes Allemagne 
KRITIKANUKORNKITCH Chowphya Bijai- 

. . . . . . . . . . . .  yati Siam 
. . . . . . . .  LAFLEUR, Eugène Canada 
. . . . . . . .  LAXGE, Christian Norvège 

. . . . . .  LAPRADELLE, Albert de France 
. . . . . . . . . .  LARNAUDE France 

. . . . . . . . .  LE FUR, Louis France 
. . . . . . . .  LEMONOS, Ernest France 

. . . . .  LESPINASSE, Edmorid de Haïti 
. . . . . . . .  LIAKG, Chi-Chao Chine 

. . . . . . . . .  Loder, B. C. J .  Pays-Bas 
. . . . . . . .  Magyary ,  Géza de Hongrie 

. . . . .  ~ ~ A X O L E S C O  RAMNICEANO Roumanie 
MARKS DE WURTENBERG, baron Erik 

. . . . . . . . . . .  Teodor Suède 
. . . . . . . .  MASTNY, Voj tPch Tchécoslovaquie 

MOHAMMED ALI KHAN ZOKAOL MOLK . Perse 
. . . . . .  Moore, John Bassei t ,  États-unis d'Amérique 

. . . . . . . .  MORALES, Eusebio Panama 
. . . . . . .  Negulesco, Demètre Roumanie 

. . .  Nyholm, Dïdrik Galtrup Gjedde Danemark 
. . . . . .  OCA, Manuel Rilontè:; de Argentine 

OCT..ZVIO DE LANGAXRD MENEZES, 
. . . . . . . . . .  Rodrjgo Brésil 
. . . . . . . . . .  Oda, Yorozu Japon 

. . . . . . .  PAPAZOFF, Théohar Bulgarie 
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PAREJO, F .  A. . .  Venezuela 
Pessôa, Epitacio da Silva . Brésil 
Phillimove, Lord \Valter George Frank Grande-Bretagne 
PIOLA-CASELLI, Edoarclo . . . . . .  Italie 
POINCARI?, Raymond . France 
POLITIS, Xicolas . Grèce 
POLLOCK, Sir Frederick . Grande-Bretagne 
POUXD, Roçcoe . . . . . . . . .  États-Unis d'Amérique 
RAHIRI, Sir Abdur . Inde 
READING, Marquess of . Grande-Bretagne 
REYES, Pedro Miguel . .  Venezuela 
RIBEIRO, Arthur Rodrigues de Almeida Portugal 
Richards, Sir Henry Erle . Grande-Bretagne 
ROLIN-JAEQUEMYNS (Le baron) . Belgique 
ROOT, Elihli . . . . . . . . . .  États-Unis d'Amérique 
R o s ~ w o ~ o w s ~ r ,  Michel . Pologne 
Rougier, Antoine . France 
SANTOS, Abel . . . . . . . .  Venezuela 
SCHEY, Joseph . .  Autriche 
SCHLYTER, Karl . . . . . . . .  Suède 
SCHVCKING, \Iralther . .  Allemagne 
SCHUMACHER, Franz . Autriche 
SCOTT, James Brown . États-Unis d'Amérique 
SCOTT, Sir Leslie . Grande-Bretagne 
SETALVAD, Sir C. H. . Inde 
S~mlon-S, Walther . . . . . . . .  Allemagne 
SOARES, Auguste Luis Vieira . Portugal 
STREIT, Georges . Grèce 
Struycken, A. A. H .  . Pays-Bas 
TYBJERG, Erland . Danemark 
VARELA, José Pedro . Uruguay 
VELEZ, Fernando . . .  Colombie 
VERDROSS, Alfred . . .  Autriche 
VILLAZON, Eliodoro . . . . . . .  Bolivie 
VILLIERS, Sir etienne de . . . . .  Afrique du Sud 
WALKER, Gustave . .  Autriche 
WALLACH, iTilliam . Inde 
Wang C hung-Hui . Chine 
Weiss, Andre . . . . . . .  France 
LVESSELS, Sir Johannes Wilhelmus . . Afrique du Siid 
LVREDE, baron R. A. . Finlande 
Yovanovitch, Michel . Yougoslavie 
Zeballos, Estanislas . .  Argentine 
ZEPEDA, Maximo . Nicaragua 
Zolger, Ivan . . . . . . . .  Yougoslavie 
ZORILLA DE SAN MARTIN, Juan . Uruguay 
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Les Rapports annuels précédents ont indiqué que des juges Juges ad hoc. 

ad hoc ont siégé au sein de la Cour dans les affaires conten- 
tieuses suivantes : 

(( Wimbledon 1) l, 
Mavrommatis (compétence et fond) 2, 

Intérêts allemands en  Haute-Silésie polonaise (compétence et 
fond) 3, 

Demande en indemnité relative à l 'usine de Chorzdw (compé- 
tence) 4, 

« LO~ZGS 1) =, 
Réadaptation des cotscessions Mavrommatis à Jérusalem e, 

Droiis des mino~i té s  en  Haute-Silésie polonaise (écoles mino- 
ritaires) ', 

Demande en  indemnité relative ci L'usine de Chorzdw (fond) 8, 
Paiement de divers emprunts serbes émis en  France O, 

Paiement, en  o ~ ,  des emprunts fédéraux brésiliens contractés 
en  France lU, 

et dans l'affaire <:onsultative suivante (article 71 revisé du 
Règlement de la Cour) : 

Compétence des tribunaux de Dantzig ll. 

Depuis, la Cour s'est occupée de deux affaires contentieuses 
qui ont donné lieu à la désignation de juges ad hoc. C'est 
d'abord celle des zones franches de la Haute-Savoie et du 
Pays de Gex, encore actuellement pendante et qui a fait 
l'objet d'une ordonnance en date du 19 août 1929 12. La bio- 
graphie de M. Eugène Dreyfus, qui siège au sein de la Cour 
à l'occasion de cette affaire, se trouve dans le Cinquième Rap- 
port annuel, p. 26. 

1 Voir Premier Rapport  annuel, p. rgg. 
2 I) I) )> )I , )I 164. 
a Voir Deuxième Rapport  annuel, p. 101. 

a Quatrième s 11 , a 147. 
» I) )) i , 1) 157. 

6 11 1) )) >I , )) 167. 
» )) )) )I , I) 182. 
)I Cinquième n 1 , 1) 171. 

9 II )) 1) ,, , a 192. 
l0 » n )) 11 , a 202. 
l1 )I Quatrième s r , n 203. 
1" p.  192. 



18 DES JUGES ( ( A D  HOC )) 

La seconde affaire est celle de l'étendue territoriale de la 
juridiction de la Commission de l'Oder, qui s'est terminée 
par l'Arrêt no 16, du IO septembre 1929~.  Vu l'alinéa 4 
de l'article 31 du Statut de la Cour, aux termes duquel, 
lorsque plusieurs Parties font cause commune, elles ne comptent 
que pour une aux fins de l'application des dispositions 
relatives à la désignation des juges ad hoc, seul le Gouver- 
nement polonais possédait le droit de nomination ; il a choisi, 
pour siéger en ladite affaire, M. le comte Michel Rostworowski, 
qui avait déjà siégé dans les affaires relatives à certains inté- 
rêts allemands en Haute-Silésie polonaise (compétence et fond) 
et dans l'affaire des écoles minoritaires. La biographie de 
M. le comte Rostworowski se trouve dans le Second Rapport 
annuel, p. 18. 

Outre l'affaire des zones franches, encore pendante devant 
la Cour, le rôle de la dix-huitième Session (ordinaire), qui 
s'ouvre le 16 juin 1930, comporte une autre affaire qui a 
été soumise à la Cour pour avis consultatif et qui a donné 
lieu à la désignation de juges nationaux : c'est l'affaire relative 
à l'interprétation de certaines dispositions de la Convention 
gréco-bulgare di1 27 novembre 1919 (dite affaire des (( commu- 
nautés »). Ont été désignés comme juges nationaux, en ladite 
affaire : Par le Gouvernement hellénique, M. Caloyanni, qui 
avait déjà siégé dans les affaires Mavrommatis (compétence 
et fond) et réadaptation des concessions Mavrommatis (compé- 
tence) ; la biographie de M. Caloyanni se trouve dans le 
Premier Rapport, annuel, p. 51. Par le Gouvernement bulgare, 
M. Théohar Papazoff, ancien membre des tribunaux arbitraux 
mixtes institués par les traités de paix. 

M. Théohar Papazoff est né en 1873. Il fit ses études juri- 
diques à la Faculté de droit de l'université de Paris. Il fut 
nommé, à Sofia, juge au Tribunal de première instance, puis 
conseiller à la Cour d'appel et enfin conseiller à la Cour de 
cassation, poste qu'il occupa de 1913 à 1928. Il a fait partie, 
en qualité d'arbitre bulgare, des Tribunaux arbitraux mixtes 
franco-bulgare, anglo-bulgare, bulgaro-belge, gréco-bulgare et 
yougoslavo-bulgare. 

Voir p. "03. 



5) CHAMBRES SPÉ:CIALES. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 52.) 

Composition de la  Chambre pour les litiges de travail. Chambre pour 
les litiges de 
travail. 

Jusqu'au 31 décembre 1930 : 

Membres : 

MM. Anzilotti, Président, 
Huber, 
de Bustainante, 
Altamira, 
(Hughes) l .  

Membres remplaçants : 

MM. Nyholm, 
Oda. 

Conzposition de la  Chambre pour les litiges de communications Chambre pour 

et de transit.  les litiges de 
transit. 

Jusqu'au 31 , décembre 1930 : 

Membres : 

MM. Loder, PPésident, 
Nyholm, 
Altamira, 
Oda, 
Pessôa. 

Mewzbres rewtplaçnnts 

MM. Anzilotti, 
Huber. 

1 Démissionnaire (voir p. 9). 



Chambre de Composition de l a  Chambre de procédure sommaire. 
procédure 
sommaire. 

Du I ~ '  janvier 1930 au 31 décembre 1930: 

Mern bres : 

MM. Anzilotti, Président, 
Huber, 
Loder . 

Membres remplagants . 
MM. Altamira, 

(Hughes) l. 

Du 15 juin 1929 au 15 juin 1930, aucune affaire n'a été 
portée devant la Cour siégeant en Chambre. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 55.) 

Les tableaux suivants donnent la liste, au 15 juin 1930, 
des assesseurs pour litiges de travail désignés par les Membres 
de la Société des Nations et par le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail, et des assesseurs pour 
litiges de transit et de communication désignés par les Mem- 
bres de la Société des Nations. 

Le Premier Rapport annuel (pp. 56-76) a indiqué les quali- 
fications des assesseurs qui figuraient sur la liste en juin 1925. 

Pour les assesseurs nommés du 15 juin 1925 au 15 juin 1929, 
voir les listes des Second, Troisième, Quatrième et Cinquième 
Rapports annuels. Pour les assesseurs nonimés depuis le 
15 juin 1929, voir les riotes aux listes ci-après. 

1 Démissionnaire (voir p. 9). 



A. - LISTE DES IISSESSEURS POUR LITIGES DE TRAV.41 L 

(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

Afrique d u  
Sud. 

Présenté 
Nom 

i par: 

Représen- Assesseurs 
tant: pour litiges 

-4 zttriche. 1 ADL-ER, Emmanuel, 

de travail. 
l ~ l 

Allenzag+ze. 

MAYER-MALLENAU, Félix, 

- 
- 

KAISER, Dr Y., 
HUEBER, Antoine, 

VOGEL, 
; GRAÇSMANN, P., 

Belgique. JULIN, Armand, 

MAHAIM, Emest, 

DALLEMAGNE, G., 
MERTENS, Corneille, 

Bolivie. 

Brésil. 

GARCIA, E., 
IBAXEZ, Juan, 

PELI~ES, Godefredo Silva, 

PEREIRA, Manoel Carlos 
Goncalves, 

DUTRA, Ildefonso, 
BEZERRA, Andrade, 

B.I.T. 
B.I.T.' 

- 

Patrons. 
Employés. 

B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

- 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Gouverne- I 

ment. 
Gouverne- 

ment. 
B.I.T. Patrons. 
B.I.T. Employés. 

- 

B.I.T. 
B.I.T. 

Gouveme- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

1 -  l 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 



22 ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 

Pays ~ Nom 
Présenté Représen- 

par:  1 t an t :  

Bulgarie. 1 N i c o ~ o r s .  A., 

1 NICOLTCHOFF, V., 

; BOUROFF, Ivan D., 
1 DANOFF, Grigor, 
l 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Canada. 

Patrons. 
Employés. 

- 
- 

PARSONS, S. R., 
- 

Patrons. 
Employés. 

- 
- 

B.I.T. 

Chili. VICUNA, Manuel Rivas, 1 Goumre- ~ GIBBONS, Joseph, i B.I.T. 

1 
Gouverne- 

ment. l 
Gouverne- ' 

ment. 
1 - - 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
- 

Colonzbie. 

BERGSOE, J. Fr., 

RESTREPO, Antonio José, 

URRUTIA, Dr Francisco, 

HANSEN, J. A., 

VESTESEN, H., 
HEDEBOL, Peder, 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Espagne. ORMAECHEA, Rafael Gar- , Gouverne- 1 
cia, ment. 1 

i OYUELOS, Ricardo, 

222~0, Francisco 
Largo, 

Go;;te- 1 
B.I.T. Patrons. 
B.I.T. Employés. 



ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 23 

Nom 
1 Présenté Représen- 

1 par: tant  : 

Finlande. MANNO, Niilo Anton, 

HXLLSTEN, Gustaf Onni 
Immanuel, 

PAI-MGREN, Axel, 
PA~~SIVUORI, Matti, 

Gouverne- 
ment. 

Gouveme- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

France. - - 
- ~ -- 

LEMARCHAND, M., , B.I.T. 
A ~ I I ~ A ~ Y ,  Pierre, 1 B.I.T. 

Grande- Bre- CHAMBERLAIN, Sir Arthur 
tagne. Neville, 

1 ~IACASSEY, Sir Lynden 
Livingstone, 

I DUNCAN, Sir Andrew Rae, 
THIIRIAS, The Right Hon. 

J .  H., 

Grèce. CHOIDAS, 

! ZAI~SOS, RI., 
I,~:\IBRINOPOUI.OS, Timo- 

l'?on, 

Hnzti. DENNIS, Fernand, 

Hongrie. - 

- 
TOI,YAY, Kornel de, 
JASZAI, Samu, 

! 

Inde. CHOGDHURI, 

Low, Sir Charles Ernest, 

1 KAP, J. A., 
( JOSHI, N. M., 

Patrons. 
E~nployés. 

- 
Patrons. 

E~nployés. 

i i Gouverne- 

1 G c g : ~ e -  1 
ment. 1 
B.I.T. Patrons. 

1 B I T  Employés. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 
- 
- 
- 

Patrons. 

1 -  
- ' B.I.T. 1 B.I.T. 

B.I.T. , Employés. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 1 B.1.T 

1 B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 



24 ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 
- - . - 

Nom 
tant : 

Italie. 

Japon. 

Lettonie. 

Lithuanie. 

Luxembourg. 

Norvège. 

Panama. 

PERASSI, Tomaso, 

MICELI, Giuseppe, 

BALELLA, Dr Giovanno, 
CUCINI, Bramante, 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

SCHUMAKS, V., 

ROZE, Fr., 

ICAWANISHI, Jitsuzo, i Gouverne- 
j ment. 

SLIZYS, François, 

RAULISAITIS, François, 

YOSHIZAKA, Shunzo, 

MUTO, Sanji, 
~ X A T S U M O T O ,  Uhei, 

Gouverne- 
ment . 

Gouverne- 
ment. 
- 
A 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 

- 

MAYRISCH, Émile, 
SCHETTLE, Michel, 

BACKER, M. C., 

BERG, Paal, 
:: . . 

PAUS, G., 
LIAN, Ole O., 

- 

ZUBIETA, José Antonio, 
ADAMES, Enoch, 

- 

B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

-- 

B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

- 

Patrons. 
Employés. 



ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 25 

- - - -- - -- - - - 

Nom 
Présenté Représen- 

par : tant : 

Pays- Bas. 

VOOYS, J. P. DE, 

VEF.KADE, A. E., 
FIMMEN, E., 

KUMANIECKI, Dr Casimir 
Ladislas, 

& ~ L ~ I ' N . ~ R S K I ,  Dr Félix, 

ZAGLENICZNY, Jan, 
ZUL.~WSKI, Sigismond, 

CERCHEZ, Stefan, 
; XAYER, Josif, 

Rounzanie. 

Suède. 

JANCOVICI, Dimitrie, 

Suisse. 

Tchécoslo- 
vaquie. 

ELMQUIST, Gustaf Hen- 
ning, 

RIBBING, Sigurd, 

HAI', B., 
JOHANSSON, E., 

RIERZ, Léo, 

REKAUD, Edgar, 

SAVOYE, Baptiste, 
SCHURCH, Charles, 

FRANCKE, Emil, 

HOROWSKY, Zdenek, 

WALDES, Henri, 
TAYERLE, Rudolf , 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment . 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- I 
l ment. ; 

B.I.T. i Patrons. 
B.I.T. / Employés. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 



26 ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 

Pays l Nom 
Présenté Représen- 

par : tant : 

Uruguay. 

I'ougoslavie. 

BERNARDEZ, Manuel, 

BLANCO, Dr Juan Carlos, 

ALVAREZ-LISTA, 
Dr Ramon, 

DEBENE, Alejandro, 

YOVANOVITCH, Vasa V., 
KRISTAN, Etbin, 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 1 Patrons. 

- ;$: Patrons. 
Employés. 

B.I.T. Employés. 



B. - LISTE DES ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRANSIT 
ET DE COPIIJIGNICATIONS 
(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

PAYS. 

Azhtriche. 

Belgique. 

Brésil. 

Bulgarie. 

Chili. 

Chine. 

Colombie. 

Danemark 

Espagne. 

Finlande 

France. 

Grande- Bretagne. 

Grèce. 

SCHEIKL, Gustave 

RIKALDIXI, Théodore 
LARIALLE, V. U. 

PIERRARD, A. 

PERRETI , Medeiros Joao 

RIBEIRO, Edgard 

BOCHKOFF, Lubomir 

DIKTCHEFF, Urdan 
AL17AREz, Alej andro 

AMUNATEGUI, Francisco Lira 

SHU-CHE 

LIX-KAI 
- 

ANDERSEX, K .  J. U. 
LILLELUXD, C. F. 
MACHIBIBARREPLA, Vicente 

PUIG DE LA BELLACASA, Narcise 

SSELLRIAK, Karl 

WREDE, baron Gustav Oskar 

Axe1 

SIBILLE, hl. 

FONTAXEILLES, P. 
DENT, Sir Francis 

MANCE, Lieut.-col. H. O. 
PHOCAS, Démétrius 

VLAXGHALI, Alexandre 

Assesseurs 
pour litige:; 
de traiisit. 



PAYS. 

Haf t i .  
Hongrie. 

Inde.  

Italie. 

Japon.  

Lettonie. 

Lithuanie. 

Norvège. 

Pays- Bas. 

Pologne. 

Roumanie. 

Suède. 

Suisse. 

Tchécoslovaquie. 

Uruguay. 

NOM. 

ADDOR, M. 
TOLNAY, Kornél de l 
NEUMANN, Charles 
BARNES, Sir George Stapylton 
Low, Sir Charles Ernest 
CIAPPI, Anselmo 
MAURO, Francesco 
IZAWA, Michio 
TAKATORI, Y asutaro 
ALBAT, G. 
PAULUKS, J. 
SIDZIKAUSKAS, Vanceslas 
SIMOLIUNAS, Jean 
KUUD, N. 
SMITH, G. 
ELIAS, le Jonkheer P.  
EYSINGA, le Jonkheer W. J. M. 

van 
TYSZYNSKI, M. Casimir 
WINIARSKI, le Dr Bohdan 
PERIETZEANU, Alexandre 
POPESCU, Georges 
GRANHOLM, A. M. 
MALM, C. G. 0. 
NIQUILLE 
SCHRAFL 
MUELLER, Bohuslav 
FIALA, Ctibor 
FERNANDEZ Y MEDINA, Ben- 

j amin 
GUANI, Alberto, D* 

1 Communication du Gouvernement hongrois : E n  remplacement de M. de Mi -  
tray, Elmer, décédé, le Gouvernement hongrois nomme, le 15 juin 1929, 
LI. Kornél d e  Tolnay, secrétaire d'État, président h.  S. des chemins de fer d'État 
hongrois. 

a Communication du Gouvernement suédois, du IO janvier 1930: E n  
remplacement de MNI. Hansen et Pegelow, décédés, le Gouvernement suédois 
présente M. Granholm (Axel, Magnus), directeur général des chemins de fer 
de l'État, e t  M. Malm (Carl, Gosta, Oskar), directeur général des forces hydrau- 
liques de l'État. 
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C. - LISTE GÉNÉRALE DES ASSESSEURS 

Travail Liste par 
Nom. Pays. Année de ordre +ha- 

t rz i t .  ! nomination. b&ique des 
assesseurs 

ADAMES, E. 
ADDOR, M. 
ADLER, Em. 
ALBAT, G. 
ALVAREZ, A. 
ALVAREZ-LISTA, R.. 
AMUNATEGUI, Fr. 
ANDERSEN, N. J. U. 

BACKER, M. C. 
BALELLA, G. 
BARNES, G. S. 
BERG, P. 
BERGSOE, J. Fr. 
BERNARDEZ, M. 
BEZERRA, A. 
BLANCO, J. C. 
BOCHKOFF, L. 
BOUROFF, 1. D. 

CABALLERO, F. L. 
CERCHEZ, St. 
CHAMBERLAIN, 

A. N. 
CHOIDAS 
CHOUDHURI 
CIAPPI, A. 
CRAWFORD, A. 

DALLEMAGNE, G. 
DANOFF, Gr. 
DEBENE, A. 
DENNIS, F. 
DENT, Fr. 

l Norvège 
Italie I 
Inde 
Norvège 
Danemark 
Uruguay 
Brésil 
Uruguay 
Bulgarie 

Panama 
Haïti 
Autriche 
Lettonie 
Chili 
Uruguay 
Chili 
Danemark 

Espagne 
Roumanie 
Grande-Bre- 

tagne 
Grèce 
Inde 
1 talie 
Afrique du 

Sud 
Italie 

Travail 
Transit 
Travail 
Transit 

)) 

Travail 
Transit 

, )) 

Belgique 
Bulgarie 
Uruguay 
Haïti 
Grande-Bre- 

tagne 
Bulgarie 
Grande-Bre- 

tagne 

l 
Travail 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

)) 

)) 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

)) 

)) 

11 

)) 

Transit 

)) 

Travail 

II nov. 
26 nov. 
II nov. 
23 déc. 
IO déc. 
II nov. 
IO déc. 
6 janv. 

pour litiges de 
1921 travail et de 
1921 transit. 
1921 
1921 
1921 
1921 
1921 
1922 

IO nov. 1921 
II nov. 1921 
12 oct. 1921 
IO nov. 1921 
6 janv. 1922 
4 nov. 1921 

12 juin 1923 
4 nov. 1921 

23 déc. 1921 
II nov. 1921 

II nov .  1921 
II nov. 1921 
23 déc. 1921 

17 févr. 1922 
12 oct. 1921 
15 nov. 1921 
II nov. 1921 

16 mars 1929 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
26 nov. 1921 
23 déc. 1921 

23 déc. 1921 
II nov. 1921 



DUTRA, 1. 1 Brésil 1 Travail 12 juin 1923 

Nom. 
Travail ' Année de 

Pays. Ou ~ nomination. transit. 

FERNANDEZ 1 Uruguay ~ 
Y MEDINA, B. 

FIALA, C. 1 Tchécoslova- ~ 

ELIAS, P. 
ELMQUIST, G. H. 

GIBBOSS, J. 
GRANHOLM, A. RI. 
GRASSMANN, P. 
GUASI, Al. 

Pays-Bas 1 
Suède 

quie 1 Pays-Bas 
France 
Tchécoslova- 1 quie ~ 

EYSINGA, M. V. Pays-Bas 

l 

Solivie 

Sud 
Canada 
Suède 

:Allemagne 1 
1 Uruguay 1 

i 
Finlande 
Danemark 
Suède 
Danemark 
Chine 

l Tchécoslova- 
quie 

Autriche 1 
IBANEZ, J. Bolivie 
IZAWA, M. Japon 

JANCOVICI, D. Roumanie ' 
JASZAI, S. Hongrie 
JOHANSSON, E. Suède 
JOSHI, N. hl. Inde 
JULIN, A. Belgique 

KAISER, M. Autriche 
KAWANISHI, J. i Japon 
KAY, J. A. i Inde 1 

Transit 
Travail 
Transit 

Travail 
Transit 
Travail 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 

Travail 
)) 

)) 

1) 

1) 

1) 

)) 

Transit 

Travail 
)) 

)) 

1) 

)) 

2 déc. 1921 
25 nov. 1921 

2 déc. 1921 

1 4 nov. 1921 

' II nov. 1921 
7 nov. 1921 

13 avril 1922 

II nov. 1921 
II nov. 1921 

II nov. 1921 

II nov. 1921 ( 4 "OV. 1921 

27 mars 1922 
6 janv. 1922 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
23 déc. 1921 
15 nov. 1921 

II nov. 1921 

II nov. 1921 
4 nov. 1921 

12 déc. 1921 
12 juin 1923 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
21 oct. 1921 

II nov. 1921 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 - 



! Travail 
Pays. 1 Année de 

Nom. 
transit. ! OU 

1 nomination. 

Yougoslavie 
Pologne 

Travail 
1) 

II nov. 1921 1 7 dtk. 1921 

12 nov. 1925 
II nov. 1921 

LARIALLE, V. U. 
LAMBRINOPOULOS, 

T.  
LEMARCHAND, M. 
LIAN, O. 
LILLELUND, C. F. 
LIN KAI 
Low, Ch. E. 
Low, Ch. E. 

Belgique 1 
Grèce 

Transit 
Travail 

France 
Norvège 1 
Danemark 1 
Chine 
Inde 

1) 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
12 oct. 1921 
12 oct. 1921 

)) 

Transit 
)) 

Travail 
Transit 

Travail 

Transit 21 nov. 1921 

Travail 
Transit 

)) 

Belgique I 
Suède 
Grande-Bre- 1 

tagne 
Finlande 1 
Japon 
Italie l 

Roumanie ~ 
Autriche 

l 

121 oct. 1921 
( IO janv. 1930 
( 2 3  déc. 1921 

27 mars 1922 
II nov. 1921 

,15 nov. 1921 1 II nov. 192r 
II nov. 1921 

MANNIO, N. A. 
MATSUMOTO, U. 
MAURO, Fr. 
MAYER, J. 
~ ~ A Y E R - M ~ L L E X A U ,  

F. 

Travail 
1) 

Transit 
Travail 

)) 

1 Luxembourg 1 
Belgique 
Suisse 
Pologne 

i 
1 talie 
France 
Tchécoslova- 

quie 

! 

/ II nov. 1921 
II nov. 1921 1 8 déc. 1921 
7 d é c .  1921 

1 20 oct. 1928 
I I I  nov. 1921 
15 nov. 1921 

1) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Transit 

Travail 

4 mai 1926 
2 janv. 1922 
2 janv. 1922 

, G janv. 1922 
23 nov. 1921 

NEUMANK, Ch. 
NICOLOFF, A. 
NICOLTCHOFF, V. 
NIQUILLE 
NOLENS, Mgr 

Hongrie 
Bulgarie 

1) 

Suisse 
Pays-Bas , 

Transit 
Travail 

)) 

Transit 
Travail 
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PAASIVUORI, M. 
PALMGREN, A. 
PARSONS, S. R. 
PAULUKS, J. 
PAUS, G. 
PELLES, G. S. 
PERASSI, T. 
PEREIRA, M. C. G. 
PERIETZEANU, A. 
PERRETI, M. J. 
PHOCAS, D. 
PIERRARD, A. 
POPESCU, G. 
PUIG DE LA BELLA- 

CASA, hT. 

RAULINAITIS, Fr. 
RENAUD, Ed. 
RESTREPO, A. J. 
RIBEIRO, Ed. 
RIBBING, S. 
RINALDINI, Th. 
ROZE, Fr. 
RUUD, N. 

Année de 
nomination. 

- - 

Nom. 

SALA, A. 
SAVOYE, B. 
SCHEIKL, G. 
SCHETTLE, M. 
SCHRAFL, 
SCHUMANS, V. 
SCHURCH 
SHU-CHE 
SIBILLE, M. 
SIDZIKAUSKAS, V. 
SIMOLIUNAS, J. 
SLIZYS, Fr. 
SNITH, G. 
SNELLMAN, K. 

Travail l OU Pays. 
/ transit. 

Espagne 
)) 

Finlande 
)) 

Canada 
Lettonie 
Norvège 
Brésil 
Italie 
Brésil 
Roumanie 
Brésil 
Grèce 
Belgique 
Roumanie 

Espagne 

Lithuanie 
Suisse 
Colombie 
Brésil 
Suède 
Autriche 
Lettonie 
Norvège 

Espagne 
Suisse 
Autriche 
Luxembourg 1 Suisse 

' Lettonie ' suisse 
Chine 
France 
Lithuanie 

Norvège 
Finlande 

Travail 
)) 

)) 

)) 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

)) 

D 

Transit 
)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

Travail 
)) 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 
Transit 

Travail 
)) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

)) 

Transit 
1) 

)) 

)) 

Travail 
Transit 

1) 

21 nov. 1921 
21 nov. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
28 sept. 1925 
II nov. 1921 
24 déc. 1921 
20 oct. 1928 
24 déc. 1921 
24 nov. 1921 
24 déc. 1921 
23 déc. 1921 
12 nov. 1925 
24 nov. 1921 

2 1  nov. 1921 

5 juill. 1922 
8 déc. 1921 
- 

24 déc. 1921 
25 nov. 1921 
14 nov. 1921 
12 août 1926 
IO nov. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
14 nov. 1921 
II nov. 1921 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
II nov. 1921 
23 déc. 1921 
7 nov. 1921 
5 juill. 1922 
5 juill. 1922 
5 juill. 1922 

IO nov. 1921 
29 oct. 1921 



-- - 

Nom. 

- -- - - 

Travail 
Pays. ! OU transit. 

URRUTIA, Fr. 

VERKADE, A. E. 
VESTESEN, H. 
VICUNA, hl. R. 
VLANGHALI, Al. 
VOGEL 
VOINESCU, B. 
VOOYS, J. P. de 

YOSHIZAKA, Sh. 
YOVANOVITCH, V. 

Japon 
Tchécoslova- 

quie 
Chine 
Grande-Bre- 

tagne 
Hongrie 

)) 

Grèce 
Pologne 

1 Colombie 
1 i 

I Pologne 1 Grèce 
Panama 
Pologne 

' Pays-Bas 
Danemark 
Chili 

1 Grèce 
Allemagne 
Roumanie 
Pays-Bas 

1 Tchécoslova- 
quie 

Pologne 
Finlande 

Transit 
Travail 

, 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 

1 
I Japon 
i Yougoslavie 
I 

Travail 

)I 

1) 

Transit 
Travail 

)) 

Transit 
11 

Travail 
)) 

Ann6e de 
nomination. 

II nov. 1921 Fv 
23 déc. 1921 
II nov. 1921 

12 juin 1923 
15 juin 1929 
17 févr. 1922 
7 déc. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
IO déc. 1921 
23 déc. 1921 
16 mars 1929 
12 déc. 1921 
23 nov. 1921 

II nov. 1921 

7déc .  1921 
29 oct. 1921 

4 nov. 1921 l 11 nov. 1921 

I I  nov. 1921 
1 

I II nov. 1921 
II  nov. 1921 
II nov. 1921 
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L'article 50 du Statut stipule qu'à tout moment la Cour 
peut confier une enquête ou une expertise à toute personne, 
corps, bureau, commission ou organe de son choix. 

La Cour n'a fait usage de cette faculté qu'une seule fois, 
en l'affaire de la demande en indemnité relative à l'usine de 
Chorzow (fond) 1. 

II. 

DU GREFFIER 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 77.) 

Titulaire actuel du poste : 
M. AKE HAMMARSKJOLD, envoyé extraordinaire et ministre 

plénipotentiaire de S. M. le roi de Suède, associé de 1'Insti- 
tu t  de Droit international. 

11 a été nommé le 3 février 1922 et réélu le 16 août 1929 ; 
son mandat se termine le 31 décembre 1936. 

La Cour a nommé comme son Greffier-adjoint, à la- date du 
I ~ '  janvier 1929, M. JULIO LOPEZ OLIVAN, conseiller de léga- 
tion de Sa Majesté catholique. 

(Cf. Premier Rapport annuel, p. 77.) 

Les fonctionnaires du Greffe (autres que les fonctionnaires 
auxiliaires) sont les suivants : 

1 Voir à ce sujet, dans le Cinquième Rapport  annuel, le résumé de  l'Arrêt 
nc 13 ,  du 13 septembre 1928 (p. I ~ I ) ,  et des ordonnances du 1 3  septembre 
1928 (p. 183) e t  du  Z j  mai 1929 (p. 187). 



Date 
Nom. Nationalité. 

d'engagement. 

Grefier-adjoint : 
RI. J. LOpez Olivan 

Secrétaires-rédactezbrs : 
31. J. Garnicr-Coignet, 

Secrétaire de la Présidence 
M. C. Hardy 
hl. T. M. A. dlHonincthun 
ivI. G. de J'anasz 

Secrétaires privées : 
Miss M .  Recaiïo 
Mme F. Beelaerts van Blokland 
Mue L. Brunetti 

Senlice ifztérieur : 
X. D. J. Bruinsrna, 

Chancelier-coniptable, 
Chef de Service 

Semice des irnfiressio;izs : 
hl. hi. J. Tercier, 

Chef de Service 

Serzice des archives : 
Mlle L. Loeff, 

Chef de Service 
Niss A. N'elsby 
Miss C. Olden 

%Ille M.  S .  Loeff 

Service de sténograplzie, dactylo- 
graphie et rnulticoflie : 
i t l f le J .  Lamberts, 

Chef de Service 
Mlle M. Estoup, 

Sténographe parlementaire 
Xiss A. M. Driscoll 
Miss E. hl. F. Fislier 
Mue Sloutzky 

Huissiers : 
II. G. A. van Moort, 

Chef huissier 
M. Pronk 
M. J.  Lir. H. Janssen 
M. van der Leeden 

1er janvier 1929 Espagnol 

l 1 mars 1922 1 Français 

Ier juin 1922 .\nglais 
~e janvier 192 j Français 
1 s  janvier 1928 Anglais 

~ e r  mars 1922 -Inglaise 
~ e r  mars 1922 Néerlandaise 
(temporaire) 1 Italienne 

ier aodt 1922 1 Séerlandais 

l 

19 mai 1924 Suisse 

~ e r  janvier 1925 i Néerlandaise 

1er janvier 1927 ' Anglaise 
1er  janvier ~ g z g  ' État  libre 

1 d'Irlande 
(temporaire) Néerlandaise 

IW mars 1922 i Belge 

~ e r  janvier 1927 Française 1 
~ e r  janvier 1930 1 .Inglaise 
~ e r  janvier 1930 , (temporaire) 1 Belg: 

1 mars 1922. Néerlandais 

1 II ~ e r  janvier 1929 1 
xer janvier 1930 1 )) ' I> ~ e r  janvier 1929 , 



« Rendement Par une Résolution du 26 septembre 1928, la Xeuvième 
de l'adminis- 
tration, ,, Assemblée avait chargé les fonctionnaires compétents des orga- 

nisations autonomes de la Société - Secrétariat général, 
Bureau international du Travail, Greffe de la Cour permanente 
de Justice internationale - d'étudier les mesures propres à 
assurer dans l'avenir le meilleur rendement de l'administration, 
et de soumettre les résultats de cette étude à la Commission de 
contrôle, aux fins de rapport à la session de l'Assemblée de 1929. 

La complexité du problème ne permit cependant pas à la Com- 
mission de contrôle d'aboutir dans le délai fixé. La Dixième 
Assemblée décida alors, le 23 septembre 1929, d'instituer à cet effet 
une commission spéciale dont le rapport devait être établi en 
temps voulu pour être soumis à l'examen des gouvernements avant 
la Onzième Assemblée (septembre 1930). Cette Commission, coin- 
posée de treize membres1, et aux séances de laquelle ont assisté 
le Secrétaire général de la Société des Nations, le Directeur du 
Bureau international du Travail et le Greffier de la Cour permanente 
de Justice internationale ou leurs représentants, a tenu une première 
session du 28 janvier au 7 février 1930, et une seconde session 
du 16 au 29 juin 1930. Son rapport propose à l'adoption de 
l'Assemblée des observations générales communes aux trois 
grandes organisations internationales - et relatives notamment 
aux obligations des fonctionnaires, à la durée des engagements, 
aux catégories de fonctionnaires, au contact entre chacun 
d'eux et !e pays dont il est ressortissant, à l'organisation de 
la haute direction, au recrutement des fonctionnaires eu égard 
à leur capacité et à leur nationalité, etc. - et consigne dans 
une section distincte les adaptations aux particularités spéciales 
au Bureau international du Travail et au Greffe. 

La section relative au Greffe est la siiivante2: 

« Adaptation des mesznes proposées à l'organisation d u  Grefle de 
l a  Cour permanente de Jz~stice internationale. 

La situation du personnel du Greffe de la Cour n'est 
pas exactement semblable à celle du Secrétariat et du Bureau 

1 La Résolution de 1'Asscmblée du 23 septembre 1929 stipulait que la Com- 
mission serait composée de neuf membres; une Résolution du 24 septembre 
1929 porta ce nombre à treize. 

2 Rapport de la Commission, troisième Partie, chapitre 2 (Document .4. 16. 
1930). 



international du Travail. Le Greffe constitue un corps de fonctionnaires 
très restreint ; le principe relatif à une répartition équitable des diffé- 
rentes nationalités ne peut donc y trouver la même application. 
La Cour, d'autre part, dont le travail diffère essentiellement de 
celui des grandes organisations de Genève, n'est encore qu'au début 
de son dévcloppenlent. I l  semble, au surplus, qu'aucune critique 
n'ait été formulée à l'égard du fonctionnement actuel des services 
de la Cour. 

La Commission a, toutefois, pu constater, en accord avec le 
Greffier de la Cour, que les propositions qu'elle a formulées à 
l'égard du Secrétariat peuvent être, dans leurs grandes lignes, 
adaptées aux services de la Cour permanente de Justice. 

Elle a dû, toutefois, reconnaître la nécessité de laisser aux autorités 
cornpétentes la plu!< grande latitude pour déterminer leurs modalités 
d'application. D1ail:leurs, lors de l'organisation du Greffe de la Cour 
en 1922, il a été admis que celui-ci ne devait être doté que d'un 
statut comportant un petit nombre de règles, et qu'il appartenait 
au Greffier de corribler, le cas échéant, ces lacunes, en appliquant 
les règles en vigueur au Secrétariat et au Bureau international du 
Travail. Cette pra1:ique parait devoir être utilement continuée. La 
Commission recom~nande donc que, pour le personnel du Greffe, 
soit établi un statut: très général sur la base de celui qui est actuelle- 
ment en vigueur, compte tenu, dans toute la mesure du pos- 
sible, des principes adoptés par la Commission à l'égard du Secré- 
tariat. 

En ce qui concerne la haute direction, le Règlement de la 
Cour prévoit la rééligibilité du Greffier et du Greffier-adjoint ; la 
Cour a établi que la limitation à sept ans de leur mandat avait 
pour seul but de 11-ii permettre, le cas échéant, de ne pas le renou- 
veler à l'expiration de cette période, mais que le principe de stabi- 
lité était le seul applicable aux fonctionnaires de la Cour. 

Pour les autres fonctionnaires du Greffe, la règle serait le renou- 
vellement des contrats septennaux par voie de tacite reconduction, 
pour une nouvelle durée de sept ans, jusqu'à ce que soit atteinte 
la limite d'âge. 

En ce qui concerne les traitements, la Commission estime 
qu'il y a lieu de prévoir, pour le Greffier, un traitement équivalent 
à celui d'un sous-secrétaire général, de 55.000 à 75.000 francs. Par 
assimilation, il conviendrait d'y ajouter des frais de représentation 
équivalents à ceux alloués aux sous-secrétaires généraux, soit 
12.500 francs, si la Cour en exprime le désir. 

Lc Greffier-adjoint serait, pour le traitement, assimilé à un chef 
de section du Secrétariat. 

Pour les autrerj catégories de personnel, les règles établies 
au Secrétariat de la Société des Nations recevraient, dans toute la 
mesure du possible, leur application. La Commission n'a pas perdu 
de vue que le Statut du personnel du Greffe (( doit être adopté par 
le Président, sur la proposition du Greffier, sauf approbation ulté- 
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rieure de la Cour ». Sous réserve de cette prérogative, les mesures 
proposées peuvent, d'une façon générale, s'appliquer au Statut du 
personnel du Greffe. )) 

Lors des débats qui se sont terminés par l'adoption du rap- 
port d'où est détachée cette section, le Greffier de la Cour 
avait exposé à la Commission sa manière de voir quant à 
l'adaptation au Greffe des principes posés par la Commission. 
Ail cours d'une de ses interventions, le Greffier avait insisté 
notamment sur la possibilité pour les fonctionnaires de la Cour 
de passer - et à titres égaux, de préférence - à des postes de 
Genève, seul moyen pour eux d'obtenir iine promotion dans le 
cadre de la Société des Nations ; et sur la nécessité qu'une période 
de fonctions accomplie dans n'importe laquelle des trois orga- 
nisations autonomes compte pleinement, au point de vue de 
l'ancienneté, si l'intéressé est transféré par la suite à une autre 
organisation, ceci étant un simple acte de justice. 

Les débats sur ce point furent clos par une remarque du 
Président qui « constate que les membres de la Commission 
sont d'accord sur les différentes suggestions formulées par 
M. Hammarskjold ». 

A la suite des débats, ces suggestions furent consignées 
dans un projet de rapport adopté le 28 juin 1930, mais 
elles ne figuraient plus dans le texte définitif du rapport. Mais, 
ainsi qu'il résulte des télégrammes suivants échangés entre le 
Greffier de la Cour et le président de la Commission, elles 
n'en peuvent pas moins être considérées comme définitivement 
approuvées : 

L e  Gre@er de la  Cour azr président de la Commission (télégramme). 

« Viens de recevoir projet revisé rapport daté vingt-huit juin 
numéroté trente-trois un stop Ai pu ainsi constater que quatrième 
partie chapitre deux dudit projet a subi modifications considérables 
par rapport chapitre correspondant projet antérieur stop Abstraction 
faite toutes améliorations rédaction ces modifications sembleraient 
inclure plusieurs amendements fond parmi lesquels trois suivants 
présentent importance essentielle savoir suppression primo mention 
Statut article trente-deux l et Règlement article vingt-deux concer- 

' L'article 32 du Statut de la Cour contient la stipulation suivante : e Le 
traitement du Greffier est fixé par le Conseil sur la proposition de la Cour. 11 

Le texte de l'article 2 2  est le suivant : « Sur la proposition du Greffier, 
la Cour détermine et modifie l'organisation du Greffe. La Cour, ou, si elle 
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nant droit Cour organiser elle-même ses services secu.lzdo mention 
expresse droit préférence fonctionnaires Greffe pour remplir vacances 
Genève tertio mention droit cumuler années service dans trois 
organisations savoir aux fins avancement et pensions stop Étant 
informé que texte désormais ne varietur vous prie très respectueuse- 
ment vouloir bien confirmer que par ces suppressions Commission a 
pas entendu renverser attitude prise par elle mercredi vingt-cinq 
juin matin et consignée dans chapitre douze formellement adopté 
samedi vingt-huit illin matin immédiatement avant mon départ de 
Genève. - HAMMARSKJOLD. )) 

Le président de la Commission a u  Gre@er de la  Cour (télégramme). 

(( Pris connaissance votre télégramme stop Confirme volontiers 
que malgré modifications apportées dans texte final Commission 
maintient attitude prise en votre présence sur trois points men- 
tionnés. - SOKAL. O 

Ilans son rapport, la Commission propose également l'institu- I'ensions pour 

tion d'un régime de pensions pour les fonctionnaires des organi- ~ ~ i r ~ ~ ~ -  

sations autonomes. Ce régime sera applicable 1 Greffe. 

a) à tous les fonctionnaires internationaux et locaux du Secréta- 
riat de la Société cles Nations, du Bureau international du Travail 
et de la Cour permanente de Justice internationale : 

1) qui auront été nommés sans limitation de durée ; 
2) qui auront été nommés pour sept ans au moins ; 
3) qui, étant actuellement en fonctions et bien que nommés pour 

moins de sept ans, auront accompli ou accompliront sept années de 
service ininterrompu dans une des trois grandes organisations inter- 
nationales. 

b) Les fonctionnaires appartenant à la haute direction du Secré- 
tariat, du Bureau international du Travail et du Greffe de la Cour 
permanente de Justice internationalez, rentrant dans l'une des 
trois catégories ci-dessus, auront la faculté de choisir entre la parti- 
cipation au régime de pensions nouveau et l'affiliation à une com- 
pagnie privée d'assurance ; en ce dernier cas, la Société des Nations 

ne siège pas, le Président, désigne sur la présentation du Greffier ou du 
Greffier-adjoint, selon les circonstances, le fonctionnaire du Greffe chargé de 
remplacer le Greffier, au cas oii le Greffier et  le Greffier-adjoint seraient l'un 
et l'autre empêchés d'htre présents, et, au cas où ces postes seraient simul- 
tanément vacants, jusqu'à ce qu'il ait  été pourvu à la désignation du succes- 
seur du Greffier. )) 

1 Rapport de la Commission, quatrième Partie, no II (Document A. 16. 1930). 
2 Dans l'organisation actuelle du Greffe de la Cour, le Greffier-adjoint se 

trouve seul visé par cette disposition. A cet effet, le droit du Greffier à une 
pension de retraite est régi par le règlement concernant e l'octroi de pensions 
aux juges et Greffier de la Cour permanente de Justice internationale, du 
30 septembre 1924 )I. 
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verserait à leur profit une prime qui ne pourrait être supérieure à 
la contribution qu'elle aurait payée pour ce fonctionnaire à la Caisse 
de pensions. 

c) Les fonctionnaires qui participent actuellement à la Caisse de 
prévoyance auront la faculté de continuer à en faire partie dans 
les conditions actuelles, au lieu de participer au nouveau régime. 
Ils devront faire connaître leur clioix dans le délai d'un an à dater 
dc la mise en vigueur du nouveau régime. 

Le rapport de la Commission fixe comme suit les principes 
généraux du système de pensions qu'elle propose, e t  pour la 
détermination desquels elle a fait appel a u  concours d'actuaires : 

<( A. - Pensions de retraite. 

a) L'âge de la retraite serait fixé à 60 ans. Certains membres de 
la Commission inclinaient à penser qu'il serait préférable de fixer 
la retraite à un âge moins avancé, notamment en ce qui concerne 
le personnel féminin, mais, par suite du lourd accroissement de 
charges qui en serait résulté, ils ont renoncé à cette idée1. 

La pension maximum serait acquise aux fonctionnaires qui réuni- 
raient les deux conditions suivantes : 

60 ans d'âge, 
25 ans de service. 

Ce maximum équivaudrait à 50 % du traitement moyen du fonc- 
tionnaire au cours des trois dernières années de service. 

b) Si le fonctionnaire quitte son emploi avant d'avoir atteint 
l'âge de GO ans et qu'il ait accompli 25 ans de service, il aura la 
faculté d'obtenir une pension immédiate, calculée d'après le temps 
de service accompli et réduite proportionnellement à la différence 
existant entre l'âge de la retraite (Go ans) et l'âge atteint par lui 
au moment de son départ. Il pourrait également différer le verse- 
ment de sa pension jusqu'à l'âge de Go ans. Le taux de la rkduc- 
tion proportionnelle serait calculé selon les principes techniques 
appropriés. 

c) Si le fonctionnaire atteint l'âge de 60 ans sans avoir accompli 
25 années de service ou s'il quitte son emploi avant d'avoir accom- 
pli 25 années de service ni atteint l'âge de Go ans, il recevra de la 
Caisse des pensions des indemnités ou pensions mentionnées dans 
le tableau ci-dessous. 

? Si l'âge de la retraite était fixé à 55 ans, l'accroissement des charges qui 
en résulterait serait de 2 0  76. 
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Pour une cliirée de service 
inférieure à trois ans . . . . Néant. 
Pour une durée de service 
de trois à dix ans . . . . . Total des contributions du fonction- 

naire et de la Société avec intérêts 
simples. 

Pour une durée de service 
de plus de dix ans . . . . Option entre une indemnité en capi- 

tal, une pension proportionnelle ou, 
éventuellement, une pcnsion différée. 

II a été convenu, à la suite d'une discussion approfondie, qu'il 
ne devait pas être fait de distinction entre les démissions volon- 
taires et les mises à la retraite d'office par l'autorité compétente. 
Toutefois, la Commission a estimé qu'il conviendrait de faire figurer 
parmi les mesures disciplinaires, prévues à l'article 64 du Statut,  
le retrait (lu droit à pension. 

B. - Pensions d'invalidité. 

Le fonctionnaire atteint d'invalidité aura droit à l a  pension qu'il 
aurait eue s'il était resté au service de la Société des Nations 
jusqu'à l'âge de 60 ans, en prenant pour base le traitement touché 
par l'intéressé au moment où son invalidité aurait été constatée. 
Cette invalidité devra être certifiée par une commission médicale. 

La pension d'invalidité ne sera accordée, toutefois, qu'après une 
durée de servicc minimum de deux ans. 

Aucune distinction ne sera faite suivant la cause de l'invalidité : 
la pension sera due que l'invalidité soit imputable ou non au 
service. 

En cas d'invalidité partielle, la pension sera réduite. Cette réduc- 
tion ne sera pas rigoureusement proportionnelle; elle se fera par 
paliers successifs. 

C. - Pensions @our le conjoi~zt  suvvi.~~ant et les orphelins. 

Des pensions seraient assurées en cas de décès au conjoint survi- 
vant et aux enfants à sa charge. I,e montant des allocations dues 
au conjoint survivant serait fixé à 50 % de l'indemnité en capital 
ou de la pension à. laquelle le fonctionnaire aurait eu droit s'il 
avait pris sa retraite au moment de son décès, ou, dans le cas où 
il était déjà à l a  retraite, de l a  pension dont il jouissait. 

Comme l'allocatiori payée au fonctionnaire quittant la Société des 
Nations au cours des dix premières années de service sera faible, 
et que, pendant les trois premières années, il ne sera rien versé, 
l a  Commission estimls désirable que la pcnsion du conjoint survivant 
soit proportionnellement plus élevée au cours de cette période de 
débiit de la carrière du fonctionnaire. 
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Une allocation supplémentaire sera accordée au conjoint survivant 
qui a des enfants issus de son mariage avec le fonctionnaire décédé. 
Une pension ou indemnité proportionnelle à la pension du conjoint 
survivant sera accordée aux orpheIins de père et de mère. 

Ces différents principes généraux devront trouver leur application 
détaillée dans le statut et dans le règlement de la Caisse. )) 

La Commission ajoute enfin que les ressources nécessaires au 
fonctionnement de la Caisse de pensions seront fournies par 
une contribution du fonctionnaire et une contribution de la 
Société des Nations, cette double contribution étant versée 
durant toute la durée du service des fonctionnaires ; et que le 
nouveau régime de pensions pourrait entrer en vigueur le 
l e r  janvier 1931. 

Le Tribunal (Voir Troisième Rapport annuel, p. 33, et Quatrième Rap- 
administratif port annuel, p. 47.) 
de la Société 
des Nations. 

La composition pour 1930 du Tribunal administratif de la 
Société des Nations est la suivante : 

Juges titulaires : 

M. Froelich (Allemand), Président, 
M. Albert Devèze (Belge), Vice-Président, 
M. Raffaele Montagna (Italien). 

Juges suppléants : 

M. de Tomcsanyi (Hongrois), 
M. Eide (Danois), 
M. van Ryckevorsel (Néerlandais). 



IV.  

PRIVILÈGES E T  IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES DES  JUGES 
ET D E S  FONCTIONNAIRES DU GREFFE 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 100-101, 

e t  Quatrième Rapport annuel, pp. 48-58.) 

Le 28 août 1929, M. Mironesco, ministre des Affaires étran- 
gères de  Roumanie, a adressé au  Président de  la Cour la 
lettre suivante : 

« J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Excellence 
que le Gouvernement royal de Roumanie, voulant préciser le sens 
et la portée des dispositions contenues dans l'article 19 du Statut 
de la Cour relatif aux privilèges et immunités diplomatiques, accepte 
la même interprétation que celle qui a été donnée par l'accord 
intervenu, le 28 mai 1928, entre la Cour et le Gouvernement néer- 
landais, par l'entremise du Conseil de la Société des Nations dont 
la Roumanie fait partie et relatif aux privilèges et immunités 
di~lomatiaues des membres de la Cour et du Greffier l. 

En conséquence : a) Vis-à-vis de toutes les autorités roumaines, 
soit en Roumanie, soit à l'étranger, la préséance des membres de 
la Cour de nationalité non roumaine sera Gtablie comme s'il s'agis- 
sait d'un envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire accré- 
dité auprès de Sa Majesté le Roi, et en ce qui concerne le membre 
de la Cour de nationalité roumaine, il sera considéré comme un 
ministre p1énipotenti;lire roumain. b) Ides privilèges et immunités 
diplomatiques dont les membres de la Cour jouissent, conformé- 
ment à l'article 19 du Statut de la Cour, sont ceux qui, d'une 
manière générale, sont reconnus aux chefs de mission accrédités 
près Sa Majesté le Roi de Roumanie. )) 

Le texte de cette lettre a été communiqué, par son auteur, 
a u  Secrétaire général de la Société des Nations, avec prière 
de le distribuer aux  membres du  Conseil de la Société des 
Nations. 

' Voir Quatrième Rapport annuel, pp. 52 el sqq 



LOCAUX DE LA COUR 

LOCAUX 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 101-116, Second Rapport 
annuel, p. 42, Quatrième Rapport annuel, pp. 58-65, et Cin- 
quième Rapport annuel, pp. 69-72.) 

Les Rapports annuels ont relaté les travaux effectués au 
Palais de la Paix, à La Haye, aux fins de permettre à chacun 
des juges sur le siège d'avoir un cabinet de travail individuel. 
Le 25 septembre 1929, le marquis Paulucci di Calboli Barone, 
Sous-Secrétaire général de la Société des Nations chargé de 
l'administration intérieure, a adressé à M. Cort van der Linden, 
président du Comité des directeurs de la Fondation Carnegie, 
une lettre qui contient l'alinéa suivant : 

a Vu les modifications éventuelles à la composition de la Cour 
qui pourront entrer en vigueur lc I C ~  janvier 1931 l, il est possible 
que le Comité des directeurs estime opportun d'examiner quelque 
temps d'avance si des arrangements peuvent être faits dans le 
dessein d'allouer à la Cour des locaux supplémentaires à partir de 
la date ci-dessus mentionnée. )) 

Le 15 avril 1930, le président du Comité des directeurs 
répondit qu'il serait extrêmement difficile de procéder à un 
nouvel agrandissement du Palais, mais que le Comité des 
directeurs en étudierait quand même la possibilité si on lui 
faisait parvenir des indications précises concernant le nombre 
des pièces supplémentaires, leurs dimensions et le but auquel 
elles devaient servir. 

Le IO  mai suivant, le Secrétaire général de la Société des 
Nations fit connaître à M. Cort van der Linden quels étaient, 
selon des informations du Greffier, les besoins immédiats de la 
Cour. Le 7 juin, le président du Comité des directeurs répondit 
que le Comité était tout à fait disposé à examiner la possi- 
bilité d'augmenter le nombre de pièces à céder à la Cour et avait 
commencé les pourparlers nécessaires à cet effet. Le marquis 
Paulucci di Calboli Barone accusa réception de cette commu- 
nication le 14 juin. 
- -- - . . - 

Voir, pp. 48-91, la revision du Sta tu t  de la Cour. 



Ide 16 août  1929, la Cour permanente de Justice internatio- Bibliothèque. 

nale a pris la résolution suivante,  qui  fut  communiquée a u  
Secrétaire général de la Société des Kations par  lettre d u  
7 septembre 1929 : 

« La Cour, 
Vu la lettre adressée par le Greffier au Secrétaire général 

de la Société des Nations à la date du 23 avril 1929 et 
dont copie a été transmise aux membres cil annexe à l'ordre 
di1 jour général des seizième et dix-septième Sessions; 

Vu l'exposé du Greffier sur les travaux de la trcnte- 
deuxième sessioiî de la Commission de contrôlc inséré au 
no 1431145 du Bulletin confidentiel de la Cour; 

Constatant que le passage suivant de ladite lettre exprime 
exactement les vues de la Cour en l a  matière: 

« La Cour a déjà, depuis quelque temps, pu se rendre 
compte que la Bibliothèque du Palais de la Paix .... n'est 
p?s, dans sa constitution et son organisation actuelles, 
1 instrument de travail dont la Cour a besoin. Les lacunes 
qu'elle présente sont très considérables, notamment en ce 
qui concerne les disciplines du droit autre que le droit inter- 
national proprement dit, et le désir précis a été exprimé 
de la part de la Cour que la Bibliothèque acquièrc au 
moins les ouvrages faisant autorité dans les divers pays 
et relatifs aux disciplines dont il s ' a g i t ;  par contre, le 
vœu n'a pas été formulé que la Bibliothèque se procure 
dès maintenant une collection complète de la législation 
et  de l a  jurisprudence des divers pays;  car, tout désirable 
que puisse êtn,  un développement dans ce sens, il ne 
semblerait pas pour le moment indispensable aux travaux 
de la Cour » ;  

Constatant que le budget de la Cour comporte, depuis 1925, 
un article 4 b figurant dans le chapitre I I ,  et  libellé: « Contri- 
bution à l'Institut Carnegie; crédit supplémentaire visé à 
l'article VI du contrat » ; qu'aux termes dudit contrat ce crédit 
doit être en premier lieu utilisé de nzanière à affecter c( une 
somme tout à fait suffisante .... à l a  mise et au maintien à 
jour de l a  Bib1ic)thèquc installée au Palais de l a  Paix », 

Approuve l'intervention du Greffier en la matière tant auprès 
(lu Secrétaire général que de la Commission de contrôle, inter- 
vention qui a abouti aux déclarations faites par le Secrétaire 
général devant 1;t Commission de contrôlc, laquelle se pronon- 
cera définitivement, en temps utile, pour permettre à 1'Asscm- 
blée de prendre des dispositions au cours de sa Dixième 
Session ; 
Exprime à nouveau le vœu que la Bibliothèque du Paiais 

de la Paix, afin de pouvoir compléter ses collections comme 
l'intérêt de la Cour le demande et  d'utiliser rationnellement 
celles qui existent déjà, reçoive la totalité ou tout au moins 



la plus grande partie de la contribution supplémentaire de 
fl. 19.000 visée par l'article V I  du contrat et l'article 4 b du 
budget ; 

Autorise le Greffier à fournir, le cas échéant, aux organes 
compétents de la Société des Nations tous les renseignements 
nécessaires. » 

A la suite de cette résolution, des pourparlers furent entamés 
entre le Comité des directeurs de la Fondation Carnegie à La Haye 
et la Société des Nations. Le 3 mai 1930, le Secrétaire général 
fit connaître au Comité des directeurs qu'après consultation avec 
la Commission de contrôle, il était arrivé à la conclusion suivante : 
si le Comité ne peut trouver le moyen d'organiser l'avenir de la 
Bibliothèque de façon à satisfaire aux besoins de la Cour - et à cet 
égard il y a lieu de prendre en considération les termes de l'arti- 
cle 9 de l'accord concernant l'établissement de la Cour au Palais 
de la Paix1 -, la seule solution sera d'inviter l'Assemblée à 
voter un crédit supplémentaire, destiné à permettre à la Cour 
de procéder elle-même aux achats nécessaires. Le Comité était 
en outre prié de bien vouloir donner sa réponse sur ce point 
avant le août. 

Le 19 mai 1930, le président du Comité des directeurs répon- 
dit que, en six mois, la Bibliothèque, à la suite de démarches 
par elle entreprises ainsi que d'achats, s'était enrichie de 
trente' ouvrages relatifs aux disciplines du droit autre que le 
droit international. Elle n'a pas besoin de subvention spéciale 
pour I (  tenir compte dans la mesure du possible du désir de la 
Cour concernant les ouvrages ayant trait aux disciplines autres 
que le droit international proprement dit », car les fonds néces- 
saires à cette fin seront obtenus en restreignant d'autres achats. Si 
cependant la Société des Nations voulait accorder une subven- 
tion qui permettrait alors de ne pas se restreindre par ailleurs, 
la Fondation se féliciterait de cette collaboration appréciée. 

' Cet article contient les deux alinéas suivants : 
I( La  Bibliothèque existante sera tenue soigneusement à jour e t  sera 

complétée dans la mesure nécessaire. La Fondation accueillera favora- 
blement toute indication à ce sujet émanant de  la Cour ou de  ses mem- 
bres. 

Le Secrétaire général exprime le vœu qu'en vue des engagements qu'il 
a pris aux termes du no VI  ci-dessus, une somme tout à fait suffisante 
sera affectée par la Fondation à la mise et au maintien à jour de  la 
Bibliothèque installée au Palais de  la Paix. » 



CHAPITRE II 

DU STATUT ET DU REGLEMENT 

LE STATCT 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 117-121.) 

A la date du 15 juin 1930, cinquante-cinq États  ou Membres Signataires du 

de la Société des Nations ont signé le Protocole de signature PrOtOcO1e. 

du Statut, en date de Genève, le 16 décembre 1920, dressé 
conformément à la décision de l'Assemblée du 13 décembre 
1920, et qui reste ouvert à la signature des États visés à 
l'annexe au Pacte de la Société l. Les États signataires sont : 

Afrique du Sild 
Albanie 
Allemagne 
Amérique 

(États-Unis d'-) 2 

Australie 
Autriche 
Belgique 

Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa-Rica 

1 Les États visés à l'annexe au Pacte de la Société des Nations et qui, 
à la date du 15 juin r9:3o, n'ont pas signé le Protocole de signature du Sta- 
tut,  sont :  l'Équateur, le Hedjaz, le Honduras et  l'Argentine. 

2 Voir p. 139 la relation des faits touchant la signature du Protocole par 
les États-unis d'Amérique. 

3 Le Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir du rer janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du Statut ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait B conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du Protocole du 16  décembre 1920 est devenu caduc. 



48 LE STATUT 

Cuba 
Danemark 
Dominicaine 

(République -) 
Espagne 
Estonie 
Éthiopie 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Guateniala 
Haïti 
Hongrie 
Inde 
Irlande (État  libre d'-) 
Italie 

Japon 
Lettonie 
Libéria 
Lithuanie 

Luxembourg 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Perse 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Siam 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie. 

Ratifications. 'rous ces États l'ont ratifié, sauf : 

Amérique Libéria 
(États-Uriis dl-) Liixembourg 

Bolivie Nicaragua 
Colombie Paraguay 
Costa-Rica Pérou 
Dominicaine Perse 

(République-) Salvador. 
Guatemala 

Revision Le 20 septembre 1928, l'Assemblée a pris la Résolution 
éventuelle du 
Statut. suivante : 

(( L'Assemblée, 
Considérant le nombre toujours croissant des affaires 

portées devant la Cour permanente de Justice interna- 
tionale ; 



RE'VISION ÉVENTUELLE D U  STATUT 49 
Estimant utile que, avant le re~iouvellement du mandat 

des membres de la Cour en 1930, les dispositions actuelles 
du Statut de la Cour soient l'objet d'un examen, aux 
fins, s'il y a. lieu, d'y apporter tels amendemerlts que 
l'expérience ferait juger nécessaires ; 

Attire l'attention du Conseil sur l'opportunité de procé- 
der, avant le renouvellement du mandat des membres de 
la Cour permanente de Justice internationale, à l'examen 
du Statut de cette Cour, en vue d'y apporter, s'il y a 
lieu, tels am~rndements jugés désirables et de présenter 
à la prochaine session ordinaire de l'Assemblée les propo- 
sitions nécessaires. )) 

En vertu de cette Résolution, le Conseil, au cours de sa 
cinquante-troisième Session, a adopté, le 13 décembre 1928, un 
rapport de M. Scialoja (Italie), suivant lequel un Comité 
de juristes de corriposition restreinte serait chargé d'une étude 
préalable de la question. Aux termes de ce rapport, le mandat 
du Comité devait être des plus larges : dire quels amendements 
lui paraissent, le cas échéant, devoir subir les diverses dispo- 
sitions du Statut de la Cour ; il lui serait loisible d'examiner 
les suggestions qui, dans le cours de ses travaux, pourraient 
lui parvenir de s~ource autorisée; d'autre part, il lui appar- 
tiendrait de s'assurer l'avis de la Cour permane.nte de Justice 
internationale en ce qui concerne le fonctionnement de cet 
organisme l. 

Le 14 décembre 1928, le Conseil décida de composer le 
Comité des perso~inalités ci-après : MAI. van Eysinga (Pays- 
Bas), Fromageot (France), Güus (Allemagne), sir Cecil Hurst 
(Angleterre), MM. Ito (Japon), Politis (Grèce), Raestad (Nor- 
vège), Rundstein (Pologne), Scialoja (Italie), Urrutia (Colom- 
bie). En outre, il chargea son président et son rapporteur de 
désigner, pour faire partie du Comité, un jurisconsulte ressor- 
tissant des États-unis d'Amérique : M. Elihu Root, ancien 
srcrétaire d'État des États-Unis de l'Amérique du Nord, fut 
nommé plus tard. Enfin, le Conseil invita MM. Anzilotti et 
Huber, Président et Vice-Président de la Cour, à participer 
aux travaux du Comité ; MM. Anzilotti et Huber acceptèrerit 

1 Le 9 mars 1929, au cours de sa cinquante-quatrième Session, le Conseil 
de la Société des Kations devait étendre le mandat du Comité en l'invitant 
à examiner la situation actuelle en ce qui concerne l'adhésion des États- 
Unis de l'Amérique du Nord au Protocole de signature du Statut de la Cour. 
Voir pp. 139-163 du présent volume. 



l'invitation du Conseill, après avoir consulté leurs collègues 
sur l'opportunité de le faire. 

Le Comité fut, par décision du Conseil du 9 mars 1929, 
complété par M. Pilotti (Italie) ; M. Osusky, président de la 
Commission de contrôle, fut également invité à participer à 
ses travaux. 

Le Comité s'est réuni à Genève du II au  19 mars 1929 ; 
à l'ouverture des travaux, M. Anzilotti a fait la  déclaration 
ci-après : 

(( Avant que nous abordions les travaux confiés au  Comité, je 
crois qu'il m'incombe d'expliquer en quelques mots dans quelles 
conditions mon collègue, M. Huber, et moi-même prendrons part 
à ces travaux. 

Le Conseil de l a  Société des Nations a adopté, le 14 décembre 
1928, une résolution par laquelle, entre autres, il nous invitait 
à participer aux travaux du Comité institué en vue de décider 
cc quels amendements lui paraissent, le cas échéant, devoir subir 
« les diverses dispositions du Statut de la Cour » - mandat qui, 
tout récemment, fut élargi jusqu'à comprendre également l'examen 
(c de la situation actuelle en ce qui concerne l'adhésion des Etats- 
« Gnis d'Amérique au Protocole de signature du Statut 1). 

Nous avons été heureux de pouvoir donner suite à cette invita- 
tion, afin de permettre au Comité de tenir compte, dans ses tra- 
vaux, de l'expérience que nous avons pu acquérir, en tant que pré- 
sidents successifs de la Cour, de la valeur pratique du Statut adopté 
en 1920 après une préparation soigneuse et approfondie. 

D'autre part, notre participation ne doit pas être interprétée 
comme si nous étions d'avis qu'une réforme du Statut s'impose. 
Il est vrai qu'à beaucoup d'égards, un système différent de celui 
qui a été consacré par le Statut pourrait de toute évidence être 
envisagé. Mais, d'après les termes mêmes du rapport relatif à la 
Résolution de l'Assemblée de la Société des Nations du zo sep- 
tembre 1928, ce n'est pas une réforme de ce genre qui est actuel- 
lement envisagée: on ne veut procéder qu'à un réexamen permet- 
tant de porter remède à quelques imperfections du Statut qui 
auraient pu se révéler à l'expérience. Or, il nous semble certain 
que la plupart de ces imperfections pourraient être écartées dans le 
cadre du Statut tel qu'il fut rédigé en 1920, et ce, soit sur des 
décisions concurrentes du Conseil et de l'Assemblée, soit grâce à 
l'exercice, par la Cour elle-même, de ses pouvoirs réglementaires. 
A ce dernier égard, je voudrais, en passant, prendre acte de la 
déclaration faite devant l'Assemblée par son rapporteur et selon 
laquelle (( la Commission a été unanime, d'abord, à estimer qu'elle 

' Ils se firent accompagner de M. Hammarskjold, Greffier de la Cour. 



(( ne pourrait intervenir en quoi que ce soit dans la question du 
(I règlement intérieur de la Cour. De ceci, la Cour est maîtresse, 
(< et .... il va de soi qu'un réexamen du Statut ne saurait y porter 
« atteinte. » 

Néanmoins, dès lors que le travail comportant l'examen du Sta- 
tut au point de vue de sa revision a été mis en mouvement, nous 
considérons comme de notre devoir, non seulement de fournir des 
renseignements de fait et de donner notre opinion sur des pro- 
positions pouvant venir d'autres sources, mais également, le cas 
échéant, de proposer nous-mêmes des amendements. 

Xos propositions rie doivent cependant pas être considérées comme 
émanant de la Cour comme telle. Au contraire, je crois devoir, en 
terminant, déclarer que les membres de la Cour n'ont pas manqué 
d'attacher une grande importance à la phrase insérée dans le rapport 
adopté par le Conseil le 13 décembre 1928 et aux termes de laquelle 
«'i l  appartient au Comité de s'assurer de l'avis de la Cour per- 
(( manente de Justice internationale en ce qui concerne son fonc- 
« tionnement ». )) 

Le Comité a élaboré un  projet de protocole et deux rapports. 
Le projet de protocole et l'un des deux rapports ont trait à 
l'adliésion des États-Unis d'Amérique au  Protocole de signa- 
ture du Statut  de la  Cour, sous condition de cinq réserves 
formulées par le Sénat des États-Unis dans sa  Résolution du 
27 janvier 1926 1. 

L'autre rapport, qui fut adopté dans sa forme définitive le 
19 mars 1929, est relatif à l a  revision di1 Statut  de la Cour. Le 
Comité propose à 1'-4ssemblée de modifier le Statut  comme suit 2. 

La Cour se compose de quinze membres. 

L'Assemblée et le Conseil procèdent, indépendamment l'un de 
l'autre, à l'élection ,des membres de la Cour. 

NOUVEL ARTICLE 13. 

Les membres de la Cour sont élus pour neuf ans. 
Ils sont rééligibles. 
- 

Le projet de protocole est reproduit dans le Cinquiènze Rapport annzrel, 
pp. I3j et  sqq., ainsi qu'un extrait du rapport. Voir, p. 14o du présent 
volume, la relation des événements qui ont suivi les délibérations du  Comité. 

"e Cinquième Rapport annuel de la Cour a reproduit aux pages 77 à 
84 les textes proposés dans le projet de rapport soumis au Comité par 
MAI. Fromageot et Politis. Dans le présent volume sont reproduits les textes 
définitivement adoptés par le Comité et qui diffbrent sur plusieurs points des 
textes proposés. 
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Ils restent en fonction jusqu'à leur remplacement. Après ce rem- 
placement, ils continuent de connaître des affaires dont ils sont déjà 
saisis. 

En cas de démission d'un membre de la Cour, la démission sera 
adressée au Président de la Cour, pour être transmise au Secré- 
taire général de la Société des Nations. 

Cette communication emporte vacance de siège. 

NOUVEL ARTICLE 14. 

Il est pourvu aux sièges devenus vacants selon la méthode suivie 
pour la première élection, sous réserve de la disposition ci-après : 
dans le mois qui suivra la vacance, le Secrétaire général de la 
Société des Nations procédera à l'invitation prescrite par l'article 5 ,  
et la date d'élection sera fixée par le Conseil dans sa première 
session. 

NOUVEL ARTICLE 15. 

Le membre de la Cour élu en remplacement d'un membre dont 
le mandat n'est pas expiré achève le terme du mandat de son pré- 
décesseur. 

Les membres de la Cour ne peuvent exercer aucune fonction poli- 
tique ou administrative, ni se livrer à aucune autre occupation de 
caractère professionnel. 

En cas de doute, la Cour décide. 

Les membres de la Cour ne peuvent exercer les fonctions d'agent, 
de conseil ou d'avocat dans aucune affaire d'ordre international. 

Ils ne peuvent participer au règlement d'aucune affaire dans 
laquelle ils sont antérieurement intervenus comme agents, conseils 
ou avocats de l'une des parties, membres d'un tribunal national 
ou international, d'une commission d'enquête, oii à tout autre titre. 

En cas de doute, la Cour décide. 

NOUVEL A R T I C L E  23 

La Cour reste toujours en fonction, excepté pendant les vacances 
judiciaires, dont les périodes et la durée sont fixées par la Cour à 
la fin de chaque année pour l'année suivante. 

Les membres de la Cour dont les foyers se trouvent à plus de 
cinq jours de voyage normal de La Haye auront droit, indépen- 
damment des vacances judiciaires, à un congé de six mois tous 
les trois ans. 

Les membres de la Cour sont tenus, à moins de congé régulier, 
d'empêchement pour cause de maladie ou autre motif grave dûment 



justifié auprès du Président, d'être à tout moment à la disposition 
de la Cour. 

NOUVEL ARTICLE 25 
Sauf exception expressément prévue, la Cour exerce ses attribu- 

tions en séance plénière. 
Sous la condition que le nombre des juges disponibles pour consti- 

tuer la Cour ne soii: pas réduit à moins de onze, le Règlement de 
la Cour pourra priivoirque, selon les circonstances et à tour de 
rôle, un ou plusieurs juges pourront être dispensés de siéger. 

Toutefois, le quorum de neuf est suffisant pour constituer la 
Cour. 

Pour les affaires concernant le travail, et spécialement pour les 
affaires visées dans :la Partie XII1 (Travail) du Traité de Versailles 
et les parties correspondantes des autres traités de paix, la Cour 
statuera dans les conditions ci-a~rès  : 

La Cour constituera pour chaque période de trois années une 
Chambre spéciale c:omposée de cinq juges désignés en tenant 
compte, autant que possible, des prescriptions de l'article g. Deux 
juges seront, en outre, désignés pour remplacer celui des juges qui 
se trouverait dans l'impossibilité de siéger. Sur la demande des 
parties, cette Chambre statuera. A défaut de cette demande, la 
Cour siégera en séance plknière. Dans les deux cas, les juges sont 
assistés de quatre a:;sesseurs techniques siégeant à leurs côtés avec 
voix consultativc et assurant une juste représentation des intérêts 
en cause. 

Les assesseurs techniques sont choisis dans chaque cas spécial 
d'après les regles de procédure visées à l'article 30, sur une liste 
d'c assesseurs pour litiges de travail )), composée de noms présentés 
à raison de deux par chaque Membre de la Société des Nations 
et cl'un nombre égal présenté par le Co~lscil d'administration du 
Bureau international du Travail. Le Conseil désignera par moitié 
des représentants des travailleurs et par moitié des représentants 
des patrons pris sui- la liste prévue à l'article 412 du Traité de 
Versailles et les articles correspondants des autres traités de paix. 

Le recours à la procédure sommaire visée à l'article 29 reste 
toujours ouvert dans les affaires visées à l'alinéa premier du pré- 
sent article, si les parties le demandent. 

Dans les affaires concernant le travail. le Bureau international 
aura la faculté de fournir à la Cour tous les renseignements néces- 
saires, et, à cet effet, le directeur de ce Bureau recevra communi- 
cation de toutes le:; pièces de procédure présentées par écrit. 

Pour les affaires concernant le transit et les communications, et 
spécialement pour les affaires visées dans la Partie XII  (Ports, 



Voies d'eau, Voies ferrées) du Traité de Versailles et les parties 
correspondantes des autres traités de paix, la Cour statuera dans 
les conditions ci-après : 

La Cour constituera, pour chaque période de trois années, une 
Chambre spéciale composée de cinq juges désignés en tenant compte 
autant que possible des prescriptions de l'article 9. Deux juges 
seront, en outre, désignés pour remplacer celui des juges qui se 
trouverait dans l'impossibilité de siéger. Sur la demande des par- 
ties, cette Chambre statuera. A défaut de cette demande, la Cour 
siégera en séance plénière. Si les parties le désirent, ou si la Cour 
le décide, les juges seront assistés de quatre assesseurs techniques 
siégeant à leurs côtés avec voix consultative. 

Les assesseurs techniques seront choisis dans chaque cas spécial 
d'après les règles de procédure visées à l'article 30, sur une liste 
d'« assesseurs pour litiges de transit et de communications », compo- 
sée de noms présentés à raison de deux par chaque Membre de 
la Société des Nations. 

Le recours à la procédure sommaire visée à l'article 29 reste 
toujours ouvert dans les affaires visées à l'alinéa premier du pré- 
sent article, si les parties le demandent. 

En vue de la prompte expédition des affaires, la Cour compose 
annuellement une Chambre de cinq juges, appelés à statuer en 
procédure sommaire lorsque les parties le demandent. Deux juges 
seront, en outre, désignés pour remplacer celui des juges qui se 
trouverait dans l'impossibilité de siéger. 

NOUVEL ARTICLE 31. 

Les juges de la nationalité de chacune des parties en cause 
conservent le droit de siéger dans l'affaire dont la Cour est saisie. 

Si la Cour compte sur le siège un juge de la nationalité d'une 
des parties, l'autre partie peut désigner une personne de son choix 
pour siéger en qualité de juge. Celle-ci devra être prise de préfé- 
rence parmi les personnes qui ont été l'objet d'une présentation en 
conformité des articles 4 et 5. 

Si la Cour ne compte sur le siège aucun juge de la nationalité 
des parties, chacune de ces parties peut procéder à la désignation 
d'un juge de la même manière qu'au paragraphe précédent. 

La présente disposition s'applique dans le cas des articles 26, 27 
et 29. En pareils cas, le Président priera un, ou, s'il y a lieu, deux 
des membres de la Cour composant la Chambre, de céder leur 
place aux membres de la Cour de la nationalité des parties inté- 
ressées et, à défaut ou en cas d'empêchement, aux juges spécia- 
lement désignés par les parties. 

Lorsque plusieurs parties font cause commune, elles ne comptent, 
pour l'application des dispositions qui précèdent, que pour une seule. 
En cas de doute, la Cour décide. 



Les juges désignés, comme il est dit aux paragraphes 2, 3 et 4 
du présent article, doivent satisfaire aux prescriptions des articles 2 ; 
17, alinéa 2 ; 20 et 24 du présent Statut. Ils participent à la décision 
dans des conditions de complète égalité avec leurs collègues. 

NOUVEL ARTICLE 32.  

Les membres de la Cour reçoivent un traitement annuel. 
Le Président reçoit une allocation annuelle spéciale. 
Le Vice-Président reçoit une allocation spéciale pour chaque 

jour où il remplit les fonctions de président. 
Les juges désignés par application de l'article 31, autres que les 

membres de la Coiir, reçoivent une indemnité pour chaque jour 
où ils exercent leurs fonctions. 

Ces traitements, a~llocations et indemnités sont fixés par 1'Assem- 
blée de la Société des Nations sur la proposition du Conseil. Ils 
ne peuvent être diminués pendant la durée des fonctions. 

Le traitement du Greffier est fixé par l'Assemblée sur la propo- 
sition de la Cour. 

L n  règlement adopté par l'Assemblée fixe les conditions dans 
lesquelles les pensions l sont allouées aux membres -de la Cour et 
au Greffier, ainsi que les conditions dans lesquelles les membres 
de la Cour et le Greffier reçoivent le remboursement de leurs frais 
de voyage l. 

Les traitements, indemnités et allocations sont exempts de tout 
impôt l. 

La modification ne concerne que le texte français, dont la 
nouvelle rédaction est ainsi conçue : 

4. Sous réserve de la disposition de l'article 59, les décisions 
judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés des diffé- 
rentes nations, comme moyen auxiliaire de détermination des règles 
de droit. 

NOUVEL ARTICLE 39. 

Les langues officielles de la Cour sont le français et l'anglais. Si 
les parties sont d'accord pour que toute la procédure ait lieu en 
français, le jugement sera prononcé en cette langue. Si les parties 
sont d'accord pour que toute la procédure ait lieu en anglais, le 
jugement sera prononcé en cette langue. 

A défaut d'un accord fixant la langue dont il sera fait usage, les 
parties pourront e~nployer pour les plaidoiries celle des deux langues 

1 Voir ci-après les deux projets de résolution que le Comité propose à 
l'Assemblée au sujet, (l'une part, des traitements, indemnités et  allocations, 
et, d'autre part, des pensions, ainsi qu'un extrait du rapport du Comité 
relatif à ces projets. 



qu'elles préféreront, et l'arrêt de la Cour sera rendu en français 
et en anglais. En ce cas, la Cour désignera en même temps celui 
des deux textes qui fera foi. 

La Cour pourra, à la demande de toute partie, autoriser l'emploi 
d'une langue autre que le français ou l'anglais. 

NOUVEL ARTICLE 40. 

Les affaires sont portées devant la Cour, selon le cas, soit par 
notification du compromis, soit par une requête, adressées au Greffe ; 
dans les deux cas, l'objet du différend et les parties en cause 
doivent être indiqués. 

Le Greffe donne immédiatement communication de la requête 
à tous les intéressés. 

Il  en informe également les Membres de la Société des Nations 
par l'entremise du Secrétaire général, ainsi que les États admis à 
ester en justice devant la Cour. 

La modification ne concerne que le texte anglais, dont la nou- 
velle rédaction est ainsi conçue : 

The hearing shall be under the control of the President or, if he 
is unable to preside, of the Vice-President ; if neither is able to  
preside, the senior judge present shall preside. 

En outre, le Comité propose d'ajouter au Statut  les nou- 
veaux articles suivants, qui traitent de la procédiire consiilta- 
tive e t  qui  transfèrent dans le Statut  l'essentiel des disposi- 
tions des articles 72, 73 et 74 du Kèglernent de la  Cour l :  

XOEVEL ARTICLE 65. 
Les questions sur lesquelles l'avis consultatif de la Cour est 

demandé sont exposées à la Cour par ilne requête écrite, signée 
soit par le Président de l'Assemblée ou par le Président du Conseil 
de la Société des Xations, soit par le Secrétaire général de la 
Société agissant en vertu d'instructions de l'Assemblée ou du Conseil. 

La requête formule, en termes précis, la question sur laquelle 
l'avis de la Cour est demandé. Il y est joint tout document 
pouvant servir à élucider la question. 

Le Greffier notifie immédiatement la requête demandant l'avis 
consultatif aux Membres de la Société des Nations par l'entre- 

Voir le texte du Règlement de la Cour, amendé le g r  juillet 1926 (revi- 
sion) et  le 7 septembre 1927 (modification à l'article 71 - procédure consul- 
tative) dans le volume no I de la Série D des Publications de la Cour, avec 
addendum. 



mise du Secrétaire général de la Société, ainsi qu'aux États  admis 
à ester en justice devant la Cour. 

En outre, à tout Membre de la Société et à tout État  admis à 
ester devant la Cour jugés par la Cour ou par le Président, si 
elle ne siège pas, susceptibles de fournir des renseignements sur 
la question, le Greflier fait connaître, par communication spéciale 
et  directe, que la Cour est disposée à recevoir des exposés écrits 
dans un délai à fixer par le Président, ou à entendre des exposés 
oraux au cours d'une audience publique tenue à cet effet. 

Si un des États ou des Membres de la Société mentionnés au 
premier alinéa du présent paragraphe, n'ayant pas été l'objet de la 
communication spécia.le ci-dessus visée, exprime le désir de soumettre 
un exposé écrit ou d'être entendu, la Cour statue. 

Les États ou Mernbres qui ont présent6 des exposés écrits ou 
oraux sont admis à tiiscuter les exposés faits par d'autres Etats ou 
Membres, dans les Formes, mesures et délais fixés, dans chaque 
cas d'espèce, par la Cour, ou, si elle ne siege pas, par le Président. 
A cet effet, le Greffier communique en temps voulu les exposés 
écrits aux États ou Membres qui en ont eux-mêmes présentés. 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en audience publique, 
le Secrétaire général de la Société des Nations et les reprksentants 
des ~ j t a t s  et des Riernbres de la Société directement intéressés étant 
prévenus. 

Dans l'exercice de ses attributions consultatives, la Cour applique 
les articles 65, 66 et 67. En outre, elle s'inspirera des dispositions 
des chapitres précédents du présent Statut, dans la mesure où 
elle les reconnaîtra ,applicables en la matiére. 

Ensuite, se référant à l'article 32 du Statut  qui serait 
modifié comme il .A étG dit ci-dessus, le Comité propose à 
I'Assen~blée deiix projets de résolution à propos desquels il 
s'expriine comme suit dans son rapport : 

(( Ce Règlement [le Règlement régissant l'octroi de pensions aux 
juges titulaires et ail Greffier de la Cour permanente de Justice 
internationale, adoptis par Résolution de l'Assemblée en date du 
30 septembre 19241 devra être l'objet d'une revision ; la Commis- 
sion de contrôle en saisira l'Assemblée, mais, dès à présent, en rai- 
son de modifications qui sont proposées au Statut de la Cour, 
brièvement résumées au début de ce paragraphe, le Comité estime 
qu'il y a lieu de faire signaler tout particulièrement à l'attention 
de l'Assemblée l'utilitti de remanier l'alinéa 5 de l'article premier du 
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règlement de 1924, dans les termes indiqués dans le projet de 
résolution ci-joint relatif aux pensions. )) 

Quant aux projets dn résolution, ce sont les suivants: 

Projet de résolution relatif aux traitements. 

L'Assemblée de la Société des Nations, conformément aux dispo- 
sitions de l'article 32 du Statut, fixe les traitements, indemnités et 
allocations des membres et juges de la Cour permanente de Justice 
internationale de la manière suivante : 

Président : Florins P.-B. 

. . . . . . . . .  Traitement annuel 45.000.- 
Indemnité spéciale . . . . . . . . .  15.000.- 

Vice-Président : 
Traitement annuel . . . .  45.000.- 
Allocation par jour de fonction (100 x 100) ~o.ooo.- (maximum) 

Membres : 
. . . . . . . .  Traitement annuel. 45.000.- 

Juges visés à l'article 31 du Statut : 
. . . . .  Indemnité par jour de fonction IOO.- 

Allocation par jour de séjour . . . . .  50.- 

Projet de résolution modifiant l'alinéa 5 de l'article premier 
du Règlement relatif aux pensions. l 

La pension ne commencera à être servie qu'à partir du moment 
où les ayants droit auront atteint l'âge de 65 ans. Toutefois, dans 
les cas où l'intéressé aura atteint, avant cet âge, la fin d'une 
période de fonctions sans être réélu, tout ou partie de la pension 
pourra, par décision de la Cour, lui être servie à partir du jour 
de l'expiration de ses fonctions. 

Enfin, le Comité formule une recommandation tendant à ce 
que l'Assemblée émette le vœu suivant : 

« Le Secrétaire général, en procédant aux invitations prévues 
dans l'article 5 du Statut, priera les groupes nationaux de s'assu- 
rer que les candidats par eux présentés possèdent une expérience 
pratique notoire en matière de droit international et qu'ils sont en 
mesure de pouvoir au moins lire les deux langues officielles de la 
Cour et parler l'une ou l'autre ; il recommandera à ces groupes de 
joindre à la présentation des candidats un état de leurs services 
justifiant des qualités requises. )) 

1 Voir Premier Rapport annuel, p. 283. 



REVISION ÉVENTUELLE DU STATUT 59 
E n  ce qui concerne la  procédure pour la mise en vigueur 

des propositions du Comité, le rapport contient le passage 
suivant : 

(( Si le Conseil approuve les conclusions du présent rapport, il 
trouvera sans doute opportun d'adresser ces conclusions aux Mem- 
bres de la Société des Nations, ainsi qu'aux États mentionnés à 
l'annexe au Pacte, puis de les transmettre à l'Assemblée, et il 
serait à souhaiter que, si les amendements rencontrent l'approba- 
tion générale, le Protocole d'acceptation à conclure par les Parties 
ayant ratifié le Statut de 1920, intervienne au cours de cette 
Assemblée. 

Le Comité attire, en effet, l'attention du Conseil sur la nécessité 
de prendre les mesures nécessaires pour que la mise en vigueur 
desdits amendements puisse intervenir en temps utile pour les 
élections des membres de la Cour au mois de septembre 1930, en 
raison, notamment, lies modifications apportées au nombre et aux 
incompatibilités. )) 

Lors de la  séance de clôture du Comité, le Président de la  
Cour a prononcé, ail  nom de M. Huber et en son propre nom, 
une déclaration dorit les passages suivants ont trait  aux tra- 
vaux accomplis par  le Comité relativement à la revision du 
Statut  : 

« La deuxième partie de vos travaux a été, elle aussi, consacrée 
au perfectionnement ,de la Cour en tant qu'instrument de la justice 
internationale, mais à un point de vue différent. Dans quelle mesure 
vos efforts dans ce domaine ont-ils été couronnés de succès ? 
L'expérience seule saurait le démontrer. Il serait, en tout cas, préma- 
turé de risquer une opinion à ce sujet à un moment où l'analyse 
et la synth'se, auxquelles vous vous êtes livrés en ces quelques 
jours, sont à peine terminées et où, par conséquent, le recul 
nécessaire fait encore défaut. Mais il est, en tout cas, possible 
de dire dès maintenant que, si la volonté de faire un bon travail, 
le désir sincère d'aboutir, et l'atmosphère de sympathie sont des 
facteurs puissants de succès, il y a tout lieu de penser que vous 
aurez réussi. Je n'a.i donc qu'à rendre hommage, au nom de 
M. Huber et au mien, à la haute compétence avec laquelle vous 
vous êtes consacrés il l'accomplissement de votre tâche et à vous 
remercier du bienveillant accueil que vous avez bien voulu réser- 
ver à nos interventions dans vos débats. 

J'ai cependant le devoir d'ajouter ici une déclaration : ces 
interventions ne sauraient, comme j'ai eu l'honneur de le dire 
dès le début de vos travaux, représenter que notre opinion indivi- 
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duelle : elles ne sauraient, d'aucune façon, être considérées comme 
exprimant les vues de la Cour. 1) 

A la même séance, le Président de la  Cour, se référant au  
rapport sur la revision du Statut  adopté par le Conseil le 
13 décembre 1928 1 - où il est dit qu'il appartiendra au Comité 
de s'assurer l'avis de la Cour en ce qui concerne son fonction- 
nement -, a fait la déclaration suivante : Comme M. Huber 
et lui-même n'ont pas participé aux travaux du Comité en 
qualité de représentants officiels de la Cour, il se demande s'il 
n'y aurait pas lieu de soumettre à la Cour, déjà en mai, le 
projet de revision du Statut  ainsi que le rapport correspondant, 
car la  Cour doit se réunir à cette date tandis que le Conseil 
ne siégera qu'ail mois de juin. 

Au cours de l'échange de vues qui a suivi, il a été dit que 
seul le Conseil pourra décider s'il y a lieu de soumettre à la 
Cour le projet de revision du Statut  après l'avoir approuvé, 
et, d'autre part,  que le mandat du Comité n'impliquait nulle- 
ment l'obligation pour lui de soumettre à la Cour son projet 
de revision. 

* * 

Le 1 2  juin 1929 (deuxième séance de sa cinquante-cinquième 
Session), Ie Conseil de la Société des Nations a, sur rüpport 
du représentant de l'Italie, adopté la résolution suivante : 

c( Le Conseil adopte les considérations et suggestions émises 
par son rapporteur. Vu le rapport que le Comité de juristes 
lui a soumis sur la question de la revision du Statut de la 
Cour permanente de Justice internationale, 

Le Conseil décide : 
1. de charger le Secrétaire général de communiquer le rapport 

du Comité aux Membres de la SociGté des Nations et aux 
États mentionnés A l'anncxe du Pacte ; 

2 .  de convoquer une conférence des États parties au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale, conférence 
qui se réunira à Genève, le mardi 10 septembre 1gzg2, aux fins 
d'examiner les amendements au Statut et les recommandations 
formulées par le Comité de juristes ; 

3. d'inviter la Commission de contrôle à donner à 1'Assem- 
blée, pour la prochaine session ordinaire de celle-ci, son avis 
- p. - 

Voir plus haut, p. qg. 
Le I j juin 1929 (cinquième séance de  sa cinquante-cinquième Session), le 

Conseil tle la Société des -Nations a décidé d'avancer ln date de l'ouverture 
de  la Conférence au  mercredi 4 septembre 1929. 



sur les mesures proposées au paragraphe 14 l du rapport du 
Coniité de juristes. )) 

Comme suite à cette Résolution, une Conférence de repré- 
sentants des Éta ts  parties au Statut  de la  Cour s'est tenue à 
Genève, du 4 au  12 septembre 1929, sous la présidence du 
Jhr. W. J. M. van Eysinga (Pays-Bas). E n  ce qui concerne 
la  revision du Statut  de la  Cour, la Conférence (qui s'est éga- 
lement occupée de l'adhésion des États-unis d'Amérique au 
Statut  de la  Cour :!) a adopté les propositions du Comité de 
juristes de mars 1929, avec certa.ins amendements ; elle a, en 
outre, sur la  proposition du délégué du Brésil, modifié les 
articles 4 et  35 clu Statut  pour permettre la  participation, à 
l'élection des membres de la Cour, à tout  É ta t  qui, tout en 
ayant accepté le Statut,  ne serait pas Membre de la Société des 
Nations; enfin, elle a, conformément à la suggestion du Comité 
de juristes, adopté un vœu relatif à la nomination des candi- 
dats  par les groupes nationaux, et elle a dressé un projet de 
protocole destiné à mettre en vigueur les amendements au 
Statut.  Dans une lettre datée du 12 septembre 1929 et adres- 
sée au président de la Dixième Assemblée de la Société des 
Nations et au  président de la  première Commission de cette 
Assemblée (la Dixii:me Assemblée a siégé à Genève du 2 au 
25 septembre ~ g z g ) ,  le président dc la Conférence rend compte 
conime suit de ces résultats. 

« La nouvelle rédaction des articles 3 et 8 a été adoptée dans 
la forme proposée par le Comité de juristes. 

Nouvelle rédaction de l'article 13. La dernière ligne est ainsi 
conçue : ii Cette dernière notification emporte vacance de siège. 1) 

La nouvelle rédaction des articles 14 et 15 a été adoptée dans la 
forme proposée par 1(: Comité de juristes. 

Nouvelle rédaction de l'article 16. Elle a été adoptée telle que 
l'ont proposée les juristes, étant entendu que les mots (( occupation 
de caractère professionnel 11 doivent être interprétés dans le sens 
le plus large, de façon viser par exemple les activités de la nature 
de celles que comporte la fonction d'administrateur de société. 

Nouvellc rédaction dc l'article 17. Adoptée telle que l'ont proposée 
les juristes, en supprimant, au premier paragraphe, les mots 
u d'ordre international 1). 

Nouvelle rédaction de l'article 23 .  Adoptée comme l'ont proposée 
les juristes, mais avec les modifications ci-après : 

-- 

l Ce paragraphe est oonsacré au traitement et  à la pension des juges. 
Voir ci-dessus p. .j8 

? Voir p. 139 ci-après 
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Les mots (( à la fin de chaque année pour l'année suivante s 
sont supprimés à la fin du premier alinéa. 

Au second alinéa, les mots (( non compris la durée des voyages )) 

sont insérés entre « six mois » et (( tous les trois ans )). 

Sont adoptés tels que les ont proposés les juristes : le nouveau 
texte des articles 25, 26, 27, 29, 31, 32, les changements au texte 
français de l'article 38, le nouveau texte des articles 39 et 40, les 
changements au texte anglais de l'article 45. 

Le nouveau chapitre IV du Statut (Avis consultatifs), nouveaux 
articles 65 à 68, a été adopté dans la forme suivante : 

Nouvel article 65. 

(( Les questions sur lesquelles l'avis consultatif de la Cour est 
demandé sont exposées à la Cour par une requête écrite, signée 
soit par le président de l'Assemblée ou par le président du Conseil 
de la Société des Nations, soit par le Secrétaire général de la 
Société agissant en vertu d'instructions de l'Assemblée ou du 
Conseil. 

La requête formule, en termes précis, la question sur laquelle 
l'avis de la Cour est demandé. Il y est joint tout document 
pouvant servir à élucider la question. 1) 

Nouvel article 66. 

« I. Le Greffier notifie immédiatement la requête demandant 
l'avis consultatif aux Membres de la Société des Nations par 
l'entremise du Secrétaire général de la Société des Nations, ainsi 
qu'aux États admis à ester en justice devant la Cour. 

En outre, à tout Membre de la Société, à tout État  admis à 
ester devant la Cour et à toute organisation internationale, 
jugés par la Cour ou par le Président, si elle ne siège pas, 
susceptibles de fournir des renseignements sur la question, le 
Greffier fait connaître, par communication spéciale et directe, 
que la Cour est disposée à recevoir des exposés écrits dans un 
délai à fixer par le Président, ou à entendre des exposés oraux 
au cours d'une audience publique tenue à cet effet. 

Si un des Membres de la Société ou des États mentionnés au 
premier alinéa du présent paragraphe, n'ayant pas été l'objet 
de la communication spéciale ci-dessus visée, exprime le désir 
de soumettre un exposé écrit ou d'être entendu, la Cour statue. 

2. Les Membres, États ou organisations qui ont présenté des 
exposés écrits ou oraux, sont admis à discuter les exposés faits par 
d'autres Membres, États  ou organisations, dans les formes, 
mesures et délais fixés dans chaque cas d'espèce, par la Cour, 
ou, si elle ne siège pas, par le Président. A cet effet, le Greffier 
c,ommunique en temps voulu les exposés écrits aux Membres, 
Etats ou organisations qui en ont eux-mêmes présentés. )) 



hTouvel article 67. 

« La Cour prononcera ses avis consultatifs en audience publique, 
le Secrétaire général de la Société des Nations et les représen- 
tants des Membres de la Société, des États et des organisations 
internationales directement intéressés étant prévenus. 1) 

Nouvel article 68. 

Dans l'exercice de ses attributions consultatives, la Cour 
s'inspirera en outre des dispositions du Statut qui s'appliquent 
en matière contentieuse, dans la mesure où elle les reconnaîtra 
applicables. )) 

La Conférence s'est ralliée aux considérations ci-après, formulées 
dans son sein, concernant le nouvel article 68 : 

« En matière contentieuse, lorsqu'il s'agit d'une décision à 
rendre, la procédure est naturellement contradictoire, les deux 
parties présentent leurs arguments et font entendre leurs obser- 
vations ; ainsi, tous les éléments d'appréciation sont donnés aux 
juges. II ne saurait en être autrement en matière d'avis consul- 
tatifs. 

En  effet, lorsqu'on demande un avis. consultatif, pour que cet 
avis ait quelque valeur, pour qu'il soit vraiment utile, il est 
indispensable que, comme en matière contentieuse, tous les 
éléments d'appréciation soient soumis à la personne consultée, 
qui a besoin de connaître les arguments de l'une et de l'autre 
partie. 

C'est pourquoi on est conduit à prévoir qu'en matière d'avis 
consultatifs, on doit procéder comme en matière contentieuse. ,> 

A la suite de la suggestion du délégué brésilien, la Conférence a 
adopté des amendements aux articles 4 et 35 du Statut de la 
Cour, amendements qui donnent à ces articles la teneur suivante: 

Nouveau texte de l'article 4. 

a Les membres de la Cour sont élus par l'Assemblée et par 
le Conseil sur une liste de personnes par les 
nationaux de la Cour d'Arbitrage, conformément aux dispositions 
suivantes : 

En ce qui concerne les Membres de la Société qui ne sont pas 
représentés à la Coilr permanente d'Arbitrage, les listes de can- 
didats seront présentées par des groupes nationaux, désignés 
à cet effet par leurs gouvernements, dans les mêmes conditions 
que celles stipulées pour les membres de la Cour d'Arbitrage 
par l'article 44 de la Convention de La Haye de 1907 sur le 
règlement pacifique des conflits internationaux. 

En l'absence d'accord spécial, l'Assemblée, sur la proposition 
du Conseil, réglera les conditions auxquelles peut participer i 



l'élection des membres de la Cour un État  qui, tout en ayant 
accepté le Statut de la Cour, n'est pas Membre de la Société des 
Nations. )) 

Nouveau texte de l'article 35. 

(( La Cour eçt ouverte aux Membres de la Société des Nations, 
ainsi qu'aux Etats mentionnés à l'annexe au Pacte. 

Les conditions auxquelles elle est ouverte aux autres États 
sont, sous réserve des dispositions particulières des traités en 
vigueur, réglées par le Conseil, et dans tous les cas, sans qu'il 
puisse en résulter pour les parties aucune inégalité devant la 
Cour. 

Lorsqu'un État,  qui n'est pas Membre de la Société des Nations, 
est partie en cause, la Cour fixera la contribution aux frais de 
la Cour que cette partie devra su~?porter. Toutefois, cette disposi- 
tion ne s'appliquera pas, si cet E ta t  participe aux dépenses de 
la Cour. )I 

Outre les amendements proposés par les juristes, la Conférence 
a examiné leur suggestion ayant pour objet un vœu relatif à la 
nomination des candidats par les groupes nationaux. A cet égard, 
la résolution suivante a été adoptée : 

« La Conférence exprime le vœu que, conformément à l'esprit 
des articles z et 39 du Statut de la Cour, les candidats pré- 
sentés par les groupes nationaux possèdent une expérience pra- 
tique notoire en matière de droit international et qu'ils soient 
en mesure de pouvoir au moins lire les deux langues oKicielles 
de la Cour et parler l'une ou l'autre ; elle estime également 
souhaitable qu'à la présentation des candidats soit joint un état 
de leurs services justifiant leur candidature. 

La Conférence décide de transmettre ce vœu à l'Assemblée 
de la Société des Nations, afin qu'il soit porté éventuellement par 
le Secrétaire général à la connaissance des groupes nationaux. ) I  

En vue de réaliser la mise en vigueur des amendements, la 
Conférence a adopté le projet de protocole ci-joint l ,  qui sera 
complété par une annexe, indiquant le texte des amendements, 
comme le montre le schéma annexé au projet 2. 

La Conférence s'est ralliée aux considérations ci-après formulées 
par son Comité de rédaction sur le projet de protocole. 

« Pour ce qui est de la position spéciale des États-Unis, il 
semble utile, pour prévenir toute équivoque, de faire ressortir 
que trois instruments relatifs à la Cour seront soumis à l'accep- 
tation de cette Puissance : 

Voir ci-après, p. 66 
Non reproduit. 



Le Protocole destiné à rencontrer les réserves auxquelles 
le Sénat des États-Unis subordonne l'adhésion des États-Unis 
d'Amérique au Statut de la Cour ; 

Le Protocole de signature de 1920 ; 
Le nouveau Protocole relatif aux amendements du Statut. 

Il ne peut naturellement pas être question que les États- 
Unis deviennent partie au  Statut non amendé alors que les 
autres c t a t s  intéressés seraient parties au Statut dans sa forme 
amendée. Le projet de protocole concernant les amendements 
au  Statut semble sauvegarder entièrement la situation des États- 
Unis relativement aux amendements (voir le paragraphe 7 de 
ce Protocole), et bien qu'il n'appartienne pas au Comité de 
rédaction ou à la Conférence de préjuger la procédure que les 
litats-Unis pourraient suivre, on peut espérer que les États- 
Unis signeront et ratifieront en temps utile les trois instruments 
prémentionnés. Il :serait en effet possible, pour les États-unis, 
au moment où ils signeraient le Protocole concernant leurs réser- 
ves, de signer également le Protocole de signature de 1920 et 
de signer le Protc~cole relatif aux amendements sous réserve de 
l'entrée en vigueur du premier de ces accords. 1, 

Tout en reconnaissant qu'il n'entre pas strictement dans ses 
attributions dc formuler des propositions quant à la ligne de conduite 
à suivre par llAssemt)lée, la Conférence s'est trouvée nécessairement 
obligée de se demander quelle forme revêtirait le concours de 
l'Assemblée. 

Elle a estimé opportun de donner à cet égard à sa manière 
de voir une formule précise, en élaborant un projet de résolution 
conforme aux terme:; du projet de protocole qu'elle a adopté. 
Elle m'a invité à vous transmettre également ce texte. dans 

u 

l'espoir qu'il pourra faciliter l'examen de la question par l'Assemblée. 
La Conférence croit pouvoir présumer que, si elle se rallie aux 

résultats de ses travaux, l'Assemblée, dans une résolution appro- 
priée, adoptera pour sa part les amendements au Statut de la 
Cour et le projet de protocole y relatif. 

Dans cette éventualité, rien ne s'opposera à ce que le Protocole 
soit ouvert aux sigilatures aussitôt que l'instrument sera prêt. 

Il en sera de même pour le Protocole relatif à l'adhésion des 
États-Unis d'Amérique au  Statut de la Cour, si ce Protocole est 
adopté par l'Assemblée. 

~a conférence a clôturé ses travaux, quitte à être convoquée 
à nouveau par son président, s'il était nécessaire. Il est entendu, 
d'autre part, que, si les projets de protocoles sont adoptés par 
l'Assemblée dans la forme arrêtée par la Conférence, le Secrétaire 
général de la Société des Nations procédera sans délai à la pré- 
sentation de ces acte:i à la signature des délégués. )) 

Le texte  d u  projet de  protocole destiné à mettre et1 vigueur 
les amendements a u  S t a t u t  est le siiivant : 
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II I. Les soussignés, dûment autorisés, conviennent, au nom des 
gouvernements qu'ils représentent, d'apporter au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale les amendements qui sont 
indiqués dans l'annexe au présent Protocole et qui font l'objet 
de la Résolution de 1'.4ssemblée de la Société des Nations du .... 
septembre 1929. 

2. Le présent Protocole, dont les textes français et anglais 
feront également foi, sera soumis à la signature de tous les signa- 
taires du Protocole di1 16 décembre 1920, auquel est annexé le 
Statut de la Cour permanente de Justice internationale, ainsi 
qu'à celle des États-unis d'Amérique. 

3. Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratifi- 
cation seront déposés, si possible avant le I V ~  septembre 1930, 
entre les mains du Secrétaire général de la Société des Nations, 
qui en informera les Membres de la Société et les États  mentio~inés 
dans l'annexe au  Pacte. 

4. Le présent Protocole entrera en vigueur le ~ e r  septembre 
1930, à condition que le Conseil de la Société des Nations se soit 
assuré que les Membres de la Société des Nations et les États  
mentionnés dans l'annexe au  Pacte, qui auront ratifié le Proto- 
cole du 16 décembre 1920, mais dont la ratification sur le présent 
Protocole n'aurait pas encore été reçue à cette date, ne font pas 
d'objection à l'entrée en vigueur des amendements au  Statut de 
la Cour qui sont indiqués dans l'annexe au  présent Protocole. 

5. Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, les nouvelles 
dispositions feront partie du Statut adopté en 1920 et les disposi- 
tions des articles primitifs objet de la revision seront abrogées. 
Il  est entendu que, jusqu'au ~ e r  janvier 1931, la Cour continuera 
à exercer ses fonctions conformément au Statut de 1920. 

6. Dis  l'entrée en vigueur du présent Protocole, toute accepta- 
tion du Statut de la Cour signifiera acceptation du Statut revisé. 

7. Aux fins du présent Protocole, les États-Unis d'Amérique 
seront dans la même position qu'un État  ayant ratifié le Proto- 
cole du 16 décembre 1920. 

FAI r à Genève, le .... jour de septembre mil neuf cent vingt- 
neuf, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives 
du Secrétariat de la Société des Nations. Le Secrétaire général 
adressera des copies certifiées conformes aux Membres de la Société 
des Nations et aux États  mentionnés dans l'annexe au Pacte. » 

Saisie, comme il est dit  plus haut ,  des t ravaux de  la Confé- 
rence par  l a  lettre de  M. v a n  Eysinga en da te  d u  12 septem- 
bre 1929, l a  première Commission de  l'Assemblée les approuva 
le 13 septembre 1929 e t  en recommanda à l 'unanimité l'adop- 



tion à l'Assemblée. En même temps, elle adopta, à la majo- 
ritO, le projet de vœu relatif à la noniination des candidats. 

L'Assemblée s'occiipa de la question le 14 septembre 1929, 
sur iin rapport écrit de M. Politis, au noni de la première 
Commission, où, après un bref historique de l'œuvre de revi- 
sion ', se trouve reproduit le texte de la lettre de M.  van 

l Ida partie historique du rapport de JI. Politis est la suivante : 

i< Le 20 septembre 1923, l'Assemblée de la Société des Nations a adopté la 
résolution suivante : 

1~ I,'Assemblée, 
Considérant le nonibre toujours croissant des affaires port6cs devant la 

Cour permanente de J ~ s t i c e  internationale ; 
Estimant utile que, .avant le renouvellement du mandat des menibres de 

la Cour en  1930, les dispositions actuelles du  Sta tut  de  la Cour soient 
l'objet d 'un examen, ailx fins, s'il y a lieu, d 'y  apporter tels amendements 
qiie l'expérience ferait :luger nécessaires : 

Attire l'attention du Conseil sur l'opportunité de procéder, avant le 
renouvellement du mandat des membres de la Cour permanente de  Justice 
internationale, à l'exanien du Statut de cette Cour, en vue d'y apporter, 
s'il y a lieu, tels amendements jugés désirables e t  <le présenter à la pro- 
chaine session ordinaire de 1'Asseniblée les proposition5 nécessaires. » 

Donnant suite à cette résolution, le Conseil a décidé, les 13 et 14 décembre 
1928, la constitution d'un Comité de juristes composé de Mhl. le Jonkheer 
V A X  EYSINGA, FROMAGEOT, CAUS, sir Cecil HURST, Mh1. ITO, POLITIS, RAE- 
STAD, RUNDSTEIN, SCIALOJA, URRUTIA, e t  d'un jurisconsiilte ressortissant des 
Etats-Unis d'Amérique, que le président e t  le rapporteur du Conseil, chargrs 
de nommer, ont choisi en la personne de RI. Elihu ROOT. Le Conseil a invité, 
en outre, le président e t  le vice-président de la Cour, iiIRI. ANZJLOTTI e t  
HUBER, c t  le président de la Commission de contrôle, hl. O s u s ~ u ,  à participer 
aux travaux du  Comité. I l  y a adjoint, Le 9 mars 1929, LI. PILOTTI. 

Le Comité de juristes, qui se réunit à Genève en mars dernier, élabora un 
rapport que le Conseil de la Société des h'ations examina au mois de juin 
suivant e t  communiqua à tous les hlembres de la Société e t  aux Éta ts  men- 
tionnés à l'annexe du Pacte. Ce rapport, qui forme le document A.  9.  1929. 
V,  n été distribué à 1'A:;semblée ; il figurera fort probablement aux comptes 
ren(liis de l'Assemblée comme annexe à mon présent rapport. 

Les juristes proposent un certain nombre de mo(1ifications au Statut de la 
Cour, consistant dans 1'c.mendement de divers articles e t  dans l'adjonction 
d'un nouveau chapitre relatif aux avis consultatifs. 

Pour ce qui est des motifs invoqués à l'appui de ces changements, je me 
contenterai de renvoyer au texte du rapport des juristes. J e  juge inutile de 
les exposer ici, persuadé qu'ils ont fait, de la part  de toutes les délégations. 
l'objet d'un examen approfondi. On peut signaler le passage suivant du rap- 
port, qui dégage l'esprit clans lequel ont poursuivi leurs travaux le Comité des 
juristes, la Conférence des représentants gouvernementaux, qui vient de for- 
muler ses conclusions, ainsi que la première Commission de l'Assemblée. 

(( l x  rapporteur du Conseil avait marqué qu'aux termes de la décision de l'As- 
semblée, le mandat de ce Comité devait être des plus larges : ((dire quels 
II amendements lui paraissent, le cas échéant, devoir subir les diverses 
I( dispositions du Statut de la Cour 1). Il  avait ajouté (1 qu'il serait naturelle- 
(1 ment loisible au Comité (l'examiner les suggestions qui, dans le cours 
C I  de ses travaux, pouri-aient lui parvenir de source autorisée D, e t  II qu'il 
11 lui appartiendrait de s'assurer l'avis de la Cour permanente de Justice 
u internationale en ce qui concerne son fonctionnement ». 
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Eysinga. E n  outre, M. Politis fit en séance plénière de 1'Assem- 
blée le rapport oral reproduit ci-après, où il traita en même 
temps de la revision du Statut  e t  de l'adhésion des États- 
Unis -d'Amérique au  Statut  de la Cour, questions dont s'étaient 
occupés le Comité de juristes de mars 1929, la Conférence 
des signataires du S ta tu t  e t  la ~ r e m i è r e  Commission de la 
Dixième Assemblée : 

c( Je viens, au nom de la première Commission, vous rendre 
compte de ses travaux sur la question de l'adhésion des États- 
Unis d'Amérique au Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale et sur la question de la revisiori de ce Statut. 

Je prends la libertE, avec la permission de hf.  le Président, de 
lier les deux questions, non seulement parce que, en effet, elles 
sont intimement liées, non seulement parce qu'elles l'ont été 
davantage par l'examen parallèle et parfois concomitant qui a 
été fait devant les divers organes qui ont eu à s'en occuper, 
mais aussi - et c'est là la raison pratique que vous apprécierez 
le plus - parce que le récit que j'aurai l'honneur de vous faire 

- .  - 

Ainsi qu'il résulte de  la discussion qui eut  lieu devant elle, l'Assemblée 
n'a pas eu en vue une véritable refonte du  Sta tu t  de  la Cour, mais seule- 
ment la possibilité d'apporter aux dispositions de ce Statut  les coriipléments 
ou les améliorations qui paraîtraient indiqués d'après l'expérience déjà acquise. 

C'est dans cet esprit que le Comité, réuni à Genève le I I  mars 1929 SOUS 

la présidence de AI. SCIALOJA, a poursuivi ses travaux et  les a terminés 
sous la présidence de  son vice-président, le Jonkheer V A N  EYSINGA, le 
19 mars suivant. 

D'une façon générale, le Cornith s'est inspiré, dans les propositions qu'il 
a l'honneur de  soumettre au Conseil, du  désir d'assurer les Ctats que la 
Cour permanente de Justice internationale, instituée par la Société des 
Nations, est réellement un organisme judiciaire, constamnient à leur disposi- 
tion pour statuer sur leurs différends et  présentant tout  à la fois la compé- 
tence juridique nécessaire e t  l'expérience des affaires internationales. » 

Outre les modifications proposées au  Sta tu t  de  la Cour, le Comité de  juristes 
formula, pour être éventuellement adopté par l'Assemblée, un vceu concernant 
la désignation, par les groupes nationaiix, des candidats aiix fonctions de 
membres de la Cour. 

A sa session de  juin dernier, le Conseil plaça le rapport des juristes à 
l'ordre du jour de  l'Assemblée e t  décida en même temps la convocation, pour 
le q septembre, d'une conférence de  représentants des gouvernements inté- 
ressés, appelée à examiner les propositions des juristes, concurremment avec 
l'Assemblée. 

Des dispositions furent prises pour que l'examen de la question, par la 
Conférence, fû t  terininé avant que l'Assemblée s'en saisît. 

La  Conférence termina ses travaux le 12 septembre 1929 e t  en communiqua 
le résultat au  président de  1'.4ssemblée e t  au président de la première Com- 
mission, par lettres en date du même jour. La première Comniission en connut 
à sa réunion du 13 septembre. 

La  Conférence informa la Commission qu'elle avait  été conduite aux conclu- 
sions ci-aprés, concernant les propositions des juristes sur la modification du 
Sta tu t  d e  la Cour :  .... ~i 

(Suit la lettre de  A I .  van Eysinga, en date du  12 septembre 1929, reproduite 
P. 61 



et l'exposé qui l'accompagneront pourront être beaucoup plus clairs 
et surtout beaucoup plus succincts. 

La liaison entre ces deux questions a été, comme je viens de 
le dire, établie par suite de l'examen qui en a été fait en même 
temps par les mêmes organes. En réalité, comme l'ordre du jour de 
l'Assemblée l'indique, c'est la première, la question de la revision 
du Statut,  qui s'est tout d'abord posée devant l'Assemblée. 

Il vous souvient sans doute que, l'année dernière, l'Assemblée 
a voté une résolution par laquelle elle a attiré l'attention du 
Conseil sur l'opportunité qu'il y aurait à faire examiner si, à la 
lumière de l'expérience, le Statut de la Cour n'avait pas besoin 
de certains compléments ou de certaines améliorations. I l  6tait 
indiqué qu'il importait de procéder à cette étude dans le courant 
de l'année qui devait séparer les deux sessions de l'Assemblée, 
afin de pouvoir préparer en temps utile les amendements éventuels 
et  afin que, lorsque, l'année prochaine, le renouvellement du 
mandat des menibres de la Cour aurait lieu. il fu t  d'avance 
établi si c'était sous l'ancien statut ou sous le statut revisé que 
la Cour commencerait sa nouvelle période de neuf ans. 

En décembre 1928, donnant suite à l'invitation de l'AssemblSe, 
le Conseil a constitu4 un comité de douze juristes, parmi lesquels 
se trouvait l'éminent homme d'État et jurisconsulte américain 
11. Elihu Root. 

Le Conseil a,  en ciutre, invitk le Président et le Vice-Président 
de la Cour permanente de Justice internationale, ainsi que le 
président de la Comrnission de contrôle, à participer aux travaux 
du Comité. Ces personnalités ont bien voulu répondre à l'invitation 
di1 Conseil, et le Président et  le Vice-Président de la Cour ont 
tenu à déclarer devant le Comité qu'ils prêtaient leur collaboration 
à titre purement personnel et que les opinions exprim4es par eux 
ne devraient en aucun cas être considérées comme les opinions de 
la Cour elle-même l. 

' Le Greffier tle la Cour pernianente de Justice internationale, représen- 
tant  de la Cour devant la première Coniniissiori, avait  adressé au  président 
de  cet organisme la lettre suivante, datée de Genève, le 1 3  septembre 1929:  

IX Dans le procès-verlm1 [provisoirej. de la deuxième séance de  la 
Conférerice pour la revis-ion du Sta tu t  de  la Cour pernianente de  Justice inter- 
nationale (mercredi 4 septenibre à I O  heures), il a ét6 rendu compte (p. 51) 
(le la manière suivante ,d'une déclaration faite par l'un des rapporteurs du  
Comité de juristes qui s'est réuni du  I 1 au 19 mars dernicr : 

,< La Cour de  Justice a &galement été appelée à donner son opinion, 
,r e t  le Président e t  le 7Jice-Président de la Cour ont  eu la bont: (le bien 
(1 vouloir se joindre au  ('ornite .... Ils étaient accompagnés du Greffier de la 
'1 Cour .... » 

D'autre part, lors de la séance qu'elle a tenue ce matin, la preniiere 
Commission a entendu ilne déclaration de son rapporteur d'après laquelle 
la Cour avait  été représentée de la manière la plus autorisfie dans la 
préparation des ainendenients au  Sta tu t  que le Comité avait  pour mission 
d'étudier. 

Ayaiit signalé ces faits à 11. le PrCsident de la Cour, j'ai été chargé 
par lui itlattircr l 'attention de la première Commission sur le sens véritable 



' Avant la réunion du Comité, qui avait été fixée au II  mars 
1929, le secrétaire d 'État des États-Unis, M. Kellogg, avait adressé 
aux divers gouvernements signataires du Protocole de signature du 
Statut de la Cour, ainsi qu'au Secrétaire général de la Société dcs 
Nations, une note où il suggérait qu'un échange de vues pourrait 
aboutir à un accord au sujet des conditions que le Sénat avait 
mises, en 1926, à l'adhésion des États-Unis audit Protocole de 
signature. 

Le Conseil prit avec satisfaction connaissance de cette note 
américaine au cours de sa session du mois de mars, et il jugea 
opportun de confier au Comité de juristes, qui allait se réunir 
quelques jours après, le soin d'examiner, en même temps que la 
question qui lui avait déjà été soumise, cette nouvelle question 
d'un accord avec les États-Unis en vue de leur adhésion au 
Statut de la Cour. 

Le Comité de juristes a réussi, en parfait accord avec le membre 
ressortissant des États-Unis, à accomplir les deux missions qui 
lui avaient été confiées, et cc avec la plus grande rapidité et le 
plus grand succès. I l  a élaboré, pour chacune des deux questions, 
une série de propositions qu'il a soumises à l'approbation du 

de l'intervention des Prosident e t  Vice-I'résident de la Cour dans le Comité 
de  juristes. 

C'est pourquoi je rne permets très respectueusement de citer ci-après 
quelques extraits tles déclarations faites au sein du Comité par M. le Président 
Anzilotti. 

Lors de la preriiière séance du Comité de juristes, M .  Anzilotti a déclaré 
(p. 8 du procés-verbal imprimé) : 

« Nos propositions ne doivent cependant pas être considérées comme 
II émanant de la Cour coinine telle. Au contraire, je crois devoir .... déclarer 
« que les membres de la Cour n'ont pas manqué d'attacher une grande impor- 

tance à la phrase insérée dans le rapport adopté par le Conseil le 
« 13 décembre 1928 e t  aux termes de laquelle e il appartient au Comité 
11 de s'assurer de l'avis de la Cour permanente de Justice internationale en 
11 ce qui concerne son fonctionnement ». r 

E t ,  dans la dernière séance du Comité (p. 92), M. Anzilotti, en rappelant 
que II hl. Huber e t  lui-même n'ont pas participé aux travaux de ce Comité en 
« qualité de représentants officiels de la Cour 11, se demande « s'il n'y aurait 
« pas lieu de soumettre .... le projet de revision du Statut e t  le rapport 

correspondant à la Cour il. A la même occasion (p. g l ) ,  il a fait une 
déclaration formelle aux termes de laquelle ses interventions ainsi que 
celles d e  JI .  Hiiber (( ne sauraient représenter que [leur] opinion individuelle * 

ni « d'aucune façon 6tre considérées comme exprimant les vues de la Cour JI .  

Enfin, la portée exacte de l 'attitude ainsi prise par MhI. Anzilotti et  Huber 
au sein du Comité ressort avec toute la netteté voulue de la déclaration suivante 
faite par RI. Anzilotti à la quatrième séance du Comité (p. 25) : a .... il 
a déclare que M. Huber e t  lui s'abstiendront de prendre part aux votes, 
11 e t  cela dans le but également de laisser à la Cour tolite liberté lorsqu'elle 
(1 sera appelée à exprimer son opinion sur Irs propositions ou recommandations 
« du Coinité ». r 

La lettre du Greffier figure dans le procés-verbal de la troisième séance 
de la première C'oiiimission. 
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Conseil, et, lors de sa session de Madrid, en juin dernier, le Conseil 
donna son approbation à ses propositions. 

Le Coriseil ordonna la communication des amendements proposés 
aux hlembres de la Société et aux États  mentionnés à l'annexe 
du Pacte, et décida de convoquer pour le 4 septembre 1929, 
à Genève, une conférence des États  parties au Statut de la Cour, 
aux fins d'examiner ces amendements et d'inviter la Commission 
de contrôle à donner à l'Assemblée son avis sur les conséquences 
financières des propositions du Comité de juristes. 

En même temps, le Conseil a chargé le Secrétaire général de 
répondre au secrétaire d 'État des États-unis en lui communiquant 
le rapport du Comité de juristes sur la question de l'adhésion 
des États-unis au Statut de la Cour et a décidé de faire la même 
communication aux États  parties au Statut.  

La Conférence, dorit la convocation avait été ainsi décidée par le 
Conseil, allait se réunir ici le 4 septembre, lorsqu'il est arrivé pour 
elle ce qui s'est produit au  mois de mars pour le Comité. Elle 
allait se réunir avec, comme programme, l'examen des amendements 
proposés au Statut cle la Cour, mais le 31 août 1929, le Conseil a 
invité la Confkrence ;i s'occuper en même temps du projet de proto- 
cole relatif à l'adhésion des États-Unis au Statut de la Cour Derma- 
nente de Justice internationale. 

La Conférence a donc eu à s 'occu~er  en même t e m ~ s  des deux 
questions : elle s'est réunie le 4 septembre, sous la présidence de 
M. van Eysinga, et  a terminé ses travaux le 12 septembre. Cin- 
quante-quatre États, dont cinquante-trois Membres de la Société 
des Nations, plus le Brésil, ont participé aux travaux de la Confé- 
rence, en la personne de plénipotentiaires dont la plupart ont 
déclaré être prêts et autorisés à signer les textes élaborés par la 
Conférence, aussitôt qu'ils recevraient l'approbation de l'Assemblée. 

La Conférence a adopté intégralement et à l'unanimité - je 
puis même dire sans discussion, tellement elle a été tout de suite 
convaincue que ces textes étaient bons -- le projet de protocole 
relatif à l'adhésion des Etats-Unis. 

Elle a aussi adopté, avec quelques légères modifications de 
forme, les amendements et  les recommandations du Comité de 
juristes relatifs à la revision du Statut de la Cour. Ces textes ont 
reçu l'approbation de la première Commission et  ont été distribués 
à tous les membre:; de l'Assemblée avec les rapports émanant 
soit du Comité de iuristes, soit de la Conférence, soit de la 
première Commission. 

Depuis l'adoption par le Conseil, au mois de juin, du rapport 
du Comité de juristes, tous les gouvernements ont eu le loisir de 
les examiner et, comme ils ont été rendus publics, chacun a été 
à même d'en apprécier la valeur. 

Dans ces conditions, il me parait superflu d'entrer dans une 
analyse trop détaillée de ces textes. Mais, étant donné leur impor- 
tance, l'Assemblée voudra sans doute me permettre d'en indiquer 



en quelques mots l'économie générale, afin de marquer le progrès 
que leur entrée en vigueur fera réaliser à l'organisation de la 
justice internationale. 

Je m'occuperai d'abord de la question de l'adhésion des États- 
Unis au Statut de la Cour. 

Vous savez tous que, bien que la Cour ait compté, dès son 
origine, un juge ressortissant aux États-Unis parmi ses membres, 
elle n'a pas eu jusqu'ici le concours du Gouvernement des États- 
Unis. Je m'empresse d'ajouter que ce n'est pas que ce grand 
pays, qui s'honore d'avoir été au  premier rang des champions de 
l a  justice internationale, ne fût pas favorable à l'institution créée 
en 1920 par la Société des Nations; mais, n'étant pas Membre de 
la Société des Nations, il a la légitime préoccupation de n'adhérer 
au Statut de la Cour que moyennant certaines garanties dont 
l'établissement réclame un accord international entre cette Puis- 
sance et tous les États  qui ont déjà adhéré à la Cour. 

Vous savez aussi que le Sénat des États-Unis, dans une réso- 
lution en date du 27 janvier 1926, a expliqué comment les États- 
Unis entendent les garanties auxquelles je viens de faire allusion. 

Une conférence des États  signataires du Protocole de signature 
du Statut de la Cour se tint à Genève en septembre 1926, pour 
examiner de quelle manière il serait pratiquement possible de 
faire droit aux réserves américaines. Tout le monde sait qu'à 
cette conférence fut arrêté un projet de protocole qui, malheureu- 
sement, ne donna pas satisfaction aux Etats-Unis. Il y avait 
donc désaccord - c'était le résultat essentiel de cette conférence 
- entre les États-Unis et les autres Etats  intéressés, désaccord 
qui portait en réalité sur un seul point: sur la question des avis 
consultatifs qu'aux termes du Pacte, le Conseil et l'Assemblée 
peuvent demander à la Cour permanente de Justice internationale. 
E t  je tiens, avec une très profonde conviction, à dire que ce 
désaccord était dû, au  fond, à un malentendu qui reposait - il 
faut  être franc - sur un manque réciproque de confiance. 

En effet, le Gouvernement des États-Unis craignait que le 
Conseil ou l'Assemblée ne demandassent à la Cour un avis consulta- 
tif sans se préoccuper des intérêts que les États-Unis pourraient 
avoir dans la question au sujet de laquelle la Cour allait être 
consultée; et, de leur côté, les autres États, les États  intéressés, 
redoutaient que les droits revendiqués par les États-Unis dans 
leurs réserves ne fussent exercés de manière à entraver les travaux 
et, en général. l'œuvre de la Société des Nations. " 

Pendant quelque temps, on resta sur ce malentendu; et, pendant 
quelque temps aussi, on désespéra de voir une solution intervenir. 
Mais le temps n'est pas seulement, comme le dit un proverbe italien, 
galant homme ; il est aussi pourvoyeur de conseils. I l  permet à 
la réflexion de jouer son rôle. Et ,  à la réflexion, de part et d'autre, 
on finit, en effet, par comprendre que les craintes qui s'étaient 
manifestées en 1926 et qui avaient suivi la Conférence d'alors 



n'étaient nullement fondées et qu'avec un nouvel effort réciproque 
de bonne volonté, il n'était pas impossible de trouver une formule 
propre à donner ailx deux parties tous les apaisements désirables. 

Le résultat de ces réflexions a inspiré la note du secrétaire 
d 'État des États-Unis dont je parlais tout à l'heure et dont 
le Conscil de la Société des Nations a eu connaissance en mars 
de cette année. C'est cette note qui a permis de reprendre l'examen 
de la auestion. Elle établissait très nettement aue les États-Unis 
n'ont aucun désir de s'immiscer dans l'œuvre de la Société des 
Nations ni d'y apporter la moindre cntrave; elle btabljssait aussi 

l que le Gouvernement des ctats-Unis se rend parfaitement compte 
des responsabilités, parfois lourdes, qui peuvent peser sur le 
Conseil ou l'.i\ssembléc de la Société des Nations. Cettc note 
montrait en même temps que, dans la pensée du Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique, entre les réserves ainéricaii~cs et  le 
projet de protocole élaboré en 1926, l'écart n'était pas si grand 
qu'il ne pût être franchi par un loyal échange de vues. 

Dans ces conditions, le Comité de juristcs appelé à examiner la 
question sur ces bases a pu, en plein accord avec son membre 
ressortissant des ICtats-Unis, arriver facilement à une formule 
tout à fait satisfaisante. Il l'a trouvée en envisacreant la difîiculté u 

dans toute sa réalité et en s'efforçant de la résoudrc d'une manicre 
concrète et au mieux de tous les intérêts en présence. 11 s'est 
rendu compte que, dans un pays où la Cour suprême n'a pas de 
compétence consiiltative, il se peut qu'on se méprenne sur le 
véritable rôle de' la Cour permanente de Justice internationale, 
lorsqu'elle est appelée par la Société des Nations à lui donner 
un avis consultatif. 

Pour apaiser toute appréhension à cet égard, il suffit de consta- 
ter - et cette constatation est faite dans les textes aui vous 
sont soumis - que, dans sa compétence consultative, la Cour 
suit une procédure presque identique à celle qu'ellc suit en 
matière cuntentieuse. 

Une autre ménrise ~ a r a i t  exister aux États-Unis : elle a trait 
aux pouvoirs qui appartiennent au Conseil en vertu du dernier 
alinéa de l'article 13 du Pacte. On s'imagine, paraît-il, qu'en 
vertu de ce texte, le Conseil de la Société des Nations, après 
avoir obtenu un avis consultatif de la Cour, pourrait, pour en 
assurer le respect, exiger des Membres de la Société qu'ils aient, 
s'il le fallait, recours à la guerre pour faire respecter l'avis consul- 
tatif de la Cour. 

Je n'ai pas besoin d'insister beaucoup, devant un auditoire 
familier avec les dispositions du Pacte, pour faire comprendre 
combien grande est cette méprise. L'article 13 ne vise pas les 
avis consultatifs et  ne peut pas les viser. Les avis consultatifs 
n'ont, en théorie, aucune valeur obligatoire. Le dernier alinéa de 
l'article 13 vise uniquement les sentenies et les décisions et même, 
pour ces sentences et ces décisions, le Conseil n'a pas le pouvoir 
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d'imposer quoi que ce soit à qui que ce soit; il peut simplement 
proposer des mesures qu'il appartient aux Membres, ensuite, de 
mettre à exécution, à l'effet d'assurer le respect de la décision. 
Mais il serait tout à fait inconcevable que le Conseil eût l'idée de 
proposer, pour un avis consultatif, aux Membres de la Société 
des Nations d'employer des mesures qui seraient contraires à 
leurs engagements internationaux. 

Je crois que ces explications très brèves et très simples sont de 
nature à dissiper toute méprise à cet égard. 

Ainsi, après avoir fait l'analyse détaillée de la situation, après 
s'être rendu compte de l'état psychologique des États en présence, 
le Comité, par la méthode que je viens d'indiquer, a pu trouver 
la formule qu'on demandait. 

Cette formule est tellement simple que, maintenant qu'on l'a 
devant soi, s'il y a quelque chose qui puisse étonner, c'est qu'on 
ait mis tant d'années à la trouver. 

Elle consiste à assurer aux États-unis, dans tout ce qui concerne 
la Cour, le Statut, l'organisation, le fonctionnement de la Cour, la 
situation qu'ils auraient s'ils faisaient partie de la Société des 
Kations avec un siège permanent au Conseil. 

Cette économie générale du projet de protocole que vous avez 
sous les yeux peut se décomposer pratiquement en quatre propo- 
sitions principales. 

La première, c'est que les États-unis vont participer aux élec- 
tions des juges de la Cour par des délégués à l'Assemblée et au 
Conseil, sur un pied de parfaite égalité avec les États Membres 
de la Société des Nations représentés à l'Assemblée et au Conseil. 

La deuxième, c'est la nécessité du consentement des États-Unis, 
au mêmc titre que le consentement des autres États intéressés, 
pour toute modification du Statut. 

Ida troisième, c'est le caractère contractuel donné désormais 
- et les propositions relatives aux amendements dont je parlais 
tout à l'heure renforcent encore cette idée - aux dispositions 
actuelles du Règlement de la Cour relatives à la procédure en 
matière d'avis consultatif. 

Enfin, quatrième et dernière proposition, la plus importante de 
toutes, celle qui a soulevé tant de discussions et tant de recherches : 
les États-unis vont participer, sur un pied de parfaite égalité 
avec les États Membres de la Société des Nations représentés 
à l'Assemblée et au Conseil, à toute décision tendant à demander 
à la Cour un avis consultatif toutes les fois qu'il s'agit d'une 
affaire dans laquelle les intérêts des États-Unis sont engagés. 

L'article 5 du projet de protocole que vous avez sous les yeux 
règle la procédure à suivre à cet égard; il est rédigé avec une 
élasticité et une souplesse voulues afin que ses termes puissent 
couvrir toutes les circonstances, quelles qu'elles soient, qui pour- 
raient se présenter dans l'avenir. 



Lorsque le Conseil ou l'Assemblée ont l'intention de demander 
sur une question donnée un avis consultatif à la Cour et qu'ils 
ont des raisons de croire, ou bien qu'ils sont informés, que les 
États-Unis considèrent que, dans l'affaire dont il s'agit, leurs 
intérêts sont en cause, les États-Unis doivent participer à la 
décision qui sera prise pour demander un avis à la Cour, exac- 
tement comme s'ils étaient, eus  aussi, Membres de la Société des 
Nations avec un siège permanent au Conseil. Leur vote aura la 
même valeur que celui des États  qui se trouvent dans les deux 
organismes de la Société des Nations. 

Cela signifie pratiquement que si, pour une affaire quelconque, 
la demande d'un avis consultatif exige l'unanimiti: et si les États- 
Unis s'opposent à cette demande, l'avis ne sera pas demandé. 

Cela signice aussi que si, dans une affaire, la majorité suffit - 
et c'est le cas lorsque c'est l'Assemblée qui demande un avis -, 
l'opposition des États-Unis, n'ayant que la valeur d'un vote 
d'un membre de l'Assemblée, compte dans le calcul de la majo- 
rité, mais si la majorité est obtenue malgré cette opposition, la 
demande subsiste et la procédure de la Société des Nations suit 
son cours. 

Évidemment, l'opposition des Ctats-Unis dans une affaire où 
ils restent intimement convaincus que leurs intérêts sont en cause 
ne peut pas être annulée ou annihilée par la marche ordinaire du 
travail de l'Assemblée. Si les États-unis ont dû reconnaître que 
la marche du travail de l'Assemblée devait suivre son cours. 
nous avons dû, nous, reconnaître que les États-Unis auraient le 
droit de dénoncer l'accord. de retirer leur adhésion au Statut. 
dans le cas où le mécanisme de la Société des Nations pourrait 
conduire cette dernière à demander un avis, malgré l'opposition 
des États-Unis. 

Comme il était nécessaire de maintenir, même dans ces extré- 
mités, que, pour ma part, je considère comme absolument théoriques, 
la parfaite égalité des parties contractantes, il est stipulé dans le 
p-oJet de protocole que vous avez sous les yeux -que chaque 
partie contractante a le droit, k tout instant, de retirer son 
consentement au protocole en question et que, si, dans l'année 
qui suit le premier retrait, les deux tiers des Etats  contractants 
suivent le même exemple, le protocole cessera d'exister. 

Si, malgré mes prévisions optimistes, une éventualité de cette 
nature se produisait jamais, j'ai une autre vue optimiste : c'est 
qu'immédiatement les Etats-Unis tomberaient d'accord avec les 
États  intéressés, en vue de conclure un nouveau protocole s'adap- 
tant  mieux aux nécessités que l'expérience aurait révélées. 

Le projet de protocole que je viens d'analyser brièvement a 
obtenu l'approbation unanime du Comité de juristes, du Conseil, 
de la Conférence et de la première Commission. Il  a été favorable- 
ment accueilli aux États-Unis, ce qui permet de penser qu'il est 
considéré par le Gouvernement des États-Unis comme satisfaisant. 



Je suis persuadé que l'Assemblée, à son tour, y donnera son 
approbation, parce qu'elle considérera que ce projet de protocole 
sauvegarde pleinement les droits et les intérêts de la Société 
des Nations e t  qu'une fois approuvé par elle, il sera aussitôt 

- signé et promptement ratifié par tous les États  intéressés. 
On aura ainsi, une fois de plus, la preuve qu'il n'y a pas de 

problème, si difficile et si complexe qu'il paraisse à première vue, 
auquel on n'arrive à trouver finalement une solution convenable, 
lorsqu'on l'examine dans l'esprit de coriciliation et de bonne 
entente q ~ l i  est celui de la Sociétir des Nations. 

J'en arrive à la seconde question, celle qui a trait à la revision 
du Statut de la Cour. En  prenant, l'année dernière, la résolution 
que je rappelais au début de cet exposé, l'Assemblée n'a pas 
eu en vue une veritable refonte du Statut de la Cour, mais seule- 
ment la possibilité d'apporter à ses dispositions les compléments 
ou les améliorations n6cessaires qui paraîtraient indiqués d'après 
les lumières de l'expérience. 

C'est dans cet esprit. et dans cet esprit seulement, qu'ont été 
élaborés les amendements et les recommandations actuellement 
soumis à vos suffrages. I.:n effet, ces amendements et ces recomman- 
dations ne touchent nullement aux bases essentielles de I'orga- 
nisation et du fonctionnement de la Cour. Ils obéissent à une 
idée générale fort simple e t  qu'il m'est facile d'expliquer, à savoir 
que, pour répondre à la confiance croissante des États  et pour 
pouvoir leur rendre les services qu'ils lui réclament avec une 
fréquence d'année en année grandissante, la Cour doit, en tout 
premier lieu, être un organisme judiciaire dans toute l'acception 
<tu terme. 

Pour cela, il ne suffit pas que ses membres jouissent de la plus 
haute autorité morale et qu'ils possèdent la compétence juridique 
nécessaire ; il faut, en outre, qu'ils aient une expérience pratique 
des affaires internationales, Il faut que leurs fonctions judiciaires 
soient leur unique et exclusive occupation et, pour cette raison 
précisément, il importe qu'ils reçoivent une rémunération adéquate 
à leurs services et, en tout cas, suqsante  pour qu'ils puissent 
être réellement indépendants. 

La Cour doit, en second lieu, réaliser au plus haut degré la 
permanence qu'implique son titre ; elle doit être constamment, 
c'est-à-dire à tout moment, à la disposition des États,  soit pour 
statuer sur leurs litiges, soit pour donner les avis consultatifs 
qui lui seraient demandCs par la Société des Nations. 

Voilà les deux buts auxquels les amendements et les proposi- 
tions que vous avez sous les yeux ont tâché de répondre. Pour 
atteindre le premier de ces deux buts, on propose de compléter 
l'article 16 du Statut,  relatif aux incompatibilités, en interdisant 
aux juges de se livrer à aucune autre occupation professionnelle, 
entendue dans le sens le plus large du mot, y compris les fonc- 
tions de directeur ou d'administrateur de sociétés à but lucratif. 



On propose de même de substituer, dans l'article 32, au système 
actuel des indemnités annuelles et des allocations par jour de 
fonction un véritable traitement dont l'Assemblée voudra sans 
doute fixer le montant d'une manière convenable et digne de la 
plus haute magistrature du monde. 

Dans le même ordre d'idées, on propose d'interpréter sous 
forme de vœu l'article 2 du Statut relatif aux conditions requises 
pour être candidat à un poste de juge à la Cour en disant, comme 
il est indiqué dans le paragraphe 2 du projet de résolution qui 
vous est soumis, que les membres de la Cour doivent posséder 
une expérience pratique notoire en matière de droit international; 
qu'ils doivent avoii- la connaissance, au moins pour les lire, des 
deux langues officielles de la Cour, ou pour en parler au  moins 
l'une d'elles ; enfin, que l'état de leurs services doit accompagner 
leur présentation pour pouvoir justifier leur candidature. 

A l'égard de ces trois propositions contenues dans le deuxième 
alinéa du projet de résolution que vous avez sous les yeux, il 
n'y a eu aucune difficulté pour ce qui concerne les deux dernières, 
à savoir celle qui est relative aux langues et celle qui a trait à 
l'état des services des candidats. 

Tous les organes qui ont eu à examiner la question ont été 
unanimes à reconnaître qu'il y a ,  dans l'une et l'autre de ces 
propositions, une utilité incontestable et que ces vœux sur les 
deux questions devront être maintenus. 

Il n'en a pas été de même au sujet de la première proposition, 
c';st-à-dire celle qui est relative à l'expérience pratique en matière 
de droit international qu'il paraît désirable que les membres de 
la Cour de Justice internationalc possèdent. 

Un certain nombre de membres du Comité de juristes, puis un 
certain nombre de délégations à la Conférence et  au Comité de 
rédaction de celle-ci, enfin, certains membres de la première Com- 
mission ont soutenu avec vigueur que l'indication de ce vœu 
sur ce point était ou bien inutile ou bien dangereuse. Mais la 
grande majorité de tous ces organes n'a pas partagé cet avis; 
elle a estimé, au contraire, qu'il était de la plus haute impor- 
tance de mentionner qu'à côté de la compétence en matière de 
droit international, les juges doivent aussi avoir l'expérience pra- 
tique. Elle a estimé que, sans cette expérience pratique qui, seule, 
peut donner le sens des réalités, les décisions que les magistrats 
rendront n'auront pas la valeur, l'efficacité morales désirables, et 
ne pourront pas toucher le cmur même des peuples. 

Pour toutes ces raisons, malgré l'opposition constante, métho- 
dique, répétée de certaines délegations, l'immense majorité de la 
Conférence, puis de la Commission, je le répète, a décidé de 
maintenir l'expression de ce vœu, même sur ce point ; la première 
Commission a fait sien le vœu dans ses trois parties et elle vous 
propose d'en faire autant en lui accordant vos suffrages. 



Voilà pour le premier des deux objectifs que j'indiquais tout à 
l'heure. Pour ce qui est du second, celui qui est relatif à la 
vraie permanence de la Cour, en premier lieu, la nouvelle rédaction 
de l'article 23 remplace le système actuel de l'unique session 
annuelle ordinaire que tient la Cour, avec des sessions extraor- 
dinaires en cas de besoin. 

La nouvelle rédaction de l'article 23, dis-je, remplace ce système 
par un système nouveau : la Cour reste toujours en fonctions, 
excepté pendant les vacances judiciaires dont elle fixe elle-même 
l'époque et la durée; ses membres doivent être constamment à 
sa disposition, exception faite du cas où ils ont un empêchement 
justifié et où ils ont obtenu un congé régulier, qui est de droit 
tous les trois ans, pendant une période de six mois francs, pour les 
juges ayant leurs foyers dans des pays éloignés. 

Ainsi est supprimé le risque - qui n'est pas théorique, car il 
s'est présenté une fois - que la Cour ne puisse pas fonctionner, 
ne puisse pas répondre à l'appel des justiciables, parce qu'elle ne 
réussit pas à s'assurer le concours d'un nombre suffisant de ses 
membres. Désormais, avec la nouvelle rédaction de l'article 23, 
il nous semble que ce risque est définitivement écarté. 

En second lieu, on propose de supprimer les juges suppléants 
et de les remplacer par des juges titulaires, de manière à instituer 
en droit ce qui existe déjà en fait. Lorsque, en 1920, nous avons 
élaboré le Statut de la Cour, nous pensions que des juges sup- 
pléants seraient très rarement appelés à combler les vides de 
la Cour. La pratique a montri: qu'il en était tout autrement, ,et 
je crois que ce sont des cas tout à fait exceptionnels que ceux 
où la Cour, depuis 1922, a pu fonctionner sans l'assistance d'un 
ou de plusieurs juges suppléants. 

Les juges suppléants sont devenus permanents ; ils méritent 
d'être titulaires. Nous proposons de le faire sans augmenter le 
nombre total des juges au delà des quinze que prévoit le Statut 
actuel. 

Enfin, tout en maintenant la règle que la Cour exerce en prin- 
cipe ses fonctions en séance plénière, et tout en maintenant aussi 
le quorum de neuf prévu par le Statut actuel, il est proposé que 
la Cour puisse réduire le nombre des juges disponibles, en sorte 
qu'un ou plusieurs, jusqu'à quatre, de ces juges, puissent, suivant 
les nécessités de service, suivant le nombre des affaires qui sont 
portées au rôle, avoir la possibilité de s'occuper, en dehors du 
siège, d'autres questions rentrant également dans les fonctions 
de la Cour. Telles sont les explications qui m'ont paru utiles sur 
l'essentiel de la question de la revision du Statut. 

Les autres articles, dont le texte vous a été présenté, n'ont 
qu'un caractère de détail, un caractère d'intérêt secondaire. Il en 
est qui se bornent à apporter quelques suggestions dans des cas 
particuliers, comme celui de la démission de juges, d'élections 
complémentaires, de la composition des chambres spéciales de la 



Cour, de l'application généralisée du système des juges nationaux, etc. 
Il n'est que deux points, parmi ceux qui n'ont pas une impor- 

tance de premier ordre, sur lesquels il me paraît nécessaire 
d'attirer un instant votre attention. C'est d'abord les additions qui 
sont proposées aux articles 2 et 35 du Statut, afin de prévoir d e  
quelle manière les États  qui sont parties au Statut de la Cour 
mais qui ne sont pas membres de -la Société des Nations parti- 
cipent aux élections des juges et aux dépenses de la Cour. 

Ces additions intéressent spécialement le Brésil, avec lequel il 
n'est pas ,prévu d'accord spécial comme celui qui est proposé 
pour les Etats-Unis. 

Le second point, c'est le transfert dans le texte du Statut, 
dans les articles 65 à 68, des dispositions qui, aujourd'hui, sont 
dans le Règlement de la Cour, et  qui sont relatives à la procédure 
des avis consultatifs. Ce transfert a été fait. comme ie l'ai laissr 
pressentir tout à l'heure, pour donner ces dispositions plus de 
fixité, fixité qui a paru désirable, surtout dans les circonstances 
nouvelles que va  créer l'adhésion des Ctats-unis au Statut de 
la Cour. 

Ces amendements et  ces recommandations sont couverts par 
un protocole de signature qui contient une série de dispositions 
faciles à comprendre, mais dont le but est de montrer comment 
et à quelle époque les ratifications doivent se produire et quelle 
sera la situation spéciale de la Cour jusqu'à la fin de la présente 
période de neuf ans. 

Si, comme nous l'espérons, le protocole est approuvé par 
l't\ssemblée, il sera immédiatement ouvert à la signature des États  
intéressés. Nous avons le vif désir que les États  s'empressent de 
le signer. Je disais tout à l'heure qu'un grand nombre - je crois 
même la plupart -- des plénipotentiaires des États  représentés 
à la Conférence qui vient de se tenir à Genève avaient des 
pouvoirs suffisants pour signer tout de suite le protocole. Il me 
sera donc permis de faire à mes collègues un pressant appel pour 
qu'ils veuillent bien, aussitôt obtenue l'approbation de l'Assemblée, 
apposer leur signature au bas des protocoles qui sont actuelle- 
ment en discussion. 

11 est dit, dans le projet de protocole relatif au Statut,  que le 
protocole sera ratifié, si possible, avant le I C ~  septembre 1930, afin 
que, l'année prochaine, au moment où l'on procédera au renouvelle- 
ment du mandat des juges, on puisse savoir si la Cour continuera 
à vivre sous le régime de l'ancien Statut ou si c'est le nouveau 
Statut qui s'appliquera. 

Pour obtenir la ratification, il a paru utile, étant donné le 
nombre des États  qui seront appelés à ratifier ce protocole et  
les circonstances particulières dans lesquelles certains d'entre eux 
peuvent se trouver, de dire que le protocole pourra entrer en 
vigueur le I C ~  septembre 1930, alors même qu'à cette date toutes 
les ratifications ne seraient pas réunies, si le Conseil, après examen 
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de la situation, s'assure qùe les États  retardataires au  point de 
vue de la ratification n'ont pas d'objection à ce que les amen- 
dements au Statut de la Cour entrent immédiatement en vigueur. 

Nous pouvons exprimer avec la même ardeur le souhait que les 
États  s'empressent de ratifier le protocole et, avec plus de convic- 
tion encore, formuler l'espoir que si, pour des raisons indépendantes 
de leur volonté, il est des États qui n'ont pas pu obtenir les 
pouvoirs nécessaires pour ratifier avant la date indiquée, ces 
États  voudront bien ne pas s'opposer à ce que, néanmoins, les 
amendements entrent aussitôt en- vigueur. 

Enfin, il y a dans ce protocole lin article final qui vise la 
situation spéciale des États-Unis. Il y est dit qu'aux fins de ce 
protocole les États-Unis sont dans la situation où ils se trouve- 
raient s'ils avaient déjà ratifik le Protocole de signature du Statut 
de la Cour de 1920. En d'autres termes, les amendements que 
nous vous proposons n'entreront en vigueur, pour ce qui concerne 
les États-Unis, que lorsque ceux-ci les auront eux-meines ratifiés 
avec les autres États. Ce parallélisme des deux protocoles crée 
une situation sp6ciale un peu compliquée en ce qui concerne la 
ratification des États-Unis. 

Trois instruments vont être bientôt ouverts à l'approbation et 
à la ratification des États-Unis: le Protocole relatif à leur adhésion, 
le Protocole de signature du Statut de la Cour de 1920 et le 
protocole qui va  sortir de nos délibérations, c'est-à-dire le protocole 
du Statut revisé de la Cour. 

Les États-Unis auront k examiner quelle est la procédure qu'il 
leur conviendra d'adopter en ce qui concerne l'approbation et la 
ratification de ces conventions. Il est possible qu'ils estiment que 
la procédure la plus expéditive consisterait dans la signature, 
l'approbation et la ratification des trois instruments en même 
temps. E t  comme, pour eux, le Statut de la Cour ne peut évi- 
demment entrer en vigueur que si les conditions mises à leur 
adhésion sont acceptées par tout le monde, il serait parfaitement 
légitime qu'en ratifiant les deux protocoles relatifs au Statut, 
les États-Cnis subordonnent la validité de leur ratification à 
l'acceptation du protocole par tous les États  intbressés. 

Je m'excuse d'être entré dans des explications si compliquées, 
si techniques, si difficiles sur ces questions de ratification qui 
s'entrecroisent et s'enchevêtrent. Mais cela est d'une importance 
considérable. J'espère avoir été suffisamment clair. J'espère aussi 
que chacun pourra, faisant de son mieux, aider à la réalisation 
de cette grande œuvre que nous avons devant nous. 

Telles sont les explications qu'il m'a paru utile de vous donner 
sur la question de la revision du Statut de la Cour. 

La première Commission a adopté les textes que j'ai analysés. 
Elle vous demande de les approuver à votre tour. Elle vous 
demande aussi d'exprimer l'espoir que les signatures seront immé- 
diates et que les ratifications seront promptes. 
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J'en ai dit, il me semble, assez pour marquer l'importance des 
textes qui vous sont soumis. Si cette double œuvre de fadhésion 
des États-C'nis au  Statut de la Cour et de la revision de cet 
Acte requit votre approbation et, après la vôtre, celle de tous les 
États  intéressés, ct devient ainsi une réalité, je crois qu'une 
grande étape aura éte franchie dans la marche du monde civilisé 
vers le règne du droit. 

Lorsque la première session de l'Assemblée créa la Cour perma- 
nente de Justice internationale, par application de l'article 14 du 
Pacte, i l  y eut bien des gens - j'en ai  conservé le souvenir - 
qui considérèrent cette création comme une innovation hâtive. 
Elle leur paraissait réaliser beaucoup plus un espoir que répondre 
à un besoin pratique. On a accepté la Cour comme un essai, 
mais avec une confiance vraiment modérée. L'expérience a montré 
que ces gens se trompaient, que la création de la Cour avait 
répondu à un véritable besoin, que c'était une nécessité, même 
beaucoup plus impérieuse que ne pouvaient le penser les plus 
optimistes parmi nous. 

En moins de huit ans de fonctionnement, la Cour a rendu - 
il est bon quelquefois de rappeler des chiffres - sous forme 
d'arrêts, d'ordonnances ou d'avis consultatifs, une quarantaine de 
décisions. Un grand nombre d'États se sont déjà présentés à sa 
barre. Les publications de la Cour constituent déjà toute une 
bibliothèque. La Cour a désormais la confiance des nations. Elle 
est assurée de voir cette confiance s'affirmer et augmenter 
d'année en année. Il ne se passe plus de mois que des engagements 
nouveaux ne se concluent, reconnaissant à la Cour, pour des 
séries de litiges, une compétence obligatoire. 

La revision du Statut - revision très légère - à laquelle nous 
procédons aujourd'hui, est la conséquence, l'attestation du succès 
déjà obtenu. Si tels ont été les résultats du fonctionnement de 
la Cour dans cette première période très brève de huit ans, il 
n'est pas nécessaire, je crois, de faire appel à une imagination 
ailée pour prévoir quelle sera la situation au  terme de la deuxième 
période de neuf ans. Il faudra alors procéder sans doute à une 
revision plus large du Statut de la Cour pour mettre celle-ci à 
même de rendre les services que les États  lui demanderont à 
cette époque. Quels seront ces services? Il est bien difficile de le 
dire. Mais il sera permis de signaler ici qu'il est déjà singulièrement 
significatif qu'on commence à parler d'une instance d'appel et  
qu'on parle aussi d'une compétence pénale. 

Il est bien difficile d'en dire dès maintenant davantage. Nous 
pouvons constater que la vie marche et que, dans cette voie, 
elle marche même vite. Il y a une chose certaine, et  qu'il faut  
retenir : c'est que la Société des Nations se révèle, dans cette 
matière comme dans beaucoup d'autres, inspiratrice de confiance 
et  créatrice d'énergie. C'est elle qui a créé la Cour, et cet orga- 
nisme est aujourd'hui plein de vie et du plus bel avenir. C'est 

6 
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à elle qu'il appartient, en en perfectionnant l'organisation, de le 
maintenir toujours à la hauteur qui doit être la sienne. Ce sera, 
je crois, l'honneur de cette Assemblée d'avoir commencé ces per- 
fectionnements et d'avoir aussi, en rendant possible l'adhésion des 
États-Unis, assuré à la Cour l'augmentation de prestige et de 
crédit que lui vaudra certainement le concours de la grande démo- 
cratie américaine. » 

Après les débats qui suivirent le rapport oral de M. Politis, 
l'Assemblée fut appelée à se prononcer sur le projet de réso- 
lution suivant, dont elle adopta le premier paragraphe à 
l'unanimité et le second paragraphe par 32 voix contre 15 
et une abstention : 

I. « L'Assemblée adopte les amendements au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale, ensemble 
le projet de protocole élaborés par la Conférence convo- 
quée par le Conseil de la Société des Nations, à la suite du 
rapport du Comité de juristes, qui a siégé à Genève en 
mars 1929, et qui comptait ,parmi ses membres un juris- 
consulte, ressortissant des Etats-Unis d'Amérique. LJAs- 
semblée erprime l'espoir que le projet de protocole éla- 
boré par 1 : Conférence réunisse le plus possible de signa- 
tures avant la clôture de la présente session de l'Assemblée 
et que tous les gouvernements intéressés fassent tout 
ce qui est en leur pouvoir pour assurer l'entrée en vigueur 
des amendements au Statut de la Cour avant l'ouver- 
ture de la prochaine session de l'Assemblée, au cours de . 

laquelle l'Assemblée et le Conseil seront appelés à procé- 
der à une nouvelle élection des membres de la Cour. 11 

2. L'Assemblée fait sien le vœu ci-après qui a été 
adopté par la Conférence : 

(( La Conférence exprime le vœu que, conformément 
à l'esprit des articles 2 et 39 du Statut de la Cour, 
les candidats présentés par les groupes nationaux possèdent 
une expérience pratique notoire en matière de droit 
international et  qu'ils soient en mesure de pouvoir au 
moins lire les deux langues officielles de la Cour et par- 
ler l'une ou l'autre ; elle estime également souhaitable 
qu'à la présentation des candidats soit joint un état de 
leurs services justifiant leur candidature. 1) 



Le Protocole ainsi adopté le 14 septembre 1929 par la 
Dixième Assemblée fut ouvert à la signature des États le 
même jour. 

X la date du 15 juin 1930, y avaient souscrit les États 
suivants :* 

Afrique du Sud État libre d'Irlande 
Albanie 1 t alie 
Allemagne Japon 
Amérique (États-unis dl-) Lettonie 
Australie Libéria 
Autriche Lithuanie 
Belgique Luxembourg 
Bolivie Nicaragua 
Brésil Norvège 
Grande-Bretagne Nouvelle-Zélande 
Bulgarie Panama 
Canada Paraguay 
Chili Pays-Bas 
Chine Pérou 
Colombie Perse 
Danemark Pologne 
République dominicaine Portugal 
Espagne Roumanie 
Estonie Salvador 
Finlande Siam 
France Suède 
Grèce Suisse 
Guatemala Tchécoslovaquie 
Haïti Uruguay 
Hongrie Venezuela 
Inde Yougoslavie. 

Le 12 mai 1930, au cours de la première séance de sa 
cinquante-neuvième Session, le Conseil de la Société des 
Nations, vu le petit nombre d'États2 qui avaient à cette date 

l Communication du Secrétaire général de la Société des Nations. 
"nion sud-africaine, Autriche, Belgique, Grande-Bretagne, Danemark, 

Inde, Norvège, Siiède. 



ratifié le Protocole, et en se référant au paragraphe 4 dudit 
Protocole, invita le Secrétaire général à demander aux Mem- 
bres de la Société et États qui n'avaient pas encore ratifié 
s'ils ne faisaient pas d'objection à l'entrée en vigueur du Pro- 
tocole, en les priant de répondre, au plus tard, avant le 
20 août 1930. Après cette date, le Secrétaire général pourra 
s'adresser par télégramme à ceux qui n'auraient pas répondu 
à son premier appel. 

A la date du Ij juin 1930, les ratifications des États sui- 
vants étaient acquises l : 

Afrique du Sud 
Autriche 
Belgique 
Grande-Bretagne 
Danemark 
Inde 

Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pologne 
Portugal 
Siam 
Suède. 

La Résolution du Conseil du 12 juin 1929 avait invité 
la Commission de contrôle de la Société des Eations à donner 
à la Dixième Assemblée son avis sur les mesures proposées 
par le Comité de juristes relativement à leur répercussion 
financière. La Commission de contrôle était ainsi appelée : 

IO à donner son avis sur le projet de résolution rédigé 
par le Comité de juristes au sujet des traitements des membres 
de la Cour ; 

z0 à reviser, en harmonie avec les modifications du Statut, 
proposées par le Comité de juristes, la Résolution adoptée 
par l'Assemblée le 30 septembre 1924, régissant les pensions 
des membres et du Greffier de la Cour; 

3' à soumettre à l'Assemblée un projet réglant le rembour- 
sement aux membres et au Greffier de la Cour de leurs frais 
de voyage, 

questions sur lesquelles elle délibéra au cours de sa trente- 
troisième Session (juin 1929). 

Sur la première de ces questions (traitement des juges), 
la Commission approuva les propositions du Comité de juristes. 

1 Communication du Secrétaire général de la Société des Nations 



Le 13 septembre 1929, le Conseil ' fit siennes ces propositions, 
par une résolution ainsi conçue : 

(( Se référant à l'article 32 du Statut de la Cour, le 
Conseil, se ralliant aux suggestions de la Commission de 
contrôle, propose à l'Assemblée de fixer à partir du l e r  jan- 
vier 1931 et sous réserve de l'entrée en vigueur des amende- 
ments proposés au Statut de la Cour, les traitements des 
membres de la Cour aux chiffres suivants: 

Florins des 
Pays-Bas. 

Président : Traitement annuel . . . . 45.000.- 
Indemnité spéciale . . . . 15.ooo.- 

Vice-Président: Traitement annuel . . . . 45.000.- 
Allocation de fonction de 
IOO florins pour chaque jour où 
il remplit les fonctions de Pré- 
sident, jusqu'à concurrence de 10.ooo.- 

Membres : Traitement annuel . . . . . 45.000.- 
Juges visés à Z'ar- 

ticle 31 du Sta- 
tut : Indemnité de 100 florins par jour de 

fonction, plus une allocation par jour de 
séjour de 50 florins. )) 

Les propositions du Conseil furent approuvées par I'Assem- 
blée le 14 septembre 1929. 

Pour ce qui est de la seconde question, la Commission 
de contrôle proposa de modifier comme suit le texte du 
règlement régissant l'octroi des pensions aux membres et au 
Greffier de la Cour, adopté par la Cinquième Assemblée le 
30 septembre 1924 2 :  

« Article premieî.. 

Le droit à pension est acquis aux membres et au Greffier de la 
Cour ayant, pour un motif quelconque, cessé d'être en fonction. 

l Aux termes de l'article 32 du Statut de la Cour, il appartient au Conseil 
de proposer e t  à l'Assemblée de fixer les traitements et  pensions des 
membres de la Cour. 

Le règlement du 30 septembre 1924 est résumé dans le Premier Rapport 
annuel, p. 283. Voir, dans. le présent volume, pages 89 e t  suivantes, une 
déclaration du Greffier de la Cour à la  quatrième Commission de la Dixième 
Assemblée touchant riotamment la différence entre le texte du règlement 
relatif aux pensions proposé par le Comité de juristes e t  le texte prlparé par 
l a  Commission de contrôle au cours de sa trente-troisiènie Session. 



Néanmoins, ce droit serait retiré aux intéressés s'ils étaient 
relevés de leurs fonctions pour des raisons autres que celles tenant 
à leur état de santé. 

En cas de démission, il n'y aura pas de droit acquis à la 
pension, pour les membres de la Cour, avant cinq ans et, pour 
le Greffier, avant sept ans de fonction, la Cour ayant toutefois la 
faculté, par décision spéciale, motivée par un état de santé précaire 
de l'intéressé, joint à une insuffisance de ressources, de reconnaître 
à celui-ci droit à une pension équivalente à celle qui lui aurait 
été reconnue s'il avait été en fonction pendant la période minimum 
ci-dessus fixée. 

La pension ne commencera à être servie qu'à partir du moment 
où les ayants droit auront atteint l'âge de 65 ans. Toutefois, 
dans certains cas exceptionnels, tout ou partie de la pension 
pourra, par décision de la Cour, être servie aux ayants droit avant 
cet âge. 

Article 2 

La pension de retraite la plus élevée, payable aux termes du 
présent règlement, s'élèvera à une somme annuelle de 15.000 
florins néerlandais pour les membres de la Cour et à une somme 
annuelle de 10.000 florins néerlandais pour le Greffier. 

Article 3. 

Sous réserve des dispositions de l'article 2, il sera acquis aux 
membres, pour chaque période de douze mois accomplie au service 
de la Cour, un droit au paiement, à titre de pension annuelle, 
d'un trentième de leur traitement pour cette période, calculé : 

dans le cas du Président, sur son traitement annuel et 
sur son indemnité spéciale; 

dans le cas du Vice-Président, sur son traitement annuel 
et sur son allocation par jour de fonction; 

dans les cas des autres membres, sur leur traitement 
annuel. 

11 sera acquis au Greffier, pour chaque période de douze mois 
accomplis au service de la Cour, un droit de paiement, à titre 
de pension. annuelle, d'un quarantième de ses émoluments pour 
cette période. 

Si une personne à qui une pension est acquise, est réélue à 
ses fonctions, la pension cessera de lui être payable pendant la 
durée de sa nouvelle période de fonction; toutefois, à la fin de cette 
période, le montant de sa pension sera déterminé dans les condi- 
tions prévues ci-dessus sur la base de la durée totale pendant 
laquelle l'intéressé a rempli ses fonctions. 



Article 4. 

Sous réserve des dispositions de l'article 3, les pensions de 
retraite sont payables à la fin de chaque mois pour le mois écoulé, 
pendant la vie de l'intéressé. 

Article 5 .  

Les pensions de retraite rentreront dans les frais de la Cour, 
au sens de l'article 33 de son Statut. 

Article 6. 

L'Assemblée de la Société des Nations, sur la proposition du 
Conseil, pourra amender le présent Règlement. 

Néanmoins, tout amendement qui aura été ainsi introduit ne 
sera pas applicable, sauf leur consentement, aux personnes dont 
l'élection est antérieure à l'adoption dudit amendement. s 

Le Conseil1 approuva ce projet le 13 septembre et le pro- 
posa à l'Assemblée, qui l'adopta le 14 septembre 1929. 

Quant à la  troisième question (remboursement des frais 
de voyage), la Commission de contrôle rédigea le projet de 
règlement suivant, qui fut également adopté par  l'Assemblée 
le 14 septembre 1929 : 

CC Article premier. 

Les membres de la Cour permanente de Justice internationale 
ont droit, pour eux et une personne de leur famille proche. au 
remboursement des frais de voyage indispensables encourus pour 
leurs voyages de service, ainsi qu'au remboursement des frais d'un 
voyage par an du siège de la Cour à leur foyer et inversement. 

A cet effet, les membres déposeront au Greffe une déclaration 
écrite faisant connaître quel lieu doit être considéré comme celui 
de leurs foyers. 

Les juges ad hoc visés par I'articlc 31 du Statut de la Cour 
ont droit au rembourserncnt des frais de voyage indispensables 
encourus pour lcurs voyages dc servicc. 

Le Greffier de la Cour a droit au remboursement des frais de 
voyage indispensables encourus pour ses voyages de service, ainsi 
qu'au rern11ourçemc:nt des frais d'un voyage par an du siège de la 
Cour à son foyer et inversement. 

Voir la note I, p. 85. 



Avticle 2 .  

Comme voyages de scrvice sont considérés 

I" les voyages rendus nécessaires par des sessions ou séances de 
la Cour tenues en dehors du siège de celle-ci, ainsi que par des 
descentes sur les lieux, etc. ; 

2' les voyages rendus nécessaires par des convocations adressées 
aux membres de la Cour éloignés de La Haye par un congé ou 
pendant les vacances judiciaires, ainsi qu'aux juges ad hoc; 

3' dans le cas du Greffier, les voyages qu'il entreprend en mission 
pour la Cour ou dans sa qualité de n fonctionnairc compétent » 
aux termes du Règlement financier de la Société des Nations. 

Article 3.  

Les membres dont les foyers se trouvent à plus de cinq jours de 
voyage normal de La Haye peuvent se faire rembourser, au lieu 
des frais d'un voyage à leurs foyers et inversement, les frais d'un 
voyage à tout autre endroit de leur choix, jusqu'à concurrence des 
frais d'un voyage dans leurs foyers et inversement. 

Article 4. 

Les frais de voyage sont remboursés aux juges et au Greffier 
sur présentation d'états de dépenses détaillés, revêtus de leur 
signature. 

Ces états de dépenses, contresignés par le Greffier (ou, le cas 
échéant, par le Greffier-adjoint) qui appose la mention (( Reconnu 
conforme aux règlements en vigueur 11, sont transmis par lui à la 
signature et à l'approbation définitive du Président. Si le Greffier 
(ou, le cas échéant, le Greffier-adjoint) ne croit pas pouvoir appo- 
ser la mention ci-dessus sur l'état de dépenses, il le transmet, 
avec un rapport, au Président, qui décide. 

Article 5. 

Si un voyage ne peut s'accomplir sans interruption, les frais 
supplémentaires d'hôtel et de séjour sont remboursés aux intéressés. 1) 

Avant que l'Assemblée ait  eu à se prononcer sur  ces trois 
questions, sa  quatrième Commission (questions budgétaires 
et  financières) en avait délibéré et  avait adopté le rapport 
de  la  Commission de contrôle y relatif (troisième séance de 
la quatrième Commission, II septembre 1929). A cette occa- 
sion, le Greffier de  la  Cour permanente de Justice inter- 



nationale, représentant d e  l a  Cour devant  l a  Coi~imissinii, 
a fait la déclaration suivante en réponse à certaines question.; 
qui lui avaient étri posées : 

« Avant de répondre à hl. de Modzelewski, M. Hammarskjtiltl 
indique en quelques mots la manière dont il comprend la claiist: 
pertinente du règlement des pensions revisé. Pour expliquer cettz 
disposition, il faut  remonter aux travaux du Comité de juriste.; 
qui a examiné le Sta tut  de .la Cour et qui a proposé la premiPi-3 
rédaction de la clause dont il s'agit. 

Ll'après le rapport sur cette question, on s'est proposé de don- 
ner à la Cour le droit de servir à ses membres une pension avarit 
l'âge de 65 ans, pour des raisons basées sur les nouvelles condi-. 
tions requises pour exercer les fonctions de juge. 

Qu'est-ce que cela signifie ? D'après les déclarations faites par 
M.  Root, devant le Comité, cela signifie que les conditions qu'oii 
allait imposer aux juges de la Cour risquaient de (( priver celle-t i 
(( de beaucoup de personnalités des services desquelles elle a le 
(( plus grand besoin JI. Dans le même ordre d'idées, M. Anzilotti, 
Président de la Cour, qui participait à ces travaux à titre person- 
nel - et  M. Hammarskjold tient à souligner tout particulière- 
ment il ce propos le fait que la Cour, comme telle, n 'a  pas ét6 
consultée sur la revision de son Statut - a déclaré que, (c  étant 

donné que les personnalités auxquelles on s'adresse occupeiit 
I( des positions importantes, il ne serait pas toujours facile (le 
c c  trouver des hommes disposés à tout abandonner pour esercci- 
(( des fonctions, à l'expiration desquelles ils n'auraient m6ine pa.; 
11 droit a une pension, celle-ci étant servie seulement à partir 
e de 65 ans JI. Il a ajouté : cc Ce fait peut diminuer beaucoup 
(( le nombre des personnes disposées à exercer les fonctions (1.: 
(( juge. JJ 

C'est cette déclaration de M. Anzilotti qui a déterminé l'adoy. 
tion de la clause concernant les ~ens ions  au'on discute actuel- 
lement. La clause porte sur la possibilité d'accorder, dans de.; 
conditions spéciales, une pension à un juge qui cesse ses foiic-- 
tions avant l'âge de 65 ans. Quelles sont les conditions spécial?.; 
qu'on envisage ? Les procès-verbaux du Comité de juristes four- 
nissent encore la réponse. Le président de la Commission dz  
contrôle, en effet, qui participait aux travaux du Comité de juriste.;, 
a fait la déclaration suivante : 

(( Si, après avoir quitté la Cour, le juge s'en retourne dails 
(( son propre pays, y exerce sa profession et y gagne sa vie d'uni2 
(1 autre manière, il ne lui sera pas servi de pension ; si, cependant-, 
c( tel n'est pas le cas et s'il ne possède pas de fortune privce, 
(1 une pension lui sera accordée. J) 

' Extrait t l e i  procès-verbaux de la quatrièiiie Commission, Genève, 1 9 2 . ) ~  
pp. 15-10  



C'est donc pour que le juge, une fois ses fonctions terminées, 
ne reste pas sans revenus qu'il a été décidé de permettre à la 
Cour de lui accorder une pension, même s'il n'a pas atteint l'âge 
de 65 ans. E t  pourquoi a-t-on voulu donner ce droit à la Cour ? 
Pour faciliter son recrutement futur, au sujet duquel de grosses 
appréhensions existaient et existent encore. hi. Hammarskjold 
ajoute que, si la Cour avait été consultée, il ne doute guère 
qu'elle aurait elle-même exprimé les mêmes appréhensions. C'est 
pour les apaiser dans la mesure du possible qu'on a prévu cette 
faculté spéciale d'accorder des pensions et que le Comité de juristes 
a proposé un texte à ce sujet. 

Comment cette idée doit-elle recevoir son application ? Il faut, 
d'abord, remarquer qu'il y a déjà une différence entre le texte 
proposé par le Comité de juristes et le texte préparé par la Com- 
mission de contrôle et actuellement soumis à la quatrième Com- 
mission. 

Le rapport de la Commission de contrôle a expliqué cette diffé- 
rence en -disant qu'elle a voulu donner une rédaction plus restric- 
tive à la formule choisie par le Comité de juristes. III. Hammars- 
kji)ld comprend cette déclaration en ce sens que la Commission 
de contrôle a simplement voulu exprimer d'une manière parfaite- 
ment exacte ce qui était la penske du Comité de juriStes Iui- 
même ; la restriction visait la rédaction de la ~remière formule. 
qui était considérée comme trop large pour répondre exactement 
à la pensée du Comité de juristes. On a voulu donner une expres- 
sion nette et précise à la pensée de ce dernier, telle qu'elle fut 
présentée par M. Osusky ; on n'a pas voulu la modifier. 

Mais, si tel est le cas, quelle est la décision qu'il incombe à 
la Cour de prendre aux termes de la clause? C'est une décision 
sur une question de fait, à savoir : est-ce que tel membre de la 
Cour qui termine sa période de fonction avant d'avoir atteint 
l'âge de 65 ans se trouve dans une situation telle qu'il y a lieu 
de lui accorder une pension avant qu'il ait atteint cet âge ? 

M. Hammarskjold cite à ce sujet une déclaration faite par 
M. Politis devant le Comité de juristes et d'après laquelle il 
importe d'assurer aux anciens juges la situation honorable qui 
correspond aux fonctions exercées auparavant par eux. 

Cette décision. évidemment. est extrêmement délicate. et la 
Cour sera sans doute très heuGeuse de pouvoir recourir à la Com- 
mission de contrôle pour obtenir tel avis technique dont elle pourra 
avoir besoin. A ce point de vue, M. Hammarskjold est parfaitement 
d'accord avec M. de Modzelewslii ; mais il croit, d'autre part, 
que l'intérêt de la Cour elle-même lui commande de recourir 
aux lumières de la Commission de contrôle et que, par conséquent, 
elle le fera tout naturellement, lorsqu'elie l'estimera nécessaire, et 
sans qu'il y ait besoin d'insérer dans le texte une disposition 
quelconque à cet effet. 



S'il pouvait y avoir, d'ailleurs, un doute à ce sujet, la décla- 
ration de M. Hammarskjold, qui figurera au procès-verbal, suffi- 
rait à le dissiper. » 

- -  -- 

II. 

1) Élaboration d u  Règlement. 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 121-122.) 

Les procès-verbaux avec annexes des séances de la session 
préliminaire de la Cour, consacrée à l'élaboration du Règle- 
ment (30 janvier - 24 mars 1922), ont été publiés dans la 
Série D, no 2, des Publications de la Cour. 

2) Revision d u  Règlement. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 36-37, 
et Quatrième Rapport annuel, pp. 68-74.) 

Le Règlement revisé est reproduit dans la Série D, no I. 
Les procès-verbaux qui ont trait à la revision du Règlement 
ont été publiés sous forme d'addendum au volume no 2 de la 
Série D (Élaboration du Règlement) ; cet addendum contient 
en outre des notes, observations et suggestions présentées 
à ce sujet par les membres de la Cour. 

D'autre part, le Règlement revisé a subi (en septembre 
1927) une modification à son article 71 (extension à la 
procédure consultative des dispositions concernant la désigna- 
tion de juges ad hoc). Le texte de l'article 71 modifié fait 
l'objet d'un addendum au volume no I de la Série D précité. 
Le Quatrième Rapport annuel, aux pages 68-74, reproduit les 
documents et extraits des, procès-verbaux de la Cour relatifs 
à cette modification. 

Si les amendements au Statut de la Cour, dont il est 
question sous le 11" 1 ci-dessus (pp. 48-91), venaient à entrer 
en vigueur, une nouvelle revision du Règlement s'imposerait. 



CHAPITRE I I I  

CORIPÉTENCE E N  ~ I A T I È R E  C O N T E S T I E U S E  

1) Compétence ratione materiæ. 

L'article 36 du Statut dispose, dans son alinéa premier, que 
la compétence de la Cour s'étend à toutes affaires que les 
Parties lui soumettront ainsi qu'à tous les cas spécialement 
prévus dans les traités et conventions en vigueur. 

Pour les affaires que les Parties soumettent, par accord 
spécial, à la Cour, la pièce introductive d'instance est l'acte 
portant notification du compromis où est stipulé l'accord. 
Afin que la Cour soit valablement saisie, la notification 
doit être faite par toutes les Parties, à moins qu'il ne 
résulte d'une des stipulations du compromis que la Cour 
puisse connaître de l'affaire après notification par l'une des 
Parties seulement. 

1.e tableau imprimé ci-contre donne la liste des affaires qui 
ont été introduites par un compromis; y sont également indi- 
quées les Parties à l'affaire ainsi que 13 date du compromis. 



94 COMPÉTENCE (( RATIONE MATERIÆ )) 

A F F A I R E S  INTRODUITES P A R  COMPROMIS. 

Compétence Pour ce qui est des traités et conventions en vigueur, une 
en vertu de publication spéciale de la Cour, intitulée Collection des Textes traites e t  de  
conventions. gouve~nant  la comfiétence de la Cota,  indique quels ils sont et 

en donne les extraits pertinents '. Cette publication, périodi- 
quement mise à jour et complétée, se fonde exclusivement 
sur des données officielles de deux espèces différentes : publi- 
cations officielles soit de la Société des Nations et des organes 
de celle-ci, soit des divers gouvernements, communications 
directes émanant de ces mêmes sources. 

-- - 

Intitulé de  l'affaire. ' Parties à l'affaire. compromis. l 

l \'oir Premier l tapport  annuel. p. 17 j 
2 » Quatrième Rapport  annuel, p. 157. 
3 a p. 192 du présent volume, l'ordonnance rendue par la Cour le 19 août 

1929; l'affaire est encore pendante (15 juin 1930). 
Voir Cinquième Rapport anniicl, p .  202. 

5 » II )l )) , il 192. 
6 II p. 203 du présent volume. 

La première éditicn de cette publication a paru le 15 mai 1923 (Série D, 
n o  3).  La secondc édition est datée de juin 1924 (Série D, no  4) .  J,,a 
troisikme édition est datée du 15 décembre 1926 (Série D, n o  5). Cette troi- 
sième édition est complétée par  quatre addenda : le premier, le second et  le 
troisiéme constituent le chapitre X des Troisième, Qua t r i tn~e  e t  Cinquieme 
Kapports annuels, ct le quatrième, le chapitre X du présent volumc. 

Interprétation de certaines 
dispositions du Traité de 
Neuilly 

Lotus a 

Zones franches de la 
Haute-Savoie et du Pays 
de Gex 

Paiement, en or, des em- 
prunts fédéraux brési- 
liens émis en France 

l 
Paiement de divers em- 

prunts serbes émis en 
France 

Bulgarie et Grèce 

France et Turquie 

France et Suisse 

Brésil et France 

France et Yougo- 
slavie 

18 mars 1924 

12 oct. 1926 

30 oct. 1924' 
l 

27 août 1927 

19avril 1928 1 

~ 
Juridiction de la Commis- Allemagne, Empire 

sion internationale de britannique, Dane- 
l'Oder 6 mark, France, Suède 

et Tchécoslovaquie, 
et Pologne 

1 

l 

30 oct. 1928 

l 
l 



A ce propos, il y a lieu de signaler qu'à la date du 24 mars 
1927, le Greffier de la Cour a demandé à tous les gouverne- 
ments admis à ester devant la Cour de communiquer régu- 
lièrement au Greffe le texte des nouveaux accords par eux 
conclus et contenant des dispositions relatives à la juridic- 
tion de la Cour. Cette communication fut rappelée à ceux 
des gouvernements qui n'y avaient pas encore répondu à 
la date du 5 juin 1928. Le 15 juin 1930, avaient accepté 
cette suggestion les États suivants : 

Espagne 
Pays-Bas 
Monaco 
Autriche 
Allemagne 
Russie 
Norvège 
Italie 
Turquie 
Grande-Bretagne 
Suisse 
Finlande 
Mexique 
Estonie 
Chine 
Belgique 
Pérou 
États-unis d'Amérique 
Siam 
Suède 

Nouvelle-Zélande 
Tchécoslovaquie 
Hongrie 
Lettonie 
Inde 
Danemark 
Pologne 

(pour la Pologne et la 
Ville libre de Dantzig) 

Égypte 
France 
Panama 
Chili 
Équateur 
Brésil 
Venezuela 
Colombie 
Afrique du Sud 
Lithuanie 
Luxembourg. 

Les actes cités dans la Collection des Textes gouvernant 
la  compétence de la  Cour et dans ses addenda peuvent être 
répartis en plusieurs catégories l : 

A. - Traités de paix. 

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, p. 40.) 

B. - Dispositions relatives à la  protection des minorités. 

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, pp. 40 et 41.) 

1 La liste chronologique reproduite aux pages 99 à 132 du présent volume 
indique celui de ces ouvrages dans lequel se trouvent les extraits pertinents 
de chacun des actes. 



C .  - Afandats confiés à certains Membres de la Société des iVations 
si iv quelqzies colonies et territoires, en  vertu de l'article 22 d u  Pacte. 

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, pp. 42 et 43.) 

D. - Accords généraux internationaux. 

Le Troisième Rapport annuel (pp. 43-46),  le Quatrième 
IZapport annuel (p. 7 7 )  et le Cinquième Rapport annuel (p. 91) 
ont indiqué les accords généraux internationaux parvenus à 
la connaissance du Greffe à la date du 15 juin 1929. A la 
date du 15 juin 1930, il y a lieu d'y ajouter les suivants, conclus 
à La Haye, le 12 avril 1930, à l'issue de la Conférence pour 
la codification du droit international qui s'est réunie dans cette 
ville du 13 mars au 12 avril 1930 : 
Convention concernant certaines questions relatives aux 

conflits de loi sur la nationalité. 
Protocole relatif aux obligations militaires dans certains cas 

de double nationalité. 
I'rotocole relatif à un cas d'apatridie. 
Protocole spécial relatif à l'apatridie. 

L'article 423 du Traité de Versailles et les articles corres- 
pondants des autres traités de paix donnent compétence à la 
Cour pour apprécier entre autres toutes questions ou difficiiltés 
relatives à l'interprétation des conventions conclues, après 
la mise en vigueur des traités et en vertu de la Partie intitu- 
16e (( Travail », par les Membres de l'organisation internationale 
d u  Travail. Lors de la douzième Conférence du Travail (Genève, 
1929) l, ont été adoptées les conventions suivantes : 

Convention concernant l'indication du poids sur les gros colis 
transportés par bateau. 

Convention concernant la protection des travailleurs, occupbs 
au chargement ou au déchargement des bateaux, contre 
les accidents. 

E. - Les traités politiques (d'alliance, de commerce 
et de navigation) et divevs. 

Le Quatrième Rapport annuel a reproduit (pp. 77-81) 
la liste des accords de cet ordre parvenus à la connaissance 
clu Greffe au 15 juin 1928. Le Cinquième Rapport annuel 
(pp. 91-92) a mis la liste à jour au 15 juin 1929. A la date 
-- 

1 Voir: Troisième Rapport annuel  (pp. 45-46) ,  Qi6atrième Rapport annuel 
(p. 77) .  e t  Cinquième Rapport annue l  (p. sr), les conventions adoptées au 
cours des onze premières Conférences du Travail. 



du 15 juin 1939, il y a lieu d'y ajouter les suivants, qui, 
avec ceux des Quatrième et Cinquième Rapports, concernent 
quarante et une Puissances : 

Accord entre l'Autriche et la Tch6coslovaquie. - Prague, 7 décem- 
bre 1925. 

Traité de commerce entre la Hongrie et la Yougoslavie. - 
Belgrade, 24 juillet 1926. 

Traité de commerce et de navigation entre l'Albanie et la 
Grèce. - Athènes, 13 octobre 1926. 

Convention de commerce et de navigation entre la Grèce et 
la Norvège. -- Athènes, 29 juin 1927. 

Traité de commerce et de navigation entre la Grèce et la 
Yougoslavie. - Athènes, 2 novembre 1927. 

Accord entre l'Autriche et l'Italie. - Rome, 22 décembre 1927. 
Traité d'amitié, de commerce et de navigation entre 1'Alle- 

magne et le Siam. - Bangkok, 7 avril 1928. 
Convention de commerce et de navigation entre la Hongrie 

et la Suède. - Budapest, 8 novembre 1928. 
Convention financière entre l'Allemagne et la Roumanie. - 

Berlin, IO novembre 1928. 
Convention de commerce entre l'Estonie et la France. - Paris, 

15 mars 1929. 
Convention de commerce et de navigation entre l'Estonie et 

la Hongrie. -- Tallinn, 29 avril 1929. 
Convention de commerce et de navigation entre la Hongrie et 

la Lithuanie. -- Budapest, 16 mai 1929. 
Traité de commerce entre la Bolivie et les Pays-Bas. - La Paz, 

30 mai 1929. 
Accord entre l'Autriche et la Grèce. -Vienne, 27 décembre 1929. 
Convention entre l'Autriche et la Belgique. - La Haye, 18 jan- 

vier 1930. 
Accord (avec l'Allemagne). - La Haye, 20 janvier 1930. 
Déclaration des représentants du Gouvernement allemand 

(annexe I à l'Accord du 20 janvier 1930). - La Haye, 
20 janvier 1930. 

Accord no 1 (avec la Hongrie). - Pa.ris, 28 avril 1930. 
Accord no II (entre la Hongrie, la Roumanie, la Tchécoslovaquie 

et la Yougoslavie). - Paris, 28 avril 1930. 
Accord no III (fonctionnement d'un fonds agraire). - Paris, 

28 avril 1930. 
Accord no I V  (entre la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la 

Roumanie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie - concernant 
la constitution d'un fonds spécial). - Paris, 28 avril 1930. 

7 



Accord entre la Hongrie et la Koumanie. - Paris, 28 avril 1930. 

F.  - Actes et conventions divers sur le transit,  les voies navigables 
et les communications e n  général. 

Le Troisième Kapport annuel (pp. 49 et  50), le Quatrième 
Rapport annuel (p. 81) et le Cinquième Rapport annuel (p. 92) 
ont donné la liste des actes et conventions divers sur le transit, 
les voies navigables et les communications en général, parvenus 
au Greffe le 15 juin 1929. 

Au 15 juin 1930, il y a lieu d'y ajouter la Convention suivante : 

Convention pour ré5ler l'aménagement hydro-électrique de la 
section internationale du Douro entre l'Espagne et le 
Portugal. - IAsbonne, I I  août 1927. 

G. - Traités d'arbitrage et de conciliatio?~. 

Le Quatrième Rapport annuel (pp. 81-85) et le Cinquième 
Rapport annuel (p. 93) ont donné la liste complète des actes de 
cet ordre parvenus à la connaissance du Greffe au I j  juin 1929. 

A la date du 15 juin 1930, il y a lieu d'y ajouter les sui- 
vants qui, avec ceux des Quatrième et Cinquième Rapports 
annuels, concernent trente-cinq Puissances : 

Traité d'arbitrage et de conciliation entre l'Allemagne et la 
Lithuanie. - Berlin, 29 janvier 1928. 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Hongrie et la. 
Pologne. - Varsovie, 30 novembre 1928. 

Protocole annexé au Traité de neutralité, de conciliation et 
d'arbitrage entre la Hongrie et la Turquie. - Budapest, 
5 janvier 1929. 

Trait6 de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre l'Espagne et la Hongrie. - Madrid, ro juin 1929. 

'Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Bulgarie et la 
Hongrie. - Budapest, 22  jiiillet 1929. 

'Traité de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation 
entre les Pays-Bas et la Tchécoslovaquie. - Genève, 
14 septembre 1929. 

Traité de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation entre 
le Luxembourg et les Pays-Bas. - Genève, 17 septembre 1929. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Suisse et la Tchécoslovaquie. - Ge~ève ,  20 sep- 
tembre 1920. 



LISTE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES (DEJA ENTRÉS 
EN VIGUEUR OU SIMPLEMENT SIGNÉS) 

RÉGISSANT LA COMPÉTEKCE DE LA COUR ' 

Lieu de  
Date  signature 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

Sept. IO 

Juin 

Ji-in 

sept .  Io 

28 

28 

Sept. IO 

Versailles 

Versailles 

Saint-Ger- 
niai n-en- 
Laye 

Traité de paix 

Traité (dit des 
Minorités) 

Traité de paix 

Saint-Ger- , Traité (dit des 
main-en- I Minorités) 

Laye 

Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Traité (dit des 
Minorités) 

Puissances alliées et 
associées et Allema- 
gne 

Principales Puissan- 
ces alliées et  asso- 
ciées et Pologne 

Puissances alliées et 
associées et Autri- 
che 

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Yougoslavie 

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Tch4coslova- 
quie 

-- - - ~  

1 Les dispositions pertinentes de  ces actes sont reproduites soit dans la 
Collection des  T e x t e s  gouvernant  l a  compétence  de l a  Cour ,  troisième édition, 
soit dans  le chapitre X du Tro i s idme  R a p p o r t  a n n t ~ e l  de l a  Cour  (premier 
addendum à la troi5ii.m~ éditioii de la Collec t ion) .  soit düiis le chapitre S 
du ,Q~ i~r t y i è :ne  Rappov t  cliznlrel dc l a  C O I I Y  (second adden<lum à la troisième 
édition de  la Col l ec t i n?~) ,  soit dans le chapitre S du Cinqu ième  R a p p o r t  
annziel de l a  Cottr (troisiéme adderiduni à la Collec t io~?) ,  soit dans le chapitre X 
du présent volume (quatrième addendum à la Collec t ion) .  Les deux der- 
ilièrcs colonties de 1;i présente liste indiquent le iiuni6ro d'ordre de chaque 
acte, ainsi que le volume dans lequel il est cité. 

2 L'abréviation D, t i O  j, sigiiific : Collection des Tex t e s  qoirccv?~a?it la  c o ~ n p é -  
te~zcr  de l a  .Cozir (troisième édition). 1,'abréviation E, no 3 ,  7ignifie : T r o i s i è ~ i e  
Rappovt  nwnzrel de l a  Cour  ( 1  j juin 1926 - 1.5 juin 192 j ) ,  chapitre S. L'abré- 
viation E. no 4. signifie: Q u a t ~ z è ~ ? l e  R u p p o ~ !  aî~izziel de la  Coltr (1 j juin 192 j 
- 15 juin r 9 2 S ) ,  chapitre X.  L'abréviatiori E, no 5, signifie: Ci?zq~ t i è~ne  

Rrcppovt n171z1<el de  Iu Coliv (1.5 juin rqzS  - 1.5 juin rqrg) ,  chapitrc S .  
L'abréviation E, no 6, signifie: S i x i è m e  R a p p o r t  ann i t e l  de  l a  C o u r  (15 juin 
1929 - I j juin 1930), c'est-li-dire le présent volumc (chapitre S ) .  



Lieu de 
Date. 1 

signature. 

1919 
(suite). 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

3 : z  

Paris Sept. 

Sept. 

 OC^. 

Nov. 

Nov. 

Nov. 

Saint-Ger- 
main- en- 
Laye 

IO 

IO 

13 

27 

28 

28 

1 

Paris 

Nov. 2 8  

Nov. 28 

Neuilly-sur- 
Seine 

Washington 

Washington 

Iliashington 

Washington 

Convention rela- 
tive au contrôle du 
commerce des ar- 
mes et des muni- 
tions 

Convention con- 
cernant le régime 
des spiritueux en 
Afrique 

Convention por- 
tant réglementa- 
tion de la naviga- 
tion aérienne 

Traité de paix 

Convention ten- 
dant à limiter à 
huit heures par 
jour et à quarante- 
huit heures par se- 
maine le nombre 
des heures de tra- 
vail dans les éta- 
blisseme~its indus- 
triels 

Convention con- 
cernant le chô- 
mage 
Convention con- 
cernant le travail 
de nuit des fem- 
mes 
Convention fixant 
l'âge minimum 
d'admission des 
enfants aux tra- 
vaux industriels 

Traité collectif 

États-Unis dJArnéri- 
que, Belgique, Em- 
pire britannique, 
France, Italie, Japon 
Portugal 

Traité collectif 

Puissances alliées et 
associées et Bulgarie 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 



l 1 6  r i  

Lieu de Intituli: de ~ Parties ! 5 N E  .a 

signature. l'acte. contractantes. ô $ i l î  z 

1919 

--- 

NOL~.  

Nov. 

Dkc. 

1920. 

Mars 

l (sui te) .  - 
28 

29 

g 

26 

Juin 

Juill. 

Washington Convention con- 1 Traité collectif 
cernant le tra- / 
vail de nuit des 
enfants dans l'in- 

No 5 I 24 

1 

27 

28 

1 I d'une commission 
de concili a t '  ion : 

Jiiill 

Trait6 collectif » 25 Washington 

dustrie 

Convention con- 
cernant l'emploi 
des femmes avant 

No 5 

)) 

4 Trianon 1 Traité de paix Puissances alliées et 1 

et après l'accou- 
chement 

Paris 1 Traité (dit iles Principales Puissan- 
1 Minorités) ces alliées et asso- 

ciées et Roumanie 

g Gênes 

maritime 

I g Gênes Convention 

)) 26 ~ 

associées et Hongrie 

Convention fixant Traité collectif 
l'âge minimum 

Traité collectif 29 

30 

31 

~ 1 d'admission des 1 
enfants au travail 

concernant l'in- 
demnité de chô- 
mage en cas de 
perte par naufrage I 

1 ) )  

i E 

Çtocltholm ( Convention rela- Chili et Suède N O 4 1  203 
l tive à l'institution 

Jiiill. 

1 

IO Gênes Convention Traité collectif 
concernant le pla- 

» 

cement des ma- 
rins 

.40Ût 1 IO ( Sèvres Traité (dit des l Principales Puissan- 
Minorités) ces alliées et asso- 

1 1  , ciées et Grèce 

)) 



Lieu de 
Date. 

signature. 
Intitulé de Parties 

l'acte. contractantes. 

1920 
(suite).  

Août 

Nov. 

IO: Sèvres ~ g Paris 

Traité (dit des 
Minorités) 

Convention 

Déc. 17 Genève Mandat pour le 
l Sud-Ouest africain 

Déc. 

Déc . 

Déc . 

Déc. 

17 Genève 

17 

17 1 Genève 

l 

Genève 

17 / Genève 

Avril 

allemand 

20 

Mandat pour le 
Samoa allemand 

Barcelone 

Mandat pour 
Nauru 

l 

Mandat pour les 
anciennes posses- 
sions allemandes 
de l'Océan Pacifi- 
que situées au sud 
de l'équateur, au- 
tres que le Samoa 
allemand et Nauru 

Mandat pour les 
anciennes colonies 
allemandes situées 
au nord de l'équa- 
teur, dans l'Océan 
Pacifique 

Convention et Sta- 
tut  sur la liberté 
du transit 

Pologne et Ville libre 
de Dantzig 

1 
Principales Puissan- 1 No 5 
ces alliées et Arménie 1 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 
exercé en son nom 
par le Gouvernement 
de l'Union sud- 
africaine 

32 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 
exercé en son nom 
par le Gouvernement 
du Dominion de la 
Nouvelle-Zélande 

Conféré à Sa Majesté 
britannique 

l 
Conféré à Sa Majesté 
l'empereur du Japon 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 
exercé en son nom 
par le Gouvernement 

Traité collectif 
1 

l 
\ 

» 1 37 

du Commonwealth 1 
d'Australie 



Date. 
Lieu de Intitulé de I'arties 

signature. l'acte. 
l 

contractantes. 
1 

1921 
(suile). 

- -- 

Avril 20 Barcelone 

Juin 2 4 )  Genève 
1 

Juiii. 23 1 Paris 

Oct. i 2 1 
Juill. 

Oct. 2 9  

27 Copenhague 

Nov. 

Convention et Sta- 
tut  sur le régime 
des voies naviga- 
bles d'intérêt in- 
ternational 

II 

Accord relatif aux 
îles dJAland 

l 
! 
l 

Convention rela- 
tive au Statut du 
Danube 

Traité collectif 

Finlande et Suède 1 )) 

Allemagne, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, 
France, Grande-Bre- 
tagne, Grèce, Hon- 
grie, Italie, Rouma- 
nie, Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie 

Convention rela- 

Genève 

1) 

Danemark et Nor- 

Genève 

1 1 
Convention con- Traité collectif 1 )) 46 
cernant l'examen 1 
médical obliga- 

, 

toire des enfants 
et des jeunes gens 
employés à bord 1 
des bateaux 1 l 

42 

tive à la naviga- vège 
tion aérienne 1 

Déclaration au 
Conseil de la So- 
ciété des Nations 
concernant la pro- 
tection des mino- 

Albanie 
, l )) 44 

rités en Albanie 

Helsingfors ! Traité de com- 
merce et de navi- 

1 
Estonie et Finlande n 

1 gation I 



104 ACTES RÉGISSANS LA CONPÉTEECE DE LA COUR 

Date. 

-- 
Lieu de 

signature. 

1921 , 
(suite). l 

Nov. ) II 1 Genève 1 

1 

1 

I 

Convention fixant Traité collectif 
l'âge minimum ~ 
d'admission des 1 
jeunes gens au tra- 
vail en qualité de 
soutiers ou chauf- 
feurs 

l 

Convention 1 Traité collectif 1 » ( 48 
concernant la ré- 
paration des acci- 
dents du travail 

.- 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

Noir. 112 

i dans I'agriciilture / 
Genève Convention 1 Traité collectif )' 1 49 

concernant les 1 1 
droits d'associa- / 
tion et  de coalition i 
des travailleurs 1 

1 1 agricoles ~ i l 
NO;.. I 50 16 Genève 

51 

52 

53 

Convention 1 Traité collectif ' »  
concernant l'âge 1 l 

d'admission des en- 

i 

fants au travail 
dans l'agriculture 

Convention 
concernant l'ap- 
plication du repos 
hebdomadaire 
dans les établisse- 
ments industriels 

NOV. ' 19 Genève 

Traité collectif 

! l 
Nov. 2 3  ' Portorose 

)) 

Convention Traité collectif )) 

concernant l'em- 
ploi de la céruse 
dans la peinture 

I 
l 

Accord sur la Autriche, Hongrie, )) 

réglementation du Italie, Pologne, Rou- 
trafic ferroviaire manie, Tchécoslova- 
international quie, Yougoslavie 1 



Di'c 16 Prague 

1922. l 1 
Fév;. 22 1)resde 

Date. 

Mars 17 Varsovie 

Lieu de Intitulé de Farties 
signature. l'acte. contractantes. 

>lai 12 : Genève 

Juill. 20 Londres 
1 ~ 

Juill. 120 Londres 

Juill. 20 Londres I l  

Juill. 1 24 Londres 

l !  

/ Accord politique Autriche et Tchéco- 
slovaqiiie 

Juill. 

Juill. 

Acte de naviga- Allemagne, Belgique, 
tion de l'Elbe France, Grande-Bre- 

tagne, Italie, Tché- 
coslovaquie 

Accord politique Estonie, Finlande, 
1 Lettonie, Pologne 

20 

20 

Déclaration au 
Conseil de la So- 

l ciété des Nations 
1 concernant la pro- 
tection des mino- 
rités en Lithuanie 

Londres 

Londres 

Juill. 2 0  

Convention rela- 
tive à la Haute- 
Silésie 

Londres 

Lithuanie 

I l  

Allemagne et Pologne 

Convention com- Pologne et Suisse 
~nerciale i 

/ hlandat sur l'Est Conféré à Sa Majesté 
1 africain i le roi des Belges 

sur l'Est 

Mandat sur le Ca- Conféré à la Répu- 
~neroun blique française 

Conféré à Sa Majesté 
britannique 

Mandat sur le Ca- 
meroun 

Conféré à Sa Majesté 
britannique 

Mandat sur le 

Mandat pour la Conféré à Sa Majesté 
Palestine 1 britannique 

Conféré à Sa Majesté 
britannique 

Mandat sur le Conféré à la Répu- 
blique française 



1 Lieu de 
Date. I signature. i 
( su i te ) .  lgZ2 l 

ei "i 

Intitulé d e  
l'acte. 

Oct. i Io 

Parties 
contractantes. 

- -- 

Jui11.124 

Oct. ' xg / 

Oct. 4 

Mai i 26 

~ 
Juin i 23 

1 

1923. 

Janv. 1 20 

Londres 

Genève 

Févr. 

Prague 

Bagdad 

Talli nn 

24 

La Haye 

Montevideo 

1 l 

Montevideo 

Budapest 

Stockholm 

Washington 

Genève 

Mandat pour la 
Syrie et le Liban 

Protocoles nos II 
et III relatifs à 
la reconstruction 
de l'Autriche 

Traité de com- 
merce 

Traité d'alliance 1 

Traité de com- 
merce 

Convention de 
commerce 

Convention rela- 
tive à l'institution 
d'une commission 
de conciliation 

Traité d'arbitrage 
général obligatoire 

Accord relatif à 
l'arbitrage 

Convention rela- 
tive à la naviga- 
tion aérienne 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convention d'arbi- 
trage 

Déclaration au 
Conseil de la So- 
ciété des Nations 
sur les minorités 

Autriche, Empire bri- 
tannique, France, Ita- 
lie, Tchécoslovaquie 

1 

Lettonie et Tchéco- 
slovaquie 

)) 

Conféré à la  Répu- 
blique française 

Grande-Bretagne et 1) 71 
Irak 

I 

l 
No 5 67 i 

Estonie et Hongrie )) 1 72 
1 

Pays-Bas et Tchéco- 
slovaquie E 

Autriche et Hongrie 1 I ; 75 

Suède et Uruguay 

Uruguay et Vene- 
zuela 

Norvège et Suède 1 )) 76 

No 4 I 204 

l 
1 

D ' 
No g i.4 

Lettonie 

États-Unis d'Améri- 
que et Empire bri- 
tannique 

)) 77 



1923 
(suite). 

. . ~- 

Juill. 1 19 

Date. 

Juill. 

Juill. 

Juill. 

Lieu de 
signature. 

Août 

Sept. 

Sept. 

Sept. 

I 

Intitulé de 
l'acte. 

Washington 

V1 

Parties 
contractantes. 

Lausanne 

Lausanne 

Accord pour le re- 
nouvellement de la 
Convention d'ar- 
bitrage 

Traité de paix 

Déclaration sur 
l'administration 
j ildiciaire 

1 D 

États-unis dJAinéri- No  5 
que et France I 

Empire britannique, )) 

France, Grèce, Italie, 
Japon, Roumanie, 
Turquie 

Turquie 

~ 
l )) 

Washington 

Washington 

Genève 

a a n e  Convention rela- Eiiipiie britannique i 82 

Genève 

tive à la compen- 
sation à payer par ' la Grèce aux res- 

1 sortissants alliéc 

Accord pour le r e- 
nouvellen~ent de la 
Convention d'arbi- 
trage 

France, Grèce, Italie 

I 

i I 

Accord pour le re- 
nouvellement de 
la Convention d'ar- 
bitrage 

Convention pour 
la répression de la 
circulation et du 
trafic des publica- 
tions obscènes 

1 

I<ésolution du 
Conseil de la So- 
ciété des Nations 
relative à la. pro- 
tection des mino- 
rités en Estonie 

États-Unis dlAméri- 
que et Japon 

États-Unis d'Améri- 
que et Portugal 

Traité collectif 



Lieu de Intitulé de Parties 
Date. 

signature. l'acte. contractantes. ô g 
j ! z  

(suite). 
~ :!:. ~ Ier 1 TaIlinri 

Sov.  3 Genève 

Xov. 

Nov. 

Déc. 

Déc. 

Déc. 

Déc. 

19 1 Riga 

l 

26 Washington 

Traité d'alliance 
défensive 

Traité prélimi- 
naire de l'union 
économique et 
douanière 

Convention inter- 
nationale pour la 
simplification des 
formalités doua- 
nières 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Accord pour le re- 
nouvellement de 
la Convention 
d'arbitrage 

l 
9 ! Genève ' Convention et Sta- 

tu t  sur le régime 
1 international des 
voies ferrées 

l 
9 Genève 

9 ' Genève 

9 Genève 

Convention et Sta- 
tilt sur le régime 
international des 
ports maritimes 

Convention rela- 
tive au transport 
en transit de l'é- 
nergie électrique 

Convention rela- 
tive à l'aménage- 
ment des forces 
hydrauIiques 

Estonie et Lettonie 

Estonie et Lettonie No  3 171 l 
Traité collectif 

Hongrie et Lettonie 

États-Unis d'Améri- 
que et Norvège 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 



ACTES R É G I S S ~ ~ N T  L.4 COMPÉTENCE DE LA COUR I"9 

Date. 
Lieu de  

signature. 
Intitulé d e  

l'acte. 
Parties 

contractantes. 

Paris 

1923 
(suite). 

Convention rela- Empire britannique, 
tive à l'organisa- Espagne, France 
tion du statut de 
la zone de Tanger 

Déc. 

Trait6 dJalliance France et Tchécoslo- r 95 
et d'amitié vaquie 1 

18 

Févr . 

Mars 

Avril 

Avril 1 28 

Washington 

Genève 

Bucasest 

Oslo 

Accord pour le re- États-unis dlAméri- 
nouvellement de la que et Pays-Bas 
Convention d'arbi- 
trage 

1 
Protocole no I I  re- Hongrie 
latif à la recons- 
truction finan- 1 
cière de la Hon- 
grie 

Convention 
concernant le ré- 
gime des eaux des 
territoires limi- 
trophes et la liqui- 
dation des syndi- 
cats de défense 
contre les inonda- 
tions, coupés par 
la frontière 

Convention 
concernant la 
frontière entre Fin- 
mark et Petsamo 

Hongrie et Rouma- 
nie 

Finlande et Norvège 

Mai ! 8 Paris Convention rela- Empire britannique, / )) , 99 
tive au transfert France, Italie, Japon, 
du territoire de , Lithuanie i 
Memel l 1 



1 I O  .ACTES RÉGISSAKT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

Date. 
Lieu de 
signature. 

Juin 

Juin 

l l a; "i 
Intitulé de Parties c 

l'acte. contractantes. 

1924 
(suite).  

Juin 

l 7 i z  
-- -. 

Mai 

Juin 

Juin 

Juin 

-- 

30 

2 

Varsovie Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

6 

Juin 127 

Copenhague 

IO 

Juin 

Kovno 

Traité de conci- 
liation 

Échange de notes 
comportant un ar- 
rangement provi- 
soire relatif au 
commerce et  à la 
navigation 

Pays-Bas et Pologne 

Suède et Suisse 

Danemark et Suisse )) i 
Lithuanie et Pays-Bas i )  

Rio-de- Ja- 
neiro 

Budapest 

Traité relatif au rè- Brésil et Suisse 
glement judiciaire 
des différends 

Convention d'ar- États-Unis dJAmé- 
bitrage rique et Suède 

Traité de conci- Hongrie et Suisse 
liation et d'arbi- 
t rage ' )) 

27 Stockholm Convention rela- Danemark et Norvège 
tive à l'institution 
d'une commission 
de conciliation 

l 

Stockholin Convention re1a.- Daneniark et Suède 
tive à l'institution 
d'une commission ~ 

S tocltholm 

No 5 

Convention rela- 
tive à l'institution 
d'une commission 
de conciliation 

de conciliation 

Danemark et Fin- 
lande 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR III 

Juin / 27 / Stockholm 1 Idem 1 Finlande et Suède , » / 175 

Date. 

Juin 

Juill. 

.Juill. 

Stockholm 

Riga 

Lieu de 
signature. 

Copenhague 

Intitulé de 
l'acte. 

1924 ~ 
(a  ui t e ) .  

Août 

6 1 ,  
Parties 2 

contractantes. 1 2  .$ 
I P  z 

Convention rela- 
tive à l'institution , 
d'une conlmission 
de conciliation 

Août 

Stockholm Juin 

Tallinn 

Riga 

Juill. 22 

l Idem 

- 

27 

Août 

Traité de com- 
merce 

174 

1 

9 

Convention rela- 
tive au Groënland 
oriental 

Finlande et Norvège 

l 

Norvège et  Suède 

Lettonie et Pays-Bas 

E 

No 3 

Danemark et Nor- 
vège 

Traité de com- Autriche et Lettonie 
merce et de navi- 1 

Traité de com- 
merce provisoire 

8 1 

1 l 1 gation 1 D I  

Estonie et Pays-Bas 

Oslo 1 Traité de corn- 
1 merce et  de navi- 
1 gation 

I I I  

205 

21 

l Lettonie et Norvège :  NO^ 112 

I 

\Vashington Convention 
concernant la ré- 
glementation du 
trafic des boissons 

États-unis d'Amé- 
rique et Pays-Bas 

alcooliques 

Août 29 Berlin Traité d'arbitrage 1 Allemagne et Suède ), 

1 et de conciliation 1 
1 

Gouvernements alliés )) 

et Gouvernement alle- 
mand 

! 

114 

Août 30 Londres Accord en ce qui 
concerne 1'Arran- 
gement du 9 août 
1924 entre le Gou- 
vernement alle- 
niand et la Com- 
mission des Répa- 
rations 



II2 ACTES KÉGISSBNT LA C ~ ~ I P É T E N C E  D E  LX COIJR 

Lieu de Intitulé de Parties 
Date. signature. 

l'acte. 
l 

contractantes. 

(suite).  

Août 30 Londres ' i  
Sept. 20 1 Rome 

Sept. 27 1 Genève 

Oct. 

Nor. 3 1 Riga 

2 Genève 

Ott. 

Nov. / 9 Londres I l  

l 

! 

II ' Vienne 

D ~ C  2 1 Londres 

Arrangement 1 Gouvernements alliés N o  5 
l et Gouvernement al- ' 1 lemand 

1 Arrangement 1 Gouvernements alliés 1) . 117 
Traité de concilia- Italie et Suisse 
tion et de règle- 
ment judiciaire 

l 

l Décision du Empire britannique » 
( Conseil de la So- l 

ciété des Nations, 
relative à l'appli- 
cation à l'Irak des 
principes de l'ar- 
ticle 22 du Pacte 
(Mandat britanni- ; 

1 que sur l'Irak) i 
Résolutions relati - 1 
ves au règlement 
pacifique des diffé- 1 
rends internatio- 
naux adoptées par 1 
la 51"" Assemblée 
de la Société des ; 
Nations 

Traité de conci- Autriche et Suisse 
liation 

* 
Traité de commer- Danemark et Letto- 
ce et de navigation I nie 

l 

i Accord pour le Graride-Bretagne et 1 
renouvellement 
de la Convention 
d'arbitrage 

Traité de com- Allemagne et 
merce et de navi- Grande-Bretagne 
gation 



Date 

- 

Lieu de Intitulé de Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

1924 
(suite). 

Déc. 4 Berlin 
1 

Convention com- 
merciale 

Déc. 

Déc. 

9 La Haye Traité de com- 
merce 

26 Tokio 1 Traité de règle- 
ment judiciaire 

D 

Lettonie et Suisse 1 No 5 

Janv. 17 

Hongrie et Pays-Bas 

Févr . 

)) 

Févr. 

Japon et Suisse 

Févr. 

Helsingf ors Convention de 
1 conciliation et 
d'arbitrage 

13 Bruxelles 

Oslo Convention 
concernant le flot- 
tage du bois sur le 
Pasvik (Patsjoki) 

Traité de conci- 

Oslo 

Paris Traité d'amitié, de 
commerce et de 
navigation 

liation et de règle- 
ment judiciaire ~ 
Convention 
concernant le 

Estonie, Finlande, » 
Lettonie, Pologne 

régime juridique 
international des 
eaux du Pasvik 
(Patsjoki) et du 
Jakobselv (Vuore- 

) majoki) 
1 

Belgique et Suisse )) 

E 
Finlande et Norvège No 3 

Finlande et Norvège » 

1 D 

France et Siam 

Févr. 19 

8 

Genève Convention rela- 
tive à l'opium 

1 
Traité collectif )) 131 . 

l I 



Lieu de Intitulé de Parties 
Date. 

signature. l'acte. contractantes. 1 

1925 
(suite).  

Mars 7 Berne 

Mars 28 Riga I l  
Avril / 17 Varsovie 

Avril 

Avril 1 23 Varsovie 
I 

6 Paris 

1 
~ 

Mai 13 Londres 
1 ,  

Traité de conci- 
liation et d'arbi- 
trage 

Pologne et Suisse 

Traité de conci- ! liation et d'arbi- 
/ trage obligatoire 

1 Convention de 1 conciliation 

1 Échange de notes 
comportant une 
convention com- , merciale provi- 

I soire 

Lettonie et Suède 

1 
! Traité de conci- 
, liation et d'arbi- 
i trage 

France et Suisse 

Grèce et Pologne 

Pologne et Tchéco- 
slovaquie 

Traité de concilia- / Estonie et Suède 

i Accord pour le re- 
nouvellement de 

I la Convention 
: d'arbitrage 

1 tion 

Grande-Bretagne et 
Norvège 

Convention 
concernant l'éga- 
lité de traitement 
des travailleurs 
étrangers et natio- 
naux en matière 
de réparation des 
accidents du tra- 
vail 

Convention 
concernant le tra- 
vail de nuit dans 
les boulangeries 

Traité collectif 

Traité collectif 



! Ui 

Lieu de 1 Intitulé de Parties 1 0  
Date. 1 1 .g 

signature. l'acte. contractantes. 1 > 1 5 
1 1 z 

( su i te ) .  
--- 1925 - / 
Juin 1 8 La Haye 

l ' 
.Jilin 

Juin II Kovno i 1 

Juin 

Juin 17 Genève I l  

IO 

IO 1 Genève 

1 

Genève 

Juill. ! 14 Londres 

1 l 

Juill. 

Juill. 

' 1  Juill. 15 Paris 

l 
Août 3 Madrid 1 l 

I 

7 

Traité d'amitié, de 
commerce et de 
navigation 

Bruxelles 

1 Convention 
concernant la ré- 
paration des acci- 

i dents du travail 

! 
12 Londres 

Pays-Bas et Siam 

Traité collectif 

Convention Traité collectif 
concernant la r B  1 
paration des ma- , ladies profession- 

l nelles 

Traité de concilia- Lithuanie et Suède 
tion 1 
Convention 

; concernant le con- 
trôle du commerce 
international des 
armes et muni- 
tions et des maté- 

' riels de guerre 
l 

Traité collectif 

Traité de cominer- Union économique 
ce et de navigation belgo-luxembour- 

geoise et Lettonie 

/ Accord pour le re- Grande-Bretagne et 

1 Traité d'amitié, Espagne et Siam ' 
de commerce et 
de navigation , 

1 nouvellement de 
1 la Convention 
1 d'arbitrage 

Pays-Bas 

179 Traité de commer- Grande-Bretagne et No  3 

1 Traité de règle- , Brésil et 1-ibéria 
1 ment judiciaire i 

ce et de naviga- 
tion 

Siam 1 

i 
E 



Lieu de Intitulé de Parties 
Date. 

l'acte. 1 contractantes. signature. I 
1 l 3 / 
l 

(suite). 1 I E I  
Août 

Août 

paris 

Traité portant dé- Alleiiiagne et France 
1 limitation de fron- 
tière 

Oct. 

No 5 

Août 

Sept. 

Sept. 

Oct . 

14 Lisbonne Traité d'amitié, de 

l commerce et de 

i navigation 

21 1 Oslo Traité de concilia- Norvège et Suisse 

Portugal et Siam No 4 l 
1 D 

1 i e n t  judiciaire 
I 

Convention com- 
merciale 

Danemark et Siam 

Grèce et Suisse No 5 
1 

1 E 

l tion 

Estonie et Suisse 1 No 3 

D 

16 Locarno Convention d'ar- 1 1 bitrage 

Oct. 16 Locarno 1 Traité d'arbitrage 1 Allemagne et Pologne 1 1 151 

l e r  

Allemagne et No 5 1 149 
Belgique l I 

16 Locarno 
I 

l 

Oct . 

i 
Copenhague Traité d'amitié, de 1 commerce et de 

Oct. 

I 
navigation 

I l 
21 Genève Traité de concilia- 

tion et de règle- 

Convention d'ar- 
bitrage 

Allemagne et France 

Stockholm Échange de notes 1 Norvège et Suède 
l comportant pro- 1 
longation et inter- 
prétation de la 1 
Convention d'ar- 

1 bitrage du 26 octo- ' 
bre 1905 I 

Traité d'arbitrage Allemagne et Tché- 
coslovaquie 



Date. 

1 
1 d u; 

Lieu de ' i Itititulé de i I'arties 
signature. l'acte. contractantes. i 

Stockholm 

(suite). 
- -  - 1925 1 , 

Nov. 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Londres Convention d'ar- 
bitrage 

Pologne et Suède No 4 209 

D 1 '  
2 j Oslo 1 Convention pour 

i le règlement paci- 
fique des différends 

Nov. 

Déc. 

Grande-Bretagne et No 3 
Siam 

l 

1926. 

Janv. 

Norvège et Suède No j 

E 

182 

26 

7 

2 Prague 

Janv. 

navigation 

I jq 

Janv. 14 / Stockholm 
l I 

Janv. 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Berlin Protocole annexé 

D 

Pays-Bas et Suisse I No j 155 
E 

Siam et Suède No 4 210 

du Traité de Saint- 
Germain 

29 

30 Helsingfors 1 

Convention pour 
le règlement paci- 
fique des différends 

Idenl 

Déc. 

Déc. 

Helsingfors Traité pour le rè- 
glement pacifique 
des différends 

1 au Traité de dou- Bas 
, ane et de crédit 

Prague 
, l'application des coslovaquie ' articles 266 (der- 
nier alinéa) et 273 1 

Allemagne et Pays- )) 

Traité d'arbitrage 

183 

12 La Haye Traité de conci- 
liation 

19 Stockholm 

Danemark et Nor- 1) 185 
vège , D i  
Finlande et Suède No j , I 57 

1 l 

Traité d'amitié, de 
commerce et de 

D 

Suède et Tchécoslo- No j l 156 

1 
Danemark et Fin- ) 158 

1 lande 

vaquie 

Danemark et Suède 
E 

No 3 
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1926 
(suite) .  

p. -- 

~ é v r .  2 

Lieu de ' Intitulé de 
Date. 1 

I signature. l'acte. 
l 

Févr. 

Févr. 

Fév~.. 

P 
Parties 

contractantes. 

Mars 

Mars 

3 1 Berne 

l 

Jérusalem i Convention de bon 

l 

Helsingfors 

Monrovia 

Palestine et Syrie et 
Grand Liban 

La Havane 

Vienne 

Traité de conci- Roumanie et Suisse 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage obliga- 1 
toirc I 

Convention pour ' Finlande et Norvège 
le règlement paci- 
fique des diffé- 
rends 

Convention d'ar- États-unis dJAméri- 
bitrage 1 que et Libéria 

Convention pour 1 Éta t sun i s  d'Améri- 
prévenir la contre- que et Cuba 
bande des boissons 
alcooliques 

Traité de concilia- , Autriche et Tchéco- 
tion et d'arbitrage I slovaquie 

Avril / 16 1 Vienne 

l l 

Traité de concilia- Danemark et Pologne 
tion et d'arbitrage 

1 

'Traité de concilia- Autriche et Pologne 
tion et d'arbitrage 

Traité de concilia- 1 Espagne et Suisse 
tion et d'arbitrage 1 

Bruxelles Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

No 5 161 
I 

Mai Prague Convention con- Italie et Tchécoslo- 
cernant l'exécu- vaquie 
tion des contrats 
d'assurance sur la 
vie et de rentes ~ 
viagères 



Date. 
Lieu de 

signature. 
Intitulé de 

l'acte. 
Parties 

contractantes. d 

Mai 

Mai 

Juin 

(suite). 
- - -  

i 
E 

Traité d'amitié, de Italie et Siam 
N O  21.1 commerce et de 

navigation 
E 1 

Mai I I 2  i Athènes Convention com- Grèce et Pays-Bas No 3 190 
merciale 

Juin 

Juin 

Juin 

La Haye 

Stockholm 

Angora 

2 ; Berlin 

Traité d'arbitrage Allemagne et Pays- 
et de conciliation Ras 

Londres 

Londres 

Genève 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

D 

No 5 

Csnvention d'ami- 
tié et de bon voi- 
sinage 

163 

Traité d'arbitrage 
et de conciliation 

Convention pour 
le renouvellement 
de la Convention 
d'arbitrage du 
25 octobre 1905 

Convention pour 
le renouvellement, 
en ce qui concer- 
ne l'Islande, de la 
Convention d'ar- 
bitrage anglo-da- 
noise du 25 octo- 
bre 1905 

Convention 
concernant la sim- 
plification de l'ins- 
pection des émi- 
grants à bord des 
navires 

Autriche et Suède 1) 164 

France et Turquie 1 No 4 1 215 

Allemagne et Dane- 
mark 

E 

Grande-Bretagne et » 192 
Islande 

I l  

Danemark et Grande- No 3 
Bretagne 

Traité collectif 

191 



Lieu de  Intitulé de 
Date. 1 

i signature. 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

1926 
(suite). 

Juin 1 IO Paris 
l 
1 

Juin : 19 Paris 

l 

I l  ~ 1 
I 

1 

Juin 23 Genève 
l 

1 

Juin 2 4 ,  Genève 

! 
Juin 28 1 Riga 

1 I 
Juill. 1 5 1 Paris 

I 

Convention Dour 

Juill. 

Juill. 

Juill 

le règlement paci- 
fique des différends 

23 1 Londres 

~ 

France et Roumanie 

16 

16 

Accord concer- ! Grande-Bretagne et 
nant le contrôle 1 Pays-Bas 
sanitaire à l'île 1 
de Kamaran des 
pèlerins se rendant 1 
à La Mecque 1 

Londres 

Oslo 

Juill. 24 Belgrade 1 

Convention con- 
cernant le rapa- 
triement des ma- 
rins 

Août 7 
l 

Convention con- 
cernant le contrat 
d'engagement des 
marins 

Madrid 

Traité concernant 
le règlement des 
relations économi- 
ques 

Traité d'arbitrage 

Traité de cominer- 
ce et de navigation 

Traité d'amitié, 
de commerce et 
de navigation 

Traité de commer- 
ce et de naviga- 
tion 

Traité de com- 
merce 

Traité d'amitié et 
d'arbitrage 

Traité collectif 

Traité collectif 

Allemagne et 
Lettonie 

I 1 
l 

Danemark et France 

Grande-Bretagne et 
Grèce 

Norvège et Siam 1 )) l Ig5 

i E 1 
Grande-Bretagne et , No 4 219 
Hongrie I I 

Hongrie et Yougo- 
slavie 

Italie et Espagne 



Date. Lieu de Intitulé de , Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

1926 , l 
(suite) .  
- - -  - 

Août ) 27 1 Berne 
I I  

Sept. 7 
1 

Convention pour France et Suisse 
le règlement des 
rapports au sujet 
de certaines clau- 
ses du régime juri- 
dique de la future 
dérivation de ; 
I<embs I 

Port-au- 
Prince 

Sept. l 10 

! 

Traité de com- 1 Haïti et Pays-Bas 
merce l 

Athènes Convention provi- 
soire de commerce 

l E 1  Grèce et Suède 1 NO4 220 

1  1 
I 

Traité de concilia- 1 Pologne et Yougosla- 
tion et d'arbitrage vie 

Ott. 13 / Athènes l 
1 ~ 

1) 1 221 

Sept. 

Sept. 

Nov. 29 Athènes ! 1 
l l 

Nov. 30 Prague 

Déc. I I ,  Kaunas 

1 

Déc. 18 Tallinn / / 

25 

28 

Convention rela- Traité collectif 
tive à l'esclavage 

l 

Genève 

Bruxelles 1 Traité de commer- 
1 ce et de navigation 

Traité de commer- 1 ce et de navigation 

Convention provi- 
1 soire de commerce 

Estonie et Union 
économique belgo- 
liixembourgeoise 

Albanie et Grèce 

Grèce et Suisse 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Traité d'arbitrage 
1 

1 

, Traité de concilia- 
tion 

Danemark et Tché- 
coslovaquie 

Danemark et 1 )) 1 224 
Lit huanie 

Danemark et Estonie 



i 1 O 
Lieu de 1 Lntilui6 de 1 Parties 

Datc. 1 
signature. 1 l'acte. i contrnctantcs. 

1926 1 
( s i ~ i f e ) .  1 

- - - 1  
Déc. 2 9  Lisbonne 

~anv .1  4 ) Londres 

Déc. 

1927. 

F i v i  1 Oslo 

I l  

29 Rome i 
l 

1 

~ é v r . i z j  / Riga 

Févr. 24 Rome 
I 
l 
1 

Échange de notes 1 Portugal et Suède 
concernant l'abro- 
gation de la Con- 
vention d'arbitra- 
ge du 15 novembre l 

Mars 

Traité de concilia- Allemagne et Italie 1 o i 226 

tion et d'arbitrage 
i ! 

Accord pour le re- 1 Grande-Bretagne 
nouvellement de Portugal 
la Convention d'ar-I 
bitrage 

3 Bruxelles 

douanière 1 
l 

Convention de Chili et Norvége No 5 2 54 
commerce et de 
navigation 

Traite dlexécu- 
tion de l'Union 

Traité de concilia- Chili et Italie i , )) 1 255 
tion et de règle- 
ment judiciaire 1 
Convention de Grèce et Lettonie 
commerce et de l 
navigation 1 I 

Estonie et Lettonie 1 » 1 201 

1 

Traité de concilia- Belgique et Dane- 
tion, de règlement mark 
judiciaire et d'ar- 
bitrage ~ I l  
Traité de concilia- Belgique et Finlande ; 
tion et d'arbi- 
trage 



Licu tle In t i tu lé  ( lc  
i 

Partics 
Date. 

signaturc. l'acte. contractantt5s 
1 

1927 
(su1fe).  
-- 

Mars 124 Bruxelles 

Avril ( 5 ( ICorne 

Mai 120 Berlin 

Juin 1 I j Genève 

Mai 

Juin 

Juin 20 Tallinn 

l 
21 La Haye 

15 Genève 

Juin 129 Berlin 

de concilia- Pays-Bas et Suède » 233 
! 

l 

Convention rela- 
tive à l'applica- 
tion des mesures 1 
de police sanitaire 1 I 
maritime 

Traité d1amitil de Hongrie et Italie 1 3 ' 202 
conciliation et 
d'arbitrage 

Traité de corn- Guatemala et Pays- 

l Convention con- Traité collectif 
cernant l'assuran- 
ce-maladie des 
tr:tvailleurs de 
l'industrie et du 
commerce et des 1 
gens de maison 

merce 

Traité de corn- 
merce et de navi- 
gation 

Convention relati- 
ve à la navigation 
aérienne 

Convention con- 
cernant l'assuran- 

/ ce-maladie des 
travailleurs agri- 
coles 

Bas E 

Grande-Bretagne et No 5 2 56 
Yougoslavie 

1 Allemagne et Italie 

l 

Traité de com- 
merce 

Convention rela- 
tive à la naviga- 
tion aérienne 

1 

Trait4 collectif )) ) 235 
I l  

Estonie et Tchécoslo- 
vaquie 

Allemagne et Grande. 
Bretagne 



1 
l ai 

"i 

Lieu de Intitulé de Parties 2 l Date. 
signature. 1 l'acte. contractantes 

I l z - 
1927 1 

(suite). 

Athènes 
l 

Convention de 1 Grèce et Norvège / No 6 , 289 
l l 1 commerce et de I l l 

1 navigation 

Juill. 1 9 
1 
l 

Juill. 1 12 ' Genève Convention inter- 

I l  
, nationale pour la 
création d'une 
Union internatio- 
nale de secours 

Bruxelles Traité de conci- 
1 liation, de règle- 

Traité collectif 

l 

Juill. 19 1 Brunelles Traité de conci- 1 Belgique et Espagne 
l 

1 I liation, de règle- 
ment judiciaire et ; I 
d'arbitrage 1 1 

ment hydro-élec- 
trique de la section 
internationale dii 

! Doiiro 

cial 

Belgique et Portugal No 5 258 

Août 20 

ment judiciaire et I 1 d'arbitrage i 

Berne 

Sept. 13 Londres Traité de concilia- Colombie et Suède 1 tion 

l 

sept. 17 Rome 1 Traité de conci- 
1 liation et de règle- 

I 

' ment judiciaire ) 

Italie et Lithuanie 

Traité de concilia- 
tion, de règlement 

u 

judiciaire et d'ar- 
bitrage 

l 

l 1 

Colombie et Suisse l No 4 
I 

241 

239 



-- -- -- - - 

Lieu de Intitulé de 

l 

Parties 
Date. 

signature. l'acte. contractantes. 
I 

1927 ' 
(suite).  _ _ - _ (  

Nov. 2 1 Athènes 

I I  

1 Nov. 16 Berne 

Déc. 22 , Rome 

Janv.1 2 1 Madrid 

Janv., 18 1 Lisbonne 

I 

Janv.! 29 Berlin : 1 

1 Traité de conci- 
liation et de règle- 
ment judiciaire 

Traité de com- Grèce et Yougoslavie No 6 
merce et de navi- 

l gation 
I l 

E 
Convention pour Traité collectif 
l'abolition des pro- 1 

No 4 

hibitions à l'irn- 1 
portation et à l'ex- I 

Accord relatif à 
l'exécution des ar- 1 ticles 266 (dernier 
alinéa) et 273 du 
Traité de Saint- 
Germain 

I 

1 portation 

Convention de 
commerce et de 
navigation 

I 

' Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 

Finlande et Suisse 1 
1 E 

Autriche et Italie 1 No 6 

1 
Danemark et Espagne No 4 

Espagne et Portugal ~ 

Traité d'arbitrage 
et de conciliatiori 

Projet de Proto- 
cole pour recon- 
naître à la Cour la 
compétence d'in- 
terpréter les con- 
ventions de droit 
international pri- 

Allemagne et 
Lithuanie 

(Adopté par la 6me N 0 4  
session de la Confé- 
rence de Droit inter- 1 
national privé) 

! 
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I 
Lieu de 1 Intitulé de Partics 

Date.  1 signature. l'acte coi1 tractantes ! 

(suite). 
- l  

Mars 1 3 Paris 

I 1 1 

1 l ' Traité de concilia- France et Suède 1 tion et d'arbitrage 
1 

Traité d'arbitrage ( France et Pays-Bas , No 5 261 
et de conciliation , l 

1 

E 
Mars 

Mars 

14 Copenhague Traité de concilia- Danemark et Espa- 
tion, de règlement gne 

1 
i 

22 

Avril 

judiciaire et d'ar- 
bitrage 

Madrid 1 Convention géné- Espagne et France 
' rale de navigation 
aérienne 

Avril 

Avril 

19 Paris 

6 1 Vienne ' Traité de com- 1 Autriche et Dane- )) 

merce I mark 
I 

E 
7 Bangkok ' T t  i i  de Aiiemagne et Siam No 6 1 commerce et de na- 

Mai 3 0  Rome 

Mai 31 1 Helsinki 

l 
1 
l 1  

1 I vigation Compromis d'arbi- 

1 trage Yougoslavie 

1 Traité de concilia- Espagne et Suède 
1 tion, de règlement 1 

)) 

1 Traité de concilia- Espagne et Finlande 1 tion, de règlement 
>) 

judiciaire et d'ar- 

( judiciaire et d'arbi- 
trage I 

1 bitrage 

1 Convention relati- 
ve à la navigation 
aérienne 

Accord commer- 

1 
I E 

Autriche et Italie / No 5 

Autriche et France 
ci al 

Traité de neutra- Italie et Turquie 
lité, de concilia- 
tion et de règle- ' 
ment judiciaire i 

E 

N O  4 
E 

No 5 



1 .  

Date. 
Lieu de ' Intitulé de 

! 
Parties 

signature. l'acte. contractantes. 

1928 ' I l 

--- 
(sui te) .  l l 

1 tion 
Juin 1 9 Genève 1 Traité de concilia- Finlande et Pays-Bas 

l l 

Juin 1 II Vienne 
l ' 1  ' Traité de concilia- Autriche et Espagne )) 268 

tion, de règlement I 

1 judiciaire et d'ar- 
1 bitrage I 

l 

Juin 16 Genève 

i l 
Juill. 1 II 1 Genève 

l 

I ' 
I I  

Juill. I I  Genève 

Août 21 1 Helsinki 
l 

1 

Convention con- Traité collectif 1 )) 1 269 ! cernant l'institu- 1 
tion de méthodes 1 
de fixation des 

l salaires minima 
l l 1 Arrangement in- 1 Traité collectif 
ternational relatif 
à l'exportation des 

1 peaux 
I 

Arrangement in- Traité collectif 
l 

I ( )) 

ternational relatif l 1 ::'exportation des l I 

T a  l e  concilia- Finlande et Italie 1 r 

1 

/ tion et de règle- 
ment judiciaire 1 

Août 22 1 Berlin 
, l 
Convention de Danemark et Grèce )) 

I l  
1 
' commerce et de 
1 navigation , l 1 

Août 2 9 )  Berne 

1 

1 

Protocole portant Allemagne et Suisse 
modification du 
Traité d'arbitrage 
et de conciliation 
du 3 décembre ! 
1921 

l 1 
Sept. I C ~  Prétoria 

l 
Traité de commer- Afrique di1 Sud et 

I ce et de navigation ' Allemagne 1 
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------ -- --  

m l " .  1 Lieu de Intitulé de Parties l c 
Date 1 signature l'acte I contractantes 

I j , . ;  
1 I g i g  

l 

I 
Convention de Hongrie et Suède No 6 ( 295 
commerce et 

1 navigation 

1928 1 
(suate). Ç G ~ ~ I  Pretoria 

i I 

, Traité de commer- Allemagne et Lithua- » 
ce et de navigation 1 nie 1 

l E 

Oct. 30 

Nov. ( 8 

I 
I  

Convention ré- Portugal et Union 

l 

)) ( 277 
l 

280 Berlin 

Budapest 

)) 

Nov. IO Berlin ! ! l l i Convention deçti- Allemagne et Rou- 1 )) 

née à mettre fin 1 manie 
aux différends fi- l nanciers I l 

glant l'introduc- sud-africaine 
I t ~ o n  de travail-, 1 

leurs indigènes du 
I 1 Mozambique dans 

1 la province du 
l 

1 Transvaal, etc. 

l ' 

279 

296 

Traité de concilia- Hongrie et Pologne 1) 

1 tion et d'arbitrage 1 
E 

Sept. 26 Genève Acte général de 
I conciliation, de rè- 

glement judiciaire 
1 et de règlement 

1 arbitral 

/ Traité de concilia- 
tion de règlement 1 .  . ' . .  
ludiciaire et d'ar- 
bitrage 

1 

297 

1 Protocole portant Allemagne et Fin- No 5 
I modification au 
Traité d'arbitrage 
et de conciliation 1 lande 1 du 14 mars 192.5 1 

Traité collectif 

Portugal et Suisse 

281 

Oct. 2 7  La Haye Traité de règle- Pays-Bas et Siam ' !  I ment judiciaire et 
1 1  1 de conciliation 1 



Lieu de 1 I n t ~ t u l é  de 
Date signature l ' a~ te .  

1928 1 
(suzte). 1 

--- - - , Parties 1 5 1 8  
contractantes i o ' E  

l + l 2  

Déc. Suisse et Turquie 

Autriche et Estonie 

Finlande et Hongrie 

Hongrie et Turquie 
au Traité de neu- , 

, tralité, de concilia- 
tion et d'arbitrage 1 

1 
Mars 15 Paris Convention de Estonie et France ' 

commerce 

Convention inter- Traité collectif 
nationale pour la 
répression du 

l 
1 No 5 282 

)) 

)) 284 . 
E 1 

N o  6 ; 298 

9 Angora 
tion, de règlement 
Traité de concilia- 

1 judiciaire et dJar- 
bitrage 

Varsovie Traité de com- 

1 
1 

Déc. 

)) 

E 

No 5 

299 

285 

Avril 

Mai 

Mai 

1 1 merce 

9 

faux-monnayage 

Traité de commer- 
ce et de navigation 

i Convention de 
commerce et de 
navigation 

Traité de com- 
merce 

12 

Budapest 

29 

16 

30 

Budapest 1 Traite de concilia- 

Protocole annexé 

Tallinn 

Budapest 

La Paz 

I 

Estonie et Hongrie 

tion et d'arbitrage 
1 

301 

302 

Hongrie et Lithuanie 

Bolivie et Pays-Bas 

» 

» 



" 
Parties 

contractantes. 
Inti tulé de 

l'acte. Date. 

Madrid 

Genève 

1929 
(suite). 

Juin 

Lieu de 
signature. 

Juin 

Juin 

Juill. 

Sept. 20 Genève l ! 

IO 

21, 

21 

22 Budapest 
~ 

1 ;  

Genève 
I 

Sept. 

Traité de concilia- Bulgarie et Hongrie 
tion et d'arbitrage 

Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 
bitrage 

Convention con- 
cernant l'indica- 
tion du poids sur 
les gros colis trans- 
portés par bateau 

Convention con- 
cernant la pro- 
tection des travail- , leurs occupés au 
chargement ou au 
déchargement des 

Traité de règle- 
ment judiciaire, 
d'arbitrage et de 
conciliation 

Espagne et Hongrie 

Traité collectif 

Traité collectif 

17 1 Traité de règle- 
ment judiciaire, 

1 d'arbitrage et de 
; conciliation 

bateaux contre les 
accidents i 

Genève 

Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 
bitrage 

Pays-Bas et Tché- 
coslovaquie 

Luxembourg et 
Pays-Bas 

Suisse et Tchéco- i )) slovaquie 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR I3I 

Date  
Lieu de 

signature 

l 
Intitulé d e  / Parties 

l 'acte 1 contractantes 
l 

( s u ~ t e )  

Vienne Accord concernant Autriche e t  Grèce N'fi 1 310 

1930. 

Janv. 18 

' le paiement 
des l réclamations des , 

le règlement défi- 
nit if des questions 
résultant des Sec- 
tions I I I  et IV de 
la Partie X du 

1 Traité de Saint- 
Germain 

La Haye I Accord 

I 

Afrique du Sud, Alle- 
magne, Australie, 
Belgique, Canada, 
France, Grande-Bre- 
tagne, Grèce, Inde, 
Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Polo- 

» 

ressortissants hel- 
lènes relatives aux 
dommages subis 
pendant la période 
de neutralité de la 
Grèce 

La Haye Convention pour 

312 

Autriche e t  Belgique » 311 

Janv. 

gne, Portugal, Rou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 
Allemagne 

Traité collectif 

questions relatives 
aux conflits de loi 
sur la nationalité 

La Haye Protocole relatif 1 aux obligations , militaires dans 
certains cas de 

1 double nationalité 

La Haye 

La Haye 

20 

Traité collectif 

Déclaration (an- 
nexe I à l'Accord 
du 20 janvier 1930) 
Convention con- 
cernant certaines 

i 
Avril 1 12 

I 

)) 1 3x5 



Lieu de 1 Intitulé de Parties 
Date signature. i l'acte. I contractantes 

1 

Avril 

Avril 

Avril 

Avril 12 La Haye 
1 

Protocole relatif à Traité collectif 
un cas d'apatridie 1 

l 1 

12 La Haye Protocole spécial 1 Traité collectif 
relatif à l'apatridie 

1 
l 

Paris 1 Accord (no 1) 1 Afrique du Sud. 

1 
Accord (no III)  

l 
I 

28 

Avril 28 ' Paris 1 l 1 Accord (no IV) 

Australie, Belgique, 
Canada, France, 
Grande-Bretagne, 
Grèce, Hongrie, Inde, 
Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Po- 
logne, Portugal, Rou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

France, Grande-Bre- )) 

tagne, Italie, Rou- , 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 1 

Paris 

Hongrie, Roumanie ; » 

Accord (no II) Idem 
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Outre les affaires soumises par les Parties et  les cas spé- Compétence 

cialement prévus dans les traités et conventions en vigueur. ~ ~ ~ ~ e e s  iifie- 

la compétence de la Cour s'étend à d'autres différends, d'une rends. 

part, en vertu des alinéas 2 et 3 de l'article 36 du Statut, 
et, d'autre part, en vertu de la déclaration d'ordre général 
prévue par le paragraphe 2 de la Résolution adoptée par 
le Conseil le 17 mai 1922. 

La première de ces deux stipulations, savoir 1% alinéas 2 Juridiction 

et 3 de l'article 36 du Statut, est ainsi conçue: obligatoire en 
vertu de la 

(( Les Membres de la Société et États mentionnés à l'annexe disposition 
au Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la ratifica- 
tion du Protocole, auquel le présent Acte est joint, soit ulté- 
rieurement, déclarer reconnaître dès à présent comme obliga- 
toire, de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de 
tout autre Membre ou État acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour sur toutes ou quelques-unes des caté- 
gories de différends d'ordre juridique ayant pour objet : 

a) l'interprétation d'un traité ; 
b) tout point de droit international; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, consti- 

tuerait la violation d'un engagement international ; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement et 

simplement ou sous condition de réciprocité de la part de 
plusieurs ou de certains Membres ou États, ou pour un délai 
déterminé. 1) 

La déclaration en question est faite par le moyen de la 
signature d'un protocole spécial annexé au Statut et qui est 
intitulé (( Disposition facultative ». Ce protocole est ainsi 
conçu : 

(( Les soussignés, dûment autorisés, déclarent en outre, au 
nom de leur Gouvernement, reconnaître dès à présent, comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, la juri- 
diction de la Cour conformément à l'article 36, paragraphe 2 ,  

du Statut de la Cour et dans les termes suivants : » 

Au bas de la disposition facultative est apposée la déclara- 
tion par laquelle les gouvernements mentionnent les condi- 
tions auxquelles ils reconnaissent la juridiction de la Cour 
comme obligatoire. 



134 JURIDICTION OBLIGATOIRE 

Le tableau inséré dans le chapitre X du présefit Rapport 
(sous no 9) donne le nom des 43 États qui ont souscrit 
à la disposition facultative (ou qui ont renouvelé leur accep- 
tation de cette clause) et indique les conditions de leur 
acceptation (ou de leur renouvellement). La date à laquelle 
les déclarations ont été apposées est inscrite ail tableau lors- 
qu'elle est documentairement connue. Le texte des déclara- 
tions est reproduit aux pp. 458-475 du présent volume (no IO 

du chapitre X). 
Les conclusions de fait qui se dégagent des indications four- 

nies par le tableau précité sont les suivantes : 

A. États ayant signé la disposition facultative : 
Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, 

Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Costa-Rical,,Danemark, Domi- 
nicaine (République), Espagne, Estonie, Ethiopie, Finlande, 
France, Grande-Bretagne, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, 
Inde, Irlande, Italie, Lettonie, Libéria, Lithuanie, Luxembourg, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Portugal, Salvador, Siam, Suede, Suisse, Tchécoslova- 
quie, Uruguay, Yougoslavie. 

II.  

B. Parmi  ceux-ci, ont signé sous réserve de ratification et ont 
ratifié : 

Afrique du Sud, Allemagne, Autriche, Belgique, Canada, 
Danemark; Grande-Bretagne, Hongrie, Inde, Irlande, Lettonie, 
Nouvelle-Zélande, Siam, Suisse. 

C. Ont signé sous réserve de ratification, mais n'ont pas rati f ié:  
Australie, Dominicaine (République), France, Guatemala, 

Italie, Libéria, Luxembourg, Pérou, Tchécoslovaquie, Yougo- 
slavie. 

Le Costa-Rica a notifié le 24 décembre 1924 au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à dater du Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du Statut ; d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du Protocole précité est devenu caduc, ainsi, par suite, que l'enga- 
gement résultant de sa signature dr la disposition facultative. 
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D. Ont signé sans condition de ratification ' : 
Brésil, Bulgarie, Chine, Costa-Rica 2, Espagne, Estonie, Éthio- 

pie, Finlande, Grèce, Haïti, Lithuanie, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Pays-Bas, Portugal, Salvador, Suède, Uruguay. 

E. Ont signé sans condition de ratification, ma i s  n'ont pas 
ratifié le Protocole de signature d u  Statut : 

Costa-Rica 2, Nicaragua, Salvador. 

F .  États pour lesquels la  période d'acceptation est arrivée à 
terme : 

Chine (date d'expiration : 13 mai 1927). 

III .  

G. États aduellernent liés : 

Afrique du Sud, Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil8, 
Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Finlande, Grande-Bretagne, Grèce, Haïti, Hongrie, Inde, Irlande, 
Lettonie, Lithuanie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Pays-Bas, Portugal, Siam, Suède, Suisse, Uruguay. 

Ces conclusions sont rassemblé~s dans le tableau synop- 
tique ci-après (p. 136). 

La Cour a été saisie d'une affaire en vertu de la disposition 
facultative de juridiction obligatoire : c'est celle de la dénon- 
ciation par la Chine du Traité sino-belge du 2 novembre 
1865, introduite par requête unilatérale d'instance du Gouver- 
nement belge, en date du 25 novembre 1 9 2 6 ~ ;  le 13 février 
1929, le Gouvernement belge a déposé au Greffe de la Cour 
une demande de retrait de l'affaire, demande dont la Cour 
a pris acte par ordonnance du 25 mai 1929, constatant que 
la procédure ouverte en ladite affaire avait pris fin. 

1 Certains de ces États n'en ont pas moins ratifié leur déclaration, bien 
que cette ratification ne fût point exigée par la disposition facultative. 

2 Voir note 1, page précédente. 
3 L'engagement du Brésil était fait, entre autres, sous réserve de l'accep- 

tation de la juridictio~i obligatoire par deux au moins des Puissances repré- 
sentées d'une façon permanente au Conseil de la Société des Nations. Or, 
l'Allemagne est liée depuis le 29 février 1928 et  la Grande-Bretagne depuis 
le j février 1930. 

Voir Troisième Rapport annuel, pp. 125-130, Quatrième Rapport annuel. 
p. 144, et Cinquième Rapport annuel, pp. 190-191. 



ÉTATS AYANT SIGNÉ L A  DISPOSITION FACULTAI'IVE (43) 

sans condition de ratification ou autre condition suspensive 

et ayant ratifié 
mais dont 

ratifié le Protocole le Protocole de signa- g ture du Statut 
Statut de la Cour de la Cour 

! 

sous condition de ratification 
ou autre condition suspensive 

et pour lesqiiels 
la sont ou les intervenues conditions 

et pour lesqiiels 

ne la sont ou les pas conditioris intervenues 
au 15 juin 1930 

Australie 
Dominicaine 

Chine Costa-Rica 
1 Nicaragua 

Bulgarie 1 Afrique du Sud 
Espagne 1 Salvador Estonie 

i 1 I?thiopie 
Autriche 
Allemagne 

~ 

I ~ ~ 
I 

(République) 

Grèce 
Haïti 
Panama 
Pays-Bas 
Portugal 
Suède 
Uruguay 

c ta t s  non liés BTATS LIES (29) ! États non liés 
I 

Belgique 1 France 
Brésil 
Canada 
Danemark 
Finlande 
Grande-Bretagne 
Hongrie 

Irlande 1 nde 
Lettonie 
Lithuanie 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Siam 
Suisse 

Guatemala 
Italie 
Liberia 
Luxembourg 
Pérou 
Tchécoslo- 

vaquie 
Yougoslavie 



JURIDICTION OBLIGATOIRE 137 

Comme il a été dit plus haut, il y a encore une autre stipu- Résolution du 
Conseil de l a  lation générale de nature analogue : c'est celle qui est contenue des 

dans le paragraphe 2 de la Résolution adoptée par le Conseil le ""tiens, en 
date du  

17 mai 1922. Le texte de cette Résolution est reproduit dans , 7  ,,i rs22, 

le Premier Rapport annuel, à la page 139. 
11 n'y a pas eu de fait nouveau en la matière depuis le 

15 juin 1929 (voir Cinquième Rapport annuel, pp. 128-129). 

Le 25 septembre 1929 (21mo séance de la dixième Session), Compétence 
comme instance l'Assemblée a décidé, sur la proposition du Gouvernement de recours. 

finlandais, d'inviter le Conseil à faire examiner la question de 
savoir quelle serait la procédure la plus appropriée à suivre 
pour les États désireux de permettre à la Cour permanente de 
Justice internationale d'assumer d'une manière générale, dans 
leurs rapports mutuels, les fonctions d'une instance de recours 
par rapport aux tribunaux arbitraux internationaux, en ce qui 
concerne toute contestation pour fcause d'incompétence ou 
d'excès de pouvoir. Donnant suite à cette invitation, le Conseil, 
au cours des 3mt et 5"" séances de sa cinquante-huitième 
Session (14 et I j  janvier 1930)~ a chargé des juristes appar- 
tenant aux délégations d'Allemagne, de Finlande, de France, 
d'Italie et de Pologne, de procéder à un premier examen de 
la question. Ces juristes se sont réunis en Comité au mois de 
mai 1930, et se sont mis d'accord sur certaines propositions 
qui seront maintenant soumises à l'Assemblée de la Société 
des Nations. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 129.) 

(Voir Cinquième Rapport annuel, pp. 129-130.) 

Mesures con- 
servatoires. 

CompCtence 
en matière de 
compktence. 



Interprétation 
d'un arrêt. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 130.) 

2) Compétence ratione persona?. 

Seuls, les États ou les Membres de la Société des Nations 
ont qualité pour se présenter devant la Cour l. Le Statut dis- 
tingue entre les États selon qu'ils sont, d'une part, Membres 
de la Société des Nations ou mentionnés à l'annexe au Pacte, 
et, d'autre part, étrangers à la Société des Nations 2. 

Membres de A. - Les Membres de la Société des Nations sont, à la 
l a  Société des 
Nations. date du 15 juin 1930 : 

- Afrique du Sud France 
Albanie Grèce 
Allemagne Guatemala 
Argentine Haïti 
Australie Honduras 
Autriche Hongrie 
Belgique 1 nde 
Bolivie État  libre d'Irlande 
Empire britannique 1 talie 
Bulgarie Japon 
Canada Lettonie 
Chili Libéria 
Chine Lithuanie 
Colombie Luxembourg 
Cuba Nicaragua 
Danemark Norvège 
République dominicaine Nouvelle-Zélande 
Espagne Panama 
Estonie Paraguay 
Éthiopie Pays-Bas 
Finlande Pérou 

1 Article 34 du Sta tu t .  
l 35 )) J i  . 

Communication du Secrétaire général de la Société des Nations 



Perse 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Siam 

Suède 
Suisse 
Tcliécoslovaquie 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie. 

B. - Ides États mentionnés à l'annexe au Pacte et qui ne États  men- 

font pas partie de la Société des Nations sont : tionnés à 
l'annexe au 
Pacte. États-unis d'Amérique Equateur 

Brésil l Hedjaz. 

.4 ce5 États, la Cour est ouverte de $lano, et ils ont le 
droit de signer le Protocole du 16 décembre 1920 auquel est 
attaché le Statut de la Cour. 

Les précédents Rapports annuels ont relaté les événements ~ ~ ~ É t ~ t ~ - ~ ~ i ~  

qui ont suivi l'adoption par le Sénat des États-Unis, à la date d'Amérique. 

du 27 janvier 1926, d'une Résolution portant recommandation 
et consentement à l'adhésion des États-unis au Protocole de 

Le Bresil a déclaré, le 14 juin 1926, qu'il entendait se retirer de la 
Société des Nations ; le retrait est devenu définitif le 15 juin 1928 (article 
premier du Pacte). 

2 Le texte de la Résolution du Sénat, traduite par le Greffe, se trouve à 
la  page 8s du Second Rapport annuel;  i l  paraît opportun de reproduire ici 
la traduction de cette même Résolution faite par  le Secrétariat de la Société 
des Nations, laquelle traduction a servi de base pour la rédaction du Protocole 
relatif à l'adhésion des États-Unis d'Amérique, adopté par la Dixième 
AssemblPe le 14 septenibre 1939 (voir plus loin) : 

(1 Le Sénat 
11 Décidr (à la  maiorité des deux tiers des sénateurs présents) de se pronon- 

cer en faveùr de l'adhésion des États-Unis audit  ~ ro toco le  du I O  décembre 
1920 e t  au Statut (le la Cour permanente de Justice internationale accom- 
pagnant le Protocole (sans accepter ou reconnaître la disposition facultative 
syr la juridiction obligatoire, contenue dans ledit Sta tu t )  ; la signature des 
Etats-Unis sera apposéc: audit Protocole avec les réserves e t  stipulations 
suivantes qui font partie intégrante e t  sous la condition de  la  présente 
résoliition, à savoir : 

r .  Cette adhésion ne sera pas considérée comme impliquant une rela- 
tion juridique quelconque de la par t  des États-Unis avec la Société des 
Nations ou l'acceptation par les États-Unis d'aucune obligation découlant 
du Traité de Versailles. 

2 .  LIS États-Unis seront autorisés à prendre part, par l'intermédiaire 
de représentants désignés à cet effet, e t  sur un pied d'égalité avec les 
autres Etats,  membres respectivement du Conseil e t  de l'Assemblée de 
la Société des Nations, B toutes délibérations. soit du  Conseil, soit de  
l'Assemblée, pour élire des juges ou des juges suppléants de la Cour 



signature du Statut de la Cour (ensemble avec le Statut), 
çoiis certaines conditions l. 

Le 12 juin 1929, le Conseil avait adopté le rapport et le 
projet de protocole élaborés en la matikre par le. Comité de 
juristes ; ces textes ava.ient ensuite été transmis par le Secré- 
taire général de la Société des Nations aux Membres de la 
Société ainsi qu'au Gouvernement des États-Unis d'Amérique. 

permanente de Justice internationale, ainsi que pour pourvoir à des 
vacances. 

3.  Les États-Unis contribueront aux dépenses de la Cour pour une 
part raisonnable, que le Congrès des États-Unis déterminera et inscrira 
au bndget. 

4. Les États-Unis peuvent, en tout temps, annuler leur adhésion audit 
Protocole. Le Statut de la Cour permanente de Justice internationale, 
joint au Protocole, ne sera pas modifié sans le consentement des États- 
Unis. 

5. La Cour ne formulera pas d'avis consultatif, sauf en séance 
publique. après avoir dûment avisé tous les États adhérant à la Cour, 
ainsi que tous les États intéressés, et après avoir entendu tous les 
États intéressés en audience publique, ou leur avoir donné la possibilité 
de se faire ainsi entendre ; de plus, la Cour ne pourra, sans le consen- 
tement des États-unis, donner suite à aucune demande d'avis consul- 
tatif au sujet d'un différend ou d'une question à laquelle les États- 
Unis sont ou déclarent être intéressés. 

ai La signature des États-Unis ne sera apposfc audit Protocole que lorsque 
les Puissances signataires de ce Protocole auront indiqué, par un échange 
de notes, leur acceptation des réserves et  stipulations ci-dessus énumérées, en 
tant que partie intégrante et condition de l'adhésion des États-Unis audit 
Protocole. 

11 De plus, il est décidé, en tant  que partie intégrante de cet acte de rati- 
fication, que les États-Unis approuvent le Protocole et le Statut mentionnés 
ci-dessus, étant entendu que le recours à la Cour permanente de Justice 
internationale, pour le règlement de différends entre les États-Unis et un ou 
plusieurs autres gtats,  ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un accord à ce sujet, 
résultant de traités généraux ou spéciaux conclus entre les parties au 
différend. 

a Il  est, en outre, décidé que l'adhésion auxdits Protocole et Statut, approu- 
yée par la présente résolution, ne sera pas interprétée comme obligeant les 
Etats-Unis à se départir de leur politique traditionnelle en vertu de laquelle 
ils s'abstiennent d'intervenir, de s'ingérer ou de s'immiscer dans les questions 
politiques intéressant la politique générale ou l'administration intérieure 
d'aucun État  étranger ; cette adhésion auxdits Protocole et  Statut ne sera 
pas non plus interprétée comme impliquant l'abandon, par les États-Unis, 
de leur attitude traditionnelle à l'égard des questions purement américaines. » 

(Adopté 16 janvier [jour de l'année civile : 27 janvier] 1926.) 
Communication du Gouvernement de Washington : voir Second Rapport 

annnel. p. 87. - Conférence des signataires du Protocole de signature du 
Statut, tenue à Genève en septembre 1926 : voir Troisième Rapport annuel, 
pp. 91-96. - État, à la date du Ier mai 1928, des réponses aux communi- 
cations du Gouvernement de Washington : voir Quatriéme Rapport annuel, 
pp. 120-122. - Communication du secrétaire d'fitat des États-Unis d'Am& 
rique en date du 1 9  février 1929, élaboration d'un projet de protocole par le 
Comité de juristes, Résolution du Conseil de la Société des Nations du 
Iz  juin 1929 : voir Cinquième Rapport annuel, pp. 131-139. 



Le 31 août 1929 (deuxième séance de sa Session), 
le Conseil décida d'inviter la Conférence concernant la revi- 
sion du Statut  de la  Cour à étendre son examen aux textes 
du Comité de jiiristes. Le 3 septembre 1929, la Dixième 
Assemblée de la  Société des Nations (qui a siégé à Genève 
d:i 2 au  25 septembre 1929) adressa à la  Conférence une invi- 
tation semblable. 

Dès le 4 septembre, la Conférence - à laquelle le Secré- 
taire général de la Société des Nations, en se fondant sur une 
communication dii ministre des États-unis à Berne, avait 
fait connaître 1 que le secrétaire d'État à IVashington était 
arrivé, après mûre réflexion, à la conclusion que le projet 
de  protocole était d-ature à satisfaire aux objections décou- 
lant des réserves du Sénat - décida d'adopter le projet de 
protocole ; ce texte fut alors transmis à la  première Commis- 
sion de l'Assemblée, qui l'approuva le 13 septembre 1929. 

La première C~ommission chargea M. Politis (Grèce) des 
fonctions de rapporteur près l'Assemblée pour cette question. 
M. Politis fit un rapport écrit qui est ainsi conçu : 

« A la suite de la Résolution adoptée par le Sénat des États- 
Unis, le 27 janvier 1926, au sujet de l'adhésion des États-Unis 
d'Amérique au Protocole de signature du Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale en date du 16 décembre 1920, 
une Conférence des signataires dudit Protocole eut lieu à Genève, 
en septembre 1926, en vue d'examiner de quelle manière il pourrait 
être donné effet ailx réserves et aux stipulations énoncées dans 
la Résolution du Sénat. La Conférence de 1926 prépara un projet 
de protocole qui devait, croyait-on, répondre à toutes les exigences 
de la situation, mais, malheureusement, le Gouvernement des États- 
Unis, qui n'était pas représenté à la Conférence, ne crut pas 
pouvoir accepter ce protocole. 

Le 19 février 1929, le Gouvernement des États-Unis a suggéré, 
dans une note adressée à toutes les parties intéressées, qu'un 
échange de vues pourrait aboutir à un accord au sujet des condi- 
tions moyennant lesquelles les États-Unis désiraient adhérer au 
Statut de la Cour. Le Conseil de la Société des Nations a donc 
pris des dispositions pour que le Comité de juristes, institué par 
lui en exécution de la Résolution de l'Asssemblée, datée du 20 sep- 
tembre 1928, pour examiner les amendements à apporter éven- 

La communication faite à la Conférence par le Secrétaire général de la 
Société des Nations est citée in  extenso dans la lettre, datée de Genève le 
7 octobre 1929, du Secrétaire général au secrétaire d'État des États-Unis. 
Cette lettre est reproduite ci-après, pp. 149-151. 



tuellement au Statut de la Cour, fît également porter son examen 
sur la question soulevée par la note du Gouvernement des Etats- 
Unis et présentât toutes suggestions qu'il croirait pouvoir formuler 
afin de faciliter l'adhésion des États-Unis dans des conditions 
satisfaisantes pour tous les intérêts en cause. 

Le Comité a été considérablement aidé dans l'accomplissement 
de cette tâche supplémentaire par la présence, parmi ses, membres, 
de l'honorable Elihu Root, ancien secrétaire d'État des Etats-Unis, 
l'un des membres du Comité qui, en 1920, a élaboré le projet 
primitif de Statut de la Cour. La présence de M. Elihu Root 
au sein du Comité a permis à ce dernier d'exaniiner à nouveau, 
avec de bons résultats, les travaux accomplis par la Conférence 
spéciale qui s'est réunie en 1926. La note du Gouvernement des 
États-unis, mentionnée ci-dessus, avait montré que l'écart entre 
les conditions énoncées par les Etats-Unis et les recommandations 
de la Conférence spéciale n'était pas considérable. C'est pourquoi 
le Comité de juristes a adopté comme base de ses discussions 
l'avant-projet de protocole annexé à l'Acte final de la Conférence 
et  a introduit dans le texte en auestion les modifications ~ u i  
lui paraissent nécessaires pour répondre aux objections soulevées 
par le projet de 1926 et pour le rendre acceptable pour toutes 
les parties. 

Le projet de protocole revisé a été soumis au Conseil de la 
Société des Nations et a été approuvé par lui le 12 juin 1929, 
au cours de la session tenue à Madrid. Il  a été placé à l'ordre 
du jour de la présente session de l'Assemblée et également, à la 
suite de la Résolution du Conseil di1 31 août 1929, à celui de la 
Conférence convoquée pour étudier la question de la revision 
di1 Statut de la Cour. Cette Conférence vient de déclarer dans 
son rapport à l'Assemblée que le texte du Protocole a été approuvé 
par toutes les parties représentées à la Conférence et  qu'il y avait 
tout lieu de croire qu'il rencontrerait une adhésion unanime. 
Toutefois, avant de pouvoir être ouvert à la signature, le Protocole 
doit être officiellement approuvé par l'Assemblée de la Société 
des Nations, étant donné que les stipulations qu'il contient affec- 
teront le droit que possède l'Assemblée de demander des avis 
consultatifs à la Cour. 

A aucun moment, l'acceptation des conditions formulées par 
les États-unis dans la Résolution du Sénat, en date du 27 janvier 
1926, n'a soulevé de difficultés, sauf pour ce qui est des condi- 
tions relatives aux avis consultatifs. On aurait trouvé un moyen 
très simple de résoudre ces difficultés s'il avait été possible de 
décider l'abandon intégral du système qui consiste à demander 
à la Cour un avis consultatif sur une question particulière. Toute- 
fois, une solution aussi radicale n'est pas actuellement applicable. 
La méthode qui consiste à demander à la Cour des avis consul- 
tatifs s'est avérée extrêmement utile pour résoudre des questions 
qui n'auraient pu être commodément soumises à la Cour sous 



aucune autre forme. Cette méthode a également permis, dans 
certains cas, à des parties à un litige de faire soumettre leur 
différend à la Cour sous forme de requête pour avis consultatif, 
alors qu'elles ne voulaient pas, pour diverses raisons, avoir recours 
à la ~rocédure contentieuse. 

Il  est une autre méthode grâce à laquelle on aurait pu faci- 
lement satisfaire aux conditions énoncées par les États-Unis. Cette 
méthode consistait à recommander l'adoption d'une règle portant 
que, dans tous les cas, la décision par laquelle le Conseil ou 
l'Assemblée demande à la Cour un avis consultatif doit être prise 
à l'unanimité. Ainsi que le fait observer l'Acte final de la Confé- 
rence spéciale de 1926, il n'est pas possible de dire avec certitude 
si une décision prise à la majorité n'est pas suffisante. A cet 
égard, la seule chosc qui soit possible est de garantir aux États- 
Unis l'égalité avec les Etats qui sont représentés au Conseil ou 
à l'Assemblée de la Société des Nations. 

L'examen de l'ensemble de la question auquel a procédé le 
Comité de juristes a montré que, si le Gouvernement des Etats- 
Unis avai t .  jugé nécessaire de formuler certaines conditions en 
se déclarant prêt à adhérer au Protocole instituant la Cour, c'est 
qu'il craignait que le Conseil ou l'Assemblée de la Société ne 
demandât à la Cour des avis consultatifs sans se préoccuper des 
intérêts des États-Unis, qui, dans certains cas, pourraient se 
trouver en jeu. Ces débats ont également montré que les délégués 
à la Conférence de 1926 avaient hésité à recommander l'accep- 
tation de ces conditions parce qu'ils craignaient que les droits 
revendiqués dans les réserves formulées par les États-unis ne 
fussent exercés d'une manière qui entraverait les travaux du 
Conseil ou de l'Assemblée et qui gênerait la procédure suivie 
par eux. 

Le système qui consiste à demander des avis consultatifs à une 
instance judiciaire n'est pas connu de la Constitution des États- 
Unis d'Amérique, et il n'est pas surprenant que, dans ce pays, 
l'on se méprenne quelque peu sur le rôle que joue la Cour perma- 
nente de Justice internationale en donnant des avis consultatifs 
sur des questions qui lui sont soumises par le Conseil ou I'Assem- 
blée de la Société des Nations. La procédure suivie par la Cour 
pour l'examen des questions qui lui sont soumises en vue de 
l'obtention d'un avis consultatif est, en fait, presque identique 
à la procédure qui est suivie dans !es affaires contentieuses. 

Il semble également exister, aux Etats-Unis, certains malentendus 
au sujet des pouvoirs que possède le Conseil pour donner effet 
aux avis rendus par la Cour sur des questions qui lui sont sou- 
mises par le Conseil ou l'Assemblée. On a, par exemple, laissé 
entendre que les dispositions du paragraphe final de l'article 13 
du Pacte de la Société des Nations permettraient au Conseil 
d'obliger les Membres de la Société à recourir à la guerre en vue 
d'imposer un avis de ce genre. 



Cette opinion est erronée. Le dernier paragraphe de l'article 13 
ne s'applique qu'aux sentences ou aux décisions, et non pas aux 
avis consultatifs. Des avis consultatifs ne sont formulés par la 
Cour qu'à la demande du Conseil ou de l'Assemblée de la Société 
des Nations, et ils n'ont, en général, pour but que de guider les 
organes de la Société ou du Bureau international du Travail en 
des questions qui se posent devant ces organisations dans l'accom- 
plissement des tâches qui leur incombent. Ce ne sont que des 
avis, et, en théorie, ils n'ont pas de caractère obligatoire. Même 
dans les cas où le Conseil, ou l'Assemblée demanderait un avis 
consultatif à la requête d'Etats déterminés qui préféreraient sou- 
mettre leurs différends à un règlement judiciaire, par la procédure 
d'un avis consultatif plutôt qu'en portant l'affaire directement 
devant la Cour, les pouvoirs di1 Conseil ne dépasseraient pas le 
devoir général qui lui incombe d'assurer le respect des obligations 
conventionnelles, en prenant toutes mesures utiles afin que les 
parties, qui soumettent leur différend à la décision d'un tribunal, 
exécutent de bonne foi la décision qui sera rendue. Les pouvoirs 
dont le Conseil se trouve investi, en vertu du paragraphe q de 
l'article 13, en ce qui concerne les arrêts ou les décisions judi- 
ciaires, ne lui permettent que de (( @ro$oser 11 des mesures en vue 
de donner effet à ces décisio~is. Le Conseil ne peut pas faire 
davantage. Il  ne pourrait certainement pas obliger les États à 
prendre des mesures qui constitileraient une violation des obliga- 
tions découlant des traités qu'ils ont signés. 

Les débats du Comité des juristes ont prouvé qu'il était inutile 
d'essayer d'atténuer, par l'élaboration d'un système de garanties 
sur le papier ou de formules abstraites, les appréhensions éprouvées 
de part et d'autre et mentionnées ci-dessus. La seule méthode 
satisfaisante consisterait à traiter le problème sous une forme 
concrète, à prévoir une procédure grâce à laquelle il serait possible 
d'établir un contact entre les parties, afin que les questions, au 
fur et  à mesure qu'elles surgiraient, puissent être examinées et 
puissent donner lieu à des échanges de vues et afin qu'on abou- 
tisse, de cette manière, à une conclusion lorsque chaque partie 
aura pu se rendre compte des difficultés et des responsabilités 
de l'autre partie. C'est cette méthode que le Comité a recommandé 
d'adopter et, pour la définir, il a présenté le texte d'un Protocole 
qui serait conclu entre les États signataires du Protocole de 1920 
et les États-Unis d'Amérique. Cette opinion a été approuvée par 
la Conférence spéciale qui vient d'achever ses travaux, et la 
première Commission recommande maintenant à l'Assemblée de 
la faire sienne. 

La note des États-Unis, en date du, 19 février 1929, a établi 
nettement que le Gouvernement des Etats-Unis n'a aucun désir 
de s'immiscer dans l'œuvre du Conseil ou de l'Assemblée de la 
Société des Nations et que ce Gouvernement n'a pas l'intention 
d'entraver, pour des raisons dénuées de réalité ou de fondement, 



la procédure suivant laquelle sont formulées de temps à autre 
des demandes d'avis consultatif. Le Comité s'est ainsi trouvé en 
mesure de recommander que les États qui ont signé le Protocole 
de 1920 acceptent les réserves formulées par les États-unis, suivant 
les termes et conditions exposés dans les articles du projet de 
protocole que le Comité a préparé et qui est maintenant annexé 
au présent rapport. L'article important est l'article 5 ,  qui institue 
une procédure par laquelle les États-Unis seront informés de toute 
proposition soumise au Conseil ou à l'Assemblée, en vue d'obtenir 
un avis consultatif, et qui fournira aux États-Unis l'occasion 
d'indiquer si leurs intérêts se trouvent mis en jeu, de telle sorte 
que le Conseil ou l'Assemblée, suivant le cas, pourront, en pleine 
connaissance de la situation, prendre les décisions pertinentes. On 
peut espérer que l'échange de vues ainsi institué suffira à assurer 
qu'une entente interviendra et qu'il ne subsistera aucune divergence 
d'opinions. 

En rédigeant les dispositions de cet article, on a dûment tenu 
compte des exigences que comportent les travaux du Conseil de 
la Société. L'opportunité qu'il y aurait à obtenir un avis consul- 
tatif peut n'apparaître qu'au moment où la session du Conseil 
touche à sa fin, alors que, peut-être, il n'est plus possible de 
terminer cet échange de vues avant que les membres du Conseil 
se séparent. Dans ce cas, c'est au Conseil qu'il appartiendra de 
donner toutes les instructions que les circonstances pourront 
exiger, de façon à assurer que les intentions de l'article soient 
respectées. La demande adressée à la Cour pourra, par exemple, 
être retenue temporairement, ou bien elle pourra être transmise 
A la Cour, celle-ci étant néanmoins priée de suspendre toute 
procédure quant à cette demande, en attendant que l'échange 
de vues avec les États-Unis ait pris fin. Les dispositions de l'article 
en question ont, à dessein, été établies de façon à assurer, dans 
son application, une certaine souplesse. De même, si la Cour 
a commencé la procédure préliminaire consécutive à la réception 
de la demande d'avis consultatif et a informé de la demande 
les États-Unis dans les mêmes conditions que les autres gouver- 
nements, cette procédure pourra, si besoin en est, être interrompue 
de façon que l'échange de vues nécessaire puisse avoir lieu. Les 
indications que donne le présent paragraphe au sujet des demandes 
d'avis consultatif, formulées par le Conseil, s'appliqueraient égale- 
ment aux demandes émanant de l'Assemblée, au cas où l'Assemblée 
formulerait une demande quelconque de ce genre. 

Les dispositions de cet article devraient, dans la pratique, 
protéger toutes les parties en cause; sinon il faudrait reconnaître 
que la solution contenue dans la présente proposition n'aurait 
pas atteint le succès que l'on espérait, et que les États-Unis 
seraient pleinement justifiés à cesser de participer à cet arrange- 
ment. C'est pour répondre à cette éventualité qu'une disposition 
a été introduite dans le dernier alinéa de l'article. On peut espérer 
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que, si les États-Unis cessaient effectivement de participer à cet 
arrangement, la conclusion d'un nouvel arrangement plus satis- 
faisant suivrait ou accompagnerait leur décision. 

Afin de faire en sorte que, dans la mesure du possible, les 
parties au Protocole de 1920 soient identiques à celles du nouveau 
Protocole, l'article 6 prévoit que tout État qui signera à l'avenir 
le Protocole de 1920 sera réputé accepter le nouveau Protocole. 

Les autres dispositions du projet de protocole n'appellent pas 
d'observations de détail, car, en substance, elles sont analogues 
aux dispositions correspondantes du projet de protocole de 1926. 

Pour ces raisons, la première Commission soumet à l'Assemblée 
la résolution suivante : 

« L'Assemblée approuve le projet de protocole relatif à 
l'adhésion des États-Unis d'Amérique au Protocole de signa- 
ture du Statut de la Cour permanente de Justice internatio- 
nale. )) 

Dans la pensée de la première Commission, si la résolution 
ci-dessus est adoptée par l'Assemblée, le Secrétaire général prendra 
les mesures nécessaires pour que le Protocole puisse être signé 
sans tarder. )) 

La question de l'adl-iésion des gtats-Unis vint à l'ordre du 
jour de la Dixième Assemblée le 14 septembre 1929. A cette 
occasion, M. Politis fit un rapport oral où il traita en même 
temps de l'adhésion des États-Unis et de la  revision du Sta- 
tut .  Ce rapport est reproduit en entier dans le chapitre II 
du présent volume 1. A la suite du rapport de M. Politis, 
l'Assemblée adopta le projet de résolution de la première 
Commission et approuva le projet de protocole élaboré par 
le Comité de juristes. 

Le Protocole ainsi adopté est le suivant : 

« Les États signataires du Protocole de signature du Statut de 
la Cour permanente de Justice internationale du 16 décembre 
1920, et les États-Unis d'Amérique, représentés par les soussignés 
dûment autorisés, sont convenus des dispositions suivantes, relative- 
ment à l'adhésion des États-Unis d'Amérique audit Protocole 
sous condition des cinq réserves formulées par les États-unis 
dans la Résolution adoptée par le Sénat le 27 janvier 1926. 

Article j prenzier. 

Les États signataires dudit Protocole acceptent, aux térmes 
des conditions spécifiées dans les articles ci-après, les conditions 
- --- - 
' Voir pp. 68-82. 



LES ÉTATS-UNIS D'A~IÉRIQUE 147 
spéciales mises par les États-unis à leur adhésion audit Protocole 
et énoncées dans les cinq réserves précitées. 

Article 2. 

Les États-Unis sont admis à participer, par le moyen de délé- 
gués ,qu'ils désigneront à cet effet et sur un pied d'égalité avec 
les Etats signataires, Membres de la Société des Nations, repré- 
sentés, soit au Conseil, soit à l'Assemblée, à toutes délibérations 
du Conseil ou de l'Assemblée ayant pour objet les élections de 
juges ou de juges suppléants de la Cour permanente de Justice 
internationale visées au Statut de la Cour. Leur voix sera comptée 
dans le calcul de la majorité absolue requise dans le Statut. 

Article 3. 

Aucune modification du Statut de la Cour ne pourra avoir lieu 
sans l'acceptation de tous les États contractants. 

Article 4. 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en séance publique, 
après avoir procédé aux notifications nécessaires et avoir donné 
aux intéressés l'occasion d'être entendus, conformément aux dispo- 
sitions essentielles des articles 73 et 74 actuels du Règlement de 
la Cour. 

Article 5 .  

En vue d'assurer que la Cour ne donne pas suite, sans le consen- 
tement des États-Unis, à une demande d'avis consultatif concer- 
nant une question ou un différend auquel les États-Unis sont 
ou déclarent être intéressés, le Secrétaire général avisera les États- 
Unis, par la voie indiquée par eux à cet effet, de toute proposition 
soumise au Conseil ou à l'Assemblée de la Société des Nations 
et tendant à obtenir de la Cour un avis consultatif, et ensuite, 
si cela est jugé désirable, il sera procédé, avec toute la rapidité 
possible, à un échange de vues entre le Conseil ou l'Assemblée de 
la Société des Nations et les États-unis sur la question de savoir 
si les intérêts des États-Unis sont affectés. 

Lorsqu'une demande d'avis consultatif parviendra à la Cour, 
le Greffier en avisera les États-Unis en même temps que les autres 
États mentionnés à l'article 73 actuel du Règlement de la Cour, 
en indiquant un délai raisonnable fixé par le Président pour; la 
transmission d'un exposé écrit des États-Unis concernant la demande. 
Si, pour une raison quelconque, l'échange de vues au sujet de 
ladite demande n'a pu avoir lieu dans des conditions satisfaisantes, 
et si les Etats-Unis avisent la Cour que la question au sujetàde 



laquelle l'avis cle !a Cour est demandé est une question qui affecte 
les intérêts des Etats-Unis, la procédure sera suspendue pendant 
une période suffisante pour permettre ledit échange de vues entre 
le Conseil ou l'Assemblée et les États-Unis. 

Lorsqu'il s'agira de demander h la Cour un avis consultatif 
dans un cas tombant sous le coup des paragraphes précédents, 
il sera attaché à l'opposition des États-Uriis la même valeur que 
celle qui s'attache à un vote émis par un Membre de la Société 
des Nations au sein du Conseil ou de l'Assemblée pour s'opposer 
à la demande d'avis consultatif. 

Si, après l'échange de vues prévu aux paragraphes I et 2 du 
présent article, il apparaît qu'on ne peut aboutir à aucun accord, 
et que les États-Unis ne sont pas disposés 5 renoncer à leur 
opposition, la faculté de retrait prévue à l'article 8 s'exercera 
normalement, sans que cet acte puisse être interprété comme un 
acte inamical, ou comme un refus de coopérer à la paix et à la 
bonne entente générales. 

Article 6. 

Sous réserve de ce qui sera dit à l'article 8 ci-après, les disposi- 
tions du présent Protocole auront la même force et valeur que 
les dispositions du Statut de la Cour, et toute signature ultérieure 
du Protocole du 16 décembre 1920 sera réputée impliquer une 
acceptation des dispositions du présent Protocole. 

Article 7.  

Le présent Protocole sera ratifié. Chaque État adressera l'instru- 
ment de sa ratification au Secrétaire général de la Société des 
Nations, par les soins duquel il en sera donné avis à tous les 
autres États signataires. Les instruments de ratification seront 
déposés dans les archives du Secrétariat de la Société des Nations. 

Le présent Protocole entrera en vigueur dès que tous les Etats 
ayant ratifié le Protocole du 16 décembre 1920, ainsi que les Etats- 
Unis, auront déposé leur ratification. 

Article 8. 

Les États-Unis pourront, en tout temps, notifier au Secrétaire 
général de la Société des Nations qu'ils retirent leur adhésion 
au Protocole du 16 décembre 1920. Le Secrétaire général donnera 
immédiatement communication de cette notification à tous les 
autres Etats signataires du Protocole. 

En pareil cas, le présent Protocole sera considéré comme ayant 
cessé d'être en vigueur dès réception par le Secrétaire général 
de la notification des Etats-Unis. 



De leur côté, chacun des autrcs États contractants pourra en 
tout temps notifier au Secrétaire général de la Société des Nations 
qu'il désire retirer son acceptation dcs conditions spéciales mises 
par les États-Unis à lcur adhésion au Protocole du 16 décembre 
1920. Le Secrétaire général donnera immédiaterncnt communication 
de cette notification à tous les États signataires du présent Proto- 
cole. Le présent Protocole sera considéré comme ayant cessé 
d'être en vigueur dès que, dans un délai ne dépassant pas une 
année à compter de la date de la réccption de la notification 
susdite, au moins deux tiers des États contractants, autres que 
les États-Unis, auront notifié au Secrétaire général de la Société 
des Nations qu'ils désirent retirer l'acceptation susvisée. » 

Le Protocole, qiii porte la date  du 14 septembre 1929, fut  
ouvert à la signatiire des Éta t s  le même jour. Dès le début 
dii mois d'octobre, cinquante Membres de la .  Société des 
Yations y avaient apposé leurs signatures l. 

Ide 7 octobre ~ 9 2 9 ,  le Secrétaire général de la Société des 
Nations envoya au  secrétaire d 'É ta t  des États-Unis la note 
suivante : 

« Le 12 juin dernier, j'ai eu l'honneur, d'ordre du Conseil de 
la Société -des Nations, de transmettre au Gouvernement des 
États-Unis le texte d'un Protocole concernant l'adhésion des 
États-Unis au Statut de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, subordonnée aux réserves formulées par le Sénat des 
États-Unis. Cet instrument, rédigé par une Commission dc juristes 
désignée par le Conseil, a été adopté par le Conseil lors de sa 
séancc du 12 juin. 

Conformément à une Résolution adoptée par le Conseil le 
31 août et à une Résolution de l'Assemblée de la Société des Nations, 
adoptée le 3 septembre, le Protocole a été tout d'abord soumis 
à l'examen de la Conférence des reinrésentants des c t a t s  Parties 
au Statut de la Cour permanente, réunie par le Conseil pour 
examincr les amendcrnents au Statut de la Cour. Le ministre 
des États-Unis à Berne m'a remis, le 16 août dernier, un memo- 
randuni qui a servi de base à la déclaration ci-après dont j'ai 
eu l'honneur de donner lecture aux délégués, lors de la première 
séance de la Conférence: 

cc Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de présenter 
cette déclaration à la Conférence. J'ai appris d'une source 
sûre, que je ne puis divulguer, mais en laquelle les membres 

1 Déclaration du Sccrétaire général de la Sociéta des Nations au secrétaire 
d'État des États-unis, contenue dans sa lettre du 7 octobre 1929 reproduite 
ci-après. 

2 Extrait du Résztînri menslie1 des travaux de la Société des Sa t ions ,  numéro 
du 15 janvier 1930. 



=Y LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

de la Conférence peuvent avoir une confiance absolue, que 
le secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique, après mûr 
examen, estime que le projet de protocole élaboré par la 
Commission de juristes fait effectivement droit aux objections 
présentées dans les réserves du Sénat des États-Unis et 
constitue un instrument satisfaisant permettant aux États-Unis 
d'adhérer au Protocole et au Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale, du 16 décembre 1920. Lorsque les 
États  signataires du Protocole de signature et  du Statut de la 
Cour permanente auront accepté le projet de protocole, le 
secrétaire d'État priera le président des États-Unis de l'autoriser 
à signer et recommandera de soumettre cet instrument au 
Sénat des États-Unis en vue d'obtenir que cette Assemblée 
consente à le ratifier. )) 

A l'unanimité, et sans aucune modification, à l'exception de la 
rectification d'une erreur de traduction dans le texte français l, 
qui a été notifiée à la légation des États-Unis de Berne, la 
Conférence a adopté le Protocole tel qu'il vous a été soumis par ma 
lettre du 12 juin. 

Ide 14 septembre, l'Assemblée, comme le Conseil l'avait fait précé- 
demment, a approuvé à l'unanimité les dispositions du Protocole. 

Immédiatement après, le Protocole a été ouvert à la signature 
des États signataires du Protocole de signature du Statut de la 
Cour et à celle des États-unis. Jusqu'à présent, cinquante Membres 
de la Société y ont apposé leur signature. 

Je joins aux présentes une copie certifiée conforme du Protocole ; 
celui-ci est déposé aux archives du Secrétariat à Genève et je 
serai heureux de prendre toutes les mesures qui sont en mon 
pouvoir pour en faciliter la signature aux États-Unis, dès que 
ceux-ci auront décidé de procéder à cette signature. Je me permets 
également de joindre à la présente, à titre d'information, copie du 
rapport sur le Protocole qui a été présenté à l'Assemblée de la 
Société des Nations par son rapporteur, M. Politis. 

J'ai l'honneur de vous transmettre en même temps une copie 
certifiée conforme d'un Protocole supplémentaire2 ayant pour objet 
d'apporter certains amendements au Statut de la Cour permanente, 
Protocole qui, à la suite de décisions de la Conférence précitée 
des représentants des Gouvernements et de l'Assemblée de la 
Société des Nations, a été ouvert à la signature des États signa- 
taires du Protocole de signature du Statut de la Cour et à celle 
des États-Unis. Cet instrument est déposé aux archives du Secré- 
tariat et a été jusqu'à présent revêtu de quarante-huit signatures. 

Les mots « délibérations du Conseil e t  de l'Assemblée ayant pour objet 
les a avaient été omis dans le texte français de l'article 2 du projet de 
protocole. 

Voir p. 66. 



Le rapport ci-inclus sur les amendements au Statut de la Cour, 
présenté à l'Assemblée par son rapporteur, M. Politis l, vous mon- 
trera que les amendements que le second Protocole précité 
veut apporter au Statut de la Cour, exception faite de certaines 
modifications de peu d'importance et de certains amendements 
aux articles 4 et 35 du Statut, ayant pour objet d'établir des 
dispositions générales relatives à la participation à l'élection de 
membres de la Cour, d'États Parties au Statut de la Cour et non 
Membres de la Société, sans porter atteinte aux accords spéciaux 
envisagés en ce qui concerne les États-Unis d'Amérique, sont 
identiques aux amendements proposés par le rapport dont j'ai 
eu l'honneur de vous adresser copie par ma lettre du 12 juin 
dernier. Je me permets d'attirer votre attention plus particu- 
lièrement sur les dispositions, des articles 2 et 7 du Protocole 
relatifs à la situation des Etats-Unis en ce qui concerne leur 
acceptation desdites dispositions, ainsi que la mise en vigueur 
de cet instrument, et sur le commentaire à ce sujet qui se trouve 
au haut de la page 4 du rapport de M. Politis à l'Assemblée. n 

Le 9 décembre 1929, le chargé d'affaires des États-unis 
à Berne, M. Jay Pierrepont Moffat, signa, a u  nom de son 
Gouvernement, les trois actes suivants : 

le Protocole de signature du  S ta tu t  de la Cour, en date  
du 16 décembre 1920 ; 

le Protocole du  14 septembre 1929, relatif à l'adhésion des 
États-unis  à la Cour ; 

le Protocole du  14 septembre 1929 concernant la revision 
du  S ta tu t  de la Cour 4. 

Le chargé d'affaires des États-Unis à Berne a fait suivre 
sa  signature de la  déclaration ci-après : 

« J'ai l'honneur, sur instructions du secrétaire d'État des États- 
Unis, d'accuser réception et de vous remercier de votre note du 
7 octobre 1929 par laquelle vous l'informiez des mesures prises 
en ce qui concerne le Protocole relatif à l'adhésion des États-Unis 
au Statut de la Cour permanente de Justice internationale ainsi 
qu'en ce qui concerne le Protocole de revision du Statut de la 
Cour permanente. Note a été prise de la signature à ce jour du 
Protocole relatif à l'adhésion des Etats-Unis à la Cour par cin- 
quante États. 
-- 

1 Voir note I ,  p. 67. 
2 Colleclion des Textes  goucernant la compétence de la Cour (troisième édition, 

1916), p. 59. 
a Voir pp. 146-147. 
4 » p.66 .  
5 Extrait  dli Eésumé mensuel des traeaztx de la Société des A'atioîzs, numkro 

du  I j janvier 1930. 



Étant donné l'acceptation quasi-unanime par les Etats  Membres 
de la Cour du Protocole relatif à l'adhésion des Etats-Unis, j'ai, 
conformément aux directives du président ,des États-Unis, reçu 
pour instructions de signer au nom des Etats-Unis d'Amérique 
le Protocole de signature du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale; le Protocole d'adhésion des États-Lnis 
d'Amérique au Protocole de signature du Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale ; le Protocole de revision du Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale. 

Le secrétaire d'Etat m'a chargé de vous prier de vouloir bien 
transmettre à ceux des membres de, la Cour qui ont signé le 
Protocole relatif à l'adhésion des Etats-Unis, la gratitude du 
Gouvernement des États-unis pour leurs efforts amicaux en vue 
de tenir compte des objections contenues dans les réserves des 
États-unis. ), 

Les instructions au  chargé d'affaires des États-Unis à Berne 
avaient été données en vertu de la note suivante du  prési- 
dent des États-unis d'Amérique, M. Hoover, a u  secrétaire 
d'État des États-Unis d'Amérique, M. Stimson l : 

(( Le 26 novembre 1929. 

J'ai bien reçu la note du 18 novembre dans laquelle vous 
analysez la situation intervenue à la suite de la signature, par 
la quasi-unanimité des membres de la Cour permanente de Justice 
internationale, dii Protocole d'adhésion des États-Unis d'Amérique 
et du Protocole de revision dudit Statut, et, conformément à 
la demande contenue dans votre note, je vous autorise à prendre 
les mesures nécessaires pour que soient signés, le 9 décembre 1929, 
au nom du Gouvernement des États-Unis : 
IO le Protocole de signature du Statut de la Cour permanente de 

Justice internationale ; 
2' le Protocole d'adhésion des États-unis d'Amérique au Protocole 

de signature du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale ; 

3 O  le Protocole de revision du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale. 
A cette fin, j'inclus dans la présente lettre les pleins pouvoirs 

autorisant M. Jay Pierrepont Moffat, chargé d'affaires a. i. des 
États-unis à Berne, à signer lesdits documents. » 

Ide texte de la note du  secrétaire d 'É ta t  des États-Unis, 
auquel se réfère la lettre du  président des États-unis  repro- 
duite ci-dessus, est le suivant 1 : 

Traduction du Greffe. Ces notes ont  paru dans les Press Releases d u  
Department of State ( W e e k l y  issue No. I I ,  Saturday,  December rqth,  1979, 
Publication No. 24 ) .  



LES ÉTATS-UNS D'AMÉRIQUE I53 

(( Actuellen~ent est pendante notre décision sur la question de 
savoir si notre Gouvernement signera le Protocole d'adhésion au 
Statut de la Cour mondiale, aux conditions stipulees dans la 
Résolution du Sénat des États-unis en date du 27 janvier 1926, 
telle que cette Résolution a été acceptée par le récent Protocole du 
14 septembre 1929, ouvert mainfenant à la signature à Genève. 
La question de savoir si les Etats-Unis signeront également le 
Protocole de revision du Statut de la Cour mondiale, aussi daté 
du 14 septembre 1929 et aussi ouvert à la signature à Genève, 
est intimement liée à cette décision. Ce dernier Protocole prévoit, 
au Statut constitutionnel de la Cour, certains amendements qui 
ont une répercussion importante sur la question de notre adhésion. 

En somme, tous les pays signataires du Statut de la Cour 
mondiale ont déjà signé ces protocoles pendant les quelques der- 
nières semaines, depuis qu'ils sont ouverts à la signature : cinquante 
pays ont souscrit au premier et  quarante-neuf à l'autre. Les 
seuls pays qui, aujourd'hui, n'ont pas encore signé le premier sont 
l'Albanie, Costa-Rica, l'Éthiopie et la Lithuanie. 

Il paraît opportun de donner un bref résumé des considérations 
que fait naître cette question. 

Pendant plus d'un demi-siècle, les États-unis ont joué un rôle 
prédominant dans le développement du règlement judiciaire des 
différends internationaux. Non seulement leurs citoyens ont tenu 
une place importante parmi ceux qui ont préconisé de substituer 
ce règlement à la guerre ; mais le Gouvernement lui-même a 
été partie à de nombreux arbitrages, et nos présidents, ainsi 
que nos ministres des Affaires étrangères, ont fréquemment été 
arbitres dans des conflits de cette espèce entre d'autres pays. 

En 1899, la délégation amcricaine à la première Conférence de 
La Haye a travaillé à l'établissement de l'organisme intitulé 
Cour permanente d'Arbitrage, qui existe encore et dont nous sommes 
membres. Notre Gouvernement, sous la présidence de M. Roosevelt, 
a soumis à cette Cour l a  première affaire qu'elle ait eu à traiter : 
un conflit entre les États-Unis et  le Mexique. 

Mais cette prétendue Cour n'est qu'une étape dans la direction 
que se proposait la délégation américaine ; elle n'est pas consti- 
tuée comme un véritable tribunal qui tient des séances et des 
sessions régulières. Elle n'est qu'un simple tableau ou liste d'environ 
cent cinquante noms de personnes choisies par les fitats parti- 
cipants comme qualifiées pour servir d'arbitres dans tous les diffé- 
rends qui pourraient leur être soumis et comme disposées à ce 
faire. Chaque fois qu'on désire leur soumettre un conflit, les arbi- 
tres qui doivent siéger sont choisis par les parties, sont enlevés à 
leurs occupations privées, et l'affaire est alors portée devant eux. 

En 1907, les délégués américains à la seconde Conférence, de 
La Haye reçurent du Président Roosevelt et du secrétaire d'Etat 
Root l'instruction de s'efforcer d'effectuer (( le développement 
du tribunal de La Haye en un tribunal permanent composé de 



juges qui fussent des magistrats et rien d'autre, rétribués par un 
traitement adéquat, qui n'eussent aucune autre occupation, et 
consacrassent la totalité de leur temps à l'examen et au juge- 
ment des affaires internationales, selon la méthode judiciaire, 
et dans un esprit de responsabilité juridique ». 

A cause des obstacles à un accord sur la méthode pour le 
choix des juges, ils n'aboutirent pas alors ; mais c'est une Cour 
de ce genre qui fut finalement établie en 1920 sous le nom de 
Cour permanente de Justice internationale, communément appelée 
Cour mondiale. Sa constitution a été élaborée par un groupe de 
juristes distingués, dans lequel les Ctats-unis étaient représentés ; 
et il est intéressant de rappeler que la difficulté qui avait empêché 
l'institution de la Cour en 1907 fut résolue grâce à une sug- 
gestion du membre américain, hl. Root, fondée sur l'analogie d'un 
précédent survenu lors de l'élaboration de notre propre consti- 
tution fédérale, appelé le (( compromis de Connecticut 1). 

Bien que ce processus final, qui a établi la Cour, soit dû à 
l'initiative de la Société des Nations, la Cour a été créée et a 
fonctionné non par le fait de la Société, mais en vertu d'un 
Statut et d'un Protocole, signés à part par plus de cinquante 
États, dont tous ne sont pas Membres de la Société. Par consé- 
quent, elle doit son existence à l'autorité indépendante de ces 
États signataires. 

La Cour existe maintenant d e ~ u i s  ~ l u s  de huit ans : elle a 
rendu seize arrêts en des affaires contentieuses et a également 
donné seize avis consultatifs sur des questions à elle soumises. 
Un certain nombre de ces arrêts ont été rendus dans des affaires 
de grande importance et qui avaient fait naître de vifs conflits 
internationaux.. Les arrêts, comme les avis consultatifs, ont rendu 
des services importants pour le règlement de ces conflits et, par 
suite, pour le maintien de la paix. La confiance en la Cour s'est 
tellement développée que son travail s'accroît rapidement, et l'un 
des buts principaux des amendements proposés à son Statut 
constitutionnel ci-dessus mentionné est de prévoir des sessions plus 
continues et, à d'autres points de vue, d'accroître l'importance et 
l'efficacité du tribunal. 

A moins qu'un État n'ait signé la clause dite facultative, 
laquelle donne à la Cour 'juridiction obligatoire sur certaines catégo- 
ries de différends d'ordre juridique (le présent Protocole ne prévoit 
pas que les États-Unis signeront cette disposition), la Cour n'est 
compétente que pour connaître les affaires que les parties elles- 
mêmes lui soumettront. ElIe n'a pas le pouvoir de forcer à ester 
devant elle une partie qui n'est pas disposée à le faire, même 
si cette partie est signataire de son Statut, ni le pouvoir de 
rendre un arrêt concernant ladite partie. La Cour, tribunal soigneu- 
sement choisi et expérimenté, est simplement prête et ouverte, 
et les pays du monde, si et quand il leur plaît, peuvent lui 
soumettre leurs différends pour règlement, sans rencontrer les 



délais et  difficultés qui accompagnent ordinairement le choix 
d'arbitres. 

E n  vertu des termes du Statut primitif de la Cour, les États- 
Unis peuvent déjà ester en justice devant elle. La seule obligation 
que nous assumerions, en participant à la Cour, est celle que 
nous avons nous-mêmes revendiquée dans les réserves du Sénat, 
savoir le paiement d'une participation appropriée aux frais de 
son entretien. J'ai été informé que la plus grande contribution 
payée par un État  n'est que de peu supérieure à 35.000 dollars 
par an et, bien que ces frais doivent, dans l'avenir, être légèrement 
augmentés par suite de l'accroissement du nombre des juges et  
de leur traitement, cette obligation, en tout cas, sera proportion- 
nellement infime. 

Les seuls autres changements que notre adhésion apporterait 
à la situation qui serait actuellement la nôtre en tant que partie 
en cause seraient de nous donner de nouveaux droits et privi- 
lèges. Si nous adhérons à la Cour, nous serons admis, en vertu 
du Protocole d'adhbsion, à participer, à égalité avec les autres 
États signataires, à l'élection des membres de la Cour. Nous serions 
également assurés qu'aucun amendement ne pourra être apporté 
sans notre consentement au Statut de la Cour. 

Mais - et cela dépasse de beaucoup le cadre de ces considé- 
rations juridiques - en adhérant à la Cour les États-Unis repren- 
draient leur rôle traditionnel de direction dans le grand mouvement 
en faveur du règlement judiciaire des conflits internationaux; 
et, dans l'avenir, par l'intermédiaire de leurs représentants et  
juristes, ils exerceront l'influence qui leur revient sur le déve- 
loppement d'un tribunal de la nature de celui que nos représen- 
tants ont proposé à la Conférence de La Haye il y a plus de 
trente ans. 

Ces considérations ont été mises en lumière par mon prédéces- 
seur M. Hughes, dans sa lettre du 17 février 1923 au Président 
Harding, préconisant l'adhésion à la Cour. Le 24 février 1923, 
le Président Harding soumettait au Sénat la proposition d'adhésion. 

Le 3 mars 1925, la Chambre des représentants votait une 
résolution où elle relatait son désir d'cc exprimer sa cordiale appro- 
bation de ladite Cour, ainsi que son vif désir de voir les États- 
Unis adhérer au plus tôt au Protocole établissant la Cour )), et 
où elle se déclarait prête à participer à l'adoption des lois qui 
devaient nécessairement suivre l'approbation. 

Le 27 janvier 1926, le Sénat décida de se prononcer en faveur 
de l'adhésion à la Cour sous cinq réserves. Les quatre premières 
de ces réserves n'ont pas fait naître d'objection de l'un quelconque 
des autres signataires du Statut de la Cour et  elles sont acceptées 
en entier dans le projet de protocole d'adhésion qui nous est 
actuellement soumis. 

La cinquième réserve a trait aux avis consultatifs et  est ainsi 
conçue : 



(1 5. La Cour ne formulera pas d'avis consultatif, sauf en 
séance publique, après avoir dûment avisé tous les États 
adhérant à la Cour, ainsi que t?us les États intéressés, et 
après avoir entendu tous les Etats intéressés en audience 
publique, ou leur avoir donné la possibilité de se faire 
ainsi entendre ; de plus, la Cour ne pourra, sans le consen- 
tement des États-unis, donner suite à aucune demande d'avis 
consultatif au sujet d'un différend ou d'une question auquel 
les États-unis sont ou déclarent être intéressés. )) 

A propos de la première partie de cette réserve, l'article 4 
du Protocole d'adhésion actuellement ouvert à la signature stipule : 

(( La Cour prononcera ses avis consultatifs en séance publique 
après avoir procédé aux notifications nécessaires et avoir 
donné aux intéressés l'occasion d'être entendus. conformé- 
ment aux dispositions essentielles des articles 73 et 74 actuels 
du Règlement de la Cour. N 

Ce Règlement prévoit que la Cour tiendra des audiences publiques 
et rendra des avis consultatifs après notification à tout Membre 
de la Société et à tout c t a t  admis à ester devant la Cour (ce qui 
comprend le cas des États-Unis, que nous adhérions ou non). 
Il prévoit la faculté de plaider, pour tout État  ayant reçu la 
notification ou en exprimant le désir, ainsi que le prononcé en 
audience publique de l'avis consultatif. 

De plus, en vertu du second Protocole revisant le Statut primi- 
tif, Protocole qui, comme je l'ai dit au début de la présente 
lettre, est également ouvert à notre signature, les dispositions 
ci-dessus seront incorporées dans le Statut co~istitutionnel de la 
Cour. Du fait dc cette incorporation, ces dispositions deviennent 
irrévocables et permanentes ; et par suite, si nous adhérons à 
la Cour, les stipulations relatives aux notifications et aux audiences 
publiques ne peuvent être supprimées sans notre consentement. 

Grâce à ces dispositions, l'un des principaux dangers qui avaient 
poussé l'opinion américaine à objecter à ce que la Cour donne 
des avis consultatifs est écarté. La crainte de l'Amérique qu'un 
avis de la Cour puisse être demandé par quelques pays et rendu 
par la Cour en secret et que, par suite, d'autres pays puissent 
soudainement voir leurs intérêts compromis par une décision de 
la Cour sur une question dans laquelle ils sont impliqués, est 
désormais sans fondement. En rendant des avis consiiltatifs, la 
Cour doit, en substance, suivre la même procédure qu'en cas 
de différend ou, comme s'exprime le Règlement de la Cour, d'affaires 
contentieuses. Elle doit agir en public ; elle doit donner notifi- 
cation générale des audiences qu'elle se propose de tenir, afin 
que chaque intéressé puisse avoir l'occasion d'être entendu, et 
elle doit l'entendre. 



Jlais la Cour et le Protocole dont il s'agit vont même plus loin. 
En avril 1925, la Cour fut invitée à donner un avis consultatif 
sur la portée, en ce qui concerne l'autonomie de la Carélie orien- 
tale, du traité de paix entre la Finlande et la Russie. Lorsque 
cette requête parvint, en janvier, à la Cour, il se trouva 
que la Russie, tout en ayant reçu notification de l'audience 
prévue, refusa de prendre aucune part à la procédure. Sur quoi, 
la Cour refusa de poursuivre l'affaire et  de rendre aucun avis 
consultatif en déclarant (( bien établi, en droit international, 
qu'aucun État  ne saurait être obligé de soumettre ses différends 
avec les autres États, soit à la médiation, soit à l'arbitrage, soit 
enfin à n'importe quel procédé de solution pacifique sans son 
corisentement .... La Cour, étant une Cour de justice, ne peut 
pas se départir des règles essentielles qui dirigent son activité 
de tribunal, même lorsqu'elle donne des avis consultatifs. 11 

Du fait de cette décision, la Cour assimilait sa pratique en 
matière consiiltative, lorsqu'est impliqué un différend entre nations, 
à la même règle qui, d'après son Statut, régit les affaires conten- 
tieuses. Elle n'agira pas, à moins que les parties à un différend 
de cette nature ne l'invitent à le faire. 

Cette règle de conduite, posée par la Cour elle-même, un amen- 
dement contenu dans le nouveau Protocole de revision ouvert à 
notre signature, va désormais la rendre impérative et obligatoire 
pour elle. Ce Protocole contient un nouvel article 68 ainsi conçu : 

c( Dans l'exercice de ses attributions coiisultatives, la Cour 
s'inspirera, en outre, des dispositions du Statut qui s'appliquent 
en matière contentieuse, dans la mesure où elle les recon- 
naîtra applicables. )I 

Ayant déjà reconnu l'applicabilité de ce principe tiré de la 
procédure contentieuse, la Cour est désormais obligée, par cette 
disposition contenue dans son Statut, à s'y conformer toujours. 

Ide rapport du Comité de juristes du 13 septembre 1929, qui 
a recommandé l'introduction de ces amendements, expose les 
raisons avant motivé les amendements touchant les avis consulta- 
tifs. On montre que les amendements sont de caractère général, 
de telle sorte qu'ils englobent tous les pays ; il en ressort également 
que la raison pour laquelle on se propose d'assimiler la procédure 
consultative à la procédure contentieuse est celle, fondamentale, 
qu'un avis serait sans poids si les deux parties au différend n'étaient 
pas présentes et entendues. Par conséquent, le rapport montre 
avec une clarté absolue que le consentement des litigants est 
requis dans chaque cas comme condition préalable à un avis 
consultatif où serait impliqué un différend. 

Cette décision et cet amendement font disparaître une autre 
crainte touchant les avis consultatifs. Si les États-Unis étaient impli- 
qués, à un degré quelconque, dans un différend ou un conflit avec 
un autre pays, la question ne pourrait être portée devant la Cour 



mondiale sans le consentement des États-Unis, même dans le des- 
sein d'obtenir un avis consultatif. 

On remarquera qu i  ces dernières considérations répondent entière- 
ment à la plus importante partie de la dernière moitié de la cin- 
quième réserve du Sénat. Elles donnent aux États-Unis ce qui 
équivaut à un veto absolu à l'égard d'un avis consultatif au sujet 
(( d'un différend .... auquel les États-Unis sont .... intéressés )). 

Il ne reste plus que cette partie de la dernière phrase de la 
cinquième réserve où il est dit que, sans le consentement des 
États-Unis, la Cour ne donnera suite à aucune demande d'avis 
consultatif ayant trait à une question à laquelle les Etats-Unis 
déclarent seulement être intéressés et où cette déclaration ne dénote 
pas l'existence d'un différend ou d'un conflit. A première vue, il 
est évident que le champ d'application de cette dernière clause 
est nécessairement très étroit. 

Si, dans une question qu'un autre pays tente de soumettre pour 
avis consultatif, les États-unis avaient un intérêt de caractère 
tellement vital qu'ils ne se contenteraient pas de paraître devant 
la Cour et de lui exposer leurs intérêts, mais qu'au contraire ils 
désireraient empêcher, par leur seule opposition, tout examen par 
la Cour, cette question, selon toutes probabilités humaines, aurait 
déjà revêtu le caractère d'un différend ou conflit entre deux pays, 
et, dans ce cas, les États-Unis posséderaient déjà un pouvoir de 
veto en vertu de l'article 68 du Statut constitutionnel, article qui 
s'inspire de la décision en l'affaire de la Carélie orientale, à laquelle 
il donne force de loi. Sinon, nous serions obligatojrement amenés 
à présumer que, en invoquant cette réserve, les Etats-Unis cher- 
chent plutôt à s'immiscer arbitrairement avec leur veto dans les 
affaires des autres pays, où ils n'ont qu'un très faible intérêt - 
conclusion que l'on ne saurait tirer à la légère. C'est pourquoi, à 
mon avis, l'on peut équitablement présumer que le champ couvert 
par cette dernière partie de la cinquième réserve est très restreint 
et que, fort probablement, la nécessité d'une telle prohibition ne 
se présentera jamais. 

E t  pourtant, le nouveau Protocole d'adhésion accumule les pré- 
cautions les plus minutieuses contre cette très minime possibilité. 
L'anxiété des rédacteurs de ce Protocole de répondre aux désirs, 
même les plus improbables, des États-Unis fut telle qu'ils ont 
corisacré la plus grande partie du Protocole à instituer une pfo- 
cédure pour faire face à cette éventualité. 

La Cour ne donne d'avis consultatif qu'à la requête du Conseil 
ou de l'Assemblée de la Société des Nations. L'article 5 du projet 
de protocole stipule que le Secrétaire général de la Société avisera 
les États-Unis de toute proposition soumise au Conseil ou à 1'Assem- 
blée et tendant à obtenir un avis consultatif, en vue d'assurer 
un échange de vues entre les États-Unis et le Conseil ou 1'Assem- 
blée sur la question de savoir si les intérêts des États-unis sont 
affectés. Ensuite, lorsqu'une demande d'avis est en fait parvenue à la 



Cour, le Greffier de la Cour en avisera les États-unis en indiquant 
un délai raisonnable pour la transmission d'un exposé des États- 
Unis concernant la demande. En cas de besoin, la Cour suspendra 
la procédure relative à la demande pendant une période suffisante 
pour permettre un échange de vues. 

Lorsqu'il s'agira de demander un avis consultatif, si les États- 
Unis font une opposition, il sera attaché à cette opposition la 
même valeur que celle qui s'attache à un vote émis par un Membre 
de la Société des Nations au sein du Conseil ou de l'Assemblée 
pour s'opposer à la demande d'avis consultatif. 

Et ,  lorsque toutes ces mesures auront été prises. s'il apparaît 
qu'on ne peut aboutir à aucun accord et qu'on persiste à demander 
un avis, et si les États-unis ne sont pas disposés à renoncer à 
leur opposition, les États-Unis pourront exercer immédiatement 
leur faculté de se retirer de la Cour sans que cet acte puisse 
être interprété comme un acte inamical ou comme un refus de 
coopérer à la paix oii à la bonne entente générales ». 

Le seul énoncé de ces précautions fait apparaître combien éloi- 
gnée est l'éventualité que les États-Unis se trouvent jamais dans 
l'obligation d'exercer leur droit de retrait. A ce propos, on pourrait 
suggérer que cette éventualité de retrait serait de nature à mettre 
les États-unis dans une situation fâcheuse ou embarrassante et, 
par suite, pourrait les soumettre à une pression morale, à l'effet 
de permettre la demande à laquelle ils objectent en réalité. En 
fait, il est bien plus probable que les événements tourneront dans 
l'autre sens. L'influence des États-Unis est telle. l'effet d'une 
simple suggestion de retrait serait si embarrassant pour les autres 
pays, qu'il est bien plus probable que ces pays accepteraient une 
opposition mal fondée de notre part plutôt que de nous forcer 

nous retirer quand nous avons, en réalité, un motif légitime 
d'opposition à une question. 

S'il fallait quelque preuve sur ce point, on la trouverait dans 
l'extrême considération montrée dans ce Protocole aux objections 
des États-Unis, et dans la rapidité et l'unanimité avec lesquelles le 
Protocole relatif à notre adhésion à la Cour a déjà été signé prati- 
quement par tous les pays du monde qui sont membres de la Cour. 

Il me paraît, par conséquent, que les dangers qui, lorsque la 
question s'est présentée pour la dernière fois en 1926 à notre 
Gouvernement, paraissaient être inhérents à la faculté pour la 
Cour de donner des avis consultatifs, sont aujourdlhui entièrement 
écartés, tant par l'action de la Cour elle-même que par les disposi- 
tions du nouveau Protocole. Il a été tenu compte des objections 
qui furent la cause des réserves du Sénat. Les avis consultatifs 
ne peuvent plus être traités en procédure secrète, mais doivent 
suivre les formes et  se trouveront garantis par toutes les forma- 
lités judiciaires qu'appliquent les tribunaux en matière contentieuse. 
Lorsqu'il s'agit d'un différend auquel nous sommes intéres- 
sés, aucun avis ne peut être donné sur ce différend sans notre 



consentement. Lorsque nous déclarons être intéressés et que, cepen- 
dant, il n'y a pas de différend, nous pouvons, si tel est notre 
désir, faire usage de notre grande influence pour empêcher que 
soit rendu un avis, et cela en jouissant de la même situation 
juridique que si nous étions membres du Conseil ou de l'Assemblée 
de la Société des Nations ; et, dans le cas infiniment peu proba- 
ble où nous ne pourrions pas convaincre la majorité du Conseil et 
de l'Assemblée que notre intérêt est réel et qu'il n'y a pas lieu 
de donner suite à la demande d'avis. nous aurions la faculté de 
retirer notre adhésion à la Cour sans que cet acte puisse être 
interprété comme inamical. 

La situation générale du monde a également changé depuis 1926 
en ce sens que la Cour est devenue d'une importance plus vitale 
que jamais. Depuis cette date, presque toutes les nations du monde 
ont, en exécution du Pacte de Paris, renoncé à la guerre en tant 
qu'instrument de politique nationale et ont solennellement accepté 
que (( le règlement ou la solution de tous les différends ou conflits, 
de quelque nature ou de quelque origine qu'ils puissent être, qui 
pourront surgir entre elles, ne devra jamais être recherché que 
par des moyens pacifiques )). 

Cet événement n'a pas seulement rendu plus pressante encore la 
nécessité, pour trancher les conflits inévitables entre pays, de 
développer les moyens judiciaires en remplacement de la guerre, 
mais il a encore accru l'importance d'établir et d'élucider les prin- 
cipes et règles concernant les rapports entre nations qui permettent 
d'empêcher ou de diminuer ces conflits. Il n'y a jamais encore eu, 
dans l'histoire du monde, une période où ait été si impératif le 
besoin de développer le droit international à l'aide d'un tribunal 
international. Tout en admettant volontiers ce que doit accomplir 
dans cette direction l'action quasi-législative de conférences inter- 
nationales qui peuvent se réunir pour discuter et établir des 
conventions et des codes internationaux, ce n'en est pas moins 
de l'action judiciaire d'une Cour mondiale tranchant les conflits 
d'espèce surgis entre États que nous devons attendre, non seule- 
ment l'application et l'interprétation de ces conventions et codes, 
mais la souple et intelligente élaboration des principes subsi- 
diaires et des règles détaillées en ce sens dont, sans aucun doute, 
cette application démontrera la nécessité. 

11 n'est pas de peuple plus familier avec ce besoin que le peuple 
américain ou qui ait plus de raisons de confiance en cette 
méthode judiciaire de développer le droit régissant les rapports 
entre États. Ce peuple a vu sa propre Cour suprême résoudre 
avec sagesse et souplesse la myriade de problèmes difficiles et 
changeants qui, depuis cent quarante années, ont surgi du Pacte 
par lequel, en 1787, treize États souverains convinrent de régler 
leurs rapports réciproques par des moyens pacifiques. E t  il a 
vu cette Cour trancher les différends entre États sans pouvoir 



ou sanction autre que le mandat à elle donné par ce Pacte et 
que la force de l'opinion publique. 

Nous ne pouvons envisager franchement les limitations 
qu'implique inévitablement le processus d'élaboration de lois ou de 
création d'accords publics - limitations si apparentes même dans 
la législation interne, et si évidentes dans les conditions encore 
bien plus compliquées des conférences internationales - sans 
nous rendre compte que, dans ce processus d'interprétation et 
d'application, la Cour mondiale jouera forcément un rôle vital 
pour le développement du droit international. Il ne serait guère 
prudent que les règles fixées par les conférences internationales 
allassent au delà de l'énoncé des grands principes généraux ; le 
développement des détails sera nécessairement le résultat de 
l'application de ces principes par la Cour. Là encore, à lJAmé- 
ricain, élevé dans le common law patiemment et intelligemment 
dégagé par six cents années de décisions judiciaires, cette méthode 
sera familière comme étant celle qui permet de produire un système 
de droit de la faqon la plus prudente, la plus souple et la 
plus intelligente. 

Les avis consultatifs donnés à propos d'affaires qui n'ont pas 
encore dégénéré en querelles amères et en amour-propre blessé 
peuvent, avec les garanties actuelles, remplir, pour ce travail, 
un rôle des plus utile. Les avis seront donnés avec tous les avan- 
tages d'une discussion approfondie des intérêts opposés, mais 
avant que ces derniers se soient transformés en griefs internatio- 
naux dangereux. 

Non seulement l'histoire de la Cour mondiale montre combien 
utiles, pendant les huit premières années de son existence, se sont 
avérés les avis pour l'interprétation des traités qui, en Europe, 
ont fixé les relations entre États, mais encore la forme quelque 
peu semblable qui consiste à demander à certains tribunaux 
des jugements déclaratoires sur des questions de législation interne 
est devenue dans un certain nombre des États-unis une pratique 
qui n'est pas rare. 

Aujourd'hui, nous ne nous trouvons que sur le seuil de ce 
grand travail à venir qui consiste à transférer la civilisation 
de ce monde, de la base de la guerre et de la force à la base 
de la paix fondée sur la justice. Mais il est déjà évident que, 
dans ce travail, la Cour mondiale est destinée à jouer un rôle 
des plus fructueux et important. Il est également clair que c'est 
là un moyen conforme aux traditions et aux habitudes d'esprit 
de l'Amérique plus qu'à celles d'aucun autre pays. Enfin, il nous 
est possible maintenant d'aider au maintien et au développement 
de cet organisme judiciaire, sans mettre en péril le moins du 
monde la politique traditionnelle de notre Gouvernement qui est de 
ne pas intervenir dans la politique des États étrangers et de ne 
pas s'y mêler, et sans renoncer à l'attitude traditionnelle de notre 

II 
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Gouvernement à l'égard des questions purement américaines dans 
lesquelles nous sommes intéressés. 

Y a-t-il quelque raison pour laquelle, dans ces conditions, notre 
Gouvernement devrait ne pas soutenir cette Cour, moralement 
et financièrement, ou devrait s'abstenir de prêter ses efforts pour 
choisir les juges qui collaboreront à cette grande tâche confor- 
mément aux nobles traditions de la magistrature américaine? 
Ou pour laquelle la grande force de notre Gouvernement ne 
devrait pas être mise à même d'influencer vers le bien ou d'éloigner 
du mal le développement futur de la constitution et du travail 
de la Cour ? Je ne le crois pas. 

Pour toutes les raisons qui précèdent, j'ai l'honneur de vous 
donner l'avis que, dans mon opinion, les États-Unis peuvent 
maintenant, en toute sûreté, adhérer à la Cour permanente de 
Justice internationale, et qu'à cette fin le ministre d'Amérique 
à Berne doit être autorisé immédiatement à signer, au nom des 
États-unis, les deux Protocoles ci-dessus mentionnés et actuel- 
lement ouverts à Genève à notre signature. Attendu que la signa- 
ture des États-unis n'a pas encore été apposée au Protocole 
primitif de la Cour mondiale de 1920, je recommande qu'il soit 
également autorisé à signer ce Protocole en tant que condition 
de forme préalable et nécessaire à la signature des États-Unis. » 

Le Protocole du 14 septembre 1929, relatif à l'adhésion 
des États-unis à la  Cour, réunissait, au 15 juin 1930, les 
signatures des Éta ts  suivants1 : 

Afrique du  Sud 
Albanie 
Allemagne 
Amérique (États-unis d'-) 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Bolivie 
Brésil 
Grande-Bretagne 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Cuba 
Danemark 

République dominicaine 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Hongrie 
Inde 
Irlande (Éta t  libre d'-) 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Libéria 
Lithuanie 
Luxembourg 

l Communication du Secrétaire général de la Société des Nations. 



Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Perse 
Pologne 
Portugal 

Roumanie 
Salvador 
Siam 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie. 

A cette même date étaient déposés les instruments de rati- 
fication par les États suivants l : 

Afrique du Sud 
Autriche 
Grande-Bretagne 
Danemark 
Inde 
Norvège 

Nouvelle-Zélande 
Pologne 
Portugal 
Siam 
Suède. 

C. - Quant aux États non Membres de la Société des Autres États 

Nations ni mentionnés à l'annexe au Pacte, l'article 35 du ru% :- 
Statut stipule que les conditions auxquelles la Cour leur est verte. 

ouverte sont, sous réserve des dispositions particulières des 
traités en vigueur 2, réglées par le Conseil et, dans tous les 
cas, sans qu'il puisse en résulter pour les Parties aucune 
inégalité devant la Cour. 

Conformément à cet article, le Conseil a pris le 17 mai 1922 
une Résolution qui règle la matière. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 139 ; 
voir également Troisième Rapport annuel, p. 88.) 

Les États non Membres de la Société des Nations ni men- 
tionnés à l'annexe au Pacte et auxquels la Cour a fait noti- 

1 Communication du Secrétaire général de la Société des Nations. 
2 Le passage suivant du rapport relatif au Statut, adopté par la PremiBre 

Assemblée de la Société des Nations le 13 décembre 1920, explique la disposition 
analysée dans le texte: o Pour les autres États, leur accès à la Cour dépen- 
dra ou bien des dispositions particulières des traités en vigueur (par exemple 
les dispositions dans les traités de paix concernant le droit des minoritCs, le 
travail, etc.) ou bien d'une résolution du Conseil. )I 
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fier la Résolution du Conseil avec cet effet qu'ils sont admis 
à ester en justice devant elle, sont maintenant les suivants : 

Afghanistan, Ville libre de Dantzig (par l'intermédiaire de la 
Pologne), Égypte, Géorgie, Islande, Liechtenstein, Mexique, 
Monaco, Russie, Saint-Marin, Turquie. 

Le Costa-Rica, qui n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte 
et qui avait été admis dans la Société des Nations en vertu 
d'une Résolution de l'Assemblée datée du 16 décembre 1920, 
a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général, sa déci- 
sion de se retirer de la Société, cette décision devant porter 
effet à partir du rer janvier 1927. La Résolution du 17 mai 
1922, dont il est question plus haut, ayant été prise à une 
époque où le Costa-Rica était encore Membre de 1s Société 
des Nations, lui a été notifiée en son temps par le Secrétaire 
général de la Société des Nations. 

Contribution (Voir cinquième Rapport annuel, p. 140.) 
aux frais de 
procédure. 

3) Des voies de communication avec les gouvernements. 

Ail cours de sa session préliminaire, la Cour estima utile 
que fût fixée la procédure pour les communications qu'elle 
aurait éventuellement A adresser aux divers États, de telle 
sorte qu'une communication faite à un gouvernement selon 
la méthode indiquée par lui puisse être considérée comme 
ayant été dûment faite. Par une lettre en date du 27 mars 
1922, le Greffier de la Cour pria le Secrétaire général de la 
Société des Nations d'inviter les gouvernements des États 
Membres de la Société à faire connaître leur désir relativement 
à la procédure à employer. D'autre part, il s'adressa direc- 
tement aux États non Membres de la Société pour obtenir 
d'eux une information analogue. 

Certains gouvernements n'ayant pas répondu à cette demande, 
le Greffier de la Cour la leur a rappelée le 15 mai 1928. 
D'après les réponses reçues à la date du 15 juin 1930, tant 
aux démarches faites en 1922 qu'à celles faites en 1928, les 
voies à employer pour les communications directes émanant 
de la Cour sont les suivantes : 
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Afrique du Sud 1 Le premier ministre 
(Union de 1'-) de l'Union sud-afri- 

caine, 
à Capetown 

Argentine 
(République -) 

Australie 

Allemagne 

Amérique (États- 
Unis dl-) 

Autriche 

Belgique 

Légation d'Allemagne 
à La Haye 

Le secrétaire d'État, 
à Washington 

Brésil 

Bulgarie 

Canada 

Chili 

Chine 

par l'intermédiaire de 
la légation des États- 
Unis 

l à La Haye 
1 

Le premier ministre 
du Commonwealth 
d'Australie, 

à Melbourne 

Ministère des Affaires ' par l'intermédiaire de 

Chancellerie fédérale, ~ 
Département des 1 Affaires étrangères, 1 / à Vienne l 

étrangères de 1'Argen- 
tine, 

Buenos-Ayres 

Le ministre des 
Affaires étrangères, 

à Bruxelles 

la légation de la Répu- 
blique argentine 

à La Haye 

Le ministère des 
Affaires étrangères, 

à Sofia 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

Rio-de- Janeiro 

Le secrétaire d'État 
des Affaires étrangères, 

à Ottawa 

par l'intermédiaire de 
la légation du Brésil 

à La Haye 

Le ministre des 1 
Affaires étrangères, i 

à Santiago 

La légation de Chine 
à La Haye 
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Colombie 

Cuba 

Danemark 

Dantzig 

Dominicaine 
(République -) 

Espagne 

Estonie 

Finlande 

France 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Bogota 

Le secrétaire d'État 
aux Affaires étran- ' 
gères, 

à La Havane 

La légation de Dane- En cas d'extrême ur- 
mark gence : 

à Ida Haye le ministère des 
Affaires étrangères 

à Copenhague 
1 

Le ministre de ' 
Pologne 

à La Haye 

Le secrétariat d'État 
des Affaires étrangères, 

à Saint-Domingue i 

l Ministère des Affaires 1 

étrangères, 
Le Caire l 

Ministère des Affaires 
étrangères de l'Équa- 
teur, 

à Quito 

Ministère d'État, par l'intermédiaire de 
à Madrid La légation d'Espagne 1 à La Haye 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Tallinn 

Le chargé d'affaires ' 
de Finlande 

à La Haye 1 
Ministère des Affaires 
étrangères, Service fran- 
çais de la Société des 
Nations, 

à Paris 
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Grande-Bretagne Le secrétaire d'État 
pour les Affaires étran- 
gères - Ministère des 
Affaires étrangères, 
Whitehall, 

Londres S. W. I 

Grkce 

Haïti Le secrétaire d'État 
aux Relations exté- 
rieures, 

à Port-au-Prince , 
l 

Ministère des Affaires 
étrangères. 

à Athènes 

Copie au chargé d'af- 
faires de Grèce 

à Berne 

Irlande 
(État libre dl-) 

Honduras Ministère des Affaires 1 
étrangères du Hondu- , 
ras, 

à Tegucigalpa 
l 

Hongrie Le ministre de Hon- Pour les communica- 
grie 

1 

tions faites en vertu de 
à La Haye l'article 44 du Statut : 

i Ministère royal hon- 
I 1 grois de la Justice, 

Italie 

Lettonie 

Budapest 1 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Dublin 

Inde 

Ministère des Affaires 
étrangères, Section 
pour la Société des 
Nations, 

à Rome 

Bureau de l'Inde, 
Whitehall, 

Londres S. W. I 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Riga 

Le ministre des 
Affaires étrangères, 

à Tokio 

par l'intermédiaire du 
Bureau du Japon près 
la Société des Nations 

à Paris 
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Libéria 

Lithuanie 

Luxembourg 

Mexique 

Monaco 

Nicaragua 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Panama 

Pays-Bas 

Perse 

Le secrétaire d'État / 
du Libéria, 

à Monrovia 1 
1 

Le ministre des Affai- 
res étrangères de la Ré- 
publique lithuanienne, 

à Kovno 

Le ministre d'État, (lettre recommandée) 
président du Gouver- 
nement grand-ducal, 1 

à Luxembourg 

Le secrétaire d'État ) par l'intermédiaire de 
aux Affaires étran- ' la légation du Mexique 
gères, à La Haye 

à Mexico 
l 

Le secrétaire d'État, 
directeur des relations, 
extérieures et des ser- 
vices judiciaires de la 
Principauté de Monaco 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Managua 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Oslo 

Le haut-commissaire 
pour la Nouvelle-Zé- 
lande à Londres, Bu- 
reaux gouvernemen- 
taux de la Nouvelle- 
Zélande, 

Strand, W. C. 2 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Panama 

Ministère des Affaires ' 
étrangères, 

à La Haye 
i 

Ministère des Affaires 
étrangère 1.e Sec- 1 
tion, 

à Téhéran 



Dans le cas des gouvernements ne figurant pas dans la  liste 
ci-dessus, la Cour s'adresse soit à leurs légations à L a  Haye, soit, 
le cas échéant, aux  ministères des Affaires étrangères respectifs. 
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Les publications de la 
Cour sont adressées 
directement auministère 
des Affaires étrangères 

à Lima 

Pérou Le chargé d'affaires du / Pérou 

Pologne 

Portugal 

à La Haye 

Le ministre de 
Pologne 

à La Haye 

Le ministre des Affaires 
étrangères, 

Roumanie 

Salvador 

Siam 

h Lisbonne 

Le ministre des /Copie au ministre de 
Affaires étrangères, 

à Bucarest 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à San-Salvador 

Suède 
I 
Le ministre de Suède 1 à La Haye 

Suisse Le ministre de Suisse 
à La Haye 

Tchécoslovaquie Ministère des Affaires 1 
étrangères, 

Roumanie à La Haye, 
avec prière de bien 
vouloir transmettre à 
Bucarest 

Turquie 

Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, la légation de Siam 

à Bangkok I à Londres 

à Prague - Hrad 

étrangères, 

i 
Uruguay 

Venezuela 

Yougoslavie 

Le ministre des Affaires par l'intermédiaire de ' la légation de Turquie 
à Ankara 1 à La Haye 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Montevideo 

Légation du Venezuela 
à La Haye 

Le ministre de 
Yougoslavie 

à La Haye 



II. 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE CONSULTATIVE 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 145-147.) 

Les dix-neuf requêtes pour avis consultatif que le Conseil 
a soumises à la Cour peuvent se répartir en deux catégories : 
celles qui trouvent leur origine à proprement parler dans le 
Conseil même, et celles, plus nombreuses, qui sont présentées 
à l'instigation ou à la demande d'un État oii d'un organisme 
international. 

Requgtes Appartiennent à la première catégorie : 
du Conseil 
proprio motu.  Affaire des colons allemands en Pologne (Avis no 6). 

Affaire de l'acquisition de la nationalité polonaise (Avis no 7). 
Affaire du service postal polonais à Dantzig (Avis no II). 
Affaire de l'expulsion de Constantinople du Patriarche œcumé- 

nique (cette affaire ayant été retirée, il n'y a pas eu lieu 
pour la Cour d'exprimer un avis à son sujet). 

Affaire de Mossoul (Avis no 12). 
Affaire de la compétence des tribunaux de Dantzig (Avis no 15). 

Autres Appartiennent à la seconde catégorie : 
requêtes. 

Affaire de la désignation du délégué ouvrier néerlandais à la 
troisième Session de la Conférence internationale du Travail 
(Avis no 1). 

Affaire de la compétence de l'organisation internationale du 
Travail en matière agricole (Avis no 2). 

Affaire de la compétence de l'organisation internationale du 
Travail en matière de production agricole (Avis no 3). 

Affaire des décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc 
(Avis no 4). 

Affaire du statut de la Carélie orientale (Avis no 5). 
Affaire de Javorzina (Avis no 8). 
Affaire du monastère de Saint-Naoum (Avis no 9). 
Affaire relative à l'échange des populations grecques et turques' 

(Avis no IO). 

Affaire de la compétence de l'organisation internationale du 
Travail pour réglementer accessoirement le travail personnel 
du patron (Avis no 13). 

Mai re  relative à la juridiction de la Commission européenne 
du Danube entre Galatz et Braïla (Avis no 14). 

Affaire relative à l'interprétation de l'article IV du Protocole 
final de l'Accord gréco-turc du ~ e r  décembre 1926 (Avis no 16). 



Affaire relative à l'interprétation de la Convention gréco- 
bulgare du 27 novembre 1919 (inscrite au rôle de la dix- 
huitième Session de la Cour, qui s'ouvre le 16 juin 1930). 

Affaire concernant les relations entre la Ville libre de Dantzig 
et l'Organisation internationale du Travail (également inscrite 
au rôle de la dix-huitième Session de la Cour). 

(Voir Cinquième Rapport annuel, pp. 147-148.) Procédure 
pour le vote 

Le IO décembre 1928 (53me Session, première séance), le de' demandes 
d'al-is. 

Conseil de la Société des Nations avait décidé de faire effec- 
tuer, par chacun de ses Membres, une étude individuelle de 
la question (( de savoir si le Conseil ou l'Assemblée peuvent 
demander à la simple majorité un avis consultatif au sens 
de l'article 14 du Pacte de la Société des Nations », de 
façon à pouvoir procéder à iin échange de vues lors d'une 
de ses prochaines réunions. Cet échange de vues n'a pas eu 
lieu avant le 15 juin 1930. 

Il y a lieu de noter à cette occasion que le Comité pour 
l'amendement du Pacte de la Société des Nations en vue de 
le mettre en harmonie avec le Pacte de Paris 1, qui s'est 
réuni à Genève du 25 février au 5 mars 1930, a adopté le 
texte suivant, destiné à être inséré entre les alinéas 7 et 8 
actuels de l'article 15 du Pacte de la Société des Nations : 

« A tout moment de la procédure d'examen, le Conseil peut, 
soit à la requête d'une des parties, soit d'office, demander à 
la Cour permanente de Justice internationale un avis consulta- 
tif sur les points de droit relatifs au différend. Cet avis peut 
être demandé sans qu'il soit besoin d'un vote unanime du 
Conseil. )) 

Ce Comité a été nommé par le Conseil-dans sa session de janvier 1930, 
en exécution de la Résolution prise par la Dixième Assemblée le 24 septembre 
1929 à la suite d'une proposition de la délégation britannique à l'Assemblée 
(Actes de la Dixième Session ordinaire de l'Assemblée, séances plénières). 
A la Neuvième Assemblée (septembre rgz8), la délégation lithuanienne avait 
déjà prié le Conseil de faire mettre à l'étude un projet d'amendement au 
Pacte afin de le compléter pour le mettre en harmonie avec le Pacte de 
Paris; la proposition lithuanienne ne fut cependant pas inscrite à l'ordre du 
jour de l'Assemblée, les droits du Gouvernement lithuanien de prendre les 
dispositions nécessaires pour que sa proposition figure à l'ordre du jour de 
la prochaine session ordinaire de l'Assemblée étant cependant réservés. 



Le rapport du Comité sur ce point est ainsi conçu 

(( .... la plupart des membres du Comité ont pensé que, pour 
faciliter les demandes d'avis consultatifs, il fallait donner au Conseil 
la possibilité de les formuler par une décision prise à la simple 
majorité. Le Comité a entendu laisser entièrement de côté la 
question de savoir si, en règle générale, les avis consultatifs devaient 
être demandés à l'unanimité ou à la majorité ; il a simplement 
voulu préciser qu'au cours de la procédure d'examen organisée 
par l'article 15, ces avis seraient demandés à la majorité. Dans 
son esprit, cette disposition spéciale à l'article 15 ne saurait être 
utilisée ni dans un sens ni dans l'autre au cours de la controverse 
qui s'est établie sur cette question. Toutefois, certains membres du 
Comité ont formulé sur cette question une réserve expresse. )) 

III. 

A U T R E S  ACTIVITÉS 

A plusieurs reprises, certaines tâches - telles, par exemple, 
que la désignation d'arbitres ou d'experts - ont été confiées 
à la Cour ou à son Président, soit en vertu d'un acte de 
droit international, soit en vertu d'un contrat de droit privé. 

L'aperçu systématique qui précède la troisième édition de 
la Collection des Textes gouvernant la cornfiétence de la Cour 
contient une analyse et une classification de celles des diverses 
clauses à cet effet qui étaient alors connues. 

Le Troisième Rapport annuel donne la liste complète des 
actes de droit international, parvenus à la connaissance de la 
Cour au 15 juin 1927, qui confèrent une compétence de cette 
nature à la Cour ou à son Président. Les Quatrième et 
Cinquième Rapports annuels mettent la liste à jour respec- 
tivement au 15 juin 1928 et au 15 juin 1929. A la date du 
15 juin 1930, il y a lieu d'y ajouter les suivants1: 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 104, 
et Quatrième Rapport annuel, p. 130.) 

Accord entre l'Autriche et la Tchécoslovaquie, 7 décem- 
bre 1925. 

l Les extraits pertinents de chacun de ces actes sont publiés dans la 
Collection des Textes  gouvernant l a  compétence de  l a  Cour ou dans ses addenda. 
Pour avoir la référence, consulter la liste chronologique insérée aux pages gg à 13 I 
du présent volume. 



Convention relative au Douro entre l'Espagne et le 
Portugal, II août 1927. 

Accord entre l'Autriche e-t l'Italie, 22 décembre 1927. 
Accord no II (avec la Hongrie), 28 avril 1930. 

I. - E n  vertu d'u.7~ acte de droit international public. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 104-107, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 131 et 132, 

et Cinquième Rapport annuel, pp. 149 et 150.) 

Accords pour le règlement pacifique des confEits internationaux. 

Désignation éventuelle de présidents de commissions de 
conciliation : 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre la Bulgarie 
et la Hongrie, 22 juillet 1929. 

Traités de co3mrnerce. 

Désignation éventuelle d'un tiers-arbitre : 

Traité de commerce entre la Hongrie et la Yougoslavie, 
24 juillet 1926. 

Traité de comnierce et de navigation entre la Grèce et 
la Yougoslavie, 2 novembre 1927. 

Convention de commerce et de navigation entre 1'Esto- 
nie et la Hongrie, 29 avril 1929. 

Convention de commerce et de navigation entre la 
Hongrie et la Lithuanie, 16 mai 1929. 

Désignation éventuelle de deux des arbitres et du président 
d'un tribunal arbitral de cinq membres : 

Traité de commerce et de navigation entre l'Albanie 
et la Grèce, 13 octobre 1926. 

Traités de $a%x et conventions diverses. 

Convention financière entre l'Allemagne et la Roumanie, 
IO novembre 1928. 

Accord (avec l'Allemagne), 20 janvier 1930. 
Accord no 1 (avec la Hongrie), 28 avril 1930. 
Accord no I V  entre la France, la Grande-Bretagne, 

l'Italie, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie, 
28 avril 1930. 



174 AUTRES ACTIVI'TÉS 

2 .  - E n  vertu d'un contrat de droit privé. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 97-98, 
Troisième Rapport annuel, p. 107, 

et Cinquième Rapport annuel, p. 150.) 

Entre le 15 juin 1929 et le 15 juin rg30, le Président de la 
Cour n'a pas été sollicité, par des personnes de droit privé, de 
désigner d'arbitres. 

Requêtes de 11 arrive fréquemment que des personnes privées s'adressent 
personnes pri- à la Cour dans le dessein de lui soumettre des affaires qui 
vées contre un  
gouvernement. les mettent aux prises avec un gouvernement. Ce sont en 

général des recours en indemnité pour dépossession qui naissent 
le plus souvent du fait que les requérants ont perdu leur 
statut national primitif sans en avoir acquis un autre et se 
voient opposer pour ce motif, par les tribunaux auxquels ils 
ont fait appel, une fin de non-recevoir. La plupart de ces 
conflits ont surgi dans les pays qui ont subi des remaniements 
territoriaux ; par exemple, des titulaires de pensions (anciens 
fonctionnaires, mutilés de guerre, veuves) qui ont changé de 
nationalité se plaignent de se voir refuser leurs pensions par 
l'État ail service duquel ils se sont trouvgs ainsi que par 
l'État successeur. I l  se présente aussi très fréquemment des 
recours en indemnité pour préjudices causés par la guerre, 
pour dettes nées avant la guerre et pour dévalorisation d'avoirs 
en numéraires et en titres. 

Le Premier Rapport annuel (pp. 153 et sqq.), le Troisième 
Rapport annuel (pp. 108 et sqq.) et le Cinquième Rapport 
annuel (pp. 150 et sqq.) ont donné quelques exemples qui 
montrent de quelle nature sont en général ces affaires, aux- 
quelles le Greffe oppose toujours une fin de non-recevoir fondée 
sur l'article 34 du Statut de la Cour, où il est stipulé que 
(( seuls, les États ou les Membres de la Société des Nations 
ont qualité pour se présenter devant la Cour ». 



INTRODUCTION AUX CHAPITRES IV ET V 

Conformément à l'article 23 de soi1 Statut, la Cour tient 
chaque année une session qui s'ouvre le 15 juin ; en outre, 
lorsque les circonstances l'exigent, le Président convoque la 
Cour en session extraordinaire. 

DATES DES SESSIONS TENUES PAR LA COUR 
(Tableau mis à jour au 15 juin 1930.) - - 

Numéro d'ordre. Date 
d'ouverture. / de clôture. 

Préliminaire 
Première 
Deuxième 
Troisième 
Quatrième 
Cinquième 
Sixième 
Septième 
Huitième 

Neuvième 
Dixième 
Onzième 
Douzième 
Treizième 
Quatorzième 
Quinziiime 
Seizième 
Dix-septième 

30 janvier 
15 juin 
8 janvier 

15 juin 
12 nov. 
16 juin 
12 janvier 
14 avril 
15 juin 
15 juillet 
22 octobre 
2 février 

15 juin 
15 juin 
6 février 

15 juin 
1 2  nov. 
13 mai 
17 juin 

24 mars 
12 août 
7 février 

15 sept. 
6 déc. 
4 sept. 

26 mars 
16 mai 
19 juin 
25 août 
21 nov. 
25 mai 
31 juillet 
16 déc. 
26 avril 
13 sept. 
21 nov. 
12 juillet 
I o  sept. 

Le tableau suivant donne la liste des seize arrêts et des 
seize avis, ainsi que de certaines ordonnances participant de 
la nature des arrêts, rendus dans les affaires traitées au cours 
des dix-sept premières sessions, en indiquant pour chacune la 
page du Rapport annuel où elle a été résumée, les numéros 
des publications de la Cour où ont paru les documents y 
afférents, et enfin le sommaire des points essentiels qui y sont 
traités. 

* O : Session ordinaire. 
E : » extraordinaire. 



ARRÊTS E T  AVIS RENDUS P.4R LA COUR 

1 

Titre de l 
l 

l'affaire. l 
Sommaire. 

Résumé de / Actes e t  
l'affaire 1 documents 

(références). 1 afférents. 

Arrêts. 

Affaire d u  vapciir Légitimation du demandeur. - 
Wimbletlon Régime du canal de Kiel ; 
(17 août 1923) 1 voies d'eau intérieures et 

1 canaux maritimes ; temps de 
1 paix et temps de guerre : belli- 

gérants et neutres. - Inter- 
prétations restrictives. - Neu- 
tralité et souveraineté. 

/ Le droit d'intervenir en vertu 
de l'article 63 du Statut de la 

, Cour. 
1 

me supplé- 
1 mentaire. 

Série E, 
n o  r, 

Arrêt no 2 : , 1 i 

Série A, 
n o  I ; 

p. 159 , Série C, 
no 3, vol. 1, 

1 II, et volu- 

Affaire des concci- Nature d'une caceptioii d'incom- 
sions hlavrommn- pétence. - Des négociations 

tiç en palt.stinc, y m m e  condition préalable 

Aurêts ,,os j 81 4 :  / I l 

Série E, ' Série A, 
no 1, ' no 2 ; 

(co~nj:et ence) 
(30 aoîit 1924) 

Trait6 de Se'eiiilli.. Extension personnelle et territo- Série E, 1 Série A, 

p. 164 cl une instance. -- La notion 
de « contrôle public N. - Des 
obligations internationales ac- 
ceptées par le mandataire. - 
Des concessions que maintient 
le Protocole XII de Lausanne. 
- De la rétroactivité et des 
considérations de forme en droit 
international. 

Série C, 
no 5. 

article 179, aniieX"e, 
paragr:illhe 4 (iiiter- 
prbtntion) 

et 26 mars 19-5) cleL 60 du Statut. 

nos 3 et 4 ; 
série C, 
na 6 et vo- 

(12 s~i-f-:!~lil)re 1924 , ter~réta t ion en vertu de l'arti- 

riale de -l'application du para- ' 

graphe 4. - entre 
les « actes commis )) et les 
réparations. - Demande d'in- 

lume sup- 

no 1, 

p. 175 



Titre de 
l'affaire. 

1 Résumé de Actes et 
Sommaire. l'affaire documents 1 (r6férences). 1 afiérents. 

Affaire des c o n c e s  ' Conditions pour la validité des série E, série A,  
sions ~avroiniliatis 1 concessions v r o m m a t i s  a 1 n o  I, I 

Jérusalem. - La violation par- no 5 ;  
à Jérusalem (fond) tielle ou transitoire d'une obli- 1 '7' 1 Série C, 
(26 mars  1925) gation internationale suffit à 1107-11. 

établir la responsabilité. - 1 1 

1 Pas d'indemnité si un lien de 1 l 

causalité entre la violation e t ,  
I le dommage n'est pas prouvé. - 

Protocole XII : droit à 
réadaptation tfes concessions 1 
valides. I 

Affaire relative à La Cour peut rendre des arrêts Série E, 
crriains i i i t~r ib  d- déclaratoires. - Compatibilité 1 n o  2, 

tle la loi polonaise du 14 
lemands en Haute- juillet 1920 et de la Convention 1 p. 111 

l 
12 

Arrêt no 6 : 

Affaire relative à Des négociations diplomatiques 1 Série E, Série A, 

l'introduction d'une instance. 

i 
certains intérêts al- comme condition préalable à , n o  2, 1 6 ; 
lemands en Haute- 

- Interprétation de l'article 23 
1'. 102 j série C, 

polonaise 1 de la Convention de Haute- n o  9--1 
(compétence) 1 silésic. - Faculté p o ~ r  la 1 
(25 août 1925) Cour de motiver son jugement 1 

quant aux exceptions par des 
éléments appartenant au fond'! ! 

de l'affaire. - Sa compétence 
pour interpréter incidemment, 
aux mêmes fins, des actes au- 

1 
I 

tres que la Convention invo-1 
quée. - Litispendance : la 
Cour et les Tribunaux arbi- 1 l 

traux mixtes. -- La notifica- / 1 

1 tion de l'intention d'enpro- , l 
, prier constitue une restriction 

au droit de propriété. 1 I 



Titre de 
l'affaire. 

Sommaire. 
Résumé de 

l'affaire 
(références). 

Actes et 
documents 
afférents. 

Silésie polonaise 
(fond) 
(25 mai  1926) 

Ordonnance : 1 
l 

de Haute-Silésie. - Les déro- 
gations au principe du respect 
des droits acquis sont de nature 
exceptionnelle. - Droit pour 
la Pologne de se prévaloir de 
la Convention d'armistice et du 1 
Protocole de Spa du ~ e r  décem- 
bre 1918. - La capacité d'alié- 
ner de l'Allemagne après le 
Traité de Versailles. 

Forme d'une notification d'expro- 
priation. - Interprétation de 
l'article 9 de la Convention 
de Haute-Silésie : la notion des 
(( dommages de mine ». - 
notion du (( contrôle 1) d'après 
la Convention de Haute-Silésie. 

la nationalité. - 

L a i  - Preuves de l'acquisition de 
Pour les 1 

questions de liquidation: on i 
peut assimiler une commune 1 
à une personne. - De la no- 
tion de domicile. 

Ordonnance : ~ 1 

l l 
Retrait, à la re- 
quête du  deman- 
deur. des mesures 

Série E, 
n o  3, 

- 
p. 125 

1 

Demande de mesu- Nécessité des mesures coiiser- 
res conservatoires vatoires en l'espèce. - L'objet 
en de la 1 des mesures conservatoires est 

la sauvegarde des droits des 

Du fait de la conclusion entre les l Série E, 
plaideilrs d'un modus vivendi 
comportant un règlement pro- 
visoire de la situation, abstrac- 

sino-belge du 2 no- lation de ces droits pouvant 1 

vembre 1865 1 être irrémédiable. - Indica- 
(8 janvier 1927) tion desdites mesures conser- 

vatoires. 

dénonciation par la 
Chine d u  Traité 

Série C, 
no  II, 

vol. 1, 
II e t  III. 

Parties au cours de l'instance, 
le préjudice causé par la vio- 

Série A, 
n o  8. 

Série A, 
no  8. 



Titre de 
l'affaire. Sommaire. 

Résumé de 1 18afiaire 1 (r6férences). 

Actes et 
documents 
aEBrents. 

conservatoires in- / tion faite des droits en jeu, 1 

(15 février 1927) 

diqu~esparl~ordon- 

nance du janvier 
I927 

ayant eu pour but de les sau- 
vegarder, est désormais devenue 
sans objet. 

le demandeur ne saurait être 
ultérieurement admis à invo- 
quer la violation d'un de ces 
droits : l'ordonnance ~récédente. 

Arrêt no 9 : l l l 

Demande en indem- 
nité relative à 

de Chorzow 

Affaire d u  Lotus 
(7 septembre 1927) 

Série A, 
n o  9 ;  
Série C, 
n o  13 - 1. (compétence) 1 différends portant sur l'appli- 

(26 juillet 1927) cation comme sur l'applica- 
bilité des articles 6 à 22 de 
ladite Convention ; la notion 
d'application par rapport 1 1 difaut d'application, et la com- 

1 pétence en matière d'appli- 
cation par rapport à la compé- 
tence pour connaître des actions 
en réparation de préjudice intro- 1 
duites du chef de défaut d'appli- 
cation. - Conflits de compétence 
dans l'ordre international. 

Sens et portée de la Convention 
de Genève, et notamment de 
son article 23.  - En vertu de 
cet article, la Cour connaît de 

Série E, 
" 0  4, 
P. 147 

Les termes du compromis. -- Les 
(( principes du droit interna- 
tional )) au sens de l'article 15 
de la Convention de Lausanne. 
- DP la souveraineté des États, 
fondement du droit interna- 
tional, comme critère pour la 
compétence des tribunaux de 
l'un d'entre eux : prétention 
à compétence fondée sur 1) la 
nationalité de la victime ; 2) le I 

pavillan du navire où s'est 
troiivi'e la victime. - Du 1 I 



Titre de  
l'affaire. 

Sommaire 
Résumé de 1 Actes et  

l'affaire documents 
(références). afférents. 

principe de la liberté des mers. 
- De l'indivisibilité des élé- 
ments d'un délit, source d'une, 
concurrence de juridictions. 

Affaire de la réadap. 
tation des conces- 
sions Mavromma- 
tis à Jérusalem 
(compétence) 
(IO octobre 1927) 

seulement dans ces cas - où1 
la violation relèverait de l'exer- 
cicc de pleins pouvoirs pour 1 
décider quant au public control 
(art. I I ) .  - Cette condition, 
faisant défaut en l'espèce, il n'est 
pas besoin d'examiner les autres 1 

1 

l 

moyens de t1éfen.c invoqués. l l 

Mandat pour la Palestine (art. ' Série E, 
26). -- La Cour est compétente 4, 
pour connaître d'une violation 
alléguée du Protocole de Lau- 1 p. 167 
sanne dans tous les cas - mais 

Demande de me- 1 Demande de rncsures conserva- 1 Série E, 1 Série A, 

Série A, 
"O II ; 
Série C, 
n"13-III. 

sures consen.atoi- toires et conclusions quant au no  4, ln0 12 ; 
1 fond. - composition 

res en l'affaire rela- , la 1 p. 155 série C. 
tive à l'usine de I I 1 no 15-II. 
Chorzow (indemni- 
tés) 
(21 novembre 1927) 

Interprétation des 
Arrêts nos 7 et 8 
(affaire relative à 
l'usine de Chorzow) 
(16 décembre 1927) 

Conditions requises pour l'admis- 
sibilité d'une demande en inter- 
prétation (art. 60 du Statut de 
la Cour) ; la notion d'interpréta- 
tion. - Sens et portée du point 
litigieux de l'Arrêt no 7. - La 
Cour n'a pas rendu en l'espèce 
une décision conditionnelle ; du 
principe de la chose jiigéc 
(art. 59 du Statut). 

Série E, Série A, 
n o  4, in0 13 ; 
p. 175 1 Série C, 

no  13 -V. 



Titre de ! 1 RBsumé de 1 Actes et 
l'affaire. Sommaire. l'affaire , documents 

(références). 

I 
l 
I 

Arrêt no 12 : 1 1 l 

Affaire relative à ! Exception d'incompétence : stade / Série E, 
certains droits de de la procédure auquel elle n o  4, 
minoiités en H ~ ~ -  peut être soulevée. - La com- 

particulier. -- pertinence en 
l'espèce de l'article 256 du 
Traité de Versailles. - Consta- 
tation du fait que les sociétés 
intéressées ont subi un dom- 

, mage. - Son évaluation : fixa- 
tion des principes et  institution 
d'une expertise. - Mode de 
paiement ; la compensation en 

Ordonnance : 1 droit international. 

minoritaires) 
(26 avril 1928) 

Affaire relative à 
l'usine de  Chorzbw 
(demande en in- 

pétence de la Cour est fondée, 
sur le consentement des Par- n o  14 - II. 
ties, exprès, tacite, implicite. - 
Le fait de plaider au fond dé- 
montre la volonté d'obtenir un 
arrêt sur le fond. - Fin de 
non-recevoir : Nature des juri- , 
dictions du Conseil de la So-l 
ciété des Nations et de la Cour. l 
- Interprétation de la Conven- 1 

Sens (le la Requête. - Toute Série E, 
violation d'un droit entraîne 
l'obligation de réparer. - La 

Série A, 
no  17 ; 
Série C, 
no  15 -II. 

tion germano-polonaise : Condi- 1 

tions posées à l'admission d'en- 1 
fants aux écoles minoritaires. 

1 

réparation en droit internatio- P. I71 
demnité - *Ond) : 

n a  : domniage subi par 
(13 septembre 1928)! État  ; dommage subi par un 

Série A, 
no  17 ; 
Série C, 
no 15 -II. 

Série E, 
5 ,  

P. 183 

Affaire relative à 
l'usine de Chorzdw 

Institution d'une expertise. - 
Détermination des faits qui en 

(demande en in- font l'objet. - Composition du 
Comité d'experts ; sa procé- demnité - fond) dure. -- Répartition des frais. 

(13 septembre 1928)~ 



182 ARRÊTS ET AVIS RENDUS PAR LA COUR 

! 
Résumé de Actes et 

Titre de Sommaire. 1 ( I'aflaire documents 
l'affaire. 

l rkférences). afférents. 

l l I 
Ordonnance : 1 I I 

Série E, 
no  5, 
P 190 

Affaire de la dénon- 
ciation par la Chine 
du Traité sino-belge 
du 2 novembre 

18.65 
(25 mai 1929) 

Ordonnance : 1 i l 

Clôture de la procédure par dé- 
sistement. 

Affaire relative à 
l'usine de Chorzow 
(demande en in- 
deninité - fond) 
(25 mai 1929) 

Arrét no rq : 1 1 1 

Clôture de la procédure par 
accord. 

Affaire concernant 
le paiement de di- 
vers emprunts ser- 
bes émis en France 
(12 juillet 1929) 

Série E, 
n o  5, 
P 187 

Juridiction de la Cour : receva- 
bilité de la requête, qualité 
des Parties, objet du litige. - 
Interprétation des contrats : 
des documents préparatoires, 
de l'exécution du contrat. - 
Existence de la clause or : sa 
signification, son efficacité. - 
Loi applicable aux emprunts. 

Série E, 
no  5, 
P. 192 

Affaire relative au 
paiement, en or, des 
emprunts fédéraux 
brésiliens émis en 
France 
(12 juillet 1929) 

Juridiction de la Cour. - In- 
terprétation des contrats : des 
documents préparatoires, de 
l'exécution du contrat. - Exis- 
tence de la clause or : sa signi- 
fication, son efficacité. - Loi 
applicable aux emprunts ; 
préciation par la Cour de la 
jurisprudence française, 

1 termes du compromis. 

Série E, 
no 5, 
p. 202 

Série A, 
no  18 ; 
Série C, 
no  16 - 1. 

Série A, 
no  19; 
Série C, 
no  16 - 
I I .  

Série A, 
no 20 ; 
Série C, 
no 16 - 
I I I .  

Série A, 
no  21 ; 
Série C, 
no 16 - 
IV. 



Titre de Résumé de Actes e t  
l'affaire. Sommaire. l'affaire documents 

1 (références). afférents. 1 
Ordonnance : 1 1 

(15 août 1929) 

l 

Affaire relative à 
la juridiction terri- 
toriale de la Corn- 
mission internatio- 
nale de l'Oder 

Ordonnance : 1 
I l i 

Dans une affaire soumise par 
compromis, une Partie ne peut 
prétendre à ne conclure qu'ora- 
lement sur l'une des questions 

Affaire relative à 1 InadmissibilitC comme éléments Série E, 

Affaire des zones11 n'appartient pas aux Parties Série E, 
franches de la devant la Cour de déroger aux 1 6, 
H ~ ~ ~ ~ - Ç ~ ~ ~ ~ ~  et dispositions du Statut. - Inter- 

prétation du comproniis : re- P 192 

Série E, 
no 6, 

p. 207 

du Pays de Gex 
(19 août 1929) 

(20 août 1929) l 

Série A, 

no 23 ; 
Série C, 
no 17 - I l .  

cherche de la volonté commune 
des Parties et de la construc- 

la juridiction terri- 
toriale de la corn- 

Série A ,  
no 22 ; 
Série C, 
no 17 - 1 

1 tion qui, dans le cadre du Sta- 
/ tut, permet d'y donner suite. 

Définition de la mission de la 1 Cour. - Interprétation de I'arti- 
cle 435 du Traité de Versailles. 
- Fixation d'un délai. 

I 

1 

Ordonnance : 1 

de preuve de travaux prépa- 1 no 6 ,  
ratoires auxquels n'ont point 

(4 vol.). 

Série A,  

participé toutes les Parties en 
mission internatio- 1 cause, 
nale de l'Oder ; 

no 23 ; 
Série C, 
no 17 - II. 

P 207 



Titre de  
{'affaire. Sommaire 

Résumé de 1 Actes e t  
l'affaire documents 

(références). afférents. 

Arrêt no 16: ' 
Affaire relative à / Textes applicables à l'espèce. - - 
]a juridiction terri- - Compétence de la commis- 

- ~ 

toriale de la Com- 1 sion aux termes du Traité de 
Versailles. - Conditions de l'inter- 

mission internatio- prétation texte dans le 
nale de l'Oder sens le  lus favorable à la liberté 
(IO septembre 1929) 

Avis consultatifs. 1 

Avis no I : 
i 

Désignation d u  dé- 
légué ouvrier néer- 
landais à l a  3- 
session de  l a  Con- 
férence internatio- 
nale d u  Travail 
(31 juillet 1922) 

Avis no 2 : 

des ~ t a t s .  - Fondement du 
droit fluvial du Traité de Ver- 
sailles. 

Conférences internationales du 
Travail. - Désignation des 
délégués non gouvernemen- 
taux;  devoirs des gouverne- 
ments. Article 389, alinéa 3, 
du Traité de Versailles. 

Com~étence  de 1 Organisation internationale du 1 

agricole 1 culture. - SourcesLpour l'infer- 1 

l'Organisation in- 
du 

en matière 

(12 août  1922) 

- 
Travail. - Sa compétence en 
matière agricole. - L'« indus- 
trie . (Partie XII1 du Traité 
de Versailles) comprend l'agri- 

prétation d'un texte : la manière 
dont il s'est trouvé appliqué et 
ses travaux préparatoires. 

Série E, Série A, 
no 6, ino 23 ; 

1 Série E, 
n o  1, 

P. 183 

p. 208 

Série E, Série B, 

Série B, 
nos 2 e t  3 ; 
Série C, 
n o  I. 

Série C, 
no 17 - II. 

n o  I, no  I ;  

p. 179 , Série C, 
no  I. 



Titre de l 
l'affaire. Sominaire 

l 1 

, Résumé de Actes c t  
I'attkire 1 documents 

) (références). I afférents. 

l 
Avis no 3 : 1 l l 

Avis no 4 : 1 

Compétence de  Organisation internationale du 
Travail. - Sa compétence en 

ternationale matière de production (agri- 
cole ou autre). 

Travail  en  ma- 
tière de  produc- 
t ion agricole l 

(12 août  1922) 

Série E, 1 Série B, 
O , et ; 
p .  183 1 Série C, 

n o  I. 
l 

I 

' Série B, 
n o  4 ;  
Série C, 
n o  2 et  
volume 1 supplé- 

i mentaire. 

Décrets de  natio- Conseil de la Société des Nations. 
nalité en Tunisie e t  - Compétence exclusivr d'une 
a u  Maroc 1 Partie A un diffkrend (art. 15, 

1 al. 8, du Pacte). - Les ques- (7 février 1923) 
tions de nationalité sont en 

1 principe d'ordre intérieur ; mais 
1 n'est pas d'ordre intérieur une 

question qui implique l'interpré- 
tation d'actes internationaux. 

Avis n o  5 : 

Série E, 
n o  =, 
p. 188 

Les Colons alle- (Conseil de la Société des Nations. Série E, 1 Série B, 

Série E, Série B, 
n o  I, 

Le  S t a t u t  de  la Différend entre un Membre de la 
Carélie orientale Société des Nations et un État  

1 raineté sur un territoire cédé. - 1 
Traité polonais de Minorités. 1 - Traité de Versailles, art .  256. 1 

(23 juillet 1923) 

mands en pologne - Sa compétence en matière de 
minorités. - Les contrats de (IO Septembre Igz3) 
droit privé et la succession 
d'États. - Détermination de 1 la date du transfert de souve- 

non Membre (art. 17 du Pacte). 
- Le conset~temcnt des États 
comme condition du règle- 1 no 3, vol. 
ment en droit d'un différend.- 1 e t  II. 

n o  =, 1 n o  6 .  
p .  197 Série C, 

Refus par la Cour de donner un 
avis à elle demandé. - Motifs 

Avis no 6 : 1 du refus. 
1 
I 



Titre de  I 
l'affaire. 

Sommaire 
/ Résumé de Actes e t  

1 l'affaire 1 documents 
1 (références). 1 afférents. 

I 
Avis no 7 : 1 

Acquisition de la  / Conseil de la Société des Nations. / Série E, ( Série B. 

Avis no 8 : 

nationalité polo- 
naise 
(15 " ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 9 ~ 3 )  

Délimitation de  l a  
frontière polono- 
tchécoslovaque 
(affaire de Jawor- 
zina) 
(6 décembre 1923) 

Avis no 9 : I 
l 

- Sa compétence sur les 
tions de nationalité en 
des Traités de Minorités. - In- 
fluence du transfert d'un terri- 
toire sur la nationalité des habi- 
tants. - Conditions d'acquisi- 
tion de la nationalité : origine, 
domicile (Traité de Minorités 

( avec la Pologne, art. 4). 

l 11111. 

l 

i 
Conférence des Ambassadeurs. - S1rie E, Série B, 

essentielle ou d'un fait nou- 
veau. 

Caractère arbitral de certaines 
de ses décisions. - s a  com- 
pétence pour les interpréter. - 
Fixation d'une ligne frontière. 
- Pouvoirs des commissions de 
délimitation. 

Avis no IO : 1 ! l I 

no 1, 1 no s ; 
p. série C, 1 no  4. 

l 
1 

Affaire du monaste- 
re de ~ ~ i ~ t - ~ ~ ~ ~ ~  
(4 septembre 1924) 

Échange des popu- 
lations grecques e t  
turques 
(21 février 1925) 

Conférence des Ambassadeurs. 
- Caractère définitif de cer- 
taines de ses décisions. - 
Sa compétence pour les revi- 
ser. - Existence d'une erreur 

série E, 1 Série B, 
n o  1, 

p. 214 ; 

1 rente des tribunaux nationaux. 1 
i 

no  9 ; 
Série C, 

Établissement et domicile. Série E, 

Série E, ln0 5 - II. 

Série B. 
Législation nationale comme 1 n o  1, 
moyen d'interprétation d'actes 
internationaux. - Commission n o  7 - 1. 
mixte : compétence concur- 



1 

Avis no II : l 

Titre de  Résumé de  1 Actes e t  

Interprétation de  
l'article 3, para- 
graphe 2, du  Trai- 
t é  de Lausanne 
(Frontière entre la 
Turquie e t  l'Irak- 
affaire de Mossoul) 
(21 novembre 1925) 

l'affaire. Sommaire. 
1 

l'affaire documents 
1 (références). afférents. 

Service postal po- ' Caractère définitif d'une décision 1 Série E, 
Ionais à, Dantzig ' en droit international. - Force n o  I, 

Conseil de la Société des Nations. 
- Nature de ses attributions 
en vertu de l'article 3 du Traité 
de Lausanne ; sentence arbitrale, 
recoinmandation, médiation. - 
La volonté commune des Par- 
ties, source de compétence. - 
Dans le doute, les décisions du 
Conseil, autres que celles de 
procédure, sont prises à l'una- 
nimité (art. 5 du Pacte), le 
vote des Parties en cause non 
compté (art. 15 du Pacte). 

(16 mai 1925) 

Avis no 12 : 

Avis no 13 : l I 
Compétence de 
l 'organisation in- 
ternationale d u  
Travail pour régle- 
menter accessoire- 
ment le travail per- 
sonnel d u  patron 
(23 juillet 1926) 

obligatoire des motifs et du 
dispositif d'une sentence. - P. 224 ; 
Valeur relative du texte d'une 1 li> 

Avis no 14 : 

Affaire relative à 
la compétence de 

sentence et de l'intention de 
l'arbitre. - Interprétation res: 
t r ic t iv~ d'un texte : conditions. 

Série E, 
n o  2, 

11. 142 

n o  2, 

p.  141 

Le droit en vigueur sur le Danube. Série E, 
- En ce qui concerne la com- no  4, 

L'Organisation internationale du 
Travail. - Sa compétence ac- 
cessoire en matière de travail 
patronal. - Parallèle avec 
l'Avis consultatif no 3. - Les 
pouvoirs discrétionnaires de 
l'organisation et leur limite ; 
l'article 423 du Traité de Ver- 
sailles. 

Série B, 
no  II ; 
Série C, 
n o  8. 

Série E, 
no 3, 
P. 131 

Série B, 
no  12 ; 
Série C, 
n o  IO. 

Série B, 
no  13 ; 
Série C, 
n o  12. 

Série B, 
n o  14 ; 



Titre de 
l'affaire. 

Sommaire. 
Résumé de Actes et 

l'affaire documents 
, (références). afférents. 

la Commission euro- 
péenne d u  Danube 
entre Galatz et  
Braïla 
(8 décembre 1927) 

1 

pétence de la C. E. D., le p. 191 ; 
Statut définitif consacre la Série E, 
situation de fait existant avant ,  no  5 ,  
la guerre. - Détermination , 
de cette situation. -  es / P. 209 
principes de liberté de navi- 
gation et d'égalité des pavil- 

l 
lons, principes dont la C. E. D. 1 

doit assurer l'application, per- 1 
mettent d'établir le départ entre 
la compétence de la C. E. D. et 
celle de l'État territorial. 

Série C, 
n o  13 - I V  
(4 vol.). 

Avis no 15 : 

Com~éfence  des 
tribunaux de I lant-  

zig 
(3 rnars 1928) 

Un acte international ne consti- 
tue pas une source directe d e  Série E, 
droits et d'obligations à 
des personnes du droit 
sauf intention contraire 
Parties résultant 1) du texte 
même et 2) des faits relatifs 
à son application. - Fonde- 1 
ment de la compétence des ( 
tribunaux de Dantzig. - Obli- 1 
gation d'exécuter les sentences ' 

i rendues, sous réserve d'un droit 
de recours dans l'ordre inter- 
national. - Une Partie devant 

Avis no 16 : 

Série B, 
no  15 ; 
Série C, 
no  14- 1. 

1 la Cour ne saurait se prévaloir 
d'un inoyen fondé sur l'inexé- l 

1 eution par elle-même de ses i 
engagements internationaux. i l 

Interprétation de 1 Analyse de la requête adressée 
lJrlccord gréco-turc à la Cour. - Établissement du 

du décembre 1 libellé de la question à laquelle 
la Cour entend répondre. - 

1 9 ~ ~  fi- 1 Attributions de la Commission 
na], article IV) mixte d'échange en matière de 
(28 août 1928) solution de différends. - Inter- 

prétation des textes pertinents ; 
1 l'esprit des textes. 

Série B, 
no 16 ; 
Série C, 
no 15 - 1. 

Série E, 
5 ,  

P. 213 



Au rôle de la dix-huitième Session (ordinaire), qui s'ouvre La diri-hui- 

le lundi 16 juin 1930, sont inscrites : tii.mc Session 
(ordinaire - 

l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays '""O), 

de Gex (deuxième phase) ; 

l'affaire de l'interprétation de la Convention du 27 novembre 
1919 entre la Grèce et la Bulgarie, relative à l'émigration 
réciproque (question des communautés) ; 

l'affaire relative aux relations entre la Ville libre de Dantzig 
et l'organisation internationale du Travail. 

L'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays Affaire des 

de Gex a été introduite, aux fins d'arrêt, par compromis entre Zonesfranches. 

les Gouvernements de France et de Suisse, daté de Paris, le 
30 octobre 1924. Ida Cour a rendu, le 19 août 1929, une 
ordonnance en l'affaire (voir ci-après, ;p. 192, le résumé de 
cette ordonnance et la relation des faits qui l'ont suivie). 

L'affaire de l'interprétation de la Convention gréco-bulgare Affaire de l'in- 

du 27 novembre 1919 a été soumise à la Cour pour avis "En. 
consultatif en vertu d'une Résoliition du Conseil de la Société t iongréco-~UI-  

des Nations, en date du 16 janvier 1930. Par lettre du ~ ~ " 2 : ~ ~  

19 décembre 1929, le président de la Commission mixte gréco- 
bulgare avait demandé au Secrétaire général de la Société des 
Nations, au nom des Gouvernements bulgare et hellénique, de 
saisir le Conseil d'une requête tendant à obtenir, à l'usage de 
ladite Commission mixte, un avis consultatif sur un certain 
nombre de questions formulées les unes par la Commission 
mixte elle-même, d'autres par le Gouvernement bulgare, 
d'autres enfin par le Gouvernement hellénique. Ces questions 
ont principalement trait aux communautés visées à l'article 6 
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de la Convention, tant en ce qui concerne le caractère de 
ces communautés que les droits de leurs membres sur le 
patrimoine des communautés, et le rôle de la Commission mixte 
d'émigration gréco-bulgare à leur égard. . 

Les Gouvernements bulgare et hellénique, jugés susceptibles, 
aux termes de l'article 73, paragraphe premier, alinéa 2, du 
Règlement de la Cour, de fournir des renseignements sur la 
question, ont déposé des exposés écrits dans les délais pres- 
crits par ordonnances du Président en date du 24 janvier et 
du 4 février 1930. La procédure écrite en l'affaire a été close 
le 17 mars 1930. 

Affaire rela- L'affaire relative aux relations entre la Ville libre de 
tive aux rela- 
tions entre la Dantzig et l'organisation internationale du Travail a été soumise, 
Ville libre de pour avis consultatif, à la Cour, en vertu d'une Résolution 
Dantzig et  
130rqanisation du Conseil du 15 mai 1930. Le Conseil avait été saisi d'une 
internationale demande à cet effet, par lettre en date du 26 avril 1930, 
du Travail. 

du Directeur du Bureau international du Travail au nom 
du Conseil d'administration du Bureau. La question est posée 
dans les termes suivants : 

(( Le statut juridique spécial de la Ville libre de Dantzig 
permet-il à la Ville libre de devenir Membre de l'organisation 
internationale du Travail? 1) 

Par ordonnance du 19 mai 1930, le Président de la Cour a 
fixé au 30 juin 1930 le délai dans lequel des exposés écrits 
en la matière pourront être déposés près le Greffe de la Cour 
au nom de la Ville libre de Dantzig, du Gouvernement polo- 
nais et de l'organisation internationale du Travail, jugés 
susceptibles, aux termes de l'article 73, paragraphe premier, 
alinéa 2, du Règlement de la Cour, de fournir des renseigne- 
ments sur la question. Ce délai fut ultérieurement prorogé au 
IO juillet 1930, par ordonnance de la Cour en date du 28 juin. 



Les résumés ci-après des arrêts et ordonnances de la Cour et 
de ses avis consultatifs, dont le but est simplement de donner 
une vue d'ensemble des travaux de la Cour, ne sauraient être 
cités à l'encontre du texte même des arrêts et ordonnances et 
des avis, et ne constituent pas une interprétation de ce texte. 
Comme le reste du présent volume, les chapitres I V  et V, 
élaborés par le Greffe, n'engagent en aucune façon la Cour. 



CHAPITRE IV 

ARRÊTS ET ORDONNANCES 
- -- 

ORDONNANCE 

AFFAIRE DES ZONES FRANCHES DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET DU PAYS DE GEX 

11 n'appartient pits aux Parties devant 
la Cour de déroger aux dispositions 
du Statut. - Interprétation du com- 
promis : recherche de la volonté 
commune des Parties et de la construc- 
tion qui, dans le cadre du Statut, 
permet d'y donner suite. 

Définition de la mission de la Cour. - 
Interprétation de l'article 435 du 
Traité de Versailles. - Fixation d'un 
dtlai. 

Historique Ide Traité de paix signé à Versailles le 28 juin 1919 contient 
de l'affaire. l'article suivant : 

Les Hautes Parties contractantes, tout en reconnaissant 
les garanties stipulées en faveur de la Suisse par les traités 
de 1815 et notamment l'Acte du 20 novembre 1815, garan- 
ties qui constituent des engagements internationaux pour 
le maintien de la pais, constatent cependant que les 
stipulations de ces traités et conventions, déclarations 
et autres actes complémentaires relatifs à la zone neutra- 
lisée de Savoie, telle qu'elle est déterminée par l'alinéa 
premier de l'article 92 de l'Acte final du Congrès de Vienne 
et par l'alinéa 2 de l'article 3 du Traité de Paris du 
20 novembre 1815, ne correspondent plus aux circonstances 
actuelles. En conséquence, les Hautes Parties contrac- 
tantes prennent acte de l'accord intervenu entre le Gouver- 
nement français et le Gouvernement suisse pour l'abro- 
gation des stipulations relatives à cette zone qui sont et 
demeurent abrogées. 
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Les Hautes Parties contractantes reconnaissent de même 
que les stipulations des traités de 181 j et des autres actes 
complémentaires relatifs aux zones franches de la Haute- 
Savoie et du Pays de Gex ne correspondent plus aux 
circonstances actuelles et qu'il appartient à la France et 
à la Suisse de .régler entre elles, d'un commun accord, le 
régime de ces territoires, dans les conditions jugées oppor- 
tunes par les deux pays. 1) 

A cet article sont jointes deux annexes. La première repro- 
duit essentiellement une communication, en date du 5 mai 
1919, par laquelle le Conseil fédéral suisse fait connaître au 
Gouvernement français qu'ayant examiné la disposition de 
l'article 435, il était arrivé à la conclusion qu'il lui était pos- 
sible d'y acquiescer sous certaines considérations et részrves. 
Il fait notamment les réserves les plus expresses touchant 
l'interprétation de la déclaration contenue au second alinéa 
de l'article, aux termes de laquelle les zones franches ne 
correspondent plus aux circonstances actuelles : il ne voudrait 
pas en effet que, de son adhésion à cette rédaction, on pût 
conclure qu'il se rallierait à la suppression d'une institution 
ayant pour but de placer des contrées voisines au bénéfice 
d'un régime spécial approprié à leur situation géographique 
et économique et qui a fait ses preuves. Dans la pensée du 
Conseil fédkral, il :s'agirait, non pas de modifier la structure 
douanière des zone:;, telle qu'elle a été instituée par les trai- 
tés susmentionnés, mais uniquement de régler, d'une façon 
mieux appropriée aux conditions économiques actuelles, les 
modalités des échanges entre les régions intéressées. Le Conseil 
fédéral déclare enfin qu'il est admis que les stipulations des 
traités de 1815 el. autres actes complémentaires concernant 
les zones franches resteront en vigueur jusqu'au moment 
où un nouvel arrangement sera intervenu entre la Suisse et 
la  France pour rég'ler le régime de ces territoires. 

La seconde annexe jointe à l'article 435 est une note du 
Gouvernement français en date du 18 mai 1919, en réponse 
.à la communicatiori du Gouvernement suisse. Le Gouvernement 
français prend acte de l'adhésion du Gouvernement suisse; 
pour ce qui est des considérations et réserves, il fait rernar- 
quer que la stip,ulation qui fait l'objet du dernier alinéa 
de l'article 435 est d'une telle clarté qu'aucun doute ne sau- 
rait être émis sur sa portée, spécialement en ce qui concerne 

13 



le désintéressement qu'elle implique désorniais de la part des 
Puissances autres qiie la. France et la Suisse. Le Gouvernement 
français ne perd pas de vue l'iitilité d'assurer aux territoires 
français dont il s'agit un régime douanier approprié ; mais 
il va de soi que cela ne sailrait en rien porter atteinte à 
son droit d'établir dans cette région sa ligne douanière à la 
frontière politique, ainsi qu'il est fait sur les autres parties de 
ses limites territoriales, et ainsi que la Suisse l'a fait elle- 
même depiiis longtemps sur ses propres limites dans cette 
r6gioil. Le Gouvernement francais déclare enfin ne pas douter 
que le maintien provisoire du régime de 1815, relatif aux zones 
franches, visé par la note suisse du 5 mai, e t  qui a évidem- 
ment pour motif de ménager le passage du régime actuel 
au régime conventionnel, ne constituera en aucune façon une 
cause de retard à l'établissement di1 nouvel état  de choses 
reconnu nécessaire par les deux Gouvernements. 

Par  la suite, les deux Gouvernements entrèrent en négocia- 
tions en vue d'établir l'accord prévu dans le second alinéa 
de l'article 435 di1 Traité de Versailles. Mais ils ne purent 
s'entendre au  sujet de l'interprétation à donner à cette stipu- 
lation, et n'arrivèrent point à un accord. Ilans ces circonstances, 

Colnpromis ils signèrent à Paris le 30 octobre 1924 un compromis d'ar- 
d'arbitrage. bitrage dont le préambule expose, en effet, que u la France et  

la Suisse n'ont pas pu s'entendre au  sujet de l'interpréta- 
tioii à donner à l'article 43j,  alinéa 2, du Traité de Versailles, 
avec ses annexes, et que l'accord prévu par ces textes 
n'a pas pu être réalise par voie de négociations directes 1, 

et  qu'elles (( ont résolii de recourir à l'arbitrage pour fixer 
cette interprétation et  régler l'ensemble des questioris 
qii'implique l'exécution de l'alinéa 2 de l'article 435 du Trait4 
de Versailles 1). Le compromis contient entre autres les dis- 
positions suivantes : 

11 appartiendra à la Cour permanente de Justice internn- 
tionale de dire si, entre la Suisse et la Frnnce, l'article43j. 
a!inéa 2 ,  du Trait6 de Versailles, ;Ilrec ses annexes, n 
abrogé ou a pour but de faire abroger les stipulations d,i 
Protocole des ÇonfPrences de Paris du ; novembre 1815, tiu 
Traité de Pariç du 20 novembre 1815, du Traité de Tur,n 
du 16 mars 1816 et du Jl~nifeste  de la Cour des Cornp,t-s 



de Sardaigne du 9 septembre 1829, relatives à la structiire 
douanière et économique des zones franches de la Haute- 
Savoie et du Pays de Gex, en tenant compte de tous faits 
antérieurs au Traité de Versailles, tels que l'établissen~ent des 
douanes féd6rales en 1849 et jugés pertinents par la Cour. 

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour que 
la Cour, dès la fin de son délibéré sur cette question et 
avant toiit arirêt, impartisse aux deux Parties un délai 
convenable pour régler entre elles lc nouveaii régime des- 
dits territoires dans les conditions jugées opportunes par 
les deux Parties, ainsi qu'il ect pri.vu par l'article 435, 
alinéa 2 ,  düdit Traité. Le délai pc;urra être prolonçi. sur 
la requête des deux Parties. 

a4 d6faiit de conlrenticn conclue et ratifiée Dar les Parties 
dans le délai fixé, il ~ ~ p p a r ~ i e n d r a  à ILL Cour, par un seul 
et meme arrêt rendu conforinérnent à l'article j8  du Statut 
de la Cour, de prvnoncer sa décision sur la question for- 
mulCc dans l'article premier ci-dessus et dc régler, pour la 
durée qu'il lui appartiendra de déterminer et en tenant 
conipte des circonstances actuelles, l'ensemble des questions 
qu'implique l'<~xéciition de l'alinea 2 de l'article 43j  du 
Traité de Ver~ailles. 

Si l'arrêt pr,.5v;,it l'importation de marchandises cri fran- 
chise ou à droits réduits à travers la ligne des douanes 
fédérales, ou à travers la  ligne cies douanes françaises, 
cette importation ne pourra être réglée qu'avec l 'asentiment 
des deux Parties. 1) 

Le compromis, ratifié le 21  mars 1928, fut notifié au  Gref- 
fier de la Cour le 29 mars, ainsi que le texte de notes, inter- 
prétatives tiu compromis, échangées le 30 octobre 1924 entre 
le ministre français des Affaires étrangères et le ministre de 
Suisse en France. 'Ces notes portent 

(( I O  que jiisqu'à la décision définitive de la Cour, il ne sera 
procédé de part o i ~  d'autre à aucun acte de nature à modifier 
l 'état de fait actuellement existant à la frontière entre la 
Suisse et les territoires français visés à l'article 435, alinéa 2, 
du Traité de Versa.illes ; 

2" qu'il ne sera pas fait d'objection de part ou d'autre 
à ce que les agents des deux Parties reçoivent de la Cour, 
à t i tre officieux et en présence l'un de l'autre, toutes indica- 
tions utiles sur le résultat du délibéré concernant la question 
formulée à l'article premier, alinéa premier, de la  convention 
d'arbitrage ; 



3 O  que par les mots (( circonstances actuelles )) l'article 2, 
alinéa premier de la convention d'arbitrage se réfère aux 
« criconstances actuelles 1) visées dans l'article 435, alinéa 2 ,  
avec ses annexes, du Traité de Versailles ) J .  

Audiences. Les Parties déposèrent chacune, au Greffe de la Cour, un 
Mémoire, un Contre-hlémoire et  une Réplique dans les délais 
fixés par ordonnance du Président de la Cour. E t  l'affaire 
fut inscrite au rôle de la dix-septième Session (ordinaire) de 
la Cour, tenue du 17 juin au I O  septembre 1929. Les repré- 
sentants des Parties furent entendus les 9, IO, II, 12, 13, 15, 
16, 18, 19, 22 et 23 juillet 1929 en leurs plaidoiries et répliques. 

A cette occasion, la Cour était ainsi composée : 

Composition MM. ASZILOTTI, Préside$zt, 
de la Cour. LODER, 

NY H O L ~ I ,  

DE BUÇTA~IAPITE, i 

MM. NEGULESCO, 
\VAN G , 

f 
\ Juges, 
i 

Faisait également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
M. DREYFUS, désigné comme juge ad hoc par le Gouvernement 
français. 

Ordonnance Le IO a o î ~ t  1a2a. la Cour rendit une ordonnance dans 
J , ,' 

de la Cour 
(analyse). l'affaire. 

Dans cette ordonnance, après avoir rapporté les conclusions 
finales des Parties et cité larticle 43j du- Traité de Versailles 
et les passages pertinents des annexes audit article, la Cour 
examine dans quelles conditions il lui appartient de s'acquitter 
de la tâche qui lui est confiée. Aux termes du deuxième alinéa 
de l'article premier du compromis, elle est simplement priée 
d'impartir aux deux Parties un délai convenable pour régler 
entre elles un nouveau régime des zones franches, et cela 



dès la fin de son délibéré sur l'interprétation de l'article 435 
du Traité de J'ersailles - question à elle soumise par 
l'alinéa premier de l'article premier du compromis - et avant 
tout arrêt ; mais, par notes échangées le 30 octobre 1924, les 
Parties ont convenu notamment qu'il ne sera pas fait d'objec- 
tion de part ou d'autre à ce que les agents des deux Parties 
reçoivent de la Cour, à titre officieux et en présence l'un de 
l'autre, toutes indications utiles sur le résultat de ce délibéré. 
Or, l'esprit et la lettre du Statut ne permettent pas à la 
Cour de cominuniquer officieusement aux Parties le résultat 
de son déliberé siir une question à elle soumise pour déci- 
sion, et, contrairerr~ent à ce qui est permis pour son Règlement 
(article 32), il ne lui appartient pas de déroger aux disposi- 
tions du Statut sur la proposition des Parties. 

Mais, l'obstacle à l'accord prévu à l'article 435 du Traité 
de Versailles par;iissailt en réalité être le défaut d'entente 
entre les Parties sur l'interprétation à donner à cet article 
avec ses annexes, il serait oiseux d'impartir un délai dans le 
dessein de permettre un accord sans que la Cour indiquât, 
en même temps ou au préalable, le sens du texte litigieux. 
D'autre part, le r6glement judiciaire des conflits internationaux 
en vue duquel la Cour est instituée n'est qu'un succédané au 
règlement direct et amiable de ces conflits entre les Parties: 
il appartient dès lors à la Cour de faciliter pareil règlement 
dans toute la mesure compatible avec son Statut. 

Ces considérations amènent la Cour à conclure - les clau- 
ses d'un compromis devant, si ce n'est pas faire violence à 
leurs termes, être interprétées de manière à leur permettre 
de déployer leurs effets utiles - qu'il lui est ~ossible de 
donner suite essentiellement à la volonté commune des Parties 
en indiquant, daris l'exposé des motifs de l'ordonnance qu'il 
lui faut rendre eri tout état de cause pour impartir un délai, 
le résultat de son délibéré sur la question d'interprétation; 
d'ailleurs, à la différence des arrêts, les ordonnances, bien 
qu'en règle g6nér;tle lues en séance publique, ne décident pas 
le différend porté devant la Cour avec force obligatoire (arti- 
cle 59 du Statut) et avec effet définitif (article 60 du Statut). 
Cependant, la Cour ajoute que dorénavant les compromis 
qui la saisissent devraient être rédigés en tenant compte des 
formes imposées à son activité par ses actes constitutionnels, 



afin qu'elle puisse naturellement connaître des différends 
dont elle est saisie, saris recourir, comme dans le cas actuel, 
à une construction qui doit être considérée comme strictement 
exceptionnelle. 

Passant alors (après avoir écarté des débats de l'affaire, dans 
sa phase actuelle, un volume déposé lors des plaidoiries par 
l'agent du Goilvernement suisse sans l'assentiment de l'agent 
francais) à l'étude <le la question à elle posée par le cornpro- 
mis, la Cour entreprend en premier lieu de préciser la tâche 
que lui confie cet acte. 

Comme on l'a vil pliis haut, le cornpromis envisage les 
conséquences de la clause litigieuse di1 Traité de Versailles 
(( entre la France et la Suisse » ; cette incidente a pour effet 
de limiter la mission de la Cour à déterminer uniquement les 
droits et obligntions rPciproques décoiilant de ladite clause 
pour ces deux pays, en ce qtii concerne le régime des zones 
fra.nches, à l'excliision des relations juridiqiies que la clause a 
fait naître entre les signataires du Traité de Versailles. D'autre 
part, le compromis laisse toute latitude à la Cour de donner 
à la clause litigieuse une interprétation complète au double 
point de vile de savoir si clle a abrogé les stipulatio~ls ancieiines 
ou si elle a ce but ; dès lors, si la Cour conclut que la 
clause n'abroge pas ces stipulations, elle n'est pas pour cela 
contrainte de dire que la claiise a pour but de les faire abro- 
ger, mais peut a11 contraire juger que tel n'en est pas le 
but. Cette concltision s'impose eu égard à l'objet du compro- 
mis ainsi que l'expose son préambule, eu égard au fait que 
la véritable divergence entre les Parties porte sur la question 
de savoir si le régime des zones pouvait être aboli sans le 
consentement de la Suisse, et eu égard au fait qu'il ne sau- 
rait dans la règle être iinposi. 5 la Cour de choisir entre 
des interprétations déterminées à l'avance et dont il se pour- 
rait qu'aiicune ne correspondît à l'opinion qu'elle se serait 
formée. 

Enfin, la Cour constate que, si la France et la Suisse 
arrivent à conclure l'accord en vue duquel est pr6vu le délai 
fixé par elle, cet accord aura pour effet, quel que soit par 
ailleurs son contenu, d'abroger, en la forme, les stipulations 
de 1815-1816, et par conséquent que, en répondant à la 
question de savoir si le Traité a pour but de faire abroger 



ces stipulations, elle doit, pour faire ceuvre utile, dire si oui 
ou non la Suisse est obligée d'accepter comme base de l'accord 
futur l'abrogation du régime des zones franches, c'est-à- 
dire notamment le transfert à la frontière politique de la 
ligne douanière frailqaise dans ces territoires. 

Ayant ainsi précisé le sens de la question posée, la Cour 
aborde le fond du problènie. L'article 435, alinéa 2 ,  du Traité 
de Versailles a-t-il abrogé les stipulations de 1815-1816? 
Kon, répond la Cour. En  effet, de ln constatation que ces 
stipulations ne sont pas conformes ailx circonstances actuelles, 
ILI. clause litigieuse ne tirc p:ts de conclusion autre que la 
faculté polir la France et  la Suisse de régler entre elles le 
réqime des zones franches, concliision qui équivaut, dc la 
part des Parties contractantes au Traité de Versailles autres 
que la France, à cine déclaration de désintéressement à l'égard 
diidit réginie. D';~illeurs, dans l'a!in(.a premier di1 même 
article, la constata.tion analogue au sujet de la zone neutra- 
lisée ne comporte pas non plus automatiquement l'abrogatiori 
de cette dernière, pnisqu'elle est suivie d'une déclaration aux 
termes de laquelle les Hautes Parties contractantes prennent 
acte d'un accord intervenu entre la France et la Suisse « pour 
l'abrogation des stipulations relatives à cette zone n et 
ajoutent que ces stipulations « sont et demeurent abrogées ». 
Enfin, en tout état de cause, l'article 435 du Traité de Ver- 
sailles n'est oppos;xble à la Suisse, qui n'est pas partie à ce 
Traité, que dans la mesure où elle l'a elle-même accepté. 
Cette mesure est déterminée par la note suisse du j mai 1919, 
dont un extrait constitue l'annexe 1 audit article, et où il 
est expressément dit que « le Conseil fédéral ne voudrait 
pas .... que de son adhésion à cette rédaction [scil. : article 435, 
alinéa 2, du Traité de Versailles] il p%t être conclii qu'il 
se rallierait à la suppression d'une institution .... qui a fait 
ses preuves n. 

Dès lors, la cla.use litigieuse ne saurait déployer ses ec~ets 
entre la France et la Suisse que si le consentement de cette 
dernière n'était pas nécessaire pour l'abrogation. Or, tel n'est 
pas le cas : les termes mêmes de l'article 435 semblent présup- 
poser un droit découlant pour la Suisse des stipulations anciennes ; 
dans le même ordre d'idées, le consentement de la Suisse 
a été effectivement demandé ; enfin, les Parties contractantes 



du Traité de Versailles ont inséré à la suite de l'article 43j  
la note suisse du 5 mai 191q, laquelle, de l'avis de la Cour, 
est entièrement fondée sur l'existence d'un tel droit pour la 
Suisse. De plus, pour la zone sarde, la Suisse, partie au 
Traité signé i5 Turin le 16 mars 1816, a acquis un droit 
contractuel au recul de la ligne douanière dans cette région ; 
pour la zone de Saint-Gingolph, la Cour est d'avis que le 
Manifeste de la Royale Chambre des Comptes de Sardaigne 
du 9 septembre 1829 continue de produire ses effets, le Traité 
de Surin précité n'étant pas abrogé ; enfin, pour la zone de 
Gex, l'ensemble des actes qui la concernent et des circon- 
stances dans lesqiielles ils ont été faits établit que l'intention des 
Puissances était, en particulier, de créer en faveur de la Suisse 
un droit dont elle pourrait se prévaloir. 

Quant à l'annexe II à l'article 435, qui est une note fran- 
çaise en date du 18 mai 1919, elle ne saurait en aucun cas 
affecter les modalités de l'acquiescement du Conseil fédéral, 
acquiescement qui constitue un acte unilatéral de la Suisse. 

La constatation ci-dessus du droit de la Suisse est fondée 
sur l'examen de la situation de fait ; il s'ensuit que la Cour 
n'a pas besoin de se prononcer sur la mesure dans laquelle 
le droit international connaîtrait éventuellement la cc stipula- 
tion pour autrui ». 

Mais la clause litigieuse, si elle n'a pas abrogé les stipula- 
tions anciennes, a-t-elle pour but de les faire abroger ? Non 
plus. De leur constatation relative à la non-conformité de ces 
stipulations aux circonstances actuelles, les Puissances n'ont 
tiré d'autre conséquence que la faciilté, pour la France et la 
Suisse, de régler par accord le régime des territoires en ques- 
tion, sans préjuger en quelque manière que ce soit du contenu 
de cet accord, qui dès lors, suivant la commune volonté des 
Parties, pourra comporter ou non l'abrogation du régime des 
zones franches; et la Suisse ayant, dans sa note du 5 mai 
1919, fait une réserve expresse contre la suppression future 
du régime des zones franches résultant des anciennes stipu- 
lations à leur sujet, il ne saurait être admis qu'entre la France 
et la Suisse ledit article, avec ses annexes, ait pour but de 
faire obligatoirement abroger lesdites stipulations, imposant 
ainsi à la Suisse d'accepter comme seule base possible de 



l'accord futur entre elle et la France l'abrogation du régime 
des zones franches. 

Aux termes du compromis, il appartenait à la Cour de 
tenir compte de tous faits antérieurs au Traité de Versa.illes, 
tels que l'établissement des douanes fédérales en 1849 et 
jugés pertinents par elle. C'est en remplissant la mission à 
elle confiée, telle qu'elle est définie ci-dessus, que la Cour a 
tenu compte de ces faits qui, selon elle, offrent une pertinence 
certaine, en ce sens qu'ils expliquent pourquoi les Hautes 
Parties contractantes du Traité de Versailles, de la déclara- 
tion que les stip.ulations litigieuses ne correspondaient plus 
aux circonstances actuelles, ont conclu à un règlement par 
accord entre la France et  la Suisse. La manière de voir à 
laquelle aboutit la Cour, au sujet de l'interprétation de 
l'article 435, est-elle infirmée par lesdits faits ? La Cour ne le 
pense pas mais estime, ail contraire, qu'elle est corroborée 
par ceux qui ont trait à l'élaboration de l'article 435 du Traité 
de Versailles et dont il a été fait état devant la Cour. 

Ayant ainsi donné son opinion sur la bonne interprétation 
de l'article 43j, alinéa 2, du Traité de Versailles avec ses 
annexes, la Cour, considérant que, dans les circonstances de 
la cause, un délai d'environ neuf mois semble suffisant pour 
permettre ailx Parties de trouver les bases d'un accord qu'elles 
ont elles-mêmes à plusieurs reprises reconnu comme infiniment 
souhaitable, impartit au Gouvernement de la République 
française et au C;ouvernenient de la Confédération suisse un 
délai expirant le I~' mai 1930 pour régler entre eux, dans 
les conditions qu'ils jugeront opportunes, le (( nouveau régime )) 

des territoires viis6s à l'article 433, alinéa 2,  du Traité de 
LJersailles. 

L'ordonnance de la Cour est suivie de trois opinions indivi- Opinions 
dissidentes. 

duelles, dues respectivement à MM. h'yholm, juge, Negulesco, 
juge suppléant, et  Dreyfus, juge ad hoc ; ces trois juges, tout 
en se ralliant au dispositif de l'ordonnance, ont déclaré n'être 
pas d'accord sur :;es motifs, dans la mesure où ils l'ont indiqué 
eux-mêmes en formulant leur opinion. M. Pessôa, juge, tout 
en se ralliant à l'ordonnance, y a joint des explications. 



* * * 
Suitesdel'or- L'article 4 du compromis en vertu duquel l'affaire avait été 
donnance. soiimise à la Cour portait que si la Cour, à défaut d'accord 

entre les Parties, était appelée à régler elle-même l'ensemble 
des questions qu'implique l'exécution de l'article 435, alinéa 2, 

du Traité de Versailles, elle impartirait les délais convenables 
pour que les Parties produisent tous documents, projets et 
observations qu'elles croiraient devoir soumettre à la Cour en 
vue de ce règlement, ainsi que pour y répondre. 

Par lettre en date du 28 mnrs 1930, le Département politique 
fédéral suisse porta à la connaissance du Greffier de la Cour 
que les négociations, engagées conformément à l'ordonrance 
du 19 août 1929, n'avaient pas permis de trouver les bases 
d'un accord, en sorte qu'il paraissait matériellement impossible 
qu'une convention fût conclue et ratifiée par les Parties avant 
le rer mai 1930. La communication du Département politique 
fédéral demandait, en conséquence, que les mesures néces- 
saires fussent prises pour que soient fixés les délais visés à 
l'article 4 du compromis. 

D'autre part, le 29 avril suivant, l'agent du Gouvernement 
français fit également connaître que l'accord entre les Parties 
n'avait pu être conclu. 

Dans ces circonstances, et après avoir entendu les desiderata 
des Parties quant à l'étendue des délais à fixer, le Président 
de la Cour, par une ordonnance du 3 ~ n a i  1930, décida d'im- 
partir aux Gouvernements en cause un premier délai expirant 
le 31 juillet 1930, et lin second délai (pour les réponses aux 
documents, projets et  observations, déposés dans le premier 
délai) expirant le 30 septembre suivant. 



AFFAIRE RELATIVE ,4 LA JURIDICTION TERRITORIALE 
DE L.4 COhIM1C;SION INTERNATIONALE DE L'ODER 

Ordonnn~zces sur les $veuves. 

Inadmissibilité comme éléments de 
preiive de travaux préparatoires aux- 
quels n'ont point participé toutes les 
Parties en cause. 

Ovdonnance sur les conclusions. 

Dans une affaire soumise par 
compromis, une Partie ne peut pre- 
tendre à ne conclure qu'oralement 
sur l'une des questions posées. 

Arrêt sur Le fond. 

Inapplicabilité à l'espèce de la 
Convention de Barcelone ; devoir 
pour la Cour d'examiner d'office toute 
question de droit même non soulevée 
par les Parties; sauf exception 
expresse, une convention ne devient 
obligatoire qu'après sa ratification. 
- Compétence de la Commission 
ailx termes du Traité de Versailles. 
- Conditions de l'interprétation d'un 
texte dans le sens le plus favorable 
à la liberté des Etats. - Fondement 
du droit fluvial du Traité de Versailles. 

La Partie XII  du Traité de paix sigilé à Versailles, le Historique de 

28 juin 1919, contient, au chapitre I I I  de sa Section I I ,  des "affaire. 

clauses relatives à certains fleuves européens. Dans ce chapitre, 
l'article 331 déclare internationaux ces fleuves - parmi lesquels 
l'Oder - à partir. d'un point qu'il fixe pour chacun d'eux, 
ainsi que « toute partie navigable de ces réseaux fluviaux 
servant naturellement d'accès à la mer à plus d'un État ,  
avec ou sans transbordement d'un bateau à un autre, ainsi 



que les canaux latéraux et chenaux qui seraient établis, soit 
pour doubler ou améliorer des sections naturellement navi- 
gables desdits réseaux fluviaux, soit pour réunir deux sections 
naturellement navigables du même cours d'eau ». Les arti- 
cles 332 à 337 formulent le régime, relatif à la navigation, appli- 
cable à ces réseaux fluviaux. L'article 338 stipule que ce régime 
(( sera remplacé par celui qui sera institué dans une convention 
générale à établir par les Puissances alliées et associézs et 
approuvée par la Société des 'rations ». L'article 341, spécial 
à l'Oder, place ce fleuve sous l'administration d'une cominission 
internationale qui comprendra des représentants de la Pologne, 
de la Prusse, de l'État tchécoslovaque, de la Grande-Bretagne, 
de la France, du Danemark et de la Suède. L'article 343 dispose 
que cette commission se réunira dans le dtlai de trois mois 
à dater de la mise en vigueur du Traité et élaborera un projet 
de revision des règlements en vigueur. L'article 344, enfin, 
stipule que ce projet devra notamment délimiter les sections 
du fleuve ou de ses affluents aiixquelles devra s'appliquer le 
régime international, c'est-à-dire le régime des articles 332 à 
337, ou celui qui sera institué par la convention générale men- 
tionnée à l'article 338. 

La Commission internationale de l'Oder se réunit pour la 
première fois en 1920 et se mit immédiatement à rédiger le 
projet d'acte de navigation envisagé par l'article 343. Toute- 
fois, des difficultés se firent jour quand la Commissio~~ en vint 
à définir les sections auxquelles devait s'appliquer le régime 
international. Au cours des délibérations de la Commission, 
le - délégué de la Pologne soutint que la Warthe (Warta) 
devait être internationalisée depuis son conf uent avec l'Oder 
jusqu'à la frontière polonaise ; il ajouta que la situation était 
la même pour la Netze (NoteC) en tant qu'elle était navigable. 
Le délégué de Prusse, au contraire, fit valoir que, si le prin- 
cipe de l'internationalisation des affluents venait à être adopté, 
il faudrait le respecter dans son intégralité et ne pas exclure 
du réseau international les parties navigables des affluents se 
trouvant sur le territoire polonais. Les autres délégués, à l'ex- 
ception du délégué de Pologne, adoptèrent plus ou moins 
intégralement le même point de vue. 

E n  janvier 1924, constatant le défaut d'accord et estimant 
qu'elle ne pouvait pas donner suite à sa tâche, la Commission 



invita ses membres à intervenir à ce sujet auprès de leurs 
gouvernements respectifs. Comme suite à cette résolution, les 
Gouvernements britannique et français demandèrent que fût 
saisie la Commission consultative et technique des Communica- 
tions et du Transit de la Société des Nations. Cet organisme, 
faisant jouer la procédure prévue dans la Résolution de 
l'Assemblée de la Société des Nations en date du 9 décembre 
1920 et dans l'article 7 de son Règlement d'organisation, 
adopta en novembre 1924, à la majorité des voix, un (( avis 
de conciliation » qu-i fut transmis à la Commission internationale 
d e  l'Oder et ailx gouvernements représentés au sein de cette 
Commission. Mais :l'avis fut rejeté par la Pologne, l'Allemagne 
réservant son opinion. Devant cet échec, la  Commission consul- 
tative et techniquc déclara close la  procédure de conciliation, 
et la Commission de l'Oder invita à nouveau ses membres 
à en référer à leuirs gouvernements. 

Les gouvernements intéressés autorisèrent alors leurs délé- C ~ m ~ r ~ m i ~  
d'arbitrage. 

gués à la Commission de l'Oder à élaborer un compromis 
soumettant l'affaire à la décision de la Cour. Ce compromis 
fut signé à Londres, le 30 octobre 1928, par les représentants 
d'une part des Goiivernements de l'Allemagne, du Llaneinark, 
de la France, de Sa Majesté britannique dans le Royaume- 
ü n i  de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la suéde, '  
de la Tchécoslovaquie (ci-après nommés les (c six Gouverne- 
ments »), et d'autre part di1 Gouvernem-nt polonais. Aux 
termes du compromis, notifié le 29 novembre 1928, la Cour 
est priée de strttuer sur les questions suivantes : 

(( Ida juridiction de la Commission internationale de 
l'Oder s'étend-elle, aux termes des stipulations du Traité 
de Versailles, aux sections des affluents de l'Oder, la Warthe 
(\\'asta) et 1;i Netze (NoteC), situées sur le territoire 
polonais, et, dans l'affirmative, sur quels éléments de droit 
doit-on se baser pour fixer les points amont jusqu'où 
s'$tend cette juridiction ? 11 

Les Parties déposèrent chacune un Mémoire et iin Contre- 
Mémoire dans les délais fixés à cet effet par la Cour ; elles 
furent, sur leur demande, dispensées du dépôt d'une Réplique 
écrite. Par  la  suite, l'affaire fut inscrite au  rôle de la 
dix-septième Session ordinaire de la Cour, qui s'est t e p e  du 
17 juin au I O  septembre 1929. 



Composition Les juges suivants étaient sur le siège lorsque la Cour 
de la Cour. connut de cette affaire : 

MM. ANZILOTTI, P v é s i d e ~ t ,  
HUBEK, Vice- Président, 

3IM. LODER, 
NYIIOLM, 
DE BUSTAMAXTE, 
ALTAXI KA,  

Le quatrième alinéa de l'article 31 du Statut stipiile que, 
lorsque plusieurs Parties font cause commune, elles nc coiliptent 
que pour une aiix fins de l'application des dispositions 
relatives à la désignation de juges ad Izoc. De la sorte, bien 
que les Gouvernements allenland, britannique, français, suédois 
et tcl-iécoslavaqu~ ne comptassent pas sur le siège de juge 
de leur nationalité, ils ne furent pas appelés à en désigner un, 
la composition de In Cour comportant un juge danois. Seul 
le Gouvernement polonais possédait ce droit, qu'il exerça e n  
dbsignant I I .  le comte I i o s ~ w o ~ ~ o ~ v s ~ t r .  

Première or- Avant de tenir des audiences aux fins d'entendre les repré- 
donnance de 
la Cour en sentants des Parties en leurs plaidoiries, la Coiir fut anienée 
matière de à rendre deux ordonnances en matière de preuves. Dans son 
preuves. Mémoire, le Gouvernement polonais avait, directement ou 

indirectemeni, renvoyé en plusieurs eiidroits aux travaux 
relatifs à la préparation des articles pertinents du Traité 
de Versailles. Dans leur Contre-Mémoire, les six Gouvernements 
répliquèrent en priant la Cour de se conformer à ses précé- 
dentes décisions et de se refuser à admettre toute référence 
aux travaux préparatoires ailx fins de donner ail teste ilne 
i-~terprétation différente du sens naturel des mots employés ; 
la Cour était, en outre, pri6e de négliger les arguments basés 



siir ces références et de tranclirr cet incident ail moment 
de l'aiidition des argiiments oraux. 

La Cour, par une ordonnance du Ij août 1929, rendue clans 
sa. composition ci-dessus indiquée, considérant qu'il y avait 
lieu, pour elle, avant d'entendre toute plaidoirie quant au 
fond, de se pro:loncer sur l'admissibilité comme preiivc en 
l'espèce des textes cités, invita les Parties à présenter l e u s  
observations et  conclusions finales sur l'incident avant d'en 
venir au fond. 

Lesdites observations et conclusions furent présentées 1c Scconde or- 
donnance de 

20  août 1929. Le inême jour (et dans la même cornpositioii ,a Cour en 

que ci-dessus), la Cour rendit une seconde ordonnance clôtii- niatii.re de 

r;int llinc,ident. Elle écarte en l'affaire les passages qui, dans 
les pièces de la procédure écrite, ont pu être cités, des trn- 
vaux préparatoires dont il s'agit, lesquels sont les travails 
de la Commission des Ports, Voies d'eau et Voies ferrées dc. 
la Conférence qui a élaboré le Traité de Versailles. Ilans les 
motifs de sa décision, la Cour invoque, er, premier lieu, que 
I'rigent du Gouvernement poloriais :L déclaré ne pas insister 
pour utiliser les textes cités dans sa défense, tout en se réser- 
vant de faire usage dans les débats au fond de références ou 
mentions desdits textes qiii ont déjk été rendus publics ; en 
second lieu, que trois des Parties en cause n'ont pas participe 
aux tra\:aux de la Coilférence précitce; que, dès lors, le 
compte rendu de ces travaux - qu'il ait  été oii non anté- 
rieurement publié - ne peut servir à déterminer à leur 
égard 12 portée du Traitk, et que, dans une affaire dkterminée, 
il rie saurait être tenii compte d'éléments de preuve qui ne 
sont pas :~dmissibles au  regard de certaines des Parties eii 
cause. 

La Cour fiit en outre anlenée à rendre une autre ordon- Ordonnance 

nance avant les plaidoiries. Cette dernière ordonnance a trait ~ ~ ~ ~ ~ ~ i O ~ ~  

aux conclusions des Parties. Le compromis invitait la Cour 
à se prononcer sur deux questions. Or , .  dans soi1 Contre- 
Mémoire, le Gouvernement poloilais énonçait des  conclusion^ 
ne portant que sur l a  première, et pour l'autre il se réser- 
vait simplement de prendre position au cours des débats oraiis 



quant aux soluiioils présentées à cet égard par les six Goii- 
vernements. 

Par ordonnance du 15 août 1929, la Cour (siégeant dans 
la mëme composition que ci-dessus) invita le Gouvernement 
polonais à déposer ses conclusions sur la seconde question 
avant l'ouverture des audiences. L'ordonnance portait que, 
dans une affaire soumise à la Cour par compromis et où, 
par conséquent, il n'y a ni demandeur ni défendeur, les Parties 
doivent avoir une opportunité égale de discuter réciproque- 
ment leurs thèses respectives ; que c'est là la justificatioii 
de la disposition prescrivant, dans les affaires ainsi soumises, 
le dépôt simultané, par les différentes Parties, de leiirs pièces 
écrites ; qu'il y a lieu, par conséquent, de niettre les six 
Gouvernements en mesure de discuter dès leur premièrz plai- 
doirie, et non pas seulement dans leur réplique, les conclu- 
sions éventuelles di1 Gouvernement polonais. 

Le dépôt prescrit fut dûment effectué dans le délai fixé. 
Audiences. Les plaidoiries eurent lieu les 20, 21, 22, 23 et 24 août 

1929, et l'arrêt de la Cour fut rendu le IO septembre 1929. 

Arrêt de la Avant d'entrer dans le fond des questions à elle soumises, 
Cour (ana- 
lyse). la Cour s'occupe de deux points préliminaires qui ont été 

débattus entre les Parties. Le premier a trait à la significa- 
tion du mot (( Oder 1) dans l'article 341 du Traité de Versailles. 
Cet article mentionne le fleuve même, mais non le (( réseau 
fluvial 1) visé à l'article 331. L'agent du Gouvernement polo- 
nais a fait valoir que, partant, si l'on veut se fonder sur 
l'article 341, c'est à (( l'Oder 1) seul que s'étend la juridiction 
de la Commission. La Cour écarte cette thèse; quelle que 
puisse en être la valeur par rapport aux dispositions du Traité 
de Versailles, il est certain qu'elle ne saurait modifier les termes 
des questions posées, qui ne peuvent être changées ni élargies 
par l'une des Parties; or, ces questions procèdent de l'idée 
que la juridiction de la Commission de l'Oder s'étend égale- 
ment sur les affluents. 

Le second point a trait à l'applicabilité du Statut annexé 
à la Convention sur le régime des voies navigables d'intérêt 
international, signée à Barcelone le 20 avril 1921. Cette 



Convention - les Parties ne le contestent pas - est celle qui, 
aux termes de l'article 338 du Traité de Versailles, doit 
remplacer le régirne d'internationalisation des articles 332 à 
337. Les six Gouvernements ont fondé sur elle leur thèse 
principale. En  revanche, le Gouvernement polonais avait argué, 
avant l'ouverture d.e la procédure devant la Cour, que, n'ayant 
pas été ratifiée par lui, la Convention ne pouvait lui être 
opposée. 11 ne reprit pas cet argument dans les pièces écrites 
de cette procédure, mais seulement lors des plaidoiries; sur 
quoi, les six Go~uvernements prièrent la Cour d'écarter in 
limine la thèse polonaise, qu'ils croyaient avoir été abandon- 
née : il serait contraire à la lettre et à l'esprit du Règlement 
de la Cour d'admettre des thèses nouvelles à un stade avancé 
de la procédure et lorsque la Partie adverse est induite à 
croire que pareille thèse ne serait pas avancée. 

La Cour est d'avis que l'exception des six Gouvernements 
n'est pas fondée, puisqu'il s'agit d'une pure question de droit 
qu'elle pourrait et devrait même examiner d'office. 

Procédant à cet examen, la Cour constate que la question 
de l'applicabilité de la Convention de Barcelone est dominée 
par l'interprétation de l'article 338 du Traité de Versailles ; 
il s'agit de savoir si le remplacement, qui y est prévu, du 
régime des articles 332 à 337 par celui de la Convention 
dépend de la ratification de cette dernière par les États 
intéressés. De l'emploi du mot <( convention )) dans l'article, 
la Cour déduit que l'on a envisagé une convention destinée 
à être rendue opiirante conformément aux règles ordinaires 
du droit internati~~nal, parmi lesquelles est la suivante : sauf 
quelques exceptions particulières, les conventions ne deviennent 
obligatoires qu'en vertu de leur ratification. Si un doute pou- 
vait encore subsister à cet égard, il serait éliminé par les 
dispositions de la Convention elle-même, qui font clairement 
dépendre de la ra.tification l'entrée en vigueur à l'égard de 
chacun des contractants. 11 s'ensuit que la Convention de 
Barcelone n'est pas opposable à la Pologne en l'espèce, et 
que les questions soumises à la Cour doivent être résolues 
exclusivement sur la base du Traité de Versailles. 

La Cour passe alors à l'étude des questions à elle soumises 
par le compromis. Elle remarque, avant tout, en se fondant 
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sur l'économie générale du chapitre pertinent du Traité de 
Versailles, que, du moment où une commission fluviale est 
instituée pour un fleuve international, la compétence de la 
commission s'étend à toutes les parties internationalisées du 
fleuve et du réseau fluvial; par conséquent, la question 
posée doit être résolue sur la base de l'article 331 qui définit 
l'étendue territoriale du régime international sur l'Oder, entre 
autres fleuves. Le seul point de cet article actuellement liti- 
gieux est le sens des mots (( toute partie navigable de ces 
réseaux servant naturellement d'accès à la mer à plus d'un 
Éta t  N. Cette disposition prouve, de l'avis de la Cour, que 
l'internationalisation est liée à deux conditions : navigabilité 
(qui n'est pas contestée en l'espèce) et accès à la mer pour 
plus d'un État. 

La Cour estime que cette dernière condition doit être enten- 
due de la façon suivante : elle vise les affluents comme tels, 
de sorte que, du moment où un affluent, dans son cours natu- 
rellement navigable, traverse ou sépare différents États, il 
rentre tout entier dans la définition susdite. Par suite, elle 
ne vise pas uniquement cette partie de chaque affluent qui 
sert d'accès à la mer à plus d'un Éta t  ; donc, la portion 
supérieure de l'affluent ou du sous-affluent ne cesse pas d'être 
internationalisée en amont de la dernière frontière coupant 
son cours naturellement navigable. 

Pour arriver à cette conclusion, la Cour se fonde tout d'abord, 
dans une certaine mesure, sur des arguments d'ordre gramma- 
tical. Ensuite, rappelant qu'un texte ne saurait être interprété 
en faveur de la plus grande liberté des États que si son sens 
était réellement douteux, et que le sens n'est pas douteux tant 
qu'il n'a pas été fait recours à tous les moyens d'interprétation, 
et  notamment aux principes qui régissent la matière à laquelle 
le texte a trait, la Cour remonte aux principes qui règlent, 
en général, le droit fluvial international, et recherche la position 
prise par le Traité de Versailles à l'égard desdits principes. 

La préoccupation d'assurer aux États en amont d'un cours 
d'eau la possibilité du libre accès à la mer a, certes, joué un 
grand rôle dans la formation du principe de la liberté de navi- 
gation sur les fleuves dits internationaux. Mais, plutôt que sur 
l'idée d'un simple droit de passage en faveur des États d'amont, 
le droit fluvial international, établi par le Congrès de Vienne 



et développé ultérieurement, est fondé sur l'idée d'une commu- 
nauté d'intérêts, base d'une communauté de droit, dont les 
traits essentiels sont la parfaite égalité de tous les États 
riverains dans l'usage de tout le parcours du fleuve et l'exclu- 
sion de tout privilège d'un riverain quelconque par rapport 
aux autres. Cette communauté de droit s'étend nécessai- 
rement à tout le parcours navigable du fleuve et ne s'arrête 
aucunement à la dernière frontière. 

Pour ce qui est du Traité de Versailles, il a encore élargi 
cette idée en se plaçant sur le terrain de l'internationalisation 
intégrale, c'est-à-di:re du libre usage du fleuve par tous les 
États, riverains ou non. L'intérêt qu'ont tous les États comporte 
la liberté de la navigation dans les deux directions, ce qui 
explique l'introduction dans les commissions fluviales de repré- 
sentants de pays non riverains. D'ailleurs, le Traité de Versailles 
a adopté des points géographiques pour fixer la limite à par- 
tir de laquelle les fleuves sont internationalisés sans aucun 
égard à la dernière frontière politique, et, dans les cas où 
cette limite n'est pas fixée, l'article 344 donne pour tâche 
aux commissions internationales instituées de délimiter les 
sections du fleuve ou de ses affluents auxquelles devra s'appli- 
quer le régime international. Cette disposition, qui traite 
ensemble et de la même manière le fleuve et les affluents, 
se comprend fort bien si, pour les affluents comme pour le 
fleuve, la délimitation dépend de certaines circonstances de fait 
dont l'application comporte un élément plus ou moins discré- 
tionnaire ; mais elle n'aurait pas de sens si la limite d'inter- 
nationalisation des affluents était déterminée par la dernière 
frontière politique. 

L'article 331 doit donc être interprété à la lumière de ces 
principes, qui ne permettent pas de douter que l'internatio- 
nalisation d'un cours d'eau traversant ou séparant différents 
États s'étende à tout le cours navigable du fleuve et ne s'arrête 
pas à la dernière frontière politique. La ~remière  question 
posée à la Cour comporte donc une réponse affirmative. 

Par la seconde question, la Cour est invitée à déterminer 
les éléments de droit sur lesquels on doit se baser pour fixer 
les points amont ju~squ'où s'étend la juridiction de la Commis- 
sion. Ces éléments se trouvent dans l'article 331 du Traité de 
Versailles, de la teneur duquel la Cour déduit que la juridiction 
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de la Commission s'étend jusqu'au point où la Warthe (Warta) 
et la Netze (Noteé) cessent d'être soit naturellement navigables, 
soit navigables grâce aux canaux latéraux ou chenaux qui 
doublent ou améliorent des sections naturellement navigables, 
ou qui relient deux sections naturellement navigables di1 
même cours d'eau. 

opinions dis- L'arrêt de la Cour a été adopté par neuf voix contre trois. 
sidentes. MM. de Bustamante, Pessôa, juges titulaires, le comte Rost- 

worowski, juge ad hoc, ont déclaré ne pouvoir se rallier à 
l'arrêt rendu par la Cour et, se prévalant du droit que leur 
confère l'article 62 du Règlement, ont joint audit arrêt la 
constatation de leur dissentiment ; ils n'ont cependant pas fait 
usage de leur droit de joindre à l'arrêt l'exposé de leur opinion 
individuelle. M. Huber, Vice-Président, tout en se ralliant à 
l'arrêt rendu, fait des réserves au sujet des raisons données 
par la Cour pour écarter l'application de la Convention de 
Barcelone; à ce sujet, il a joint à l'arrêt certaines observations. 



CHAPITRE V 

AVIS CONSULTATIFS 

(Du 15 juin 1929 au 15 juin 1930, la Cour n'a pas prononcé 
d'avis consultatif.) 



ANNElXE AUX C H A P I T R E S  IV  E T  V 

RÉPERTOIRE ANALYTIQUE DES ARRETS ET AVIS 
DE LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE 

INTERNATIONALE 

Note. 

Le présent répertoire analytique ne doit en aucune manière 
être considéré comme interprétant les décisions de la Cour per- 
manente de Justice internationale: simple index de réfé- 
rence des arrêts et avis de cette dernière, il a pour unique 
objet de permettre, éventuellemeqt, à toutes les personnes qui 
procèdent à des recherches, de retrouver rapidement, au milieu 
des matières - souvent très diverses - traitées par la Cour, les 
points qui peuvent les intéresser particulièrement. 

Etabli exclusivernent d'après les publications des Séries A et B 
de la Cour, auxqixelles il renvoie, il ne contient que des cita- 
tions de ces texte:; ; mais il n'est peut-être pas inutile d'attirer 
l'attention sur le fait que les publications de la Cour Série E 
(rapports annuels) contiennent des résumés des arrêts et avis 
de la Cour qui, s'ils n'engagent pas la responsabilité de cette der- 
nière, sont cependant établis par ses services, et que la Série C 
reproduit les acte:; et documents relatifs à chaque affaire en 
particulier l. 

Ex$lication des abréviations : 

A 1, A 2, etc., signifient : No 1, 2, etc., de la Série A des 
Pu'blications de la Cour. 

B 1, B 2, etc., signifient : No 1, 2, etc., de la Série B des 
Publications de la Cour. 

1 Pour la liste com]l>lète des volumes parus dans les Séries A et  B des 
Publications de la Cour, voir chap. VII, p. 321. 



RÉPERTOIRE ANALYTIQUE DES ARRÊTS ET AVIS 
DE LA COUR 

ABORDAGE E N  HAUTE MER : A IO, pp. 12, 28-30. 
Indivisibilité juridique des éléments du délit en matière d'abor- 

dage : A IO, p. 30. 
Voir aussi Pavillon (Juridiction du -), b). 

ACCÈS A LA MER : voir Réseaux fEuviaux (Internationalisation de -). 

ACCORDS CONCLUS ENTRE LA POLOGNE ET LA VILLE LIBRE DE DANTZIG : 
1) Accord provisoire du 21 juillet 1921 ($rovi~orische~ Beamten- 

abkommen) : B 15, p. 9. 
2) Accord définitif du 22 octobre 1921 (endgültiges Beamtennb- 

kommen) : B 15, pp. 9-10. 
Nature de cet Accord : B 15, pp. 16-18. 
Analyse et portée de ses dispositions (art. 1, 4, 6, 7, 9, II, 12) : 

B 15, pp. 18-21. 
Déclarations prévues à l'article premier de cet Accord ; nature 

de ces déclarations : B 15, pp. 21-23, 
Le Beamtenabkommen et la compétence des tribunaux de 

Dantzig: B 15, pp. 23-24. 
3) (( Arrangement )) du 23 septembre 1921 : B 15, p.  IO. 

4) Aide-mémoire (Niederschrift) du ~ e r  décembre 1921 : B 15, 
pp. 10-20. 

5) Accord du 24 octobre 1921 et négociations relatives à cet 
Accord : A 15, p. 40. -Voir aussi Varsovie (Accord de -). 

Voir aussi Paris (Convention de -). 

ACCORD GRÉCO-TURC DU ~ e r  DÉCEMBRE 1926 (ACCORD D'ATH.'.KES) : 
B 16, passim. 
Objet de cet Accord : B 16, pp. 9, 19 ; art .  14 i B 16, p.  9. 
Protocole final joint à cet Accord : B 16, $asszm. 
Texte de l'article IV de ce Protocole : B 16, pp. 5, 6, 19-20. 

Interprétation de cet article : B 16, pp. 19-21. 
Voir aussi Arbitrage. 

ACQUISITION DE NATIONALITÉ (polonaise) : voir Nationalité polonaise. 
)) )) )) (française., marocairze, tunisienne) : 

B 4, pp. 16-17. - Voir aussi Nationalité (Décrets de -). 

(( ACTES COMMIS )) : voir Réclamations. 

ACTE ILLICITE (Notion d'-) en droit international comme source de 
réparation : A 17, p.  47. 



ACTES I~YTERNATIONAUX RELATIFS : 
a) à la Tunisie : B 4, pp. 27-28, 29, 30-31 ; 
b) au Maroc : :B 4, pp. 27-28, 29, 30 ; 
c) au canal de Panama : voir ce mot ; 
d) 1) )) » Suez : 1) 1) )) ; 
e) au Danube; historique de ces actes : B 14, pp. 38-46 ; 
f )  à l'Oder : voir Versailles (Traité de -), Partie XII, Section II. 

ALBANAIS (Gouver~zement -), directement intéressé en l'affaire du 
monastère de Saint-Naoum : B 9, pp. 6, 9, IO, II, 13, 14. 

ALBANIE : voir Albanais (Gouvernement -). 
Frontières de 1'- : voir Conférence des Ambassadeurs (Décisions 

de la -), Florence (Protocole de -), Lolzdres (Protocole et 
Traité de -j. 

.~LIÉNATION (du donlaine public) : 
Le Reich allemand a-t-il la faculté d'aliéner ses biens 
a) après le Traité de Versailles ? A 7, pp. 29-31> 37-38 ; 
b) après l'Armistice du II novembre 1918 et le Protocole de 

Spa du ~ e r  décembre 1918 ? B 6, pp. 26-27, 34-40, 42-43. 

ALLEMAGNE : voir Allemand (Gouvernement -). 

ALLEMAND (Gouvernement -) : 
Défendeur en l'affaire du Wimbledon : A 1, p. 7 et passim. 
Demandeur en l'affaire relative à certains intérêts allemands en 

Haute-Silésie polonaise : A 6, p. 4. - A 7, p. 4 et passim. 
Demandeur en l'affaire de l'usine de Chorzow (indemnités) : 

A 9, p. 4 et passim. 
Demandeur en l'affaire relative à certains droits de minorités en 

Haute-Silésie (Écoles minoritaires) : A 15, p. 4 et passim. 
Demandeur en l'affaire de l'usine de Chorzow (indemnités) : 

A 17, p. 4 et passim. 
Directement intéressé en l'affaire des colons allemands en 

Pologne : B 6, p. 12 et passim. 
Directement intéressé en l'affaire relative à l'acquisition de la 

nationalité polonaise : B 7, p. 9 et passim. 
Partie à l'affaire relative à l'interprétation des Arrêts nos 7 

et 8 : A 13, p. 4 et passim. 
Introduit la demande d'interprétation de ces arrêts: A 13, 

p. 5- 
Partie à l'affaire relative à la juridiction territoriale de la 

Commission internationale de l'Oder : A 23, p. 5 et passim. 
Voir aussi : Goztvernements (Six -). 

A L T A M I R A ( M . - ) , ~ u ~ ~  à la Cour(1921- ) : A I ,  pp. II, 15.- 
A 2 ,  p. 6. - A. 5, pp. 6, 51 (dissidence). - A 6, p. 4. - A 7, p. 4. 
- A 9, p. 4. -- A IO, pp. 4, 33, 95 (opinion dissidente). -A II, 
pp. 4, 24, 33 (opinion dissidente). - A 13, p. 4. - A 15, p. 4. - 



ALTAMIRA (M. -), juge à la Cour (suite) : 
A 17, PP. 4, 65 (dissidence partielle), 99. - A 20, p. 5. - A 21, 
p. 93. - A z 3 ,  p. 5. - B  1 , ~ . 8 . - B z , p . 8 . - B 3 , p . 4 8 . -  
B 4, p. 32. - B 5, pp. 7.29 (dissidence). - B 6, p. 6. - B 7, p. 6. - 
B g, p. 6. - B I o , ~ . ~ . - B I I , ~ . ~ . - B I z , ~ . ~ . - B I ~ , ~ . ~ . -  
B I ~ , P . ~ . - B I ~ , P . ~ . - B I ~ , P . ~ .  

AMBASSADEURS (Conférence des -) : voir Conférence. 

ANDERSON (Affaire JOHN -) : A IO, p. 27. 

ANZILOTTI (M. -), juge à la Cour (1921- ) et Président de cette 
dernière (1928- ) : A 1, pp. II, 15, 35 (opinion dissidente). - 
A 2, p. 6. - A 5, p. 6. - A 6, pp. 4, 29-30 (observations). - A 7, 
P . 4 . - A g , p . 4 . - A I O , p . 4 . - A I I , p . 4 . - A I 3 , p p . 4 , 2 2 , 2 3  
(opinion dissidente). - A 15, pp. 4, 47. - A 17, pp. 4, 65, 99,103. - 
A2o,pp.5,49.-A21,pp.93,126.-Az3,pp.5,32.-B1,p.8.- 
B z , p . 8 . - B 3 , p . 4 8 .  - B 4 , ~ . 7 . - B 5 , ~ . 7 . - B 6 , ~ . 6 . -  
B 7 , ~ 6 . - B 8 , p . 6 . - B g , p . 6 . - B 1 o , p . 6 . - B 1 1 , p . 6 . -  
B 1 z , p . 6 . - B 1 3 , p . 6 . - B 1 q , p . 6 . - B 1 g , p p . 4 , 2 7 . -  
B 16, pp. 4, 27. 

ARBITRAGE, au sens de la Convention de La Haye du 18 octobre 
1qo7 : B 12, pp. 26, 27, 31. 
Sens de ce mot dans l'article IV du Protocole final joint à 

l'Accord gréco-turc du Ier décembre 1926 : B 16, pp. 22-24. 

ARMISTICE du II novembre 1918 : 
Importance de la date de l'armistice : A 6, p. 5. - A 7, p. 2j. 

Convention d'armistice : B 6, pp. 14, 16, 18, 26, 28, 29, 30, 34, 
35, 39, 409 42. 

Clause 19 : A 7, pp. 25-26. 
La Pologne peut-elle se prévaloir de cette Convention ? A 7, 

P P  27-29. 
ARMISTICE (Convention dl-) du II novembre 1918 : A 17, pp. 43-44, 45. 

ARRANGEMENT DU 18 SEPTEMBRE 1926 relatif à la compétence de la 
Commission &ropéenne du Danube : B 14, pp. 8-9, 21. 

ARRÊT INTERLOCUTOIRE (rendu par la Cour sur une demande d'inter- 
vention) : A 1, pp. 11-14. 

ARRÊT NO 3 (Interprétation de 1'-, Traité de Neuilly) : A 4, passim. 

ARRÊTS NOS 7 ET 8 (Interprétation des -, Usine de Chorziow) : 
A 13, passim. 
Voir aussi : E 4, pp. 175-181. 

ASSOCIATION allemande pour la sauvegarde des minorités en Pologne 
(Deutschtumsbund) : B 6, pp. 16, 17. - B 7, p. IO. 

ASSURANCES SOCIALES (Question des - en Haute-Silésie polonaise) : 
A 17, p p  IO, 13, 16, 60. 

ATHÈNES (Accord dl-) : voir Accord gréco-turc du ~ e r  décembre 1926. 



Refus de la Cour de donner un avis consultatif qui lui a été 
demandé : B 5, p. 29. 

Motifs de refus : B 5, pp. 27-29. 
Un avis consultatif ne peut être donné quand le fait de répon- 

dre à la question posée équivaudrait en substance à trancher 
un différend entre des Parties qui n'ont pas accepté comme 
obligatoire la juridiction de la Cour: B 5, p. 29. 

Voir aussi Questions posées à la  Cour en  procédure consultative. 

BARCELONE (Convention et Statut de -) : voir Voies navigables. 

BAYERISCHE STICKSTOFFWERKE A.-G., à Trostberg (Haute-Bavière) : 
A 6, pp. 5, 8, 21. -A 7, pp. 5 7 ,  12,34,35. -A 9, pp. 5-18, passim ; 
27, 28, 31, 32. .- A 13, pp. 9, 19. - A 17, passim, et notamment 
pp. 18-24. 
Caractère et situation de cette Société : A 6, p. 18. -A 7, p. 38. 
Droits et indemnités réclamés ou admis pour cette dernière: 

A 7, P P  43-45. - A 17, PP. 6, 7, 8,  9, 12, 14, 15-16, 29-30, 
46, 51-52> 55-59. 

BEAMTENABKOMMEN : voir Accords conclus entre la Pologne et la Ville 
libre de Dantzig. 

BEICHMANN (M. -), juge suppléant (1921- ) : A 5, p. 6. - A 7, p. 4. 
- A I I , p . 4 . - ~ 1 3 , P . 4 . - A 1 5 , p . 4 . - A I 7 , p P . 4 , 9 9 . - A 2 0 ,  
~ . 5 . - A z 1 , p . 9 3 . - B 1 , p . 8 . - B ~ , p . 4 z . - B 4 , p .  7.-B8, 
p.6.-B1o,p.6.-B11,p.6.-B1~,p.6.-B14,p.6.-B15, 
p. 4. - B 16, p. 4. 

BERLIN ( T r a i t é  de -) du 13 juillet 1878 : B 14, p p  II, 43, 54. 
Articles 52-54 : B 14, pp. 35, 43, 44. 

BOYTES POSTALES (à Dantzig) : voir Service postal polonais à Dantzig. 

BRÉSIL : voir Brésilien (Gouvernement -). 

BRÉSILIEN (Gouvernement -) : 
Partie à l'affaire relative au paiement en or des emprunts 

fédéraux brési.liens émis en France : A 21, p. 93 et passim. 
Conclusions du Gouvernement brésilien en cette affaire : A 21, 

P P  95-96. 

BRÉSILIENS (Ernpruni!~ fédéraux -) : 
Affaire relative au paiement en or des emprunts fédéraux bré- 

siliens émis en France : A 21, passim. 
Compromis signé à Rio-de-Janeiro le 27 août 1927, ratifié le 

23 février 1928. 



BRÉSILIENS ( E m p r u n t s  fédéraux -) : 
Émis en France, ayant fait l'objet d'une affaire portée devant 

la Cour : A 21, passim. 
Libellé du titre et du coupon des emprunts dont il s'agit : 

Emprunt j % 1909 : A 21, pp. 101-103. 
Emprunt 4 % 1910 : A 21, pp. 104-106. 
Emprunt 4 % 1911 : A 21, pp. 107-109. 

Conditions dans lesquelles ils ont été contractés et émis : A 21, 

P P  97-99. 
Points relatifs au service desdits emprunts : A 21, pp. 99-100. 
Interprétation des clauses relatives au paiement : A 21, pp. 109- 

II j. 

Observations générales relatives au libellé des titres des divers 
emprunts : A 21, pp. 110-11 j. 

Voir aussi Exécution, Force majeure, Loi  applicable. 

BRITAXXIQUE (Gouvernement -) : 
Co-demandeur en l'affaire du Wimbledon : A 1, p. 6 et passim. 
Défendeur en l'affaire des concessions Mavrommatis: A 2, 

p. 6. - A j, p. 6 et passim. 
Soulève une exception préliminaire d'incompétence dans la 

même affaire : A 2, p. g. 
Défendeur en l'affaire des concessions Mavrommatis à Jéru- 

salem (réadaptation) : A II, p. 4 et passim. 
Soulève une exception d'incompétence 'dans la même affaire : 

A II, p. 6. 
Directement intéressé en l'affaire des décrets de nationalité 

en Tunisie et au Maroc : B 4, p. 7 et passim. 
Directement intéressé en l'affaire relative à l'article 3, para- 

graphe 2, du Traité de Lausanne : B 7, passim. 
Directement intéressé en l'affaire relative à la compétence 

de la Commission européenne du Danube: B 14, pp. 6, 
9, 14 et passim. 

Partie à l'affaire relative à la juridiction territoriale de la 
Commission internationale de l'Oder: A 23, p. 5 et passim. 
Voir aussi Goztvernements (Six -). 

BRUNS (M. -), juge ad hoc en l'affaire relative à la compétence 
des tribunaux de Dantzig : B 15, p. 4. 

BULGARE (Gouvernement -) : 
Partie à l'affaire de l'interprétation du Traité de Neuilly 

(Chambre de procédure sommaire) : A 3, p. 4. 
Demande d'interprétation de l'arrêt rendu en la précédente 

affaire : A 4, p. 5 .  

BULGARIE : voir Bulgare (Gouvernement -). 



BUREAU INTERKATIONAL DU TRAVAIL : 

Intéressé en matière d'avis consultatifs : B 1, pp. 6, IO, 14. - 
B 2, pp. 4, O, 8, IO, 12, 14, 16, 20, 26. - B 3, pp. 46, 50. 
- B 13, PP. 7, 8, 9, 14, 16. 

Directeur du Bureau international du Travail : B 1, pp. 4, 6, 
IO, 14. - B 2, p. IO. - B 3, pp. 46, 50, 52. - B 13, 
P P  6, 7, 9. 

Conseil d'admiriistration du Bureau international du Travail : 
B 1, pp. 6, 14. - B 2, pp. 14, 20, 22, 38. - B 13, pp. 6, 12. 

Burgerliches Gesetzbuch (Code civil allemand) : 
Article 157 : B 6, p. 34. 

)) 433 : B 6, p. 33. 
)) 571 : B 6, p. 41. 
1) 873 : B 6, p. 30. 
)) 925 : B 6, p. 30. 

BUSTAMANTE (M. DE: -), juge à la Cour (1921- ) : A 1, pp. II, 
15. - A 2, pp. 6, 76 (opinion dissidente). - A 6, p. 4. - 
A 9, p. 4. - PL 10, p. 4. - A 17, pp. 4, 65 (dissidence par- 
tielle), 99. - A 20, pp. 5, 49, 50 (opinion dissidente). - A 21, 

pp. 93, 126, 127 (opinion dissidente). - A 23, pp. 5, 3 2  

(dissidence). - B 1, p. 8. - B 2, p. 8. - B 3, p. 48. - 
B 5, pp. 7, 29 (dissidence). - B 6, p. 6. - B 7, p. 6. - 
B g , p . 6 . - 1 3 1 3 , p . 6 . - B 1 6 , p . 4 .  

CALOYANNI (M. -), :juge ad hoc en l'affaire des concessions Mavroni- 
matis: A 2,  p. fi. - A 5, p. 6. 
Juge ad hoc en l'affaire des concessions Mavrommatis (réadap- 

tation) : A II, pp. 4, 24, 47 (opinion dissidente). 

CAPITULATIONS (Régime des - en Turquie, aboli par l'article 28 du 
Traité de Lausanne) : A IO, p. 17. 

CARÉLIE ORIENTALE (Statut de la -) : 

Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif: 
B 5, pp. 6, 7 et passim. 

Circonstances de l'affaire : B 5 ,  pp. 16-22. - Voir aussi: 
E 1, pp. 193-196. 

Spécification du différend relatif à la Carélie orientale : B 5 ,  
pp. 22-24. 

CÉRUSE (Convention interdisant l'usage de la - dans la peinture) 
voir Convention (Projet de -). 

CHANGE A VUE : voir Serbes (Emprunts -). 



CHORZOW (Usine de -) : A 6, p. 5. - A 9, pp. 4, 5, 9-10, 17, 
18. - A 13, pp. 5, 7-9, 12, 17-20. 
Historique des faits relatifs à cette usine : A 6, pp. 8-10. 
- A 17, pp. 18-24. 

Caractère et installations de cette usine : A 6, p. 17. - A 17, 
P P  48-49, 51-53, 54. 

Principes généraux relatifs à l'affaire de l'usine de Chorzow : 
A 79 P P  14-35. 

Examen du cas particulier de cette usine : A 7, pp. 35-45. 
Voir aussi Grands Fonds. 

CHORZOW (Usine de -, indemnités),  affaire relative à la demande 
en indemnités introduite par l'Allemagne à la suite de la prise 
de possession par la Pologne de 1'- : A 9, p. 4 et passim. - 
A Ï7, p. 4 e t  passim. 
Voir aussi Expertise.  

CLAUSE COMPROMISSOIRE (Examen du développement historique 
de la -) : A 9, pp. 21-22. 
Voir aussi: A 9, p .  41. 

CLAUSE OR EN MATIÈRE D'EMPRUNTS D'ÉTATS: voir Franc-or. 

CODE PÉNAL TURC, article 6 : A Io, pp. 9, 14-15> 24. 

COLONISATION allemande en  Posnanie et en  Prusse occidentale : 
Commission de colonisation allemande : B 6, p. 6. 
Lois prussiennes de 1886 relatives à la colonisation allemande : 

B 6, pp. 16, 24, 32. 
COLONS ALLEMANDS en  Pologne : 

Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif: 
B 6, p. 6 et passim. (Voir aussi : E 1, pp. 197-202.) 

Circonstances de l'affaire : B 6, pp. 13-19. 
Contrats établissant les titres des colons : B 6, pp. 6, 7, 9, 

15-16, 18, 29-34, 35, 36, 39, 40-43. 
COMMISSION EUROPÉENNE DU DANUBE : voir Danube et Règlements 

de l a  Commission européenne d u  Danube. 

COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ODER : voir Oder. 

COMMISSION MIXTE D'ÉCHANGE (créée en vertu de l'article II de 
la Convention de Lausanne du 30 janvier 1923) : B IO, pp. 6-9. 
- B 16, pp. 4-14, 16-17 et passim. 
Création, rôle et fonctionnement de la Commission mixte : 

B Io, pp. 9-17. 
Attributions de cette Commission en vertu des actes qui 

l'ont instituée : B 16, pp. 8-9, 17-19, 24-25. 
Compétence et pouvoirs de cette Commission : B IO, pp. 22, 25. 
Compétence de la Commission mixte en vertu de l'article IV 

du Protocole final joint à l'Accord gréco-turc du I~~ décembre 
1926 : B 16, pp. 19-25. 



COMMISSION MIXTE DE HAUTE-SILÉSIE : 
Avis du président de la - :  A 15, pp. 11-12, 39, 41, 44-45. 

COMPENSATION EN DROIT INTERNATIONAL: A 17, pp. 60-63. 
Voir aussi Ass:urances sociales en  Hzute-Silésie $olonzise 

COMPÉTENCE DE LPi COMMISSION EUROPÉENNE DU DANUBE entre 
Galatz et Braila : voir Danube. 

COMPÉTENCE DU CONSEIL DE LA S. D. N. : voir Conseil. 

COMPÉTEXCE DE LA COUR : 
a )  (en général). Question préalable à résoudre : A 2, p. IO. 

Nature de la juridiction de la Cour ; celle-ci, limitée, se fonde 
toujours sur le consentement du défendeur et ne saurait 
subsister en dehors des limites dans lesquelles ce consentement 
a été donné : A 2, p. 16. 

La Cour est toujours compétente du moment où les Parties 
acceptent sa juridiction: A g, p. 32. - A 15, p. 22. 

Soztrce de compél!ence. Le demandeur, au cours de la procédure, 
peut-il modifier la source invoquée par lui comme étant 
celle de la compétence de la Cour ? A g, p. 18. - Critères : 
A 9, p. 32. 
Cne Partie qui a, par des déclarations expresses ou des 

actes concluants, manifesté sa volonté de soumettre une 
affaire à la Cour, ne peut, dans la suite de la procédure, 
retirer son acceptation de la compétence de cette der- 
nière : A 15, pp. 24-26. 

Différence enti-e la situation de la Cour et celle des tribu- 
naux nation.aux en matière de compétence : A 15, p. 23. 

Extension dans le temps de la juridiction fondée sur un accord 
international : A 2, p. 35. 

Application des articles 34 et 36 du Statut en l'affaire des 
emprunts serbes et en celle des emprunts brésiliens : A 20, 
pp. 16-20. - A 21, p. 101. 

L'article 38 du Statut n'exclut pas la possibilité pour la Cour 
de s'occuper de différends qui ne demandent pas l'application 
du droit international: A 20, p. 20. 

b) Compétence de la Cour en vertu d'un compromis : A 4, 
p. 6. - A 5, p p  27, 28. 

Examen des termes et de la nature du compromis au point 
de vue de la juridiction de la Cour dans une espèce : A 20, 
pp. 16-20. 

Compétence de la Cour sur requête unilatérale : A 2 ,  p. 60 
(opinion dissidente). 

Autres références : A 2, pp. 57, 62, 74, 77. (Voir aussi Inexé-  
cution et Juridictions nationales.) 



COMP~TENCE DE LA COUR (suite) : 

c) Compétence de la Cour à l'égard des Parties en cause : A 17, 
P P  25-29. 

La Cour permanente ne peut connaître que de différends 
entre nations ; conséquences de ce principe : A 2, pp. 38, 
63, 86 (opinions dissidentes). 

Du moment où un État prend fait et cause pour un de ses 
nationaux devant une juridiction internationale, cette juri- 
diction ne connaît comme plaideur que le seul État : A 2, 
p. 12. - A 20, pp. 17-18, 20. 

 é état ne se substitue point à son ressortissant, mais fait 
valoir son propre dtoit : A 2, p. 13. 

Autres références : A 2, pp. 38, 40, 63, 86, 88, 92. 
d) Conclusions provisoires, permettant à la Cour de se prononcer 

quant à la compétence sans entrer dans le fond d'une 
affaire : A 2 ,  p. 16. - A 6, pp. 12, 14-15, 29-30 - B 4, 
p. 26. 

Voir aussi compétence et fond. 

COMPÉTENCE DE LA COUR e n  vertu de la  Convention de Genève du 
15 ?nui 1922 : A 6, passim. - A 7, pp. 34-35. - A 15, 
pp. 24-28. - A 17, p p  26-28, 38-39. - Article 23 : A g, 
p. 18 et passim. - Article 72 : A 15, p. 19. 
La Cour peut être saisie, aux termes de l'article 23, aussitôt que 

l'une des Parties estime qu'il y a divergence d'opinions résul- 
tant de l'interprétation et de l'application des articles 6 à 22 : 
A 6, p. 13 (voir aussi sur ce point : A 6, pp. 16 et 30). 

L'interprétation d'autres accords internationaux (que la Conven- 
tion de Genève) rentre dans la compétence de la Cour si 
cette interprétation doit être considérée comme incidente 
à la décision d'un point pour lequel la Cour est compé- 
tente : A 6, p. 17. - A 7, p. 25. 

La compétence qui appartient à la Cour, aux termes de l'ar- 
ticle 23, ne saurait fléchir du fait que la validité de ces 
droits est contestée sur la base de textes autres que la 
Convention de Genève : A 6, p. 18. 

Compétence pour juger de la divergence d'opinions relative 
aux grands fonds ruraux : A 6, pp. 25-26. 

La Cour ne se considère pas compétente en vertu de l'article 72 
de la Convention de Genève, pour connaître des différends 
relatifs au titre I I  de la Partie I I I  de cette Convention : 
A 15, Pp. 26-28. 

La juridiction (de la Cour) prévue à l'article 72, no 3, et la 
juridiction (du Conseil) prévue à l'article 149 de la Conven- 
tion de Genève sont d'ordres différents : A 15, pp. 23, 29. 



COMPÉTENCE DE L A  COUR e n  ziertu d u  Mandat  sur  la  Palestine: 
A 2, passim. -- A II, pp. 14-18. (Voir aussi Compétence de 
la  Cour.) 
La compétence, admise par la Cour pour une affaire tranchée 

par elle, ne s'étend pas nécessairement à une nouvelle 
affaire qui semble se présenter comme une suite de la 
première ; im.portance de faits postérieurs à l'arrêt qui a 
tranché la première affaire : A I I ,  p. 14. 

La juridiction que la Cour possède quant à l'interprétation et à 
l'application de dispositions du Mandat (sur la Palestirie) ne 
s'étend aux diispositions du Protocole de Lausanne que par 
rapport à l'article I I  du Mandat : A I I ,  p. 16. 

Voir aussi : I?zexéciition, Control (Publ ic  -), et n'égociatiotzs. 

COMPÉTENCE DE LA COUR azlX termes de l'article 423 dzt Trai té  de 
Versailles : B 13, pp. 23-24. 

COMPÉTETCE ET FOND : 

Distinction entre le (( fond 1) et la (( nature 1) d'une affaire aux 
fins de l'examen de la question par la Cour : B 4, pp. 22-26. 

La Cour, dans :,a decision sur l'exception d'incompétence, ne 
saurait préjuger en rien de sa décision future sur le fond : 
4 6, p. 15. -- A 7, p. 16. 

Faculté pour la Cour de motiver son jugement quant aux 
exceptions par des déments appartenant au fond de l'affaire : 
.4 6, pp. 15-16. 

Éléments appartenant au fond, réserv6s dans l'arrêt relatif à 
la compétence : A 9, pp. 32-33. 

COMPÉTENCE EXCLUSIT~E 

d'un État  partie à un différend (article 15, alinéa 8, du Pacte 
de la Société des Nations) : B 4, pp. 23-27. 

Sens de l'expression (( compétence exclusive )) : B 4, pp. 23-24. 
Règles de droit international susceptibles de la limiter: 

B 4, p p  24-26. (Voir Nationalité.) 
Questions ressortissant au domaine du droit international et 

non à la « compétence exclusive )) des États  : B 4, pp. 27-31, 

COMPÉTENCE de l 'Organisation internationale d u  Traliail : voir Orga- 
nisation internationale d u  Travail .  

COMPÉTEKCE des tr ibunaux de Dantzig : voir Dantzig ( T r i b u n a z ~ x  de -) . 
COMPÉTEKCE des tr ibunaux nat ionaux en  matière d'établissenzent: 

voir Établissement. 

COMPOSITIOPI DE LA COUR : 
Renonciation, de la part des États  intéressés, à leur droit 

de désigner un juge ad hoc de leur nationalité en procédure 
consultative : B 16, pp. 7-8. 
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COMPROMIS : voir Xez~i l l y  (Traité de -), - Lotus, - Répliques, et 
Compétence de la Cour, b). 
Interprétation d'une clause d'un compromis soumis à la Cour : 

A 21, pp. 123-125. 

CONCESSIOXS (voir aussi Mandataire et Maurornmatis) : 
- maintenues par le Protocole X I I  annexé a u  T r a i t t  de Lau-  

sanne : A 2, p. 27. - A 5, pp. 3, 31. 
Le principe fondamental du Protocole est le maintien des 

contrats de concessions passés avant le 29 octobre 1914 : A 2, 
P 27. 

Le Protocole XII laisse subsister le principe général de la 
subrogation : A 2, p. 28. 

Autres références : A 2, pp. 72, 73. 
Droit d'exproprier cts concessions : A j ,  p. 38. 
Droit de les racheter : A 5, p. 39. 
Réadaptation de ces concessions (article 4 du Protocole) : A j ,  

P P  45, 50. 
Réadaptation, par l'octroi de nouveaux contrats, de concessions 

tombant sous l'application du Protocole XII  de Lausanne : 
A II, pp. 8, 19, 20. 

Résiliation moyennant indemnité (article 6%. du Protocole) : 
A 5, P P  46, 49. 

II Commencement d'application » du contrat de concessions au 
sens du Protocole XII de Lausanne : A j, pp. 49, 50. 

CONCILIATION (Procédz~re de -) prévue par l'article 7 du Règlement 
d'organisation de la Commission consultative des Communica- 
tions et du Transit de la Société des Nations : A 23, p. 15. 
Voir aussi Transi t .  

CO~ICLUSIONS DÉFINITIVES du défendeur ou des Parties prises par la 
Cour pour base de son examen : A I r ,  p. II. - A 17, p p  12-13, 
15-17. 
- énoncées par le demandeur dans sa requête, modifiées dans 

son mémoire : A 9, p. 18. 
- formulées par les Parties dans les pièces de la procédure 

écrite : A IO, pp. 6-10. 

CONCLUSIONS dtposées en procédure consultative par les États 
directement intéressés : B 4, pp. 11-16. - B 16, pp. 13-14. 

CONCLUSIONS ÉVENTUELLES : 
Partie invitée par la Cour, dans une affaire introduite par 

compromis, à déposer, avant l'ouverture de la procédure 
orale, des conclusions éventuelles sur une question du 
compromis qu'elle n'avait pas traitée dans les pièces de pro- 
cédure écrite déposées par elle : A 23, pp. 11-13, 44-46. 

CONFÉDÉRATION ~ É E R L A N D A I Ç E  DES SYNDICATS : B I ,  p r i ~ ~ l m .  
Examen de la thèse soutenue par la - :  B r, pp. 20-26. 



CONFÉRENCE DES  A~IBASSADEURS : A 1, pp. 19, 29, 41. - A 15, pp. 8, 
27, 28, 30. - B 8, p. 6 et passim. - B 9, p. 6 et  passim. 

CONFÉRENCE DES AP[BASSADEURS (Décisions de la  -) : 
Décisions relatives à la frontière entre la  Pologne et la Tchéco- 

slovaquie. 

a) Décision du 28 juillet 1920 : B 8, p. 17 - analyse de cette 
décision ; 

sa base juridique : B 8, pp. 26-31 ; 
son caractère arbitral : B 8, pp. 29, 38 ; 
son caractère contractuel : B 8, p.  49 ; 
compétence de la Conférence pour interpréter sa décision : 

B 8, p. 37 (voir : Interprétation d'une règle juridique) ; 
portée de l'article II de la décision : B 8, pp. 42-43. 
b) Décision du :25 mai 1921 : B 8, p. 53 ; 
caractère définitif de cette décision : B 8, p. 54 ; 
non-existence dc faits nouveaux tendant à modifier la situation 

créée par elle : R 8, pp. 54-57. 
c)  Décision du Ij décembre 1921 : B 8, pp. 17, 45 ; 
caractère de cette décision : B 8, pp. 46-49 ; 
elle confirme la décision du 28 juillet 1920 : B 8, p. 49. 
Décisions relatives à la frontière entre L'Albanie et l a  ~70ugoslnvit.. 

a) Décision du 9 novembre 1921 : B 9, p. I O ;  

demande en revision de cette décision : R 9, pp. r x ,  22 ; 
compétence de la Conférence pour prendre cette décision : B 9, 

p p  12, 13 ; 
analyse de la décision : B 9, pp. 13, 14 ; 
son caractère dtifinitif et  contractuel ; sa base juridique : B 9, 

pp. 14, 15, 2 1 ;  
la décision, étant donné son caractère (définitif), peut-elle, 

sauf réserve expresse, être soumise à revision ? B 9, p. 21 ; 
faits nouveaux ou ignorés à l'époque de cette décision ; non- 

existence de tels faits : B 9, p. 22. 
b) Décision du 6' décembre 1922 : B 9, pp. 15, 16. 

Décision d u  20 octobre 1921, relative à la Haute-Silésie: A 15, 
pp. 8-10. 

CONFÉRENCE DE CONSTANTINOPLE (19 mai - 9 juin 1924) : B 12, p. 15. 

CONFÉRENCE I)E 1920-1921 POZW la préparation d u  Statut définitif dzs 
Danube:  B 14, pp. 12-13> 22, 29-32. 

CONFÉRENCE INTERSATIONALE LIU TRAVAIL : B 1, pp. 4, 6, 8, 12, 14, 
16. (Voir aussi Délégués.) - B 2, pp. 12, 14, 16, 18, 20, 30, 
32, 40. - B 13, Pp. 9-12? 14, 17, 19, 23. 



228 R ~ P E K T O I R E  AïV.ILYTIQUE DES, ARRÊTS ET AVIS 

CONFLIT DES LOIS (Théorie du -) : A 20, p. 41. 

CONNEXITÉ (Notion de -) en matière de poursuites pénales : il IO,  

P P  14, 31. 
CONSEIL D'AD~IINISTRATION DU B. 1. T. : voir Bureau international dit 

Travail. 

CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ DES %ATIONS : 

Resolution décidant de demander à la Cour un avis consultatif: 
 BI,^. 6.- B z ,  p. 6 .-B3,p.44.-B4,pp.7-9.-B5,pp.6,  
7 -8 . -B6,pp .6 ,7 ,8 ,9 . -B7,pp .6-7 . -B8,pp .6 ,11 . -B9,  
pp. 6-7. - B  IO,  pp. 6-7. - R  II ,  pp. 6-9. - B  12, pp. 6-7. - 
B 1 3 , ~ ~ . 6 , 7 . - B 1 4 , ~ 1 ) . 6 , 7 . - - U 1 j , p p . 4 - 6 . - B 1 6 , p p . q - 6 .  

Autres références : B 2, pp. 18, 20. - B 4, pp. 19, 20-21, 22, 23, 
25, 26. - B 5, PI> IO, II ,  27, 28. - B 8, pp. 18-19,so-51. - B IO, 
pl> 9, 10, 13, 14, I j .  - - H II,  pp. I O ,  11, 12, 17, 21, 23-24. - 
B 13, pp. 8, 12.  

Résoliition, datée du 14 janvier 1922, et relative à la Carélie 
orientale : H 5, pp. 23-24. (Voir Diférends ilcfenzationaztx.) 

Compktence et rôle du Conseil aux termes de l'article 15, 
alinéa 8, du Pacte : B 4, pp. 24, 25. 

Compétence du Conseil en vertu des articles 147 et 149 de 
la Convention de Genève du 15 mai 1922: A 15, pp. 23, 
29, 44. 
Voir aussi Compétence de ln Cozu, a ) .  

Compétence du Conseil en matière de minorités : B 6, pp. 19-26. 
Compétence du Conseil pour les questions de nationalité en 

vertu des traités de minorités : B 7 ,  pp. 12-17, 22-26. 
Compétence du Conseil pour régler définitivement un différend. 

puisée dans la volonté commune des Parties : B 12, pp. 19, 
20, 24-26. 

Décisions du Conseil acceptées à l'avance par les Parties à 
un différend : B 12, pp. 27, 28. 

Nature de la décisior1 à prendre par le Conseil en vertu de 
l'article 3, alinéa 2, du Traité de Lausanne : B 12, pp. 26-2s. 

Négociations devant le Conseil en l'affaire relative à certains 
droits de minorités en Haute-Silésie (écoles minoritaires) : 
A 15, pp. 10-16. 

(( Recommandation 1) du Conseil de la Société des Nations au 
sens du Pacte : B 12, p. 28. 

Rôle du Conseil en l'affaire relative à l'interprétation de l'article 3, 
alinéa 2, du Traité de Lausanne: B 12, pp. 10, I I ,  15, 16-18. 
(Voir aussi Unanimité.) 

Vote (Mode de -) du Conseil : voir Unanimité. 

CONSEIL SUPRÊ~IE  DES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIÉES ET ASSOCIÉES : 
B 8, p. 20. 
Décision du 27 septembre 1919 : B 8, pp. 17, 21-22. 
Décision du II  juillet 1920 : B 8, pp. 23-26. 



RÉPERTOIIIE AXALYTIQUE DES ARRÊTS ET AVIS 229 
COSTESTATIO?~ a u  selzs de l'article 60 d u  Statut : A 13, pp. 10-12, 14, 15. 

COXTREBAXDE DE GUERRE (article 381 du Traité de Versailles) : ,4 1, 
Pp. 21, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 42. 

(1 COKTROL il (Publ ic  -) 
Notion contenuc dans l'article 11 du Mandat sur la Palestine : 

A 2, p. 18. - A II ,  pp. 16-22. 
Analyse de cette notion : A 2, pp. 19, 20. -A  II ,  p. 16. 
Exercice des pou\~oirs accordés au mandataire:  A 2, p .  47 

(opinion dissitiente reproduisant le texte dzi Mandat sur la 
Palestine). 

Autres références : A 2, pp. 68, 69. 
1.a Cour cst compétente, en vertu de l'article 26 du Mandat 

(sur la ~a lcs t ine )  , pour connaître d'une violation alléguée 
du Protocole de Lausanne dans tous les cas - mais seule- 
ment dans ccij cas - où la violation relèverait de l'exercice 
des pleins poilvoirs pour décider, aux termes de l'article II, 

quant au pz~blic co~ztrol : A I I ,  p. 18. 
L'octroi d'une concession ne constitue pas en lui-même un 

exercice des pleins pouvoirs  rév vus h l'article II  du Mandat 
sur la Palestine : A I I ,  pp. 17, 19. 

(1 CONTR~LE » : 
Notion de (( société contrôlée 11 au  sens du Traité de Versailles 

et de la Convention de Genève (article 12) : A 7, pp. 35, 
40-41, 68, 69, 74, 75. 

Cette notion englobe notamment les sociétés à but économique 
(sociétés ne constituant qu'un rapport contractuel et sociétés 
possédant une personnalité juridique distincte) : A 7, p. 74. 

Au point de vue du a contrôle il, il n'est guère possible d'étendre 
la notion de nationalité à des personnes morales : A 7, p. 70. 

COXVENTION DE LA HAYE (1899) : A 9, p. 22. 

Voir aussi : A 9, p. 41. 

COKVENTIONS (Projets de -) élaborés par l'Organisation internationale 
du Travail : B 13, pp. 9-11, 19, 23. 

CONVENTION 1NTERN:lTIONALE IIE 1906 SUR L'EMPLOI I)U PHOSPHORE 

BLAXC : B 13, p. 19. 

COSVENTIO~X RELATIVE A ~ . 4  LIBERTÉ DU TRANSIT entre la Prz6sse oriental 
et le reste de L'Al'lemagne, conclue le 21 avril 1921 entre 1'Alle- 
magne et la Pologne (agissant également au nom de la Ville 
libre de Dantzig) : A 9, 1). 23. 
170ir aussi : A 9,  p. 43. 

((COST.~ RICA PACKET 1) (Affaire du -) : A Io, p. 26. 



COUR PERMANENTE D'ARBITRAGE : voir Fonds pieux des Californies. 

COURS FORCÉ - COURS LÉGAL : voir Lois fran~aises, c). 

DANOIS (Gouvernement -) : 

Partie à l'affaire relative à la juridiction territoriale de la 
Commission internationale de l'Oder: A 23, p. 5 et passim. 

Voir aussi Gouvernements (Six -). 

DAX~ZIG (Port  de -) : 

Limites du port de Dantzig au sens de la Convention de Paris 
du 9 novembre 1920 et de l'Accord de Varsovie du 
24 octobre 1921 : B II, pp. 12, 18, 19, 22-23, 37-38, 40. 

DANTZIG ( T " ~ i b u ~ z a u x  de -), affaire relative à la compétence des - : 
Portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif: B 15, p. 5 

et passim. 
Voir aussi Haut-  Commissaire (Décisions du -). 

Circonstances de l'affaire : B I j, pp. 8-12. 
Délimitation de la question : B 15, pp. 12-15, 

DANTZIG (Compétence des tribunaux de - pour connaître des réclama- 
tions pécuniaires des fonctionnaires dantzikois passés au service 
de l'Administration polonaise des chemins de fer) : 
Force des jugements rendus par ces tribunaux en matière de 

certaines revendications pécuniaires : ES 15, pp. 23-24. 
Kature et étendue de la compétence de ces tribunaux : B I j ,  

P 2 5  
Droit matériel applicable par ces tribunaux : B 15, pp. 26-27. 
T'oir aussi Accords conclus entre la Pologne et la Ville libre 

de Dantzig, - et Haart-Commissaire de la S .  d. N. à Dantzig. 

DANTZIG (Ville libre de -) : 

Directement intéressée en l'affaire du service postal polonais 
à Dantzig : B II,  p. 6 et passim. 

Point de vue de la Ville libre en l'affaire : B II, pp. 23, 25, 
26, 28, 31, 32, 37, 39, 40. 
T70ir aussi Haut- Commissaire. 

Directement intéressée en l'affaire relative à la compétence des 
Tribunaux de Dantzig : B 15, p. 4 et passim. 

Point de vile de la Ville libre en l'affaire : K 1.5, pp. 5, II ,  12, 
I j-16, 17, 22. 

DANUBE : voir Actes intenlatio+la~,ix, e), - Arrangement, - Cofiférence 
de 1920-192 1 ,  - Ports, - Protocole interprétatif, -- Statut définitif .  



DANUBE, COMMISSIOY EUROPÉENNE DU - :  B 14, passin?.. 
Création de cette Commission : B 14, pp. II ,  4o. 
Pouvoirs exercéii par cette Commission avant la guerre : B 14, 

P P  46-53. 
Domaine territorial de sa compétence : B 14, p. 69. 
Limite amont d.e cette compétence : B 14, pp. 55-59. 
Voir aussi Kègll:ment de lu  

D A K ~ B E ,  Compétence de la Commission ezdrofiéenize dzi - entre Galatz 
et Braïla : 
Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif : 

B 14, p. 6 et Passim. 
Circonstances de l'affaire : B 14, pp. 11-22. 

DÉcrsroxs : voir Conférence des Ambassadeurs, - Coizseil de la Société 
des Satioîzs,  - Corzseil suprême, - Hazit-Cominissaire de la 
S .  cl. N. à Dantzig. 

DÉcrs~oxs EN MATIÈRE DE DROIT INTERNATION.4L : 
Caractère définitif: E3 II, p. 24. 

Voir aussi Conférefzce des Ambassadeurs (Décisions de la -). 
Ides motifs contenus dans une décision, dans la mesure où ils 

dépassent la 11orti.e du dispositif, n'ont pas force obligatoire 
entre les Partics intéressées : H I I ,  pp. 29-30. 
Voir aussi I:uterprétatiofz d'une décision en matière de droit 

interi1ation:il. 
DÉCLARATION IX ANNEXÉE AU TRAITI? I)E PAIX DE LAUSANNE, 

~c 24 JUILLET 1923 : B 16, p. 4 et passim. 
Attributions conférbes par elle à la Commission mixte d'échange : 

B 16, p. 9. 
Situation partici~lière créée par elle aux États  signataires du 

Protocole final joint à l'Accord du décembre 1926: B 16, 
pp. 25-26. 

DÉCLARA.I.OIRES (Arréts--) : 
Facultc': pour la Cour de rendre ces arrêts : A 13, pp. 20-21. 
L'article 59 du Statut n'exclut pas les jugements purement 

d6claratoires : A 7, p. 19. 
La possibilité de jugements ayant un caractère purement déclaratif 

est prévue à l'article 36 e t  à l'article 63 du Statut : A 7, p. 19. 
DÉCRETS RELATIFS A LA KATIONALITÉ EN TUNISIE ET .4u MAROC : 

Décret beylical du 8 novembre 1921 : B 4, p. 16. 
Décret du Président de la République française (même date) : 

R 4, p. 16. 
1)ahir cliérifien du 8 novembre 1921 : 13 4, p. 17. 
Décret du Président de la République française (même date) 

B 4, p. 17. 
DÉLÉGUÉS (non gou-vernementaux) à La Cojzférence internationale d u  

Travail : 
Devoirs des gouvernements en matikre de désignation de ccs dé14 

gués : B 1, pp. 18, 20, 24. 



DÉLÉGuÉ OUVRIER : 

Désignation du délégué ouvrier des Pays-Bas à la troisième session 
de la Conférence internationale du Travail ; affaire portée devant 
la Cour aux fins d'avis consultatif : B 1, pp. 4, 6 et passim. 

Circonstances de l'affaire : B I, pp. 12-16. 

DÉLI~IITATION (Commissions  de -), constituées en vertu des traités de 
paix de 1919-1920 : B 8, pp. 27, 33, 37, 41. - B 9, p p  13-14. 
Compétence et rôle de la Cominission instituée par décision de la 

Conférence des Ambassadeurs en date du 28 juillet 1920 : B 8, 
P P  38-41, 46-49. 53. 

Travaux de cette Commission : B 8, pp. 43-43. 
Commission instituée en vertu de la décision de la Conférence des 

Ambassadeurs en date du 9 novembre 1921 : B 9, pp. IO, 11, 

13, 14, 15, 16, 18, 21. 

DEMANDE RECONVENTIOKNELLE : 

1) en droit international- général ; 2) selon l'article 40 du Règle- 
ment de la Cour: A 17, pp. 38-39. 

DESTINATIOX d'une propriété rurale (grand fonds) au sens de la Con- 
vention de Genève : A 7, pp. 49-51. 

DEUTSCHER VOLKSBUND FÜR POLNISCH OBERSCHLESIEN : A I j, pp. II, 
13, 15. 16. 

DEUTSCHTUMSBUKD : voir Association allemande, etc. 

DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX (J\>èglemegzt pacifique des -) : 
Tentative de conciliation faite par le Conseil de la Société des 

Pùations en l'affaire de la Carélie orientale : B j, pp. 23-24. 
Le consentement des États comme condition du règlement en droit 

d'un différend : 13 5, pp. 27-28. 
Voir aussi États non Membres de la Société des Nations, et Indé-  

pendance. 

DISSIDEKCE : voir (MM.) Altamira,  - Bustamante (de -), - Negu- 
lesco, - Nyholm,  - Pessôa, - Rostworowski (Comte -), - Weiss .  

DISSIDENTE (OPINION -) : voir (MM.) Altamira,  - Anzilotti ,  - Bus-  
tamante (de  -), - Caloyanni,  - Ehrlich, - Fin lay  (Lord -), - 
Flzbber, - Loder, - Moore, - Negulesco, - Nouacovitch, - 
;Vyholm, - Oda, - Pessôa, - Rostworowski (Comte -), - 
Schücking, - Weiss .  

DOMAINE PUBLIC : voir Aliénation. 

DOMICILE au sens dc l'article 29 de la Convention tie Genève (Haute- 
Silésie) : A 7, pp. 79, 80, 81. 
Le domicile, comme condition d'acquisition de la nationalité : voir 

Nationalité. 
Le domicile et  l'établissement : voir l?tablisseînent. 
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DOMMAGES (( D E  MINE jj caus6s à la surface par l'exploitation des mi~ies : 

En général : A 7, pp. 51-53, 
Cas d'espèce : f i  7, pp. 54, 60, 61, 63. 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS réclamés pour préjudice allégué (voir aussi 
Indemnités) : 

a) Erz l 'afaire  c l z ~  \frimbledon : A r ,  pp. 8, 16. 
Demande en dommages et intérêts réduite : A 1, pp. 31, 32. 
Dommages alloiiés par la Cour aux demandeurs : A I, p. 33. 
b) E n  l 'a fa i re  des concessions dlavrommatis : A 2, pp. 7, 8, 55, 76, 77. 
- A j, pp. 7 ,  8, IO. 

Discussion de la demande : A 5, pp. 40, 4 j .  
La Cour, concluant que le préjudice éventuel n'est pas imputable 

à l'attitude du défendeur (A 5, p. 45), déboute le Gouvernement 
hellénique de sa demande en indemnité: A 5, p. 51. 

c) E n  l'affaire d:u Lotus : A 10, pl). 5, 6, 8. 
Motif pour 1eque:l la Cour ne statue pas sur cette demande : A 10, 

P 3'. 
d) En l'affaire des concessions Maz~rommatis It Jérz~salem (réadap- 

tation) : A I I ,  p. 6. 

e )  Eiz l'affaive (de l 'zlsil~e de Clzovz6w: voir Ilidemnités 

I)OKPAT ( T v a i f é  de -), du 14 octobre 1920, entré en vigueur le rer janvier 
1921. 
Articles IO et  I I  : B 5, pp. 6, 7, 8, 9, 16-19, 22, 24, 25. 
Article 37 : B j, p. 19. 
Déclarations annexées à ce Traité : B .5, pp. 13, 20-22, 23, 25, 26. 

DROIT INTERNATIONAL (Principes d 2 ~  -) : 

En général : A 10, pp. 16-17. 
- invoqués conime fondement de la juridiction des États en 

mati&re pénale : A I O ,  pp. 18-21. 
- à la lumière de l'article 15 de la Convention de Lausanne 

du 24 juillet 1923 : A Io, pp. 16-18. 
- en matière dis réparation : A 17, pp. 27-30. 
Application à un cas d'espèce (usine de Chorzow, indemnités) : 

A 17, PP 29-30, 46-48. 
De la coutume en droit international : A IO, pp. 19, 21, 25, 26, 28. 

DROIT INTERSATIONAI. ET DROIT INTERNE au  regard de la juridiction de 
la Cour dans une espèce donnée : A 20, pp. 18-20. - A 21, p. 121. 

Voir aussi Conzpitence de la Cour, b).  

DROITS ACQUIS : 
Respect des droits acquis par des particuliers (Convention de 

Genève, Traité de Versailles) : A 7, pp. 21, 22, 24, 30, 31. - A g, 
pp. 27, 28. 





ÉTATS NON MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS: 
Différend entre un État  Membre et un État  non Membre de la 

Société des Nations : B 5, p. 27. 
Refus de la part d'un État  non Membre de se faire représenter au 

Conseil conformément à l'article 17 du Pacte : B 5, pp. 13, 24. 
Voir aussi Diférends internationaux, et Indépendance. 

Argument tiré, dans une espèce donnée, de l'exécution de contrats 
d'emprunt : A 20, pp. 37-39. - A 21, pp. 119-120. 

Voir aussi Inexécz~tio~z. 

EXPERTISE (Statut, article 50) ordonnée par la Cour en l'affaire de 
l'usine de Chorzow (indemnités) ; clôturée par ordonnance (lu 
15 décembre 1928 : 
Motifs de cette expertise : A 17, pp. 49-51. 
Champ qui lui est assigné : A 17, pp. 51-54. 
Modalités d'exécution énoncées dans l'ordonnance du 13 sep- 

tembre 1928 : A 17, pp. 99-103. 

E x ~ o s É s  ORAUX : 

Cas d'absence d'exposés oraux en procédure consultative : 
B II, p. ro. 

E x ~ o s É s  PRÉSENTÉS PAR LES INTÉRESSÉS EN PROCÉDVRE COP~SULTATIVE : 
voir Conclusions défiosées, et Thises. 

EXPROPRIATION (voir Liquidation au sens de la Convention de Genève) : 
A 7, P P  46-53. 
Application aux cas d'espèce en Haute-Silésie polonaise : voir 

Grands Fonds. 

F É Ï z I - D A ~ M  BEY,  juge ad hoc en l'affaire du Lotus : A IO, p. 4. 

FINLANDAIS (Gouvernement-), directement intéressé en l'affaire relative 
au Statut de la Carélie orientale : B 5, passim. 

FINLANDE : voir Fin1,lndais (Gouvernement -). 

FINLAY (Lord -), juge à la Cour (1921-1929 ; décédé 1929) : A 1, pp. II, 

15. - A 2, pp. 6, 38 (opinion dissidente). -A 5, p .  6. - A  6, p. 4. 
-A 7, p p  4, 84 (observations). - A 9, p. 4. - A IO, pp. 4, 33: 50 
(opinion dissidente). - A II, p. 4. - A 13, p. 4. - A 17, pp. 4, 65, 
70-74 (opinion dissidente), 99. - B 1, p. 8. - B 2, p. 8. - B 3, 
p.48.-B4,  p.7.-B 5,~.7.-B6,p.6.-B7,pp.6,22(0bserva- 
tions). - B 8 ,  p. 6. - B ~ , ~ . ~ . - B I ~ , ~ . ~ . - B I I , ~ . ~ . - B I Z ,  
p. 6. - B  13, p. 6. - R  14, p. 6. - B  16, p. 4. 

FINS DE NON-RECEVOIR opposées en l'affaire relative à certains intérêts 
allemands en Haute-Silésie polonaise : A 6, pp. 18, 21. (Voir Litis- 
pendance.) 



FINS DE NON-RECEVOIR (.S?.lite) : 
Fondées sur l'article 14 du Pacte de la Société des Nations : 

A 6, pp. 21-22. 

Au sujet des grands fonds ruraux en Haute-Silésie ; motifs 
invoqués : A 6, p. 26. 

Motifs pour lesquels la Cour refuse d'admettre ces fins de 
non-recevoir : A 6, pp. 26-27. 

FLORENCE (P~otoco le  de -) du 17 décembre 1913, relatif à l'Albanie : 
B 9, pp. 10, 13. 

FONDS PIEUX DES CALIFORNIES (Af faire  des -) : 
Sentence de la Cour permanente d'Arbitrage en date du 14 octobre 

1902 : B II ,  p. 30. 

FORCE MAJEURE : 
Cas de - invoqué en matière d'exécution de contrats d'em- 

prunt : A 20, pp. 39-40. - A 21, p. 120. 

FORCE OBLIGATOIRE : 
Points tranchés avec - par un arrêt de la Cour: A 13, pp. I I ,  

14, I j ,  18-20. 
Interprétation de I'article 59 du Statut au point de vue du 

caractère obligatoire des principes juridiques admis par la 
Cour dans une affaire déterminée pour d'autres États ou 
d'autres litiges : A 13, p. 21. 

Voir aussi Interprétation d 'un arrêt confortnément à l'article 60 du 
Statut.  

FRAIS UE PROCÉUURE supportés par chaque Partie en ce qui la 
concerne : A 1, p. 33. 

FRANÇAIS (Gouvernement - ) : 
Co-demandeur en l'affaire du Wimbledon : A I, p. 6 et passim. 
Directement intéressé dans les affaires relatives à la compétence 

de l'organisation internationale du Travail en matière agricole : 
B 2, pp. 10, 12, 16. - B 3, pp. 44, 50, 52. 

Directement intéressé en l'affaire des décrets de nationalité en 
Tunisie et au Maroc : B 4, p. 7 et passim. 

Directement intéressé en l'affaire relative à la compétence de la 
Commission européenne du Danube : B 14, p. 6 et passim. 

Partie à l'affaire du Lotus : A IO, p. 4 et passim. 
Point de vue du Gouvernement français en cette affaire : A IO, 

pp. 6-8. 
Voir également Conclusions finales. 

Partie à l'affaire relative au paiement de divers emprunts serbes 
émis en France : A 20, p. 5 et passim. 

Conclusions du Gouvernement français en cette affaire : A 20, 
P P  8-9. 

Explication fournie au sujet d'un point du compromis en la même 
affaire : A 20, p. IO. 



FRANÇAIS ( Gouvernement -) (suite) : 
Partie à l'affaire relative au paiement en or des emprunts 

fédéraux brésiliens émis en France : A 21, p. 93 et fiassim. 
Conclusions du Gouvernement français en cette affaire : A 21, 

P P  95-97. 
Partie à l'affaire relative à la juridiction territoriale de la 

Commission internationale de l'Oder : A 23, p. 5 et $assinz. 
Voir aussi Gozi~~ernemenfs (Six -). 

FRANCE : voir Fra-îlçais (Gouvernement -). 

(( FRANCONIA 11 - u STRATHCLYDE )) (Affaire -) : .4 IO, pp. 28, 29. 

Signification de cette expression : -4 20, pp. 32-34. - A 21, 
P P  115-119. 

Le franc-or, en tant qu'étalon de valeur : A 20, pp. 33-34. - 
A 21, pp. 118-119. 

FRACDE allégzrée en  wzatière de contrats de vente : A 7, p. 37. 
Examen de cette allégation au point de vue du droit interna- 

tional : A 7, pp. 37-40. 
Examen de cette allégation au point de vue di1 droit civil : 

A 7, P P  42, 43. 
FROMAGEOT (M. -), juge ad hoc en l'affaire relative au paiement 

de divers emprunts serbes émis en France, ainsi qu'en l'affaire 
relative au paiement en or des emprunts fédéraux brésiliens 
émis en France ; juge à la Cour (1929- ) : A 20, p. 5. - 
A 21, p. 93. 

FROSTIÈRES : voir Jaworzina (Javorina), Mossozrl, et Saint-Naourn. 

GALXTZ (Acte public de --), 2 novembre 1865 : B 14, pp. 42, 48, 
54, 64. 
Acte additionnel à 1'- (28 mai 1881) : B 14, pp. 44, 48, 
49, 54. 

Voir aussi Actes internationaux, e). 

GENÈVE ( C o n v e n t i o ~  de - du 15 m a i  1922, relative à la Haute- 
Silésie) : A 6, passim. - A 7 ,  passim. - A 9, passim. - 
A 13, pp. 7, II, 19, 20. - A 17, p. 5 et passim. 
Articles cités : 

A 6 : Articles ::, 4, 5 ,  6-22, 9,12, 13, 15,17,19,20,22,23,2j, 586. 
A 7 : )) 6-22, 23. 
A 15 : 65,67,68,69,72,73,74,75,105,1o6, 1o7,131,132, 
147, 149, 152, 157. 

Articles I et 2 : A 7, pp. 17, 18. 
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GENÈVE (Conz'entiotz d e  - du 15 m a i  1922) ( s u i t e ) :  
Interprétation de l'article 23 : A 6, p. 14 (voir aussi: A6, pp.32, 

34-38). - Sens et portée de l'alinéa premier: A 9, pp. 20-25 
(voir aussi pp. 38-41). - Portée de l'alinéa 2 :  A 9, pp. 25-29. 

Examen de la première partie du titre I I I  de la Première 
Partie de la Convention : A 7, pp. 20-23 (voir aussi : A 7, 
P P  88-93). 

Première Partie, titre I I  : A 7, pp. 33-34. - A 9, pp. 27-28 
(voir aussi p. 42). 

Première Partie, titre I I I  : A 9, pp. 24, 27, 28, 30, 31 (voir 
aussi p. 42). 

Troisième Partie : 
Préambule du titre premier : A 14, p. 27. 
Examen du titre IV : A 15, pp. 26, 27, 28, 31, 32. 
Rapports entre le titre premier et le titre I I  : A 15, pp. 30-31. 

Protocole final, no XV : A 15, pp. 31, 33. 
Mentions spéciales : 

Articles 1, 2 : A 7, pp. 17, 18, 87. 
Article 5 : A 7, p. 33. - A 9, pp. 27-28. 
Articles 6-22 : A 9, pp. 12, 13. - A 17, pp. 27, 28, 29, 46, 57. 

1) 7 et 8 : A g, p. 28. 
Article 9 (article 12) : A 7, pp. 48-51, 78. 

1) 12 : A 7, pp. 66-68, 74-75, 78. 
)) 15 : A 7, )) 45-48, 71. 
)) 17 : A 7, p. 73. 
)) 19 : A 7, )) 67. 
)J 22 : A 9, pp. 29-30. 
J) 23 : A 17, p p  27, 28, 29, 62. 
)) 29 : A 7, p. 79. 
11 40 : A 7, 80. 
)) 68 : A 15, pp. 42, 45-46. 
)) 69: A 15, p. 38. 
)) 72 : A 15, pp. 17-19: 
)) 74 : A 1.5, P. 33. 
)) 106 : A 15, pp. 35-36. 
1) 131: A 15, )) 36-37. 
)) 132 : A 15, p. 37. 
)) 562 : A 9, 1) 13. 
!) 588: A g ,  )) II. 

Voir aussi Interprétation et application, - et Voies  de recours. 

GOUVERNEMENT ayan t  refusé de fiarticiper à u n e  firockdure consulta- 
tive ouverte devant la  C o u r :  B j, pp. 12-13 (motifs invoqués 
en faveur de cette décision). 
Voir aussi : Éta t s  n o n  Membres de la Société des Nations. 



GOUVERNEMENT ayant refusé de se faire représenter à une  session de 
la  Coz~r consac;vée à L'examen d'une demande d'avis consultatif : 
B 12, pp. 8-9 (motifs de ce refus). 

GOUVERNEMENTS alb~marzd, britannique, français, etc. : voir Allemand 
(Gouvernement -), Britannique, Français,  etc. 

GOUVEKNEMENTS entendus devant la Cour ou  l u i  ayant  fourni des 
renseignements par écrit e n  procédure corzsultative : B 2, p. 12. - 
B 3, p. 50. - B 4, p. II .  - B 5 ,  pp. 10-12. - B 6, pp. 12- 
13. - B 7, pp. 8-9. - B 8, pp. 13-16. - B g, pp. 8, 9. - 
B I O , ~ . ~ . - B I I , ~ ~ . ~ , I O . - B I ~ , ~ . ~ . - B I ~ , ~ .  IO. 

- B 15, p p  7-8. - B 16, p. 7. 

GOUVERNE~IEXTS (Si!% -) faisant cause commune dans l'affaire 
relative à la juridiction territoriale de la Commission interna- 
tionale de l'Oder : A 23, passim. 
Point de vue de ces Gouvernements : A 23, pp. 9-11, 12, 22, 26. 

GRANDE-BRETAGNE : voir Britanniqzse (Gouvernement -). 

GRANDS FONDS RURAUX (en  Haute-Silésie polonaise) : A 6, pp. j ,  
10-11, 22-27. 
Liste des grandis fonds frappés de notification (voir ce mot) : 

A 6, pp. 6-10. - A 7, p. 12. 
Conclusions du demandeur retirées ou modifiées pour certains 

d'entre eux : A. 6, p. 6. - A 7, pp. 10-12. 
Historique des fiiits relatifs aux grands fonds: A 6, pp. IO, II. 
Principes généraux relatifs aux grands fonds : A 7, pp. 45-53. 
Cas d'espèce : A 7, pp. 53-81. 

GRÈCE : voir Helléniqzte (Gouvernement -). 

HAIJT-C~A~~\IISSAIRE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS A DANTZIG : 
Décisions du Haut-Commissaire (voir aussi : Décisions en matière 

de droit international, et Interprétation (règles dl-) d'une 
décision en matière de droit international). 

Décision d u  15 a o ~ i t  1921 : B II,  pp. 12, 22, 23. 9 

Décision dzt j septembre 1921 : B 15, p. 9. 
Cette décision en tant que base juridique de la compétence 

des tribunaux de Dantzig en certaines matières : B 15, 
P P  2.5, 26. 

Sa nature et sa portée : B 15, p. 25. 
Décision d z ~  25 m a i  1922 : B II,  pp. 8, 13-15, 20, 21, 24, 26, 

30, 31. 
Caractère définitif de cette décision pour ce qui est de son 

objet propre: Es I I ,  pp. 24-25 
Sa portée : B II,  pp. 2j-28. 



HAUT-COMMISSAIRE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS A DANTZIG (sztite) : 
De'cision du 23 décembre 1922 : B II, pp. 8, 15, 16, 17, 18, 24. 
Analyse de cette décision ; sa portée : B II, pp. 28-31. 
Son caractère déclaratif : B II ,  p. 30. 
Lettre interprétative du 6 janvier 1923 (adressée au commissaire 

général de Pologne à Dantzig) : R II,  pp. 8, 16, 18, 24, 28, 31-32. 
Décision dzc 2 jhrier 1925 : R II, pp. 6, 19-20, 21, 23. 
Décision du 8 avril 1927 : B 15, p. 6 et  fiassim. 
Analyse de cette décision et  terminologie s'y trouvant employée : 

B 15, p p  13-15, 
Délimitation cies points litigieux relatifs à cette décision: 

B 15, p. 16. 
Conclusion à laqiielle la Cour arrive A son égard : R 15, p. 27. 

HAVTE-SILÉSIE (polonaise) : voir Commission mixte, - Écoles 
minoritaires, - Intérêts allemaîlds, - Minovite's (Droits de -). 

LA HAYE (Conzlentions d e  - de 1907) : voir Conzlentions et Arbi- 
Ivage. 

HELLÉNIQUE (Gouvernemeîtt -) : 
Demandeur en l'affaire des concessions Mavromn~atis en Pales- 

t ine :  A 2,  p. 6. - A j, p. 6 et passim. 
Partie à l'affaire de l'interprétation du Traité de Neuilly (Chambre 

de procédure ~omrr ia i r~)  : A 3, p. 4. 
Demande le 27 novembre 1924 une interprétation authentique et 

détaillée de l'arrêt rendu en la précédente affaire : A 4, p. 4. 
Décision de la Cour au sujet de cette demande : A 4, pp. 6, 7. 
Demandeur en l'affaire des concessioris hlavrommatis (réadap- 

tation) : A I I ,  p. 4 et  passim. 
Directement intéressé en l'affaire relative à l'échange des popu- 

lations grecques et turques : B IO, p. 8 et  passim. 
Directement intéressé en l'affaire relative à l'interprétation 

de l'iiccord grPco-turc du I C ~  décembre r926 (Protocole 
final, ar t .  IV) : B 16, pp. 4-8 ct passim. 

HO~IICIDE PAR IMPRUDENCE (iocaiisation clu délit) : A Io, p. 24. 

HVBER (31. --), juge à la Cour (1921- ), Prgsident (1925-1928) 
et  Vice-Président (1928- ) de cette dernière: A 1, pp. II, 15, 
35 (opinion dissidente). - A 2, p. 6. - A 3, p. 4. - A 4, 
p . 4 - A  j , p p 6 , 5 1 . - A 6 , p p . 4 , 2 8 . - A 7 , p p . 4 ,  
82. - A 9, pp. 4 ,  34. - -4 IO, pp. 4, 33. -- A II, 
pp. 4, 24. - A 13, pp. 4, 22. - A 15, p p  4, 47, 48 (opinion 
dissidente). - A 17, pp. 4, 99. - A 20, p. 5. - A 21, 
p. 93. - A 23, pp. 5 ,  32, 33 (observations). - B 4, p. 7. - 
B j, p . 7 . - B 6 , p . 6 . - B 7 , ~ . 6 . - B s ,  p. 6 . -  
B g, p. 6. - B  IO, pp. 6, 26. - B 1 1 , p p . 6 , 4 1 . - B  12, 
pp. 6, 33 . -B13 ,pp .6 ,24 . -B14 ,pp .6 ,70 . -B15 ,p .4 . -  
13 16, p. 4. 



HUGHES (M. -), juge à la Cour (1928-1930 ; démissionnaire 1930) : 
A z o , p . 5 . - A z r , p . 9 3 . - A z 3 , p . 5 .  

INCOMPÉTENCE (Except ion prél iminai~e d'-) : A 2, A 6, A 9, A II, 
passim. 
Voir Britannique (Gouvernement -) et Polonais (Gouvernement -) . 
Motifs de l'exception soulevée en l'affaire relative à certains 

intérêts al1ema:nds en Haute-Silésie polonaise: A 6, p. 13. 
Leur appréciation par la Cour : A 6, pp. 13-18, 22-26. 
Motifs de l'exception préliminaire soulevée en l'affaire de l'usine 

de Chorzow (iridemnités) : A 9, pp. 14, 20. 
Leur appréciatiori par la Cour : A 9, pp. 20-33. 
Motifs de l'exception soulevée en l'affaire des concessions 

Mavrolnmatis ii Jérusalem (réadaptation) : A II, pp. 12-13. 
Leur appréciatioiii par la Cour : A II,  pp. 12-22. 
Voir aussi ComptYence de la Cour. 

IKCO~IPÉTENCE (Exception d'- jointe a u  fond) : voir Polonais 
(Gouvernement --), et A 13, p. 6. 
Motifs de l'exception soulevée en l'affaire relative à certains 

droits de minorités en Haute-Silésie (écoles minoritaires) : 
A 15, p. 8. 

Examen de cette exception : A 15, pp. 21-29. 

INDEMNITÉS réclamées par l'Allemagne en l'affaire relative à l'uske 
de Chorzow : A g, pp. 5-7. - A 17, p p  6-11. 
Principes adoptés par la Cour pour la fixation de ces indem- 

nités: A 17, pp. 46-49. 
Éléments allégués ou reconnus comme entrant dans le calcul 

de ces indemnités : A 17, pp. 29, 49-63. 
Voir aussi Droit international (Principes du -) en  matière 

de réparations. 

INDÉPENDANCE des jqtats quant a u  mode de règlement de leurs 
différends : B 5, p. 27. 
Voir Digérends internationaux, et États  non Membres de la 

Société des Nations. 

INDUSTRIE 11 a u  sens de ln Partie X I I I  d u  Trai té  de VersaiZZes: 
B 2, pp. 34-40. 

IXEXÉCUTION $rétendue d ' u n  arrêt de la C o u r :  A II, pp. 12, 13. 
Compétence de la Cour pour trancher un différend relatif 

à l'inexécution d'un de ses arrêts : A II, pp. 12, 14. 
Voir aussi Exécution. 

INTÉRF TS ALLEMANDS e n  Haute-Silésie polonaise (Affaire relative 
à certains - )  : A 6 ,  passim. - A 7, passim. 
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INTERPRÉTATION (Principes d'interprétation d'une règle juridique, 
d'une décision en matière de droit international) : A 21, 
pp. 114-115. 
Recours aux principes régissant la matière à laquelle un texte 

a trait comme règle d'interprétation dc ce texte : A 23, p. 26. 
L'intention des Parties à un acte comme principe d'interpré- 

tation de cet acte : B 15, pp. 17-18. 
Le droit d'interpréter authentiquement une règle juridique 

appartient à celui-là seul qui a le pouvoir de la modifier ou 
de- la supprimer : B 8, p. 37. 

Une obligation mise à la charge d'une Partie contractante ne 
peut avoir sa base dans le fait qii'elle est mentionnée dans 
l'annexe k une section d'un traité qui concerne une matière 
différente : A 3, p. 9. 

Interprétation restrictive d'un traité ou d'une décision : B II, 

PP. 37-40, 
Les règles quant à l'interprétation restrictive ou extensive des 

dispositions d'un traité -ne peuvent être appliquées que dans 
les cas où les méthodes ordinaires ont échoué : B II ,  p. 39. 

Les mots doivent être interprétés selon le sens qu'ils auraient 
normalement dans leur contexte, à moins que l'interpréta- 
tion ainsi donnée ne conduise à des résultats déraisonnables 
ou absurdes : B r I ,  p. 39. 

La Cour entend s'en tenir rigoureusement à l'examen des 
questions d'interprétation qui lui ont été soumises, sans 
préjuger en aucune manière le fond du problème dont le 
Conseil se trouve saisi : B 12, p .  18. 

Valeur relative du texte et de l'intention de son auteur : B II,  
P P  30, 31. 

C'est da.ns le texte même que la Cour doit en premier lieu 
rechercher quelle a été la volonté des Parties contractantes, 
quitte à examiner plus tard si des éléments autres que le 
texte du traité devraient entrer en ligne de compte : B 12, 

P. '9. 
Les faits postérieurs à la conclusion d'un traité ne peuvent 

occuper la Cour que pour autant qu'ils sont de nature à 
éclairer la volonté des Parties telle qu'elle existait au moment 
de cette conclusion : B 12, p. 24. 

INTERPRÉTATION d'un texte par la Cour aux fin5 d'un arrêt oii 
d'un avis consultatif: 
Analyse des éléments pris en considération : 
a) Législation nationale (voir cette rubrique) comme moyen 

d'interprétation d'actes internationaux : B 10, pp. II, 19, 21. 

La Cour, amenée à se prononcer sur le sens et la portée d'une 
loi nationale, estime devoir tenir compte de la jurisprudence 
pertinente : A 20, p. 46. -A Zr, p. 124. (voir a u s s i ~ r d r e  public.) 

Voir aussi Compromis. 



INTERPRÉTATION d'un texte par la Coiir (suite) : 

b) Manière dorit le texte s'est trouvé appliqué : 
Partie XII1 du Traité de Versailles : B 2, pp. 20-42, et notam- 

ment pp. 38, 40. 
Autres actes internationaux : B 14, pp. 46-55. - B 15, PP. 14, 

18-21. 

c)  Travaux pré:paratoires ayant précédé l'élaboration du texte à 
interpréter : A. IO, pp. 16-17. - B 2, p. 40.- B IO, p. 16. -B 12, 

P p  23-24. - B 14, PP. 31, 35. 
d) Faculté pour la Cour d'étendre ses recherches, en dehors des 

textes invoqu.és par les Parties, à tous prkcédents, doctrines et  
faits accessibles : A IO, p.  31. 

INTERPRÉT.~TION DE L'ACCORD GRÉCO-TURC DLT I e r  DÉCEBIBRE 1926 
(Protocole final, ar t .  IV) : 
Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif: 

B 16, pp. 4-6 et pnssinz. 
Circonstances de l'affaire : B 16, pp. 8-12. 
Voir aussi Accorti gréco-turc d z ~  I C ~  décembre 1926, Déclaration 

I I ,  et Lnztsnnne (Convention de - et Traité de -). 

INTERPRÉTATION d'ztn arrêt, conformément à l'article 60 du Statut : 
A 4, p p  4, j ,  6, 7. --A 13, passim, et notammcnt pp. 15-16. 
Conditions requise!:, par l'article 60 : A 13, pp. 10-12. 

L'article 60, d'après sa teneur, exige-t-il que l'existence de la 
contestation se soit manifestée d'une certaine manière, par 
exemple par des négociations diplomatiques ? A 13, p. IO. 

Portée et effet obligatoire de l'interprétation au sens de l'ar- 
ticle 60 : A 13, p. 21. 

L'interprétation d 'un arrêt (celui du 12 septembre 1g24), don- 
née aux termes de l'article 60 du Statut, ne peut dépasser 
les limites de cet arrêt même, lesquelles sont tracées par le 
compromis : A q, p.  7. 

Voir aussi Neztilly (Traité de -) e t  Arrêts nos 7 et 8.  

(( INTERPRÉTATION ET APPLICATION 1) d'une convention ; sens et portée 
de cette expression, notamment en ce qui concerne la Conven- 
tion de Genève di1 15 mai 1922 : A 9, pp. 20-25. 
Voir aussi : A 9, pp. 39-41, 

INTERVENTION (Statut ,  articles 62, 63 ; Règlement, articles 58, 59) : 
Requête du Gouvernement polonais en l'affaire du Wimbledon : 

A 1, p. 9. 
Intervention d'un É:tat participant à une convention internationale 

dont l'interprétation fait l'objet du litige (Statut ,  article 63) : 
A 1, p .  12. 

Voir aussi : B 7, p .  9. 



IRRECEVABILIT~ (I<xcepfio~z d'-) : voir Polonais (Gouvernement -). 
Exception soulevée en l'affaire relative à certains droits de 

minorités en Haute-Silesic (Écoles minoritaires) : A 15, p. 7. 
Examen de cette exception : A 15, pp. 29-30. 
Voir aussi Iizcomfiéte+zce (Esception préliminaire d'-) . 

ITALIE : voir Italien (Gouvernement -). 

ITALIEN (Go~~z~e~nemetzt -) : 

, Co-demandeur en l'affaire du Wimbledon : A 1, p.  6 et passim. 
Partie à l'affaire relative à la compéterice de la Commission euro- 

péenne du Danube : H 14, p. 6 et passim. 

J;\PON : voir Japonais (Gouvernement -). 

JAPON;ZIS ((;ouzlernement -) : 
Co-demandeur en l'affaire du Wimbledon : A 1, p. 6 et passim. 

JAWORZINA (Javorina) (A8aire de -), relative à la frontière entre 
la Pologne et la Tchécoslovaquie : 
Portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif: B 8, 

pp. 6-11 et passim. 
Circonstances de l'affaire : B 8, pp. 16-20, 20-26. 

JCRIDICTIOS : voir Oder (Commission internationale de Il-). 
JVRIDICTIOS DES ÉTATS en matière pénale : 

La nationalité de la victime comme critère de cette juridic- 
tion : A 10, pp. 22-23. 

Le territoire où se trouve la victime : voir Territoriale (Juridic- 
tion - des États). 

Juridiction concurrente ou exclusive : A IO, pp. 13, 19, 30-31. 
Voir aussi Droif international (Principes du -), et Pavillon 

(Juridiction de l 'État du -). 

Épuisement des recours aux - en tant que condition préa- 
lable de la compétence de la Cour : A II ,  pp. 13, 23. 

KATOWICE (Kattowitz) (Tribunal civil de -) : A 6, p. IO. - A 13, 
pp. 5, 8, 9, 14, 15, 16, 21. - A 17, pp. 22, 32-34. 
Nature de sa juridiction : A 6, p. 20. 

But de la requête introduite en 1923 par les Oberschlesische 
Stickstoffwerke devant ce Tribunal: A 9, p. II. 

Son arrêt du 12 novembre 1927 déploie-t-il des effets au point 
de vue de la procédure engagée devant la Cour relativement 
à l'usine de Chorzow ? A 17, pp. 31-34. 



KIEL (Canal de -) : 

Libre accès refus6 au Wimbledon le 21 mars 1921 : .4 1, p.  8. 
Effet de l'article 380 du Traité de Versailles : -4 1, pp. 22, 

30 (voir aussi : A 1, pp. 38, 46). 
Statut du canal en vertu du Traité de Versailles : A 1, p.  23 

(voir aussi : A 1, pp. 35, 46). 
Libre accès du canal en temps de guerre : A 1, pp. 39, 40,43. 

L A ~ S A N N E  (Co~tuention de -) du 30 janvier 1923, relative à l'échange 
des populations grecques et turques : B IO, pp. 6, 7, 8. - R 16, 
pp. 8, 16, 18, 25. 

Article I : B IO,  pp. IO,  18. 
1) 2 : B I O ,  1) I O ,  II, 14, 17, 18, 19, 22, 23, 24, 2 j ,  26. 
)) 3 : B I O ,  1) 14, 24, 25. 

Articles 9 et IO : B 16, p.  17. 
Article I I  : B I O ,  pp. 9, 23. - B 16, p. 17. 

)> 1 2  : B IO, 11 16, 24. - B 16, pp. 8-9, 17. 
1) 1s : B I O ,  )) 20, 21. 

Recours à la Cour permanente pour résoudre les difficultés 
d'interprétation de la Convention : B IO, pp. 9, 13. 

Rapports avec la législation nationale : B IO, pp. 19-21. 
Situation particulière créée par elle aux États signataires du 

Protocole final joint à l'Accord du ~ e r  décembre 1926 : 
B 16, pp. 25-26. 

LAVSANNE (Conz~ention de -) du 24 juillet 1923, relative à l'éta- 
blissement et à 1;i compétence judiciaire : 

Article 15 : A I O ,  pp. 5, 8, 9, 19, 31. 
Analyse de cet article et examen de sa g e n h  : A IO, 

pp. 16-18. 

LAUSAXSE (Traité dc -) du 24 juillet 1923 ; ratifié le 6 août 
1924 : A 2, -4 5 (voir Pvotocole X I I ) .  - A IO, p. 17. - 
A II ,  p. I j .  - 13 16, pp. 4, 8, 9. (Voir aussi Déclaration IX.) 
Analyse de l'article 3 (voir aussi I~ztevfirétalio~l): B 12, 

pp. 19-22. 
Rapports de l'article 3 avec d'autres articles du même Traité : 

Article 2 : B rz, p .  20. 
11 16 : B t2, pp. 21-22. 
1) 28 : A I O ,  p. 17. 

Articles 44 et 107 : B 12, p. 30. 
Conséquences de cet article au point de vue de la nature de 

la dc'cisioiz 2 pre~zdre par le Co+zsril de la Société des 
Sations : U 12, pp. 26-33. 



LAUSANNE ( Traité de -), article 3, alinéa 2 : 
Affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif: 

B 12, pp. 6,  7 et passim. 
Circonstances de l'affaire : B 12, pp. 9-18. - Cf. également : 

E 2, pp. 142-153. 

LÉGISLATION NATIONALE : voir Interprétation, Obligations internatio- 
nales, Lausanne (Convention de -), et Établissement (Notion 
dl-). 
Lois nationales au regard du droit international: A IO, 

pp. 12-13, 15, 23-24. - A 20, P. 41. - A 21, P. 124. 
Faculté pour la Cour de s'en occuper ,pour décider si, en les 

édictant ou en les appliquant, un Etat  agit conformément 
à ses obligations internationales : A 7, p. 19. 

LIBERTÉ DE LA MER (Principe de la -) : A IO, pp. 25-26. 

LIBRE PASSAGE (Droit de -) : voir Kiel (Canal de -), et Servitu- 
des de droit inter~zational. 
Voir aussi : A 5, pp. 29-30. 

LIQVIDATION (de biens, droits et intérêts, etc.) : A 6, pp. 5, 16. - 
A 7, p p  6 ,  7 ,  9. - A 9, pp. 27, 29. 
Examen de la notion de liquidation au sens de la Conven- 

tion de Gcriève : A 7, pp. 19-25. 
Cf. également : A 7, pp. 88-90. 
Liquidation et expropriation : A 7, pp. 21, 92, 93. 
Thèses opposées en matière de liquidation : A 7, pp. 31-33. 
Il  est légitime d'assimiler au point de vue du régime de liqui- 

dation les communes aux individus : A 7, p. 75. 
Liquidation opposée à dépossession sans indemnité : A 9, p. 31. 
Voir aussi Exprofiriation. 

LITISPENDANCE en. Z'nfjaire relative à certains intérêts allemands en 
Haute-Silésie polonaise : 
Motifs irivoqués par le Gouvernement polonais : A 6, p. 19. 
Motifs pour lesquels la Cour n'admet pas ce moyen : A 6, p. 20. 

LOCARNO (Traité ~ Z L  16 octobre 1925, paraphé à -) : A 9, pp. 8,18. 
E n  tant que source de compétence pour la Cour : A 17, 

P P  36-37. 

LODEK (hl. -), juge à la Cour (1921- ) et Président de cette 
dernière (1922-1925) : A 1, pp. II, 14, 15, 34. - A 2, pp. 7, 
5 7 - A 3 , p p 4 ,  IO. - A 4 , ~ ~ . 4 , 8 . - A 5 , ~ . 6 . - A 6 ,  
~ . 4 . - A 7 , ~ 4 . - A 9 , ~ . 4 . - A 1 o , p p . 4 , 3 3 , 3 4  
(opinion dissidente). - A I I ,  p. 4. - A 13, p. 4. - A 15, 
p 4 . - A 1 7 , p p .  4 , 9 9 . - A 2 0 , ~ . 5 . - A 2 1 ,  p. 93. 
- A 2 3 , p . 5 . - I 3 1 , p p .  8, 26. - B z ,  pp. 8, 42, - B 3 ,  
P P  48, 50. - B 4, PP. 7, 32. - B 5, PP. 7, 29. - B 6, 
PP. 6, 43. - 'B  7, pp. 6, 21. - B 8, pp. 6, 57. - B g, 



L O ~ E R  (M. -), juge à la Cour (suite): 

LOI APPLICABLE EN MATIÈRE D'EMPRUNTS : A 20, pp. 40-47. - 
A 21, pp. 120-1'25. 

a) Code cisiil, article 1895 : A 20, pp. 44-45, 
b) Code réna l ,  .articles 463 et 475 : A 20, p. 45. 
c) Lois  monétaires : 

Loi du 17 germinal an X I  : A 20, pp. 33-34. - A 21, 

pp. 118, 119. 
Loi du 12 août 1870: A 20, p. 45. 

1) 5 aoû.t 1914: A 20, pp. 40, 45. - A 21, p. 125. 
j> » 12 février 1916 : A 20, p. 45. 
» )) 25  juin 1928 : A 20, pp. 37, 47. - A 21, p. 125. 

LOIS POLOKAISES : 

a)  du 14 jzlillet 1920 : A 9, pp. II, 15, 31. - A 13, p. 8. - B 6, 
pp. 14-15? 24, 26, 35, 36. 

Introduite en Haute-Silésie polonaise par la loi du 16 juin 
1922 : 
Articles 2,  5 : A 6, pp. 5, 12. - A 7, pp. 6-8 et passim. 
Rapports de ces articles avec la Convention de Genève: 

A 7 ,  pp. 15, 16-18. 
Examen de cette loi à titre préliminaire : voir Législation 

nationale. 
Compatibilité de l'application de cette loi avec la Convention 

dc Genève : A 7, pp. 20-24, 34, 81 (voir aussi: A 7, p. go). 
Texte des articles premier, 2 ( ~ e r  alinéa) et 5 : A 7, p. 23. 
Rapports de cette loi avec le Traité de Versailles : A 7, 

pp. 25-31. 
b) du  16 juin .1922 : voir ce qui précède. 

LOIS PRUSSIENNES : 
- de 1861, relative à l'exercice d'une industrie par Ies per- 

sonnes morales étrangères (par. 18) : A 17, p. 54. 
- de 1886 : voir Colonisation. 

LOIS TURQUES DITES DE ii NOUFOUZ 1) des 16 juin 1902 et 14 août 
1914 : B Io,  pp. II ,  15, 21, 22. 

LONDRES (Protocole de -) de 1913, relatif à l'Albanie : B g, pp. IO, 

15, 16, 17, 22. 

LOXDRES ( T r a i t é  de -) du 10 mars 1883 : B 14, pp. II, 17, 26-27, 
36, 44, 57. 
Voir aussi Actes internatioizau,~, e). 



LONDRES (Traits' de -) du 17/30 mai 1913 : B 9, p. 9. 
Analyse des textes émanant de la Conférencp de Londre; de 

1913 : B 9, pp. 16-21. 

(c LOTUS 1) (Affaire du -) : A IO, passim. 
Comprom;~ signé à Genève le 12 septembre 1926, ratifici le 

27 décembre 1926. 

a LUCRUM CESSANS » : voir Indemîzités. 

MANDAT S U I  l a  Palest i~ze:  
Accordé en principe à la Grande-Bretagne le 20 mai 1920 : 

A 5, p. 15. 
Texte établi le 24 juillet 1922, entré en vigueur le 29 septembre 

1923: A 5, p. 17. 
Article 4 : A 2, p. 21. 
Article II : A 2, pp. II, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 26, 28, 29, 

30, 31, 32, 342 39, 42, 44, 45, 46, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 60, 68, 
69, 70, 71, 73, 78, 79, 81, 83, 85, 86, 88. - A j, pp. 26- 
28, 45. - -4 11, pp. 5, 15, et 11-22 passim. 

Article 26 : A 2, pp. I I ,  12, 15, 27, 29, 31, 3 j ,  38, 39, 42, jI, 

53, 56, 60, 62, 67, 74, 78, 80, 82, 83, 85, 87, 88, 91, 93. - 
A II, pp. 5, 14, 15, 18, 20. 

Voir aussi Nécociations. 

MANDAT SUY l 'Est  africain : 
Article 13 : A 2, pp. 61, 82, 86. 

MAND.~TAIRE (Obligations inter~zat iona~es acceptées par le -) : a 2, A 5. 
- A II ,  pp. I r ,  12, 13, I 5-16, 23. 
Les obligations internationales acceptées par Ir mandataire pour 

la Palestine sont constituées par le seul Protocole XII (de 
Lausanne) : A j, p. 27. 

Leur durée : A 5, p. 39. 
Obligations internationales acceptées par le mandataire en  dehors dzc 

mandat  : 
Leur étendue : A 2,  p. 24. 
Subrogation des États successeurs dans les droits et obligations 

de l 'État cédant:  Az ,  pp. 27, 28, 32. 
Les obligations résultant des engagements internationaux du 

mandataire sont des obligations que l'administration (du pays 
sous mandat) est tenue de respecter; leur violation engage la 
responsabilité internationale du mandataire : A 2, 1). 23. 

Autres références : A 2, pp. 22, 47, 48, 68, 71, 81, 82. 
Voir aussi Protocole S I I ,  et Rzctenberg. 

MAVROMMATIS ( A f a i r e  des concessions - en  Palestine) : A 2,  A j, passim. 



JI,w~o~.ra~i\r~s (Aga ive  des concessions - à Jévusalem, réadaptation) : 
-4 I I ,  $assim.  

~ I A V R O ~ I X I A T I S  (M. --, sujet hellène), principal intéressé dans les 
affaires qui préc.èdent et concessionnaire de travaux publics en 
Palestine : A 2 ,  A 5, passim. 
Sa nationalité : PL 5, pp. 15,30,31,44. 
Ses concessions cle Jaffa : A 2,  p. 28. 
Ses concessions de Jérusalem, accordées le 27 janvier 1914 : 

*4 5, p. I I .  
Leur objet : A 5 ,  pp. II ,  12. -Voir aussi : A 2, pp. 8, 20,27, 29, 

36. 54, 66, 76, 77, et A 5, passim. 
Sa concession relative à l'irrigation de la vallée du Jourdain : 

A 2 ,  pp. 7,2o, 5'5,66. 
Ses négociations avec le Colonial Office britannique et les auto- 

rités palestiniennes, ainsi qu'avec M. Rutenberg : A 5 ,  pp. 15-26. 
I d e m  (1925-1927:) : ,4 II,  pp. 7-11. 

MINORITÉS : voir Conseil de la Société des Nations (Compétence du -). 

MISORITES ( D Y o ~ ~ s  de -) en Haute-Silésie (Écoles minoritaires) : 
Affaire relative à certains droits de minorités : A 15, passim. 

MINORITÉS (Tra i t é  de -), signé à Versailles le 28 juin 1919 entre 
les Principales Puissances alliées et associées et la Pologne ; 
entré en vigueur le IO janvier 1920 : A 15, pp. IO,  32-33, 34. 
Traités de minorités en général: B 7, pp. 15-17. 
Objet du Traité ci-dessus : K 6, pp. 25-26. 
Préambule : B 7, p.  13. * 

Article I : B 6, 1) 20. 

1) 2 : B 7, " 15. 
) 3 : B 7, n 18. 

Articles 2-8 : B 6, )) 20. 
1) 3-6 : B 7, pp. 12-16. 

Artic!e 4 : B 7, )) 6, 7,. IO, II, 12, 13, 16, 17, 18, 19, 20, 22, 23, 
25. 

)1 7 : B 6, 11 23, 23, 25. 
l 8 : B 6, 1) 23,24, 25. 

)) 9 : B 7 ,  P. 25. 
11 12 : B 6, pp. 20-23. - B 7, pp. 12-13, 15, 16, 17, 22, 23, 

23, 25. 

~IINORITÉS e n  Haute-Silésie polonaise : 
Critères prrmett.ant de déterminer si une personne appartient 

à une minorii:é : =\ 15, pp. 32-35. 
L'CC appartcnancc: » à unc minorité est une question de fait 

et non de puire volonté : A 15, p. 32. 
Principe (( subjectif )) : A 15, pp. 32, 40-41. 

1) du (( traitement égal II : A 15, pp. 42-46. 
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MISE EN VIGUEUR d u  Trai té  de Versailles (IO janvier 1920) : 
Importance de la date de mise en vigueur du Traité : 
a )  Au point de vue de la cession de territoires : B 6, p. 28. 

Voir aussi Souveraineté (Transfert de -) . 
b) Au point de vue de la nationalité: B 7, p. 19. 

MOORE (M. -), juge à la Cour (1921-1928 ; démissionnaire 1928): A 1, 

pp. I I ,  15. - A 2, pp. 6, 54 (opinion dissidente). - A g, p. 4. - 
A IO,  pp. 4, 33, 65 (opinion dissidente). -A II ,  p. 4. - A 13, p. 22. 

- B  r , p . 8 . - B z , p . S . - B 3 , p . 4 8 . - B 4 , p . 7 . -  
B 5 , ~ . 7 - B 6 , p . 6 . - B 7 , p . 2 1 . - B g , p . 6 . - B 1 3 ,  
p. 6. - B 14, pp. 6, 70, 80 (observations). 

MOSSOUL (A8aire  dite de -) : voir Lausanne (Traité de -), article 3, 
alinéa 2 .  

NATIONALITÉ : B 4, passim. 
La nationalité n'est pas. en principe, une matière régie par le 

droit international ; mais la liberté de l 'Etat de disposer 
à son gré peut se trouver restreinte par des engagements 
qu'il aurait pris envers d'autres États  : B 4, p. 24. 

Voir aussi Compétence exclzlsice, et Décrets. 
Sous la loi turque, la nationalité n'est pas une condition pour la 

validité de concessions : A 5 ,  p. 29. 
Voir aussi Lois tzbrqzies, et Protocole X I I .  
Nationalité a u  sens d u  Traité des i2ilinorités d u  28 juin 1919 entre 

les Principales Pztissa?zces n'lliées et associées et lu Pologne : 
a )  Influence du transfert d'un territoire sur la nationalité de ses 

habitants : B 7, pp. 14-16, 18, 23. 
b) Conditions d'acquisition de la nationalité, origine, domicile : 

B 7, p p  17-20, 23. 
Cf. également : aVntioiznlité fiolonaise, et Conseil de la Société 

des Nations (Compétence du -). 
Critère de la nationalité dans l'application de la Conzlention de 

Genève : 
Preuves d'acquisition de la nationalité : A 7,  p.  73. 

Com~nz~rzes assimilées a u x  ressortissants : A 7, pp. 74-75. 

NATIONALIT~ DE LA VICTIME en matière fiénale : voir Juridiction des 
États  en matière pénale. 

NATIONALITÉ (Décrets de -) en Tunisie et au  Maroc, affaire portée 
devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B 4, pp. 7-9 et passim. 
Circonstances de l'affaire : B 4, pp. 16-21. 
Voir aussi Négociations. 

NATIONALITI? POLONAISE (Acquisition de la  -), affaire portée devant 
la Cour aux fins d'avis consultatif : B 7, p. 6 ct passim. 
Circonstances de l'affaire : B 7, pp. 10-12. 



NAVIGABILITÉ : voir Réseaux f luviaux (Internationalisation de -). 

NAVIGATION (Notion de -) a u  sens du Traité de Paris de 1856 : 
B 14, pp. 64-67, 69. 

NÉERLANDAIS (Gouvt:rnement -), directement intéressé en l'affaire 
visant la désignation du délégué ouvrier des Pays-Bas à la 
troisième session de la Conférence internationale du Travail : 
B 1, pp. 12, 14, 1:6, 20, 24, 26. 

NÉGOCIATIONS : 
Différend non susceptible d'être réglé par des négociations 

(article 26 dir Mandat sur la Palestine) : A 2, pp. 13-15> 
41, 62, 64, 713, 89, 91. 

Négociations di~>lomatiques comme condition prealable à l'intro- 
duction d'une instance : A 6, pp. 14, 22, 36. 
Voir aussi Interprétation d ' u n  arrêt conformément à l'article 60 

d z ~  Statut.  
Négociations dont l'échec a entraîné le renvoi d'une affaire 

contentieuse devant la Cour : A 5, pp. 11-26. - A 9, pp. 8, 
16-18. - A I I ,  pp. 8-11. 

Valeur, au point de vue de l'examen par la Cour d'une affaire, des 
éléments de négociations infructueuses ayant précédé le 
renvoi de cette affaire (levant la Cour : A 9, p. 19. -A 17, p.  51. 

Attitude passive d'« hostilité » a u  cours de négociations, alléguée 
par le demandeur l'égard du défendeur : A II, pp. 6,21-22. 

N É ~ o c 1 . 4 ~ 1 o ~ s  ayant précédé le renvoi devant la Cour d'une affaire 
aux fins d'avis consultatif : B 4, pp. 18-21. - B 5, p.  22. - B 6, 
pp. 16-18. - B ;7, pp. 10-12. - E 8, pp. 16, 18, 23, 30, 45, 50. 54. - 
- B 9, pp. I I ,  14-19. - B I O ,  Pp. 9, I O ,  II, 13. - B II ,  P P  11-21> 
29. - R 12, pp. 9-18. -B 14, pp. 12-21. - B I j ,  pp. 10-12. - 
K 16, pp. 4-5, -[O-12. 

NEGULESCO (hl.  -), juge suppléant (1921- ) : A 5, p. 6. - A 7, p. 4. 
- A I 1, p. 4. - .4 13, p. 4. -A 15, pp. 4,47,67 (opinion dissidente). 
-A2o,p.5.--Az1,p.93.-Az3,p.5.-B1,p.8.-Bz,pp.8,42 
(dissidence). - IB 3, p. 48. - B 4, p.  7. -- B I O ,  p.  6. - B II,  p. 6. - 
B 12, p. 6. - B 14, pp. 6, 70, 84 (opinion dissidente). - H 15, p. 4. 

NEUILLY ( T r a i t é  de -, 27 novembre 1919) : A 3, passim. 
Article 121 : .4 3, pp. 8, 9. 

1) 122 : A 3, 1) 8, IO. 

)) 177: A 3, 1) 5 ,  6, 7, 8. 
» 179 (ani~exe, alinéa 4), texte français : A 3, p. j ; texte 

anglais : A 3 ,  p. II. 
Autre référence : A 4, p. 46. 



NEUILLY (Traité de -) : 
Affaire de l'interprétation du - (Chambre de procédure som- 

maire) : A 3, passim. 
Compromis signé à Sofia le 18 mars 1924 et ratifié le 29 mai 

1924 : A 3, p p  4-5. 
NEUTRALITÉ : voir aussi Kiel (Canal de --). 

Interdiction du transit de matériel de guerre à destination de 
pays belligérants : A 1, pp. 7, 18. 

Ordonnances allemandes des z j  et 30 juillet 1920 : A 1, pp. 18, 28. 
Articles 2-7 de la Convention XII1 de La Haye de 1907 : A 1, p.  46. 
Exercice des droits de Puissance neutre en temps de guerre : 

A 1, p. 25. 
L'usage des grandes voies internationales par des navires belli- 

gérants ou neutres ne doit pas être considéré comme incom- 
patible avec la neutralité de l 'État riverain : A I, pp. 25,28. 

Les règles de sa neutralité, édictées par un Éta t ,  ne peuvent 
être invoquées contre ses obligations internationales: A 1, 

p. 30. (Voir aussi A 1, pp. 35-42.) 

NOTIFICATION de l'intention d'exproprier certains grands fonds en 
Haute-Silésie polonaise : 4 6, p. 5. 
Pub1it.e au Molzitor Polski (du 30 décembre 1924) : A 6, p. IO.  

Caractère de la notification : A 6, pp. 25, 26. - A ? ,  p. 46. 
Examcn de la notification quant au  fond et quant à la forme : 
il 7, PP. 45-53, 

Application des principes dégagés aux cas d'espèce voir Grands 
Fonds :. 

NOV~ICOVITCH (M. -), juge ad /toc en l'affaire relative a u  paiement 
de divers emprunts serbes émis en France : A 20, pp. j, 49, 76 
(opinion dissidente). 

NYHOLM (M. -), juge à la Coiir (1921- ) : A 1, pp. II, 15. -A 2, 

~ . 6 . - A 5 , ~ 6 . - A 6 , p . 4 . - A 7 , p . 4 . - A g , p . 4 . - A r o ,  
pp. 4, 33, j9  (opinion dissidente). - I I ,  pp. 4, 24, 25 (opinion 
dissidente).-h 13, p. 4.-*% 15, pp. 4, 47, 56 (opinion dissidente). 
- A 17, pp. 4 ,  65, 92 (observations), 99. -A 23, p. 5. -B 1, p. 8. - 
B 2,  p. 8. - B 3, p.  48. - B 4, p. 7. - B 5, pp. 7, 29 (dissidence). 
- B 6 , p . 6 . - B 7 , p . 6 . - B S , p . 6 . - R g , p . 6 . - B 1 o , p . 6 . -  
B 12, p. 6. - B 13, p. 6. - R 14, pp. 6, 70, 71 (observations). - 
R 15, p. 4. - B 16, p. 4. 

OBERSCHLESISCHE STICKSTOFF~VERKE A.-Cr., fondée à Berlin le 
24 décembre 1919 : A 6, pp. 5, 8, 17, 21. -- ,4 7, pp. 5, 7,  12. - 
A 9, pp. j-18 pnssi~n, 26, 28, 30, 31, 32. - 12 13, pp. 5, 7-9, 21. 
- A 17, pnssim. 



OBERSCHLESISCHE STICKSTOFFWERKE A.-G. (suite) : 
Sa requête devant le Tribunal arbitral mixte germano-polonais à 

Paris (1922) : A 6, p. 19. 
Situation de cette Société : A 7, p. 44. 
Caractère et droits de cette Société : A 7, p p  35-43. 
Validité de l'inscription au  registre foncier de cette Société 

comme propriétaire de l'usine de Chorzow: '4 13, pp. 12-15, 
17-20, 22. 

Ses rapports avec la Stickstofi Trelthand Gesellscl~aft: A 17, 
PP. 20-21, 39-40. 

Avec la Bayerische Stickstoffwerke A.&. : A 17, p. 40. 
Droits et indeninités réclamés ou admis pour elle : A 17, 

pp. 6-13. 
Droits reconnus par la Cour contrairement à la thèse du 

défendeur : A 17, pp. 31-48. 

OBLIGATIONS IKTERNATION.ILES 

et législation nationale : B IO, pp. 20-21 ; - et souveraineté 
des États  : B IO,  pp. 21-22 ; - et neutralité : voir n'eutra- 
lité. 

Obligations internationales du mandataire : voir Mandataire. 

OBSERVATIONS : voir (MX.) Aîzzilotti, -- Finlay (lord -), - Hz~ber, - 
Moore, - Nyholn~, - Rnbel. 

OI)A (M. -), juge 2 la Cour (1921- ) : A 1, pp. II ,  15. - ,4 2, 
pp. 6 ,85 (opinion dissidente). - A 5, p. 6. -A 6, p .  4. -A 9, p.  4. - 
A I o , p 4 . - A I I , p . 4 . - A  13 ,P .4 . -AI7 ,PP .4 ,99 . -A20 ,p .5 .  
--Az1,p.93.-,4~3,p.5.-B1,p.S.-B2,1).8.-B3,p.48.- 
B5,p.7.-B6,11.6.-H7,p.6.-B8,p.6.--Bg,p.6.-B10, 
p . 6 . - B  1 r , p . 6 .  - B  13 ,p .6 . -B14 ,p .6 . -B15 ,p .4 . -  
B 16, p. 4. 

ODER (Commission internationale de 1'-) : 
Création et fonctionnenient de cette Commission : A 23, pp. 13-15. 
Juridiction (sens de ce mot appliqué aux pouvoirs de la Com- 

mission) : A 23, p. 16. 
. Limites amont tie cette juridiction sur la base du Traité de 

Versailles : A 23, pp. 22-29. 
Éléments de droit servant à déterminer cette limite: A 23, 

P. 3'. 
ODER (Fleznle -) : A 23, passim. 

L'Oder au  sens de l'article 341 du Traité de Versailles : A 23, 
pp. 27-2s 

ODER (Juridiction ter,vitoriale de la Commission internatioliale de Il-) : 
Affaire relative ;i cette juridiction : A 23, passint. 
Compromis conclu à Londres le 30 octobre 1928. 

OIJINIOSS  DISSIDENTE,^ : voir Dissidentes. 



OPTION de nationalité : A 7, pp. 72-73 ; relative au mode de ser- 
vice d'un emprunt ( - de change, de monnaie) : A 20, 
PP. 36, 37. 

ORDRE PUBLIC (Notion d' -) : A 20, p. 46. 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL: B 1, pp. 14, 18. - 
B 2,  pp. 4, 8, 20-26, 36, 38, 40, 42. - B 3, pp. 44, 48, 52, 
54, 58. - B 13. 7, 9, 12-24. 
Compétence de l'O. 1. T. : 
1) pour réglementer les conditions du travail des personnes 

employées dans l'agriculture (affaire portée devant la Cour 
aux fins d'avis consultatif) : B 2, pp. 4, IO et passim. 

Circonstances de l'affaire : B 2, pp. 12-20. 

Fondements de la compétence de l'O. 1. T. : B 2,  pp. 20-28. 
- B 13, I>P. 14-IS, 20. 

Compétence de l'O. 1. T. en matière agricole : B 2 ,  pp. 30-32, 
38-40. 

2) pour examiner des propositions tendant à organiser et à 
développer les movens de production agricole, ainsi que toutes 
autres questions de même nature (affaire portée devant la 
Cour aux fins d'avis consultatif) : B 3, pp. 44, 48 et passim. 

Circonstances de l'affaire : B 3, pp. 44, 48-52. 
Réponse négative dor~née par la Cour à la question posée: 

B 3, p. 58 ; et motifs de cette réponse : B 3, pp. 52-58 
Cas où l'O. 1. T. peut s'occuper de la production à titre 

acccçsoire: B 3, pp. 56-j8. 
3) pour réglementer accessairement le travail personnel du 

patron (affaire portée devant la Cour aux fins d'avis consul- 
tatif) : B 13, p. 7 et passim. 

Circonstances de l'affaire : B 13, pp. 9-12. 
Délimitation de la question posée à la Cour : B 13. pp. 13, 14. 
Limites et  caractère de la compétence de l'O. 1. T. : B 2, 

p .  22. - B 13, pp. 16-17, 22, 23. 
Examen de la (c compétence accessoire » par rapport à la 

question soumise pour avis : B 13, pp. 18-21. 
Repense affirmative de la Cour : B 13, p. 24. 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES auxquelles a été notifiée une 
requête pour avis : B 1, p. IO. - B 2, pp. 10-12. - B 3, 
p. 50. - B 31, p. 8. 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES (t représentatives 1) au sens de 
l'article 389 du Traité de Versailles : B 1, pp. 12, 18-26. 

ORIGINE comme condition d'acquisition de la nationalité : voir 
Natiortalité. 

cc ORTIGIA )) - cc ONCLE-JOSEPH 1) (Affaire -) : A IO, pp. 28, 29. 
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Article 4 : B 12, p. 29. 
)) 5 : 13 12, pp. 22, 30, 31. 
» II : I 3 8 , p p .  6, 1 8 . - B  1 o , p . 1 3 . - B  12,p.12. 

Articles 12-16 : II 5, p. 27. 
Article 13 : A 9, pp. 22, 37. - A 20, p. 19. - B 4, 

pp. 20-24. - R  6, p. 21. - B  12, p. 27. 
» 14 : A 6, pp. 21-22. - A 7, p. 18. - A 20, 

p p . 1 6 , 1 7 , 1 8 . - B 1 , p p . 4 , 6 , 8 . -  
B z , p p . 4 , 6 , 8 . - B 4 , p p . 6 , z o . - B  5, 
p p . 6 , 8 . - B 6 , p p . 8 , 2 1 , z z . - B 7 ,  
~ . ~ . - B ~ , P . I I . - B ~ , ~ . ~ . - B I O ,  
p p . 7 , 1 3 . - B 1 1 , p p . 8 , g . - B 1 2 ,  
P . 7 . - B I 3 , P . 7 . - B I 4 , P . 8 . -  
- B 15, p. 6. - B 16, p. 6. 

Article 15 : '2 2, p. 16. - B 4, pp. 8, 20, 21-22. -B  12, 
pp. 16, 27, 28, 31, 32. 

Analyse de l'article 15, alinéa 8 : B 4, pp. 23-27. 
Article 16 : B I;:, pp. 31, 32. 

1) I7 : B 5, PP. 24, 27. - B 12,  Pp. 12, 15, 23. 
» 22 : A 2 ,  1) 36,80.  - A  5, p.  13. -B  12,  p. IO. 
» 23 : A 1, p. 36. 

PAN-+MA (Calzal de --), analyse du régime du - : A 1, pp. 26, 27. 
Actes internationaux relatifs au  canal : '4 1, p. 27. 
Régime du canal en temps de guerre : A 1, pp. 39, 44. 
Mode de neutralisation : A 1, p. 46. 

PARIS (Conve~ztion de -) du 9 novembre 1920, relative à la Ville 
libre de Dantzig : 

Articles 20, 21 : B I j ,  p. 8. 
Article 22 : B 15, pp. 8, 9. 

» 29 : B II, » 25, 27, 28, 37. 
Articles 29-32 : B II,  » 7, II, 33-34. 
Article 30 : B II, )> 13, 25.  

1) 39 : B 11, » 7, II, 14, 24, 26, 31. - B 15, P P  9, 
II, 12, 24. 

PARIS ( T r a i t é  de -) du 30 mars 1856 : B 14, pp. II ,  39, 40-42, 
64-65. 
Voir aussi Actes internationazrx, e), et Navigation. 

PARTIES (en cause) : voir Compétence de La Cour, c). 



PAVILLONS (Principe de l'égalité des - au  sens du Traité de Paris 
de 1856) : B 14, pp. 64, 67. 
Juridiction de l 'État  du pavillon : 

a) en matière d'infractions aux règlements de navigation : 
A IO, pp. 13, 24-27 ; 

b) en matière d'abordage : A IO, pp. 27-30. 

PAYS-BAS : voir Néerlandais (Gouvernement -) . 

PESSÔA (M. -), juge à la Cour (1923- ) : A 2 ,  , p p .  6, 88 
(opinion dissidente). - A 6, p. 4. - A 9, p. 4. - A IO, 

p .  4. - .4 11, p. 24. - A 17, Pp. 4, 99. - A  20, PP. 5, 49, 61 
(opinion dissidente). - h 21, pp. 93, 126, 139 (opinion 
dissidente). - A 23, pp. 5, 32 (dissidence). - B 9, p. 6. - 
B 13, p.  6. - B 16, p. 4. 

PHOSPHORE BLANC : voir Convention internationale de 1906. 

POLOGNE : voir Polonais (Gouvernement -), et Accords co?zclus. 

POLONAIS (Goztvernement -) : 
Présente une requête à fin d'intervention (22 mai 1923) : 

A 1, p .  9. 
Renonce à l'intervention a u s  termes de l'article 62 du Statut 

(25 juin 1923) : A 1, p. 13. 
Admis à intervenir aux termes de l'article 63 du Statut : A 1, 

P 13. 
Défendeur en I'affaire relative à certains intérêts allemands 

en Haute-Silésic polonaise : -4 6, p. 4. - A  7, p .  4 et passim. 
Soulève en cette affaire une exception préliminaire d'incom- 

pétence: A 6, p.  7 et passim. 
Défendeur en l'affaire de l'usine de Chorzow (indemnités) : 

A 9, P. 4. 
Soulève une exception préliminaire d'incompétence en la 

même affaire : A 9, p.  7 et fiassim. 
Défendeur en l'affaire relative à certains droits de minorités en 

Haute-Silésie (écoles minoritaires) : A 15, p. 4 et passim. 
Soulève en cette affaire une exception d'incompétence jointe 

ai1 fond : A 15, pp. 8, 20 ; 
et une exception d'irrecevabilité: A 15, pp. 7 ,  20, 29. 

D5fendeur en l'affaire de l'usine de Chorzow (indemnités) : A 17, 
p. 4 et passim. 

Directement intéressé en I'affaire des colons allemands eri Polo- 
gne: B 6, passim. 

Directement intéressé en l'affaire relative à l'acquisition de 
la nationalité polonaise : B 7, passim. 

Directement intéressé en l'affaire de Jaworzina (Javorina) : 
B 8, passim, et notamment pp. 7-8, 16-19, 54-55. 



POLONAIS (Gouve~~.zeme~zt -j (suite) : 
Directement intéressé en l'affaire du service postal polonais 

à Dantzig : B II, p. 6 et passim. 
Point de vue du Gouvernement polonais en cette affaire: 

B 11, pp. 22,  24, 27, 32, 37, 39, 40. 
Directement intéressé en l'affaire relative à la compétence des 

tribunaux de Dantzig: B 15, p.  6 et  passim. 
Point de vue du Gouvernement polonais en cette affaire : 

B 15, P p  17, 19, 20, 22. 
Partie à l'affaire relative à l'interprétation des Arrêts nos 7 

et 8 : A 13, p. 4 et passim. 
Partie à l'affaire relative à la juridiction territoriale de la 

Commission in1:crnationale de l'Oder : ,4 23, p. 5 et passim. 
Point de vue du Gouvernement polonais en cette affaire : 

A 23, pp. 10-13, 17-18, 19, 24, 26, 30. 
T'oir aussi Goziz~er~zements (Six -) . 

PORTS (Régime des -- sur le Danube maritime) : B 14, pp. 59-68, 
69. 

PORTS, VOIES D'EAU, VOIES FERKÉES (Comnzlssion des - de la 
Conférence de la Paix ; Paris, 1919) : 
Procès-verbaux cles séances de cette Con~niission : A 23, pp. 8, 

38-40, 4I-iC3. 

POSTES (à Dantzig) : voir Service postal polo9zais. 

PRAGUE (ACCOY~S de -) du 6 novembr:: 1921 entre la Pologne et 
la Tchécoslovaquie : B 8, pp. 45, 50, 54, 55. 

PREUVES : 
Point relatif à l'admissibilité en tant  que moyen de preuve 

de documents secrets cités directement ou indirectement 
par une Partie contre l'opposition de la Partie adverse : 
A 23, pp. 8, 38-40, 41, 43. 

PROCÉDURE ORALE (en l'affaire de l'interprétation du Traité de 
Neuilly) : 
La Cour n 'a  pas jugé nécessaire d'instituer en l'espèce une 

procédure orale: A 3,  p. 5. - A 4, p. 5. 
E n  l'affaire relative à l'interprétation des Arrêts nos 7 et  8 : 

A 13, P. 7. 

PROCÉDURE SOMMAIRE : ~7oir Neuilly (Traité de -), et Répliques. 

PROTECTORAT (Régiwle du -) : B 4, pp. 13-15> 27-30. 

PROTOCOLE DIT (( IXTERI)R~TATIF  n affkrent à l'article 6 du Statut 
définitif du Danube: B 14, pp. 12,  32-35. 
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PROTOCOLE XII annexé a u  Trai té  de paix  de Lausanne du 24 juillet 
1923 ; entré en vigueur le 6 août 1924: A 2, pp. II, 26, 
27, 28, 30, 31, 32, 33, 34, 359 44, 45) 47, 51' 56, 722 79, 83, 
86. - A 5, pp. 24, 25, 26, 27, 29, 31, 32, 38, 39. - A 11. 

pp. 5, 7, 1% 13, 16, 17, 18, 19, 20, 22, 23. - -4 15, p. 24. 
Articles 1, 3, 4, 5, 6, 9, IO : A 5, pp. 21-23. 

1) 4, 5 (réadaptation) ; article 6 (rksiliation moyennant 
indemnité) : A 5, pp. 45-51, 

Rapports entre les articles 4 et 6 : A 5, p.  48. 
La procedure prescrite par ce Protocole n'est pas incompatible 

avec celle que stipule l'article II du Mandat sur la Palestine : 
A 2, p. 31. 

L'article 9 du Protocole XII vise la nationalité réelle des 
bénéficiaires : h 5, p. 31. 

Voir aussi Contpétence de la Cour en vertu du Mandat sur la 
Palestine. 

PRUSSE : voir Loi  przlssielzne de 1861. 

QUESTIONS posées A la  Cozw en procédure consultntiae: 
Questioiis géiiérales posties sous la forme d'un cas spécifique : 

B 13, pp. 12-14. 

RABEL (M. -), juge ad hoc en l'affaire relative à certains intérêts 
allemands en Haute-Silésie polonaise : A 6, p. 4. - A 7, p. 4. 
Juge ad Izoc en l'affaire de l'usine de Chorzow (indemnités) : 

A 9, P. 4. 
Juge ad hoc en l'affaire relative à l'interprétation des Arrêts 

nos 7 et 8 (usine de Chorzow) : A 13, p. 4. 
Juge nd hoc en l'affaire relative à l'usine de ChorzGw (indem- 

nités) : A 17, pp. 4, 65, 66 (observations), 99. 

RATIFICATION : 
Une convention, non ratifiée par un État ,  peut-elle être oppo- 

sable à ce dernier? A 23, pp. 19-22. 
\loir, au sujet de l'espèce relative à la juridiction territoriale 

de la Commission internationale de l'Oder : A 23, p. 33- 

RECLAMATIOKS : 
a) Poztr actes commis e n  temps de guerre en dehors du territoire 

d'un belligérant : A 3, pp. 5, 7, S. 
La reponsabilité pour les (( actes commis )) visés au paragraphe 4 

(Traité de Neuilly, annexe à I'article 179) ne constitue pas 
une obligation de réparer supplémentaire et distincte de celle 
qui est inscrite à l'article 121 (du même Traité) : A 3, p. 8. 



RÉCLAMATIONS (sz~it,?) : 
11 convient d'interpréter la dernière phrase du premier alinéa 

du paragraphe 4 de l'annexe à la Section IV de la Partie I X  du 
Traité de Neiiilly comme autorisant ces réclamations : A 3, p. 9. 

Autres références : A 4, pp. 6, 7. 
b) Pozhr dommages subis e n  temps de guerre par les réclamants, 

non seulement dans leurs biens, droits et intérêts, mais encore 
dans lcur pe.rsoilne : A 3, p. j .  

Admises par la Cour comme rentrant dans l'interprétation du 
premier alinéa du paragraphe 4 de l'annexe à la Section IV 
de la Partie IX du Traité de Neuilly: A 3, p. 9. 

Autres références: A 3, p. 7. - A 4, pp. 6, 7. 
Voir aussi Indemnités  réclamées par l'Allemagne. 

RECOMMANDATIONS du Conseil de la Société des Nations au sens 
du Pacte : voir Conseil de la Société des Nations. 

REFUS de la Cour de donner un avis consz~ltntif : voir ce mot. 

RÈGLE~IENT DE LA COUR : 
Article 24 : A 17, p. 101. 

)) 32 : A 3 ,  p 5 - A I O , ~ . ~ .  - A z o ,  p. 7 . -  
h 21, p. 95. 

1) 33 : A ~ o , p . j . - A 1 j , p . 6 .  - A, 1 7 . ~ 1 0 3 .  
- A 20, p. 7. - A 21, p. 95. 

)) 34 : A 9, p. 7. 
1) 35 : A I , »  6 . - A z ; p p 7 , 1 1 , 5 6 . - A  6, 

p. 5 . - A 7 , p  5 . - A g , p . 5 . - , 4 1 1 ,  
p . 5 - A  1 3 , ~ .  1 6 . - A  r j , p .  5 . -  
A 1 7 , p .  j . - A z o , p . 6 . - A 2 1 , p . 9 4 .  
- A 23, p. 6. 

1) 36 : A 15, p. 5. 
)) 38 : A g , p p . 7 , 1 8 . -  A II,  p. 6. - A 13, 

p. 6. - A 15, pp. 21, 22. 
)) 39 : A I O , ~ .  5 . -  A ~ o ,  pp. 7, 8. 
)) 40 : A 13, '1 16. - A 17, p p  7, 38. 
1) jj : A 17, )) 7. 

Articles 58-59 : A 1, pp. 9, 12. 

Article 61 : A 7, p. 95. 
1) 62 : A 23, p. 32. 
)) 66 : A 13, pp. 5, 6, 16. - A 17, p. 24. 

Articles 67, 70 : A 3, p. 4. 
Article 69 : A 3, )) 5. 

1) 71 : B 2, 1) 42. -- B 14, p. 70. - B 16, p. 8. 
)) 72 : B 6, )) 9. - R 16, p. 14. 
)) 73 : B I , »  8. - B 2 , p .  8 . - B 4 , p . g . -  

B 5 , p . g . - B 6 , p . g . - B 7 , p . 8 . -  
B 8 , p . 1 1 . - B g , p . g . - B 1 0 , p . 8 . -  
B I I , ~ . ~ . - B I Z , ~ . ~ . - B I ~ , ~ . ~ . -  
B 14, p. I O . - B  15, p. 7. - B  16 .pp6 .7 .  
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RÈGLEMENTS DE ~ . i  CO>IMISSION EUROPÉENNE nu DANUBE : 
Règlements promulgués de 18jS à 1863 : B 14, p. 41. 
Règlement de navigation et de police (1865) : B 14, p p  42-43. 

1) » 1881 : R 14, pp. 49, 53. 
)) » 1911 : B 14, pp. 48-53, 55, 58. 

Instructions de 1913 : B 14, pp. 48, jI, 55. 
Voir aussi Dnnztbe. 

REICH .~LLEM.-ZND : 
Ses relations avec les SocitStés anonymps Bayerische et Ober- 

schlesische Stickstoffwerke : A 6, pp. 8, 17. - -4 7, pp. 35-45, 
93. - A 17, pp. 39-40. 

Voir aussi Allrnznnd (Gouvcriicirierit -). 

RÉP.~RATION E N  DROIT INTERS.~TIOSAL : voir D ~ o i t  intevnutiofzal (Prin- 
cipes du -). 

R~PARATIONS ( C ~ m ~ ~ z i s s i o ~ ~  des -) : A 3, p. 9. - -4 4, p.  5. - 
-4 7, p~ 31, 107. - A 17, PP. 11. 43, 45, 46. 

RÉPLIQUES : 
Accord des Parties, sanctionné par la Cour, pour admettre en 

procédure sommaire les répliques dans une instance intro- 
duite par voie de compromis (articles 3 2  et 69 du Règle- 
ment) : A 3, p. 5. - A 20, p. B. 

REPOS HEBDOMADAIRE : voir Conventions (Projets de -). 

REQUETE INTRODUCTIVE D'INSTASCE : 

Divergence de vues quant à la nature et à la portée de la 
requête qui a abouti i l'Arrêt n" 13 : A 17, pp. 25-29. 

Faculté, pour la Cour, d'interpréter dans certains cas les 
concliisions d'une requête : A 13, p. 16. 

,Ilodifications apportées aux conclusions d'une requête : A 7, 
pp. 8-10, 15-16, 45. - A 17, pp. 6-13. 

Requête supplémentaire introduite par le demandeur et jointe, 
en vertu d'une décision de la Cour, avec l'assentiment du 
défendeur, à la requête principale : A 7, pp. 6, 94-96. 

Retrait partiel d'une requêtc : A 7, pp. 10-12. - A 17, pp. 14-15. 

REQUÊTE POGR AVIS COXSULTATIF : 
Faculté pour la Cour, en vertu de l'article 72, alinéa 2, de son 

Règlement, de préciscr les termes d'une question à elle 
posée aux fins d'avis consultatif : B 16, pp. 14-16. 

R É S E A U X  FLUVIAUX (Inte~nationalisation de -) : A 23, pp. 14, 24, 26-29, 
30-31. 
Conditions d'internationalisation (art. 331 du Traité de Ver- 

sailles) -Accès à la mer pour plus d'un État  - Navigabilité : 
A 23, pp. 25-26. 

Voir aussi Vienne (Congrès de -). 



RÉTENTION ET LIQUIDATION en vertu de l'article 177 du Traité de 
Neuilly : A 3, p. 6. - A 4, p. j. 

RÉTROACTIVITÉ en droit international : A 2, pp. 57, 80. 
Voir aussi Protocole XII .  
Le Protocole ?<II déploie des effets à l'égard de situations 

juridiques remontant à une époque antérieure à sa propre 
existence : A 2, p.  34. 

Le Mandat sur la Palestine n'a pas d'effet rétroactif: A 2, p. 83 
(opinion dissidente). 

RHIN (Acte dzt -), 1831 : B 14, p. 57. 
Règlements visant la navigation sur le Rhin : B 14, p. 39. 

ROSTWORO~VSKI (Comte -), juge ad hoc en l'affaire relative à certains 
intérêts allemarids en Haute-Silésie polonaise : A 6, p. 4. - A 7 ,  
P. 4. 
Opinions dissidt:ntes en la même affaire : A 6, p.  31. - A 7, p. 86. 
.Juge ad hoc en l'affaire relative à certains droits de minorités en 

Haute-Silésie (écoles minoritaires) : A I j, p. 4. 
Juge ad hoc eri l'affaire relative à la juridiction territoriale de 

la Commission internationale de l'Oder : A 23, pp. 5, 32 
(dissidence). 

ROUMAIN (Gouverne.ment -) : 
Demande à intervenir en l'affaire relative à l'acquisition de la 

nationalité polonaise : B 7, p. 9. 
Partie à l'affaire relative à la compétence de la Commission 

européenne d.u Danube : B 14, p. 6 et  passim. 
Thèses du Gouvernement roumain en cette affaire, et examen 

de ces thèse:; par la Cour : B 14, pp. 28-37. 

ROUMANIE : voir Roumain (Gouvernement -). 

RUTENBERG (M.-), concessionnaire de travaux publics en Palestine : 
A 2, pp. 19, 2c1 et passim. - .4 j, passim. - -4 II, passim. 
Ses concessions pourraient tomber sous l'article II du Mandat 

sur la Palestine : A 2, p.  21. 
Objet de sa c:oncession (accordée le 21 septembre 1921 par 

l'administration de la Palestine) : A 5, p. 16. - A II ,  p. 17. 
Article 29 de ladite concession : A j, pp. 16-32. 
Ses rapports iivec les concessio~zs Abfazaomrnatis à Jérusalem : 

A 5, P P  32-38. 
Tant que subsistait entre les mains de M. Rutenberg la faculté 

d'exiger lJe:ipropriation des concessions blavrommatis, la 
clause en question (article 29) était contraire aux obligations 
contractées par le mandat,aire lors de la signature du Proto- 
cole XII de Lausanne: A 5, p. 40. 

Cf. également sur ce point : A 5, p. 45. 
Sa concession de 1926 : A II, pp. g, 21. 



SAINT-GER>IAI~I-EX-L.~~TE ( T v n i f ë  d e  -, 1919) : 
Article 91 : R 8, p. 20. 

)) 214 : A 20, p. 34. 

SAI~.T-NAOCT~I (A8a ire  du monastère de -), frontière albanaise : 
Portée devant la Cour aux fins d'avis consultatif : B 9, pp. 6, 7 

et passiwz . 
Circonstances de l'affaire : B 9, pp. 9-12. 

SCH~C'I<IXG (M.-), juge ad hoc en l'affaire du Wimbledon : A 1, pp. II ,  15. 
Opinion dissidente en la même affaire : A I, p. 43. 
Juge ad hoc en l'affaire relative à certains droits de minorités 

en Haute-Silésie (écoles minoritaires) : A 15, pp. 4, 47. 
Opinion dissidente en la même affaire : A 15, p. 74. 

SECRÉTAIRE GÉSÉRAL L)E LA SOCIÉTÉ DES NATIONS : B 1, pp. 4, 6, 8, 
1 o . - B 2 , p p . 4 , 6 , 8 , 1 o . - B 3 , p p . 4 6 , 4 8 , j o . - B 4 , p p . 6 , 9 .  
- B 5, p p  6, 8, 9, 12, 23, 24, 25. - B 6, pp. 7, 8, 9, 17. - B 7 ,  
pp. 7, 8, 9, 10, II. - B  8 , p p .  II, 18, 19. - B  g ,pp .  7, 8. - 
B IO, pp. 7 ,  8, 9, 13. - B 11, pp. 9, IO. - B 12, pp. 7, 9, 11, 
15. - B 13, pp. 6, 7, 8. -B  14, pp. 6, 7, 8, II ,  14, 15, 21. -B  15, 
pp. 5, 6, 7. - B 16, pp. 4, 5, 6 ,  7, 8, 10, 12, 16. 

(( SENS ET PORTÉE 11 d'un arrêt, selon les articles jg et 60 du Statut: 
A 13, pp. 11-12. 

SERBE-CROATE-s~ovE'i~ (État  -), directement intéressé en l'affaire 
du monastère de Saint-Naoum : B 9, pp. 6, 9, II ,  14-17) 18, 21, 22. 
Partie en l'affaire relative au paiement de divers emprunts 

serbes émis en France : -4 20, p. 5 et passim. 
Conclusions du Gouvernement serbe-croate-slovène en l'affaire : 

A 20, p. 9. 
SERBES (Em$vzt~zts -) : 

Affaire relative au paiement de divers emprunts serbes émis 
en France : A 20, passim. - 

Compromis conclu à Paris le 19 avril 1928, ratifié par les 
deux Parties le 16 mai 1928. 

Emprunts serbes, émis en France, ayant fait l'objet d'une 
affaire portée devant la Cour : A 20, passim. 

Libellé du titre et du coupon des emprunts dont il s'agit : 
Emprunt 4 % 1895 : A 20, pp. 21-22. 
Emprunt 5 % 1902 : A 20, pp. 22-24. 
Emprunt 44 O/'( 1906 : A 20, pp. 24-26. 
Emprunt 4& 1909 : A 20, pp. 26-27. 
Emprunt 5 % 1913 : A 20, pp. 27-29. 

Conditions dans lesquelles ils ont été contractés et émis : 
A 20, Pp. 11-14> 43-44. 



SERBES (Emprunts  -) (suite) : 
Points relatifs au service desdits emprunts : A 20, pp. 14-15> 

37-38. 
Interprétation des clauses relatives au paiement : A 20, 

pp. 29-32. 
Observations générales relatives au libellé des titres des divers 

emprunts : A 20,  pp. 30-32. 
Clauses portant paiement sur diverses places au cours du 

change à vue sur Paris : A 20, pp. 34-36. 
Voir aussi Exécution, Force majeure, Lo i  applicable, Option. 

SERVICE POSTAL POLCIKAIS A DANTZIG, affaire portée devant la Cour 
aux fins d'avis consultatif : B II,  p. 6 et passim. 
Circonstances de l'affaire : B II ,  pp. 7, 8, 10-21. 
Voir aussi Haut-  Commissaire (Décisions du -) . 

SERVITUDES DE DROIT IRTERNATIONAL: A 1, p. 24. 
Leur interprétation : A 1, pp. 43-44. 

SÈVRES (Traitt!  de -) du I O  août 1920 : A II,  p. 15. - B 8, pp. 20, 21, 
33, 35. - B 12, p. IO .  

Articles 311 et 312 de ce Traité (concessions accordées par les 
autorités ottomanes) : A 2, pp. 24, 25, 26, 36, 46, 47, 64, 79, 
85. - A 5, p p  13, 14, 19, 20, 38, 39. 

SIONISTE (Organisation -), mentionnée dans l'article 4 du Mandat 
sur la Palestine : A 2, p. 21. 
Véritable organisme public, étroitement lié à l'Administration 

de la Palestin.e, chargé de coopérer avec elle, et sous son 
contrôle, au développement du pays : A 2, p. 21. 

Voir aussi : A ::, pp. 51, 52. 

SOUVERAINETÉ DES É;T.~TS : 

Limitations au droit de souveraineté apportées par des accords 
internationaux : A 1, p. 24. - A IO, pp. 18-19, 21. 

Une restriction k l'exercice de ses droits de souveraineté qu'un 
État  a accept,ée par traité ne saurait être considérée comme 
une violation de sa souveraineté : B 14, p. 36. 

La faculté de contracter des engagements internationaux est un 
attribut de la souveraineté de l'État : A 1, p. 25. - B IO, 
pp. 21, 22. 

Cf. également Obligations internationales. 

SOUVERAINETE DES ÉTATS (Principe de la -) par rapport à la 
Partie XII1 (lu Traité de Versailles : B 2, p. 22. - B 13, 
pp. 21-22. 

SOUVERAINETÉ (Tra?lsfert de -) sur un territoire cédé : 
Détermination cle la date du transfert de souveraineté : B 6, 

P P  27-29. 
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SOVIÉTIQUE (Gouverneme~zt -), 
directement intéressé en l'affaire relative ail Statut de la Caré- 

lie orientale : A 5, pp. 12-16. 
Voir aussi Gouvernement ayant refusé de participer à une pro- 

cédure consultative ouverte devant la Cour. 

SPA  (Accord d e  -), du 16 juillet 1920 : A 7, p. 28. 
Protocole de -, Ier décembre 1918 : A 7, pp. 26-37. - B 6, p p  26, 

29, 39-40> 43. 
La Pologne peut-elle se prévaloir de ce Protocole ? A 7, 

P P  25-29. " 
Cf. également :-A 7, pp. 84-85. 

Sp.4 (Déclaratio~z d e  -), 10 juillet 1920, 
relative aux territoires de Teschen, Spisz et Orava : B 8, 

P P  23, 35. 

SPISZ ( Territoire d e  -) : voir Jaworzina (Javorina). 

STATUT DÉFINITIF DU DASUBE, du 23 juillet 1921 : B 14, pp. 12, 17. 
Analyse du chapitre II de ce Statut : B 14, pp. 22-28. 
Genèse de l'article 6 : B 14, pp. 29-32. 
Objet de cet article : B 14, p. 37. 
Principes consacrés par les articles 5 et 6 ; application de ces 

principes à la question des ports sur le Danube maritime: 
B 14, pp. 60-62, 64. 

Article g : B 14, p. 58. 

STATUT DE LA COUR : 
Article 23:  A7 ,p .8 . -B8 ,p .19 . -B1o ,p .8 . -B11 ,p .g . -  

R 12, p. 8. 
» 29 : A 3, p. 4. 
» 31 : B 16, p. 8. 
» 34 : A 2, pp. IO, 16, 55. - A II, p. 6. - A 20, pp. 17, 18. 
)) 35 : A 6, p. II. 

1) 36 : A 2, pp. IO,  16, 55. - A 6, pp. II, 29, 30, 32. - A 7, 
pp. 18, 19, 86. - A  9 , ~ ~ . 2 2 , 3 7 . - A 1 5 , ~ . 2 3 . -  
A 17, p. 37. - A  20, pp. 16, 19. 

D 37 : A 1, pp. 6, 7. 
» 38 : A II, p. 6. - A 20, pp. 19, 20. 
» 39 : A IO,  p. 32. - A 21, p. 126. 
>) 40:  A 1 , p .  6 .-A 2 ,pp .  7, 9, I I . - A 6 , p p .  5,6,  I I . -  

A 7, p p  5, 94,95. -A 9, p. 5. --4 11,pp. 5,6. -A 15, 
pp. 5, 6.--4 17, p. 5. -Azo,  p. 6.-Az1,p.g4.- 
A 23, PP. 6, 7. 

» 41 : A 17, p. 24. 
1) 43:  A 3 ,  p .5 . -A5,p.g . -A7,p.8 . -A1o,p.5 . -A 17, 

p.6.  - A ~ o , P . ~ . - A z I , P . ~ ~ . - A ~ ~ , P . ~ .  
» 48:  A 7 ,p .95 . -A10 ,p .5 . -A17 ,pp .7 ,  IOO.-Azo, 

p. 7 - A 21, p. 95. - A 23, PP. 38, 41, 44. 



STATUT DE ~'4 COUR (suite) : 
Article 50 : A 17, pp. 51, IOO. 

11 57 :  A z ; p . 3 7 . - A 6 , p . z 8 . - A 7 , ~ . 8 3 . - . 4 g , p . 3 4 . -  
,4 I O ,  p. 33. - -4 I I ,  p. 24. -A 13, P. 22. - A 15, 
p. 47. - A 17, p. 65. - -4 20, p. 49. - X 21, p. 126. 

11 59 : A 7, pp. 16, 19. - A  13, pp. 20, 21. 
)) 60:  A4,]1p.4,5,7- .4 13,pp.5,6,10,11,21.-.417,~.24. 
)) 62 : A 1, p. 9. 
)) 63 :  A I, p. 1 2 . - A 7 , p .  19 . - -423 ,p .7 .  
» 64 : A 17,  p. 103. 

SUBROGATION : A 2. -- Voir Mandataire. 
En vertu de l'article 9 du Protocole .Y I I :  .4 5, p. 39. (Voir 

aussi Co+zcessions.) 
En vertu du Traité de Versailles : A 7, pp. 29-31. - B 6, pp. 37- 

38. 
Voir aussi Versailles (Traité de -), articles 255 et 256. 

SUCCESSION DES ÉTATS et contrats de droit firi&: B 6, pp. 35-37. 
Voir aussi Chor;:dw (Usine de -, principes généraux), et Droits 

acqz~is. 

SUÉDOIS ((;ozivernement -), Partie à l'affaire relative à la juridic- 
tion territoriale de la Commission internationale de l'Oder : 
A 23, p. 5 et passim. 
Voir aussi Gouvevnements (Six -). 

SUEZ (Canal de -) : 

Régime du canal : A 1, p. 25. - (Convention de Constantinople, 
29 octobre 1888 : A I,  p. 26.) 

Régime du canal en temps de guerre : A 1, pp. 39, 44. 
Mode de neutralisation : A 1, p. 46. 

SUISSE (Gouvenzement -) : B 2, pp. 14, 16. 

TCHÉCOSLO~AQUE (Gouvernemegtt -) : 
Directement inttiressé en l'affaire de Jaworzina (Javorina) : B 8, 

p. 6 et  passim, et notamment pp. 8-10, 16-19, 43-47. 
Partie à l'affaire relative à la juridiction territoriale de la 

Commission internationale de l'Oder : A 23, p. 5 et ;bassim. 
Voir aussi Gouvernements (Six -). 

TCHÉCOSLO~AQUIE : voir Tchécoslovaque (Gouvernement -). 

TÉMOINS : 

Audition de térrioins-experts ordonnée par la Cour : A 7, pp. 13, 
96-97. 



TERRITORIALE (Juridiction - des États) : 
au sens du droit international : A IO, pp. 18-19 ; 
en matière de droit pénal: A IO,  pp. 20, 23, 25. 

THÈSES présentées pur les gouvernements directement intéressés en  pro- 
cédure consultative : B 8, pp. 7-10. (Voir aussi Conclusions.) 

TITRES AU PORTEUR (Conséquences découlant de la nature de ces 
titres) : A 21, p. 121. 

TOLÉRANCE comme titre de droit international : B 14, pp. 36-37. 

TRAITÉS (en  général) : voir Interprétation. 

TRANSFERT d 'un  territoire : 
Conséquences au point de vue de la fiutionalité: voir ce mot. 
Date de transfert : voir Soutieraineté. 

TRANSIT (Commission consultafizle ct technique des Communications et 
d u  -) : B 14, pp. 6, 9, 14-21. - A 23, pp. 14, 15-18. 
Règlement d'organisation de cette Commission : A 23, p. 15 

(art. 7). - B 14, PP. 8, 15. - Voir aussi Conciliation (Procé- 
dure de -). 

Comité spécial de la question de la juridiction de la Commission 
européenne du Danube, émanation de cette Commission, et 
son rapport : B 14, pp. 16-18, 19, 46, 47, 53, 62. 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES: B IO,  B 12. 

Voir Interprétation d ' u n  texte, c). 

TRIANON (Tra i té  de -, 1920) : 
Article 75 : B 8, p. 20. 

n 197 : A 20, p. 34. 

TRIBUEAL ARBITRAL MIXTE GERMANO-POLONAIS (à Paris) : A 6, pp. 9, II, 
19. - A  17, PP. 14, 15, 22-23. 
Nature de sa juridiction par rapport à celle de la Cour : A 6, 

pp. 20, 38. - A 7, $p. 33-34. - A 9, pp. 26, 28-31. - A 17, 
P 27. 

TRIBUNAL ARBITRAL MIXTE GRÉCO-TURC, institué en  vertu. d u  Traité 
de Lausanne d u  24 juillet 1923 : B 16, p. 8. 
Rôle dévolu au président de ce Tribunal par l'Accord gréco- 

turc du ~ e r  décembre 1926 et le Protocole final joint audit 
Accord : B 16, pp. 5,6,16, 22-23, 

Conditions du renvoi d'une question litigieuse devant le pré- 
sident de ce Tribunal : B 16, pp. 5, 6, 15, 16, 22. 

TRIBUNAL ARBITRAL HAUT-SILÉSIEN (à Beuthen) : 
Nature de sa juridiction par rapport à celle de la Cour : A 9, 

pp. 27-28. 
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TRIBUNAUX POLONAIS : 

Compétence des -- par rapport à celle de la Cour en l'affaire 
relative à l'usine de Chorzow (indemnités) : A 9, p. 26. 

Voir aussi Katowice (Tribunal de -), et Compétence (de la Cour), 
a).  

TURC ((;oztvernement -) : 

Directement intéressé en l'affaire de l'échange des populations 
grecques et turques : B 10, p. 8 et passim. 

Directement intéressé en l'affaire relative à l'interprétation de 
l'article 3, a1ini.a 2, du Traité de Lausanne : B 12, passim. 

Directement intéressé en l'affaire relative à l'interprétation de 
l'Accord gréco-turc du ~ e r  décembre 1926 (Protocole final, 
article IV) : I3 16, pp. 4-8 et passim. 

Partie à l'affaire du Lotus : A 10, p. 4 et fiassim. 
Point de vue du. Gouvernement turc en cette affaire : A IO, p. 9. 

Voir aussi : Goz~vernement ayant refusé d'être représenté à une 
session de la Cour consacrée à l'examen d'une demande 
d'avis consultat-if, et Conclusions finales. 

TURQUIE : voir Tztrc (Gouvernement -). 

UNANIMITÉ : 
Règle de l'unanimité au sens de l'article 5 du Pacte de la 

Société des Nations : B 12, pp. 28-31. 
Les votes des Parties intéressées ont-ils l'effet d'exclure l'una- 

nimité requise ? B 12, pp. 31-33. 

UNIOS DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES FÉDÉRATIVES DES SOVIETS DE 

RUSSIE : voir Sozjiétique (Gouvernement -). 

VARSOVIE (Accord de --) du 24 octobre 1921 entre la Pologne et la 
Ville libre de Dantzig : B II, p. II. 
Section III de ceit Accord : B II, pp. 7, II, 12. 

Article 149 : B II, p. 34. 
1) 150 : B 11, pp. 14, 27, 35, 37. 
)) 151 : B 11, p. 35. 
1) 168 : B II, pp. II ,  15, 16, 18, 32, 35-37, 38, 39, 40. 
3) 2 4 0 : B I I ,  11 7,11,12,25,27,32,40. 
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VERSAILLES (Traité de -) du 28 juin 1919 ; entré en vigueur le 
IO janvier 1920 : A 5, p. 13. - B 15, p. 24. 
Obligations imposées par ce Traité : voir Aliénation. 
Travaux préparatoires ayant précédé l'établissement du texte du 

Traité : B 14, p. 32. (Voir aussi : Interprétation d'un texte par 
la Cour aux fins d'un arrêt ou d'un avis consultatif, c ) . )  

Références aux divers articles : 
Article 51 : B 6, p. 38. 

)) 75 : A 7, )) 30. - B 6, p. 38. 
)) 81 : B 8, )) 20. 
)) 8 4 : A 7 ,  1) 73. 

87 : B 6, 1) 13. - B 8, p. 20. 
1) 88 : A 7, 11 30. - A 15, p. 8. 
)) 91 : B 6, pp. 6, 37. 
)) 92 : A 6, )) 5, 12. - A 7, pp. 6, 9, 12,  15, 29, 86, 88. - 

A9,pp .  11,28,29.-B6,p.z7.  
93 : B 6, pp. 19, 25. - B 7, pp. 14, 24. 

Articles 100-108 : B II, p. IO. 
Article 103 : B II, pp. 23-24> 26. - B 15, p. 9. 

)) I O ~ : B I I ,  )) 7 , 2 3 , 3 3 . - B 1 j ~ p . 8 .  
)) 116 : A 7, p. 28. 
1) 232 : A 3, 1) 9. - A 7, p. 28. 
1) 248 : A 7, )) 30. - A 17, p p  437 44, 45. 
)) 255 : B 6, )) 37. 
)) 256 : A 6, pp. 17, 18, 39. - A 7, pp. 25, 27, 28, 29, 30, 31, 

37,39, 41,88. - A 17, P P  22,35,36,38,39, 40, 41, 
42,43,44,45,46. -B 6, pp. 6,7,13-14,25,26,27.35. 

1) 262 : A 20, pp. 34, 40. 
Partie X : A 6, p. 2. 

1) 11 (annexe à la Section V) : B 6, pp. 38-39. 
Article 297 : A 6, pp. 5 ,  12. - A 7, pp. 6, 9, 12, 15, 39, 86, 88. - 

A 9, pp. 11, 28, 29. 
)) 304 : A 6, p. 38. 
)) 305 : A 9, )) 30. 

Partie XII  (Section II,  chap. III) : A 23, pp. 9, IO, 23. 
Article 331 : A 23, pp. 9, IO, II ,  12, 13, 14, 17, 23, 24 (texte de 

l'article), 25, 26, 28, 29, 30, 31, 32. 
Articles 331-339 : B 14, p. 45. 

JI 332-337: A 23, P P  13, 19, 23, 24, 28. 
Article 338 : A 23, pp. 9, IO, I I ,  13, 14, 15, 18, 19 (texte de l'article), 

20, 21, 22, 23. 
Articles 340-345 : A 23, pp. 24, 29. 
Article 341 : A 23, pp. 13, 17, 23. 

)) 343 : A 23, 1) 13, 14, 19. 
)l 344 : A 23, 1) 13, 14, 24. 

Articles 346-349 : B 14, PP. 14, 22. 

346-353 : B 14, P. 4 5  
Article 347 : B 14, p. 56. 
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VERSAILLES (Traité de -) (suite) : 

Article 353 : A 23, p. 24. 
1) 376 : B 1.4, 1) 8. - A  23, pp. 14-15. 
11 379 : A 23, 1) 19. 

Section VI, articles 380-386 : A 1, pp. 6, 7, 9, 13, 18, 19, 20, 21, 
22, 25, 29, 33, 35, 37, 40. 

Partie XIII : B 2, pp. 20, 22, 24, 36, 40. - B 3, pp. 52-58. (Voir 
aussi Industrie et Interprétation.) - B 13, pp. 18-20, 22-24. 
Préambule de la Partie XIII  : B 13, pp. 14-15. 

Article 387 : B 2, p. 26. - B 13, pp. 14, 15. 
1) 388 : B 2, 1) 26. - B 13, )) 14, 16. 
)) 389 : B 1, passim. - B 2, pp. 22, 26. - B 13, p. 18. 

Voir aussi Organisations internationales (( représentatives )I. 

Alinéa I : B 1, pp. 18, 22, 24. 
)) 3 : B I ,  11 4, 6, IO,  14, 16, 18, 20, 24, 26. 

Texte de l'alinéa 3 : B 1, p. 16. 
» » )) 7 : B I, )) 16. 

Article 393 : B 2 ,  pp. 22-38. - B 13, p. 16. 
Articles 394-398 : B 13, p. 16. 
Article 396 : B 2, p. 26. 

1) 400 : B 2, 1) 14. 
11 402 : B 2, pp. 14-16. 
1' 405 : B 13, p. 17. 
11 408 : B 13, )) 16. 

Articles 409-420 : B 13, p. 17. 
Article 423 : B 13, pp. 17-24. 

11 426 (annexe) : B 13, p. 19. 
)I 427 : B a:, pp. 20, 28, 30, 32, 38. - B 13, pp. 14, 15, 18. 
1 440 : II 2 ,  p. 34. 

VIENNE (Congrès de --), Acte final du - (9 juin 1815) : A 23, pp. 27, 
29. - B 14, PP. 3E;, 57. 
Articles 108, 109 : A 23, p. 27. 
Voir aussi Actes internationaux, e). 

VOIES D'EAU : voir Kiel, - Panama, - Suez. 

VOIES DE RECOURS (But des voies de recours instituiies par la 
Convention de Genève, du 15 mai 1922) : A 9, p. 25. 

VOIES NAVIGABLES d'intérêt international : 
Convention et Statut du 20 avril 1921 sur le régime de ces 

cours d'eau : A 23, pp. 9, IO,  12, 18, 19-22. - B 14, p. 67. 
Articles 4, 5, 6 de la Convention : A 23, pp. 21-22. 
Voir aussi Ratification. 

VOTE (Mode de -) du Conseil de la Société des Nations: voir Unani- 
mité. 



WANG CHUNG-HUI (M. -), juge suppléant (1921- ) : A 1, pp. II, 15. 
-A6 ,p .4 . -A15 ,p .4 . -A23 ,p .5 . -B5 ,p .7 . -B6 ,p .6 . -  
B ~ , P . ~ . - B ~ , ~ . ~ . - B I I , P . ~ . - B I ~ , P . ~ .  

WARTHE (WARTA) et NETZE (NoTEC), a@uelzts de l'Oder : A 23, passim, 
et notamment pp. 17, 25, 29, 31. 

WEISS (M. -), juge à la Cour (1921-1928) et Vice-Président de cette der- 
nière (1921-1928; décédé 1928) : A 1, pp. II, 15. - A 2, p. 6. -A 3, 
p. 4. - A  4, p. 4. - A  5 , ~ . 6 - A 6 , p . 4 . - A 7 , ~ . 8 3 . - A 1 0 ,  
pp. 4, 33, 40 (opinion dissidente). - A 15, p. 4. - B 1, p. 8. - B 2 ,  

pp. 8, 42 (dissidence). - B 3, p. 48. - B 4, p. 7. - B 5, pp. 7, 29 
(dissidence). - B 6, p. 6. - B 7, p. 6. - B 8, p. 6. - B 9, p. 6. - 
B I ~ , ~ . ~ . - B I I , ~ . ~ . - B I ~ , P . ~ . - B I ~ , P . ~ . B I ~ , P . ~ .  
Référence à son ouvrage : Droit international privti' (Paris, 1913) : 

A 2, p. 59. 
(( WI~~BLEDON » (Affaire du vapeur -) : A 1, passim. 

YOUGOSLAVIE : voir Serbe-croate-slovène (Etat -). 

YOVANOVITCH (M. -), juge suppléant (1921- ) : A 5, p. 6. -- A 7 ,  
p . 4 . - A g , p . 4 . - A 1 5 , p 4 . - B 8 , p . 6 . - B 1 o , p . 6 . - B 1 1 ,  
p . 6 . - B r z , p . 6 . - B r g , p . 4 .  



CHAPITRE VI 

TROISIEME ADDENDUM AU DIGESTE 
DES DÉCISIONS DE LA COUR 

PORTANT APPLICATION 

DU STATUT E T  DU RÈGLEMENT 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 173, 
Quatrième Rapport annuel, p. 261, 

et Cinquième Rapport annuel, p. 229.) 

Le présent chapitre constitue un troisième addendum au 
Digeste des décisions de la Cour paru dans le chapitre VI 
du Troisième Rapport annuel (Publications de la Cour, Série E ,  
no 3) ; les premier et deuxième addenda figurent au chapitre VI 
des Quatrième et Cinquième Rapports annuels (Série E, 
nos 4 et 5). Le troisième addendum, comme les précédents, 
contient, réunis sous la rubrique des articles pertinents du 
Statut, 1) les questions nouvelles ; 2) les points déjà signalés 
dans le Digeste (de même que dans les deux premiers addenda) 
là où il a paru désirable de modifier les indications insérées 
dans les volumes précédents. 

E n  outre, le présent chapitre est complété fiar un index analy- 
tique qui  couvre le Digeste d u  Troisième Rafifiort annuel ainsi  
que les addenda antérieurs, et qui  remplace, fiar conséquent, L'index 
d u  Cinquième Rapport annuel. 



SECTION L 

STATUT 

ARTICLE 2. 

Qualification Pour ce qui est de ce article, il peut être utile de donner 
des juges. les références suivantes aux biographies des juges contenues 

dans les volumes de la Série E : ?\iO 1, pp. 11-24, no 2, 
pp. 18-19, no 4, pp. 28-30, no 5, pp. 25-27> et présent volume, 
p p  12-13. 

ARTICLES 4-6. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 230.) 

Présentation Pour la procédure suivie en 1929, voir le document de la 
de candidats Société des Nations C. 330. M. 116. 1929, V. 
à l'élection. 

ARTICLE 7. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 231.) 

Préparation Pour la procédure suivie eii 1929, voir les documents de la 
de la liste des Société des Xations C. 330. M.  116. 1929, V., C. 330 (a ) .  

M. 116. 1929, v., et A. 59. 1929, V. 

ARTICLES 8-11. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 231.) 

Élections. Poiir les élections en 1929, voir les comptes rendus de la 
Dixième Assemblée (1929), Séances plénières, pages 126 et 4jO. 

ARTICLES 1 6  ET 17. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 177-178, 
Quatrième Rapport annuel, p. 262, 

et Cinquième Rapport annuel, p. 232.) 

En  l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du 
Pays de Gex, M. Huber, membre de la Cour de même nationa- 
lité que l'une des Parties en cause, se référa à l'opinion expri- 
mée le 30 mars 1928 par la Cour (voir Série E, no 4, p. 262) 



e t  demanda à la Coiir, le 8 juillet 1929 (dix-septième Session), 
d e  prendre une décision formelle sur le point de savoir si 
l'article 17 du  Statiit l'empêchait ou non de siéger en l'affaire. 
M. Huber s'étant retiré, la Cour décida qu'il n'y avait  pas d e  
motif la portant à revenir sur l'examen de la question auquel 
elle avait  procédé !< 30 mars 1925, à rnoiiis q:ie la question 
ne  fût soulevée par  les Parties. 

ARTICLE 18. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 178-179.) 

E n  1929 se prSsenta, pour la premiPre fois, un cas d'appli- 
cation de cet article dans la ~{raiique, par suite de l'absence, 
en zppareiice nori inotivec, d iin juge suppléant : ce dernier 
n'avait pas cloni~é suite h iinc coiivocatioii l'invitant à parti- 
ciper à iinc session au cours tie laquclle Izi Coirr devait procé- 
der à l'exarncn d 'a- ie  :~ l ' f : t i ~~ \  1:~qiit~llc était partie le goiiver- 
nemeiit di, son p;Lyn.  1 ) ~ s  ritisi3ns de .i;~iité, in.voqu6es à uii 
certain niomcnt de:; pourparlers, xya~ i t  finaleinent kt6  coiifir- 
méei par 1 ; ~  prodiictioii d'1111 certificat medical, la Cour, se 
foildant escliisi\~emc.rit sur ces r a i ~ o i ~ s ,  t lk ida  de sc borner à 
charger le Présideiit d'i~drcsser ail meinbr(: de la Coiir iiité- 
ressé une lettre dont les termes lurent :LI-rCtC.7 par la Cour 
elle-maine et  doiit l 'objct Ctait d1enip?çher dc se crCcr c c  un 
précédent plein de ctniigers pniir !'aiitr>rité de la Coiir v .  

(Voir également à l'article 31.) Cette lettrc coiitcn;~it, iiotain- 
ment, le passage siiivarit : 

c( L'apparence qui je d6gagcair tlc cette situatidn Ctait l'existeiice 
.... d'uiie v,)loiité contr;rirc à. voti-c, présciicc sur le :jiCge, lors de 
1'cxainc.n d' !'riffairc: ...., voloi~tt: do:it 1ü conséquence ne pouvait 
être que de rriodificr p u r  cette aîiairc 121, curnp;~sitioii Ia Cour 
tclic q l l c  est ~>rescritc par le Statut. C'<>si cctte apparence 
qiii .... risqiiait de crc'.c:r un pi.kcédc~iit plci11 de daiigrrs poiir l'auto- 
(( rité de la Cour ». Car C L ~ ~ C  ;~utorité ne rGsistcrait guère à l'épreuve 
à laqiiclle ellc serait soiiiiiisc ci .... la cumpositioii dc la Cour 
pouvait, daiis une uccasioii détcriiii;:éc, se tïouvcr iiiflurncéc du fait . . 
de l'ilcceptarion par c:)rcaiiis jiific's (le travaux les empêchant de 
çiégt'i' c3t c h  la néc<yssité qui s'ciis:ii\~rait dit Ics remplacer par des 
j ugcs (li!sigii&s pour l'~ccas1oi-i. 1) 

ARTICLE 21, aliiléa 2. 

(Voir Trc~isiènie Rapport annuel, p. 180, 
et  Cinqiiii:me Rapport ailiiiiel, pp. 232-233.) 

R~.GLERIENT, ARTICLE 17. 

A la date  du 16 août 1929, le Greffier, dont le maildat Réélection du 
expirait à la fin de l'aiiiiéc en cotir?, fut réélu à l'unanimité Greffier. 
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pour une nouvelle période de sept ans. (En 1928, la Cour 
avait reconnu que le principe de stabilité était applicable aux 
fonctionnaires de la Cour: voir Cinquième Rapport annuel, p. 233.) 

Publication Au cours d'une affaire dont la Cour traita lors de sa 
des pièces de 
la procédure seizième Session (extraordinaire), des extraits des Mémoires 
écrite au cours respectivement déposés par les deux Parties parurent dans la 
d'une affaire presse avant que l'affaire fût venue devant la Cour aux fins 
pendante de- d'arrêt. Le Greffier, en conséquence, attira l'attention des 
vant la Cour. agents des Parties sur les termes des articles 24 et 42 du 

Règlement de la Cour et fit ressortir que la publication par 
une Partie, sur son initiative, de pièces de procédure émanant 
d'elle, n'était guère conforme à l'esprit du Règlement ; qu'en 
tout cas, une entente préalable entre les Parties, dont la Cour 
devrait être informée, semblerait requise et que, même dans 
ce cas, des objections sérieuses s'opposeraient indubitablement 
à ce que des pièces déposées par des gouvernements au cours 
d'une affaire pendante devant la Cour fissent l'objet d'une 
discussion publique. 

ARTICLE 23, alinéa 2. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 183-184.) 

Ouverture de A la date du 17 juin 1929, la Cour tint une séance qui eût 
la session or- 
dinaire. dû être la première de la dix-septième Session (ordinaire). 

Etant  donné, cependant, que l'un des juges était malade et 
que deux autres n'étaient pas encore arrivés, le quorzinz ne 
se trouvait pas réuni. 

Le Président, avec l'approbation des membres de la Cour 
présents, publia un communiqué qui se borna à annoncer 
l'ouverture de la session. 

Le 9 juillet 1929, à la première audience de la dix-septième 
Session ordinaire, le Président déclara que la Cour n'avait pu 
entendre plus tôt les affaires de la dix-septième Session ordi- 
naire - la seizième Session (extraordinaire) n'étant pas encore 
close -, mais que la session ordinaire avait été, en fait, 
ouverte le 17 juin. 

(Voir p. 292, (( Procédure consultative », pour la réponse faite 
par la Cour à une demande de renvoi des débats à une ses- 
sion ultérieure, en une affaire soumise à la Cour aux fins d'avis 
consultatif .) 

ARTICLE 25. 

(Voir, pour le quorum à l'ouverture d'une session, article 23, 
alinéa 2, et pour la possibilité de poursuivre la discussion 
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préliminaire d'une affaire nonobstant I'absence d'un juge, 
article 54.) 

ARTICLE 31. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 193-194, 
Quatrième Rapport annuel, p.  267, 

e t  Cinquième Rapport annuel, p. 238.) 

L a  Cour eut à s'occuper de l'absence, en apparence non 
motivée, d'un juge: suppléant qui n'avait pas  donné suite à 
une convocation l'invitant à participer à l'examen d'une affaire 
à laquelle était partie le gouvernement de son pays. Des rai- 
sons de  santé ayant ,  à certain moment, été alléguées, la Cour, 
se fondant exclusi~~ement  sur ces raisons, adopta la résolution 
suivante : 

c( La Cour, constatant l'absence sur le siège de 11. ...., 
décide, vu l'article 31, alinéa 2 ,  di1 Statut, d'admettre le 
Gouvernement .... à désigner un juge cnd hoc en l'affaire ci~tre  .... 
et .... concernant .... 1) 

(Voir également Série C, no 16 - III,  Partie IV, nos 76, 77, 
79, 81, 82, 84, 35-88.) 

A ce propos, la Cour adopta un texte qui exprimait son 
opinion sur l'affaire tout entière ; ce texte contenait les pas- 
sages suivants : 

c( Aux termes de l'article 31 du Statut, « si la Cour compte 
(( sur le siège un juge dc la nationalité d'une seule des parties, 
ct l'autre partie peut désigner pour siéger un juge suppléant s'il 
(( s'en trouve un de sa nationalité n. Lorsque cette disposition 
est applicable, il existe pour le juge suppléant intéressé un double 
devoir d'assister à ilne session aux fins de laquelle il a été fait 
appel à ses services : son devoir envers la Cour en vertu de l'accep- 
tation par lui de son élection comme juge suppléant, et le devoir 
qui résulte pour lui dc la disposition précitée de l'article 31 du Sta- 
tut. Cette disposition, en prévoyant l'obligation pour un État 
déterminé de désigner, à titre de juge ad hoc, le juge suppléant de 
sa nationalité, constitue une expression du principe suivant lequel 
la composition de la Cour doit échapper à toute influence des 
gouvernements en cause. Dans ces conditions, seuls les cas de force 
majeure absolue peuvent prévaloir contre le double devoir dont 
il s'agit. Il n'est notamment pas possible pour un juge suppléant, 
appelé à siéger à titre de juge ad hoc, d'exciper, pour nc pas se 
rendre à la convccation, d'occupations à lui confiées par son 
propre gouvernement, puisque, aux termes du statut,  ce gouver- 
nement a l'obligation stricte de le désigner, à l'exclusion de toute 
autre personne, corrime juge national. La situation est évidemment 



la rnême lorsq:i'un juge suppléant a été convoqué en ccttc qualité 
c t  qu'à son cléfaut nn juge ail lzoc devrait être (iésigiiP. )) 

(Voir également articie 18, p. 273.) 

ARTICLE 32, alinéa 6. 

(Voir 'Troisième Iiapport annuel, pp. 194-19j.) 

A la date du 10 septembre 1929, la Cour, par une réso- 
lution, cliargea le Présideiit tlc porter à la conriaissance du 
Conqeil de la Société des Natioiis (afin de fixer, durant son 
nouveau mandat, le traitement du Greffier, qui avait été 
réélu pour iept ans) iine proposition consistant à prendre 
pour point de départ le traitement actuel et à l'augmenter, 
durant la noiivelle période, dans la même mesure e t  aux 
mêmes inter\~illes que pendant la première période de fonc- 
tions. 

ARTICLE 33. 

(Voir Troisiènie Rapport annuel, p. 156, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 267-268, 

er: CinquiPiile Rapport ;:nilutll, p. 239.) 

Par application dc l'aixenderi~ent apporté en 1928 au 
Règlement financier de i;: Société des K:itions, la Cour a 
adopté l'usage de confércr ;iu Président, au cours de la ses- 
sion ordin:iire, !es pouvoirs nécessaires pour lui per~riettre 
d'r~pprouver les prévisions budgétaires cle l'exercice suivant 
avurit qu'elle:< soient souiiii$cs à 1;t Corilmission de contrôle, 
au  cas oii 1 : ~  Cour ne se trouverait pas en sessioii à l'époque 
voulue. Cette auroriçation, lors cle l n  dix-septième Session, 
a 6th doniiée ie 16 aout 1929. 

Par la iiîêiiie occ;~sioi~, 1 ; ~  Cour, conforméiiient aux précé- 
dents, ii ch:irg& à i'unaniinité le Greffier de la représenter 
devant 1s Dixièine Asselnblée, !:I qu:~tric'!ne Comrnission de 
celle-ci et la Coin!uissioii de contrôle. ce propos, le Greffier 
sollicita des instructions prccises sur certains points. Le sens 
de ces instructions fut que le Greffier devait s'abstenir de 
toute intervention directe ou indirecte à l'égard de la revision 
du Statut  ou de l'adhésion des États-unis cl'lln~érique au  
Statut de la Cour; si, toutefois, à propos de l'un ou l'autre 
des sujets précités, des questions d'ordre technique ou por- 
tant  sur des points de fait lui étaierit posées, il serait auto- 
risé à y rdpondre. 

(I'oir Troisième Rapport annurl, pp. 197-199, 
et Quatrième R'lpport annuel, p. 268.) 

A la date du 16 août 1929, i ; ~  Cour dScida qu'il n'était 
pas nécessaire de prendre une décision spéciale pour ajouter 
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la République de Costa-Rica (ancien Membre de la Société 
des Nations non mentionné dans l'annexe aii Pacte) à l a  
liste des cc autres Éta ts  11 qui ont accès à la Cour, l 'État  
dont il s'agissait ayant,  au monlent où il f:!.isait partie de 
la Société dcs Nations, recu du Conseil de la Société coinmu- 
nication de sa résolufion énonqant les conditions dans les- 
quelles les « autres Eta ts  1) sont ;idmis à ester devant la 
Cour. 

Xi1 cours d'une affaire a ou mise par  compromis, l'une des Contribution 
Parties, ATeinbre de la  Socidté des Nations à l'clpoque où FPC::: 
l'affaire avait été souinise, cessa de l'être ail cours de la  d ' u n ~ t a t  qui 
procédure, iiiais tout en conservant sa situation de signa- cesse d'être 
taire du s t a tu t  ; 1 , ~  question se posa de savoir s'il fallait Membrede la 
deni;inder à cet Rta t  une contribution aux dépenses de d,u: 
la Cour. procédure de- 

Celle-ci estima, le S jiiillet 1929 (seizième Session cxtra- vant la Cour 
ordinaire), qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer les d i s~os i -  à. laquelle il 
tions de l'article 3j, alinéa 3, à l 'État  dont il s'agissait, est partie. 
étant donné qu'il avait porté l'afkiire devant la Cour à une 
époque où il était encore A,lcn~bre de la Société des Nations, 
bien qu'il eùt cessé de l'être au cours de la procddurc. Ledit 
E t a t  fut  considéré comme ayant conserrt4, ;LUX fins de I'rippli- 
cation de l'article 35, les attributions de Xieii~bre de la Société 
des Nations jusqu'au règlement du différend. 

ARTICLES 36-38. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 200-201, 
et Cinquième Rapport annuel, pp. 239-241 .) 

Dans l'Arrêt no 12 (26 avril 1928) (Droits de n~inoritéç Interprétation 
en Haute-Silésie - Ccoles minoritaires), la Cour fixa une ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ e ~ ~ .  

interprétation de l'article 38 du  Règlement. Elle s'exprima 
de la manière suivante (Série A, no  r5, p. 22) : 

a Le but de cet article [36] a été dc régler le point de 
savoir quand pourrait valablement être préscntéc une exception 
d'incompi.terice, dans le cas, seulement, où l'cxccption serait 
présentée comrne préliminaire en ce sens que le défendeur 
demanderait une décision sur l'exception avant toute procédure 
ultérieure sur le fond. C'est uniquement pour ce cas que l'ar- 
ticle règle la procédure à suivre, différente de la procédure 
sur le fond. Mais de cela il ne résulte pas qu'une exception 
d'incompétence, qui n'est pas présentée comme préliminaire 
dans Ie sens susdit, puisse être soulevée à n'importe quel stade 
de la procédure. )) 



Extinctionde En l'affaire de l'usine de Chorzow (indemnités), à la suite 
l'instance par de l'arrêt rendu par la Cour le 13 septembre 1928 et de 
accord entre , 
les Parties, 1 ordonnance de même date instituant une procédure d'exper- 

tise, le Fisc polonais et les sociétés allemandes intéressées 
conclurent, pour régler le différend, un accord qui fut dûyent 
ratifié par la voie d'un échange de notes entre les Ltats 
parties à l'affaire. Sur quoi le Président rendit, le 15 décembre 
1928, une ordonnance mettant fin à l'expertise, mais laissant 
à la Cour, lorsqu'eile se réunirait, le soin de prendre acte 
de la conclusion de l'accord et de mettre fin à la procédure. 

Le 25 mai 1929, la Cour rendit une ordonnance par laquelle 
elle donnait acte de l'accord intervenu entre les deux Gouverne- 
ments sur la solution du litige et constatait que la procédure 
avait pris fin. (Voir Série A, nos 18/19.) 

Les Parties exprimèrent le désir que l'accord conclu entre 
le Fisc polonais et les sociétés intéressées ne fût pas publié 
par la Cour ; celle-ci déféra à ce désir, et l'ordonnance rendue 
par elle constata que les notes échangées entre les deux 
Gouvernements - sur la base de l'accord susmentionné - cons- 
tituaient en l'espèce « l'accord sur la solution à donner au 
litige » prévu par l'article 61, alinéa premier, du Règlement. 

Cette ordonnance et celle qui mettait fin à l'instance entre 
la Belgique et la Chine furent rendues en audience, les 
représentants des Parties ayant dûment reçu notification 
conformément à l'article 58 du Statut, qui s'appliquait par 
analogie. 

ARTICLE 39. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 201-203, 
et Quatrième Rapport annuel, pp. 269-271.) 

Conformément aux précédents, l'arrêt rendu lors de la sei- 
zième Session (extraordinaire), dans une affaire où le 
compromis prévoyait que toute la procédure aurait lieu dans 
l'une seulement des langues officielles, fut rédigé en cette 
langue, mais une traduction en l'autre langue officielle, qui 
n'avait cependant pas été officiellement approuvée par la 
Cour, y fut jointe. 

Alinéa 2 .  

Traduction AU cours de la seizième Session (extraordinaire), la Cour 
cfe l'arrêt se départit de l'usage précédemment suivi par elle, selon ' autre langue lequel elle entendait en chambre du Conseil la lecture de la officielle. 

traduction de l'arrêt en la langue officielle autre que celle dans 
laquelle était établi le texte faisant foi et approuvait cette 
traduction ; elle se contenta de demander à l'un de ses 



membres dont la 1:angue maternelle était l'anglais .de vérifier 
l'exactitude de la traduction et signifia son approbation par 
l'adoption formelle de la traduction sur le rapport du membre 
chargé de cette mission. Cette procédure a été suivie depuis lors. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 37. 

Lors de la quinzième Session (extraordinaire), afin d'abréger 
et de faciliter la procédure orale (pour assurer, sans un effort 
trop considérable de sa part, la participation aux débats d'un 
juge malade dont la présence était essentielle pour constituer 
le quorum), il fut proposé, avec l'agrément des agents des Par- 
ties à l'affaire dorit la Cour s'occupait alors, de tenir toute 
la procédure en français seulement e t  sans interprétation en 
anglais. 11 fut, toutefois, clairement indiqué que la décision de 
la Cour à cet égard avait exclusivement pour objet de rendre 
possible la présence du juge dont il s'agissait, et qu'il ne serait 
dérogé que pour iin motif grave à l'usage constant de la 
Cour en cette matière. (La procédure envisagée ne fut toute- 
fois pas appliquée, la maladie du juge dont il s'agissait s'étant 
prolongée et la clôt.ure de la session ayant par conséquent dû 
être prononcée.) 

Au cours de la troisième Session ordinaire (Avis consultatif 
no 7), l'agent du Gouvernement allemand fut autorisé à se 
servir devant la Cour de sa langue maternelle ; son exposé 
fut traduit en l'une des langues officielles par un interprète 
du Gouvernement allemand et en l'autre langue officielle par 
l'interprète de la Cour. Le texte faisant foi fut la version ren- 
due par l'interprète du Gouvernement allemand. 

ARTICLE 40. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 203-204.) 

Dans l'affaire rela.tive à certains intérêts allemands en Haute- Retrait partiel 
Silésie polonaise (fond) (Arrêt no 7), l'agent du demandeur, (l'une requête. 
à la suite de certains renseignements fournis par l'agent du 
défendeur, retira, au cours des audiences, certains points 
de la Requête. La Cour prit acte, pour deux demandes, de ce 
retrait (18 juillet 1925 et 5 février 1926). Le retrait partiel 
d'un troisième point de la Requête fut noté dans l'arrêt de 
la Cour. 

(Voir article 48 [ordonnance en l'affaire des zones franches], 
pour la conformité au Statut de la Cour des termes de certains 
compromis.) 



ARTICLE 41. 

(170ir Troisième Rapport annuel, p. 2 0 j ,  
et Quatrième Rapport annuel, p. 271.) 

A la date di1 21 mai 1929, dans une affaire où avait été 
rendue une ordonnance prescrivant des mesures conservatoires, 
le Président déclara que si, en semblable occurrence, copie 
de toutes les pièces avait officiellement été transmise au 
Secrétaire général de la Société des Xations, ce n'était que 
par application de l'article 41 du Statyt, aux termes duquel 
notification doit être adressée au Conseil. 

ARTICLE 43, alinéa 2. 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 206, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 272-274, 

et Cinquième Rapport annuel, pp. 241-242.) 

Correctioris Lors (le la douzième Session, en l'affaire des concessions 
apportéesaux h1:~vrommatis à Jérusalem, l'une des Parties exprima le désir 
pièces dc la 
procédure d'introduire des amendements d'une assez grande portée dans 
écrite après le texte de son Mémoire, qui avait dkjà été déposé et trans- 
ie dépôt de mis à l'autre Partie. Cette autorisation ne lui fut accordée 
celles-ci e t  qu'après que le consentement de l'autre Partie - qui se 
l'expiration 
du délai. réserva d'ailleurs le droit de présenter des observations à ce 

sujet - eut été obtenu. 
Dans la même affaire, certaines pièces certifiées conformes. qui 

ne figuraient pas parmi les annexes au Mémoire, furent déposées 
par la même Partie. Eii égard aux termes de l'article 40 
du Règlement, ces pièces ne furent acceptées qu'en vertu 
d'une décision spéciale rendue par la Cour aux termes de 
l'article 33 du Règlement. 

Retrait d'une Er, l'affaire relative à certains intérêts allemands en Haute- 
annexe à un Silésie polonaise (fond), l'agent du Gouvernement allemand 
Contre-Mé- demanda la production i . ~ .  exfenso de certains ouvrages et  docu- 
moire. 

ments, dont des extraits figuraient dans le Contre-Mémoire 
du gouvernement défendeur et dont il n'avait pas connais- 
sance ; pour obtenir les textes demandés, le Greffier s'adressa 
à l'agent du défendeur ainsi qu'à d'autres autorités. Dans le 
cas de l'une des pièces, l'autorité interrogée (la Conférence 
des Ambassadeurs) n'ayant rien trouvé dans l'original qui 
présentât iine pertinence quelconque à l'égard du point dont 
il s'agissait, l'agent du défendeur retira à l'audience l'annexe 
correspondante de son Contre-Mémoire (20 février 1926), et la 
Cour prit acte de ce retrait. 
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Ainsi qu'il a déjà été indiqué dans le Quatrième Rapport Application 
annuel (pp. 272-274), l'application de l'article 34 souléve par- de1'artic1e34. 
fois des malentendus à propos des pièces de la  procédure 
écrite - nombre d'exemplaires, etc. -, notamment dans les 
affaires soun~ises pour avis consultatif, sans doute parce que 
les intéressés ne se rendent pas compte de l'application par  
analogie de l'article 34 du Règlement. Parfois, un Mémoire 
n'est dépos6 qu'en un ou deux exemplaires e t  juste avant  
l'expiration du  délai fixé pour le dépôt. Dans les cas de  ce 
genre, bien que la pièce ne soit toujours acceptée qu'à la con- 
dition que le gouvernement intéressé confie l'impression à ses 
frais du  document au  Greffe de la Cour, des délais inévitables 
se prodiiisent dans la distribution des exemplaires imprimés. 

Les cas dans lesquels des dispo.;itions ont été prises pour 
confier au  Greffe l'impression cle p i k e s  de la procédure écrite 
sont les suivants : 

Frontièie ~jolono-tcIiécos1ov;~qutt hI61noirt. du Goiivcrneinent ;tclié- 
(Jawurzina). c::siovaqiie. 

Concessions RIavrommatis à. J6i i i -  1ii.plique du Gouverneinen: hel- 
salem. Iéiiique. 

1)iipliqiie di1 Gouvernement 
britannique. 

Échange des populations grec- lI6moire du Gouvernement hel- 
ques et turques. 16iiiqiie. 

Interprétation du Traité (le JZ6moire et Réplique du Gou- 
Neiiilly. vernement bulgare. 

Répliqiie dit Goiivcrncment hel- 
léiiiqile. 

Service postal polonais à IDant- 1Iémoire de la Ville libre. 
zig. KIémoire du Gouvernement polo- 

nais. 

Intérêts allemands en Haute- Exception préliminaire du Gou- 
Silésie polonaise (compétence). vernement polonais. 

Compétence du B. 1. T. polir Méinoire du Bureau internatio- 
réglementer accessoirement le nal du Travail. 
travail personnel du patron. 

Dénonciation par la. Chine du hIémoire du Gouvernement belge. 
Traité sino-belge de 1865. 
Concessions Mavrorrimatis Blémoire et Réplique du Gou- 
(réadaptation) - compétence. vernement hellénique. 



Compétence 
européenne 

de la Commission Observations du Gouvernement 
du Danube. italien relatives au Mémoire du 

Gouvernement roumain. 
Mémoire du Gouvernement fran- 
çais. 
Mémoire et Contre-Mémoire du 
Gouvernement roumain. 

Interprétation des Arrêts nos 7 Observations du Gouvernement 
et 8. polonais. 

Compétence des tribunaux Mémoire de la Ville libre. 
dantzikois (réclamations pécu- Mkmoire du Gouvernement polo- 
niaires des fonctionnaires ferro- nais. 
viaires dantzikois passés au 
service polonais). 

Écoles minoritaires en Haute- Contre-Mémoire du Gouverne- 
Silésie. ment polonais. 

Zones franches de la Haute- Mémoire suisse et annexes. 
Savoie et du Pays de Gex. Contre-Mémoire suisse et annexes. 

Réplique suisse. 

Paiement des emprunts Mémoire brésilien. 
fédéraux brésiliens contractés 
en France. 

Interprétation de la Convention >lémoire du Gouvernement bul- 
gréco-bulgare de 1919 relative gare et Mémoire du Gouverne- 
à l'émigration réciproque. ment hellénique. 

Question relative à la Ville Mémoire du Bureau international 
libre de Dantzig et à l'organi- du Travail. 
sation internationale du Travail. Exposé écrit du Gouvernement 

de la Ville libre de Dantzig. 

Zones franches de la Haute- Documents, Projet et Obser- 
Savoie et du Pays de Gex vations du Gouvernement suisse 
(seconde phase). (avec annexes). 

ARTICLES 43, alinéas 3 e t  4. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 206-208, 
Communica- 
tion à la Cour 

Quatrième Rapport annuel, pp. 281-285, 
de documents e t  Cinquième Rapport annuel, pp. 242-243.) 
6crits au cours 
de la RÈGLEMENT, ARTICLES 42, 47. 
dure et Chaque fois qu'au cours de la procédure orale l'agent ou le 
dont copien'a 
pas déjà été conseil d'une Partie cite une pièce non encore communiquée 
transmise. à l a  Cour ou s'y réfère, il est d'usage de  lui demander copie 



certifiée conforme de cette pièce, dont le texte est ensuite 
transmis par les soins du Greffier à l'agent ou au conseil de 
l'autre Partie, afin de lui permettre de présenter ses obser- 
vations. Le Président de la Cour rappela cet usage à l'audience 
du 16 mai 1929, 1.e conseil de l'une des Parties à l'affaire 
alors en jugement a.yant donné lecture de certains documents. 
De nouveau, le 23 mai, le Président eut l'occasion de faire 
observer que les pièces produites par l'une des Parties et 
destinées à être tiransmises à l'autre Partie devaient être 
remises au Greffier, qui se chargerait d'en effectuer la trans- 
mission. A ce propos, il rappela à l'agent de l'une des Parties 
la nécessité de déposer les documents qu'avait cités dans son 
exposé ou auxquels s'était référé le conseil de c e t t ~  Partie. 

ARTICLE 43, alinéa 5. 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 208, 
et Quatrième Rapport annuel, pp. 278-279.) 

En l'affaire relative à la juridiction territoriale de la Com- 
mission internationale de l'Oder, où six Parties faisaient 
cause commune, le Président, à la date du 20 août 1929, fit 
observer qu'il ne serait pas raisonnable de suivre l'ordre alpha- 
bétique pour les plaidoiries, étant donné qu'en l'espèce les 
représentants des F'artjes faisant cause commune pourraient, 
dans ce cas, prendre la parole et avant et après les représen- 
tants de la Pologne (Partie adverse) ; constatant que les noms 
de quatre des États  faisant cause commune précédaient dans 
l'ordre alphabétique celui de la Pologne, il annonça qu'il donne- 
rait d'abord la parole aux représentants des six Gouvernements. 

En une affaire entendue par la Cour lors de la seizième 
Session (extraordinaire), les représentants des Parties furent, 
selon l'usage, inform.és du droit que leur conférait l'article 54 
du Règlement de corriger ou de reviser le compte rendu de 
leurs exposés. Ils firent dûment usage de ce droit, mais, a u  
cours de sa duplique orale, le conseil de l'une des Parties 
déclara que, si la Partie adverse n'y voyait point d'objection, 
il entendait rayer du compte rendu certaines expressions aux- 
quelles avait objecté l'autre Partie. L'accord requis entre les 
deux agents n'ayant pu être réalisé en temps voulu avant la 
composition typogra.phique du volume provisoire destiné à 
l'usage de la Cour, et où étaient reproduits les débats oraux, 
il fut entendu, entre les agents et le Greffier, que les radiations 
dont il s'agissait seiraient effectuées dans ce volume avant la 
publication des comptes rendus in extenso dans la Série C des 



Publications de 1:t Cour. Ides négociations entre les deux agents 
sur ce point ne furent toutefois terminées qu'après la clôture 
de la seizième Session et au coiirs de la dix-septième, car elles 
se compliqiièrent du fait que l'une des P;irties exprima le 
désir d'apporter également de nou\~l les  mndifications de forme 
au compte rendu de ses csposPs. 

Le texte ainsi corrigé fu t ,  durant quatre jours, tenu 3. la 
disposition des menibres de la Cour. A l'expiration de ce 
délai, ;tucun nlenihrc de la n'ayant prksenté d'objection, 
le Greffier sc considéra comnic niitcrisi. h livrer à l'impression 
le texte amende. 

Eii la même affaire., des corrections ayant été apportées 
après la composition typographiqiie di1 texte - cc qui impli- 
qiiait des correctioi:~ dites d'auteur -, Ici frais supplémeii- 
taires aiiisi provoqiiés fiirent inis à la chargc de la Partie 
qui en était responsable. On fit ressortir que les droits conférés 
par l'article jq du Règlement aux Parties étaient épuisés une 
fois que ln Conr leur avait doriné l'occasio:? de corriger le 
texte dactyloçraplii6, avant la compo.;ition typograpliique 
destinée ail \-oliime provisoire. 

Ciie question dii nienie ordre se posa dans une autre affaire 
au cours de la dix-septicme Sessio~i, et le goiivernement inté- 
ressé accepta de preiidre h sa charge les frais siipplémentaires 
entraînés par des corrections qu'avait apportées son agent au 
texte inipriiné (lai?:; le voliinie provisoire. 

ARTICLE 44. 

(I'oir Section II, (( Procédure consultative », pour les commu- 
nications à la Ville libre de Dantzig dans une affaire sou- 
mise à la Cour pour avis consultatif.) 

ARTICLE 46. 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 210, 
et Quatrième Rapport annuel, pp. 279-280.) 

Publications. A la date du 20 janvier 1923, la Cour décida de charger le 
Greffe de publier un Recueil des textes régissant la compé- 
tence de la Cour (Série D, nc 3). Depuis lors, deux éditions 
ultérieures de ce Recueil ont déjà paru (Série D, no 4, 1924, 
et  Série D, no 5, 1926). 

A la même date (20 janvier 1923), la Cour décida de char- 
ger le Greffe de rédiger un bulletin destiné à l'usage de la 
Cour et contenant les renseignements qui pouvaient être d'in- 
térêt pour elle. Ce Bulletin, qui n'était pas destiné à l'impres- 
sion, devait constituer un rapport confidentiel communiqué 
exclusivement aux juges. Il parait, normalement, deux fois 
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par mois, dans certains cas et notamment diirant les ses- 
sions de la Cour, une fois par inois seulement. 

Pour la publication, avant l'examen d'upe affaire, d'extraits 
de pièces de la procédure écrite, \.air articlc 21, p. 274. 

ARTICLE 48. 

(Voir Troisi.ème Rapport annuel, pp. 211-213, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 280-282, 
et Cinqiiième liapport annuel, p. 243.) 

A propos d'une affaire dont la Coiir s'occupa lors (le sa dix- Modificatioiis 
septième Session (ordinaire), fut soiilev6e la question de savoir sions.Point de 
si, aux tennes de l'article 38 du Statut ct eu Pgard à 
décision adoptée sur ce point lors de la quatorzième Session quel rnoment 
(voir Cinqiiiknie Iiapport annuel, p. 2 . ~ 3 ) ~  la Cour devrait fixer il devrait 6tre 
un d6lai aux Parties pour la présentation de leurs conclusions permis de les 

amender. finales dans cette a-ft'airc. Clette question se posait en l'espèce, 
d'al~ord 5 cause de la dGcisioii susmentionnée, et en second 
lieil parce qiie le c:ompromis ne contenait point de claiisc à 
cet effet. Il fut reconnu, cependant, que ce point pouvait etre 
réscrvé en la présente affaire, aiicun inotif spécial iie rendant 
iiécessaire iinc décision de 12 Coiir. 

En l'affaire des zones franches (le la Haute-Savoie et du Ordonnance 
P.tys de Gi-x (voir p. ~ y ) ,  qui ii:t euamiriée au cours de la ; ~ ~ ~ e ~ s  
dix-septième Session (ordinaire), In Coiir eut à décider si zoriesfranches, 
et,  dnns l'affirmative, soai qiielle forrne clle pourrait donner 
effet üii desir. exprimé p:Lr les Parties dans le compromis e t  
ses annexci. ~l'obteiiir. à titre oi'ricieiix ct avant tout arret . 
co~nmunicatiori à lciirs agents (lu résultat des dé1ibCrati:)ns 
de la Cour siir ilne clilestion (l'interprétation préliminaire. La 
solution acloptCe fut l n  suivante: La Cour estima que le 
résultat de.; d6libéra.tioils sur ce point pouvait être cominuiiiqué 
aux Parties, étant donné que les tcrines de 1';lrticlc 54 du 
Statut re1;~tifi; au secret des débats ne visaient que les tléli- 
bsrations elles-mêmes, decisi~n finale dc la Corir étant 
toujours rendue publique; cette coinmunicntiori, toutefois, 
cil égard 5 1'espri;r et à la lettre du Stat:it (notamment 
l'article 54, alinéa 3, et l'article 5 8 ) ,  ne pouvait être eft'ec- 
tuée à titre ofticieux, et 1;~ méthode à suivre -- une ordon- 
nance n'ayant pas i:orce « obligatoire 1) (article j 9  <lu Statut), 
ni effet (( définitif » (article 60 di1 Statut) pour régler le diffé- 
rend soumis 3 la Cour -- consisterait à insérer le résultat 
des délibérations de la Cour sur la questio~i d'interprétation 
dans les motifs de l'ordonnance destinés à fixer les délais 
aux termes du second alinéa de l'article premier du compro- 
mis. Bien que cette m6thodc ait permis cle satisfaire ainsi en 
substance à la volonté des Parties, l'ordo~iilance signala dans 



ses termes le caractère irrégulier du compromis et  la nature 
strictement exceptionnelle de la (c construction )) à laquelle 
la Cour avait dû recourir. 

Il  fut également décidé d'autoriser pour cette ordonnance 
les avis dissidents, la Cour n'étant liée par aucune règle 
expresse qui prévit le contraire, et  eu égard également au 
caractère particulier de l'ordonnance et  au fait que le principe 
des avis dissidents avait, par extension, été appliqué aux 
affaires consultatives. (Cf. Statut, article 57, et Règlement, 
article 62, alinéa 2 . )  

Il fut, en outre, décidé que le nombre des juges qui consti- 
tuaient la majorité (cf. Règlement, article 62, alinéa premier, 
sous-alinéa 10) ne serait pas mentionné (comme dans les 
arrêts) avant le dispositif de l'ordonnance, mais que, selon 
l'usage suivi pour les arrêts, un paragraphe indiquant les 
noms des membres de la Cour qui n'avaient pu se rallier 
aux motifs de l'ordonnance, en totalité ou en partie, serait 
inséré à la fin de celle-ci. 

La même ordonnance exclut également certaines publi- 
cations présentées comme preuves au cours des débats oraux 
(voir article 52). 

Ordonnance. Voir à l'article 49 pour les ordonnances rendues au cours 
rendues en de la dix-septième Session (ordinaire) et prescrivant I) le 
l'affaire rela- 
tive l a j u ï i -  dépôt par l'une des Parties à l'affaire de conclusions relatives 
diction terri- à une question subsidiaire énoncée dans le compromis, et  2) 
toriaie de lale dépôt d'observations et  de conclusions par les deux 

Parties à la même affaire sur un point préliminaire relatif 
internationale 
de à l'admissibilité de certains moyens de preuve. 

En l'affaire de l'usine de Chorzow (indemnités - fond), 
examinée au cours de la quatorzième Session, la Cour accorda 
sur leur demande aux représentants des Parties un jour franc 
pour préparer leurs exposés oraux successifs. 

Théorie et  Pour les délais sollicités par les agents ou conseils en vue 
pratique en de préparer leurs exposés oraux, répliques et  dupliques, la 
matière <le 
délais accor- Cour, à pIusieurs reprises, a exprimé l'opinion que les agents, 
dés entre les etc., devraient arriver devant elle prêts à discuter l'affaire, 
audiences et  que la lecture à l'audience d'exposés écrits rédigés à 
Pour .la pré- l'.avance est contraire au principe qui est à la base de la 
paration des 
exposés procédure orale. E n  conséquence, lorsqu'une demande lui a 
oraiix. été adressée en vue d'obtenir un délai pour la préparation 

d'une réplique ou duplique, la Cour a, très fréquemment, 
réduit la durée du délai sollicité ; elle s'est, en règle générale, 
montrée opposée à accorder un délai dépassant une demi- 
journée, ou parfois, s'il s'agit de répliques à de très longs 



exposés, une journtie. E n  tout cas, cependant, la Cour consi- 
dère les délais ainsi accordSs par elle comme des concessions 
spéciales faites aux Parties et non comme un droit que celles- 
ci puissent revendiquer. 

A la date du 23 mai 1929, au cours de la seizième Session Délai sollicité 
(extraordinaire), le Président ayant demandé à l'agent de 
l'une des Parties s'il avait l'intention de présenter une dupli- de nou. 
que orale, le conseil de cette Partie répondit affirmativement, veaux ~ O C U -  

mais fit remarquer que la Partie adverse avait produit de ments pro- 
nouveaux documents. I l  sollicita, en conséquence, un bref duits par la 

Partie adverse délai (une demi-journée) pour lui permettre d'examiner les ,, cours des 
pièces dont il s'agijsait. Le Président, conformément à l'usage débats oraux. 
suivi par la Cour en ces circonstances, lui accorda sa requête. 

A propos de l'Avis consultatif no 9 (cinquième Session, *CC" à des 
1924), la question relative à I7accès à des pièces confidentielles dFn:ziieJ$: 
et à la nécessité pour la Cour de pouvoir s'y référer, se posa cessité pour 
à l'égard d'une demande présentée par la Cour en vue ia Cour de 
d'obtenir communic.ation de certains procès-verbaux confiden- ppyvoir s'y 
tiels de la Conférence des Ambassadeurs. Le Greffier fit refere'. 

ressortir que les pièces mises à la disposition de la Cour aux 
fins d'un avis consultatif n'étaient pas nécessairement publiées, 
surtout si l'autorité qui les fournissait désirait le contraire, 
mais que, bien entendu, la Cour devrait avoir la faculté de 
s'y référer si elle le jugeait nécessaire ; la communication des 
procès-verbaux dont: il s'agissait fut finalement obtenue. 

.. ARTICLE 49. 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 213, 
et Quatrii.me Rapport annuel, pp. 282-283.) 

En l'affaire relative à la juridiction territoriale de la Com- 
mission internationale de l'Oder, dans laquelle les Parties 
n'avaient pas échangé de Répliques, une Partie, dans son 
Mémoire et son Contre-Mémoire, n'avait pas déposé de conclu- 
sions à l'égard d'-une question subsidiaire soumise dans le 
compromis (elle avait, à l'égard de la thèse principale, adopté 
uri point de vue qui eût rendu sans objet la question subsi- 
diaire). La Cour, lors de sa dix-septième Session (ordinaire), 
rendit une ordonnance, avant l'ouverture des débats oraux, 
pour inviter l'agent de cette Partie à déposer dans un délai 
fixé des conclusions subsidiaires sur la seconde question, 
et ce dans un délai assez rapproché pour qu'elles pussent 
être communiquées à l'autre Partie en temps utile. 

En la même affaire, la Cour rendit également une ordonnance 



pour inviter les Parties h déposer, au début des audiences, 
des observations et conclusions sur une qiiestiori préliminaire 
soulevée par l'une d'elles et relative à l'admissibilité de 
certains moyeiis de prcii\.e. Ida Coiir, se1011 les termes de 
l'ordonnance, entendait stntuer iinmédiatement siir ce point 
préliminaire et procédcr ensiiitc, sans interriiption, à l'audition 
de l'affaire au fond. 

La Cour décida finalemei~t d'Ccarter du débat les moyens 
de preuve ainsi présentés, et sa dkcision fit également l'objet 
d'une ordoilnance (20 août rqzc)). (Voir également Statut, 
article 52.) 

(Voir Troisjéme liapport a:inuel, p. 21 5.) 
Moyens AU cfiiirs d'iiile affaire exaniinCc diirnnt ln seizième Session 
preuve pré- 
sentés aprc's (extraordinaire), l'agent d ' i ~ i ~ c  Pal-tic, :iprès les audierices, 
les auciienccs, déposa une note à laquellc Ctait joiiit iiri dociiment. L'agent 

de l'niitre Partie soulcva iine objection, demandailt que ce 
dépôt fût coiisidéré comme :iii1 et ilon avenu. Comme, toute- 
fois, le dbpôt ainsi effcctuc :ilrait été nilnoncé par l'agent de 
1;i première Partie ;LU coiirs de sa réplique orale, et qu'il 
avait été cffectué durant ln rCpliqiic orale de l'agent de la 
s(:co!lde Partie, le Grefficr tir:t la pièce à la dispositioii des 
membres de la Cour, inais sans leur communiquer les termes 
dc la note à laqtielle cettc. pièce Ctait jointe eii annexe. 

Moyens de  &Au cours d'une affaire cs:imiilbe durant la dix-septième 
preuve;cartés Scssioii (i:rclinaire), iine I'arLii, à l'appiii de ses mémoires 
comme non écrits, se folida sur les traY,,aiis ~réparatoires relatifs à ccr- admissibles à .. - 
ij4gard de a1ii.i articles  LI Traité dt' \*crsnille:j. L'autre Partie souleva 
certaines des uili! objcctioii contre l'a(lniis';il1i!il6 de ce moyen de preiive. 
Parties en L;t Coiir. ai; débiit des dkl~ats or;tiis, r6gla ce poiiit par une 
cause. crdonnatice (voir article 49). L'ord::ii:iaiice de la Cour kar ta i t  

le rnoq'"11 de preuve invoqii6 pmir lc  not tif, priiicipaleinent, 
que les travaux pr;:paratoiri.s doilt i l  s'agissait iie pouvaient 
être oppoçcs commc prcii\7c: à certniiies Parties à l'affaire 
qui n'ltvaie!it point pai-tizil>é aux travaux de la Conférence 
dc la Paix (19191, qui a C1;iboré le Traité de Versailles. 

Moyens de  Au coiirs d'une affaire es;~minCc diirnnt la dix-septième Ses- 
preuve k a r -  sion (ordinaire), l'iine des Parties avait souinis à la Cour, 
t6s comme 
n'ayant pas 

à titre de reiiseignement, ilne serie de pièces qui n'exerçaient 
été présentés SUI- l'affaire qu'une portCe indirecte, inais qui, iî'étant pas 
en la forme considérées comme joiiites eii ctnnexes à l'une des pièces de 
requise. la procédure écrite, ne devaient pas faire l'objet d'une commu- 

nication spécialc aux juges oii à l'autre Partie. L'agent de la 
Partie qui avait traiisinis ccs pièces s'y réfera au cours de 
ses arguments oraux et eii déposa copie ; sur quoi l'agent de 
!a Partie adverse dcmanclü i la Cour d'écarter ces movens, 



qui n'avaient pas été déposés dans la forme requise et 
n'avaient été portés à sa connaissance qu'au cours des débats 
oraux. Il demanda IL la Cour, pour le cas où elle ne ferait pas 
droit à sa demande, de lui accorder un délai pour lui per- 
mettre de répondre par écrit et, s'il le jugeait nécessaire, de 
vive voix. La Cour, après examen de la question, décida 
d'écarter, comme m.oyens de preuve, à ce stade des débats, 
les publications d0n.t il s'agissait ; cette décision fut énoncée 
dans une ordonnance, rendue le 19 août 1929. (Voir également 
Statut, article 48.) 

ARTICLE 54. 

(Voir TroisilSrne Rapport annuel, pp. 215-217, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 283-284, 

et Cinquième Rapport annuel, p. 245.) 

A la date du 17 juin 1929, la Cour exprima l'avis que la Discussion 
discussion préliminaire d'une affaire ne faisait point partie de ~h?;;;?~, 
ses délibérations proprement dites et, par conséquent, qu'elle à part de 

pouvait y procéder nonobstant l'absence d'un juge, qui était délibération 
malade à ce moment mais pouvait être tenu au courant de proprement 
l'échange de vues a.uquel la Cour allait procéder. (Voir, pour dite. 

la procédure habituellement suivie en matière de délibérations, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 283-284.) 

Lors de la seiz.ième Session (extraordinaire), au cours Préparation 
de laquelle la Cour devait s'occuper de deux affaires qui 
présentaient de nombreux points en commun, il fut décidé des arrêts à 

rendre en deux 
que les audiences consacrées à la seconde affaire auraient affaire, ,imi- 
lieu immédiatement après les audiences consacrées à la pre- iaires. 
mière, et, en outre, que la discussion préliminaire, l'établisse- 
ment des notes individuelles et la désignation du Comité de 
rédaction en la seconde affaire suivraient d'aussi près que 
possible, afin que la Cour pût être simultanément saisie des 
deux projets d'arrêt. 

Voir article 48 (ordonnance rendue en l'affaire des zones 
franches) pour la communication, à titre officieux, aux Par- 
ties, du résultat des délibérations de la Cour et la décision 
de la Cour à ce sujet. 

Voir article 39 pour la procédure suivie par la Cour afin 
d'approuver la traduction d'un arrêt en la langue officielle 
autre que la langue faisant foi. 

ARTICLE 55, alinéa 2. 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 218, 
et Quatrième Rapport annuel, p. 284.) 

Le 16 avril 1928, lors de la treizième Session (extraordi- 
naire), le Président, au cours de la discussion d'une affaire, 
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exerça son vote prépondérant dans un sens contraire à celui 
de son vote primitif. 

ARTICLE 57. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 218-219, 
et Quatrième Rapport annuel, pp. 284-285.) 

Voir article 48 - ordonnance rendue en l'affaire des Lones 
franches - pour l'application par analogie, en matière d'or- 
donnances rendues, de l'article 57 du Statut et de l'article 62 
du Règlement. 

ARTICLE 58. 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 219, 
et Quatrième Rapport annuel, p. . 286.) 

précautions Le Greffier, selon l'usage habituellement suivi, adresse à 
prises pour l'avance au Secrétaire général de la Société des Nations 
assurer le le texte des arrêts, sous enveloppe cachetée destinée à être 
secret. ouverte le jour même du prononcé du jugement. En certaines 

affaires, qui furent traitées par la Cour durant la seizième 
Session, et dans lesquelles des intérêts financiers étaient en 
jeu, certaines précautions spéciales furent prises pour prévenir 
les indiscrétions ; en conséquence, il fut dérogé à l'usage 
rappelé ci-dessus. 

Voir article 48 (ordonnance rendue en l'affaire des zones 
franches) pour ce qui est de l'impossibilité de faire connaître 
à titre officieux le résultat des délibérations de la Cour, 
et article 38 pour l'application par analogie de l'article 58. 

Pour l'application par analogie de l'article 58, voir Règlement, 
article 61, sous articles 36-38. 

ARTICLE 59. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 219-220, 
et Quatrième Rapport annuel, pp. 286-287.) 

Dans son Arret no 13 (Série A, no 17), la Cour se fonde 
sur ses arrêts précédents relatifs à l'usine de Chorzow 
(nos 6, 7 et 8, Série A, nos 6, 7 et 9), auxquels elle se réfère 
constamment. En outre (p. 37), elle rappelle le principe 
déjà énoncé dans l'Arrêt no 12 (Série A, no 15) et selon 
lequel la juridiction de la Cour dépend de la volonté des 
Parties. A la page 63, la Cour se réfère à ce qu'elle a dit 
dans son Arrêt no I (Série A, no 1), savoir qu'elle ne peut 
ni ne doit envisager l'éventualité que l'arrêt reste inexécuté 
après l'expiration du délai fixé pour son exécution. 
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Dans son Avis c.onsultatif no 16 (Série B, no 16), la Cour, 

estimant que la qiiestion qui lui est soumise n'est pas exac- 
tement libellée dans la Requête, et désirant énoncer les 
points sur lesquels son avis est sollicité, se réfère (p. 15) 
au précédent fourrii par son Avis no 3 (Série B, no 3) où 
la Cour dut remanier la question qui lui avait été présentée. 
-4 la page 18, forniulant une appréciation sur les attributions 
de la Commission mixte d'échange des populations grecques 
et turques, elle fait allusion à l'adoption par elle d'un point 
de vue identique, auquel elle s'est placée dans son Avis 
consultatif no IO (Série B, no IO). 

L'Arrêt no 14 (Série A, no 20) contient une référence 
à une opinion antérieurement exprimée par la Cour à plu- 
sieurs reprises, et notamment dans ses Arrêts no 2 (Série A, 
no 2) et no 13 (Série A, no 17), savoir qu'en prenant 
fait et cause pour, ses ressortissants devant une juridiction 
internationale, un .Etat fait valoir son propre droit, le droit 
qu'il a de faire respecter, en la personne de ses ressortissants, 
le droiL international. 

Dans son Arrêt 11" 15 (Série A, no Z I ) ,  la Cour, à plusieurs 
reprises, se fonde sur les motifs de l'Arrêt no 14 (Série A, 
no 20) et s'y réfère. 



SECTION II. 

PROCEDURE CONSULTATIVE 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 224-229, Quatrième 
Rapport annuel, pp. 290-292, et Cinquième Rapport annuel, 
P 247.) 

Au cours de la troisième Session (ordinaire), la Cour fut 
saisie par un gouvernement intéressé d'une demande de renvoi 
à une session ultérieure des débats relatifs à la question qui 
faisait l'objet de l'Avis consultatif no 7. La réponse fut que 
le Conseil de la Société des Nations avait exprimé le désir 
que l'avis fût rendu pendant la session en cours; l'affaire avait, 
en conséquence, été inscrite au rôle, et l'ajournement serait 
incompatible avec les dispositions de l'article 23 du Statut. 

Décisjons et En  l'affaire relative aux décrets de nationalité en Tunisie 
et au Maroc (Avis consultatif no 4), la Cour autorisa l'échange 

trait A l'ar- 
ticle 73 d u  direct, entre les deux gouvernements intéressés, des Mémoires 
Rhglenient. soumis respectivement par eux. Conformément au désir exprimé 

par le Conseil, le point de savoir si la Cour devait tenir une 
session extraordinaire ainsi que les détails de la procédure à 
suivre furent réglés d'accord avec les deux gouvernements 
susdits. Ceux-ci, en outre, furent autorisés à déposer chacun 
deux pièces appelées, par analogie, Mémoire et Contre-Mémoire. 

Lors de l'Avis consultatif no II ,  (Service postal polonais à 
Dantzig), la Cour décida que, les Etats intéressés n'ayant pas 
demandé d'être admis à lui présenter des exposés oraux, il 
n'y aurait pas lieu de tenir d'audience publique. Toutefois, la 
Cour, si elle le désirait, pourrait ultérieurement demander 
aux intéressés des renseignements complémentaires, auquel 
cas une audience serait tenue à cet effet. - Les intéressés 
furent autorisés à déposer chacun une pièce écrite complémen- 
taire (par assimilation au Contre-Mémoire de la procédure 
ouverte par compromis) afin de remplacer les exposés oraux. 
Le 20 avril 1925, en la même affaire, la Cour, à l'unanimité, 
approuva la communication à chacun des intéressés des pièces 
déposées par l'autre. Il fut décidé que les intéressés pourraient 
présenter, par écrit, des observations sur les pièces jointes 
au (( Contre-Mémoire » (voir ce qui vient d'être dit). Mais la 
Cour (le 21 avril 1925) se réserva la faculté de prendre, 
selon les circonstances du cas, une décision sur chacune des 



demandes que pourraient ultérieurement présenter les intéressés 
en vue de se faire entendre en audience publique. 

Les observations de l'un des gouvernements intéressés dépas- 
saient les limites fixées par la Cour et constituaient, en réalité, 
une réplique au Contre-Mémoire de l'autre gouvernement inté- 
ressé. La Cour décida, cependant, d'accepter lesdites observa- 
tions ; elle permit ri l'autre gouvernement de déposer également 
une Réplique, avant, toutefois, qu'i! eût eu sous les yeux, 
à cet effet, la Réplique du premier Etat. 

En l'affaire relative à l'Avis consultatif no g (cinquième 
Session), un gouvernement qui n'était pas directement inté- 
ressé présenta une demande en vue de se faire entendre sur 
la question soumise à la Cour ; cette autorisation lui fut 
accordée. 

En l'affaire du Service postal polonais à Dantzig (Avis 
consultatif no II), la Cour, tout en communiquant officiellement 
avec la Ville libre par la voie convenue (ministère polonais 
des Affaires étrangères), adressa, en outre, directement à 
Dantzig le double de toutes les pièces transmises et fit ressor- 
tir en même temps que l'adoption, en l'espèce, de 1û voie de 
communication convenue ne devait pas être interprétée comme 
affectant le droit, pour la Cour, de communiquer directement 
avec des entités juridiques su;ceptibles de fournir des renseigne- 
ments sur les dont la Cour était saisie. 

Demande pré- 
sentée par un 
État  non 
directement 
intéressé en 
vue d'être 
autorisé à 
présenter un 
exposé oral. 

Voie de com- 
munication 
avec la Ville 
libre. 
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Défaut par une Partie de 
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ment en ce qui concerne 
la soumission d'une pièce 

Délais pour la - 

Échange direct de mémoi- 
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Impression de documents 
par la Cour (liste) 

Nombre d'exemplaires à 
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Orale : 
Admissibilité de la - 
Décision (avec réserves) 

de ne pas avoir de - 
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prétation (-le l'article 28 
du Kèglernent) 
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RÈGLEMEKT DE LA COUR : Statut. 

Liste des articles clu Règlement, 
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Volume. Pages. 
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Articles: 57 41 4 271 
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59 62 3 221-222 

60 63 3 222-223 
6 I 36-38 3 201 
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62 55 (1) 3 218 
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l'article 23 du Statut - 71-74 6 292 
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CHAPITRE VI1 

PUBLICATIONS DE LA COUR 

Le Premier Rapport annuel de la Cour, page 265, a indiqué Question cies 

le système suivi pour l'impression e t  la publication des docu- 
ments relatifs à l'activité judiciaire, consultative et  administra- 
tive de la Cour. L,e Quatrième Rapport annuel, page 311, a 
reproduit les concliisions auxquelles est arrivée la Commission 
de  contrôle de la Société des Nations après une étude d'en- 
semble de ce système. 

Une noiivelle série de mesures techniques ont été prises a u  
cours des années 15129 e t  1930 afin de réduire le prix de revient 
e t  par conséquent aussi le prix de vente des publications de 
la Cour, dans le sens di1 rapport soiimis à la Commission de 
contrôle par le Greffier de la Cour en avril 1928. 

La dernière édition du catalogue de:; publications de la Cour (en Catalogues 
langues française et anglaise) est sortie de presse en janvier 1929. 
Les volumes parus i-lepuis cette date ont fait l'objet d'un adden- 
dum publié en novembre 1929. 

Une nouvelle édition du catalogue paraîtra en septembre 1930. 
De même que le no 7, le catalogue r i 0  8 sera inséré dans diverses 
revues juridiques d'Europe et d'Amérique. 

Une édition spéciale du catalogue, en langue allemande, est 
répandue par les soins du dépositaire pour l'Allemagne. 

Ides dépositaires des publications de la Cour sont informés au 
préalable dc la marche des diverses séries, et cela principalement 
en cc qui concerne les affaircs en cours et les publications sous 
presse. 



PUBLIC-4TIONS DE LA COUR 

Les publications de la Cour paraiscent dans les six séries 
suivantes : 

séries des Série A : Recueil des Arrêts. 
Publications. 

1) B : Recueil des Avis consultatifs. 
1) C : Actes e t  Documents relatifs aux  Arrêts e t  aux  Avis 

consultatifs de la  Cour. 

Les volumes de cette dernière série sont divisés en six 
sections. La première contient les procès-verbaux des séances 
publiques, la seconde les discouis prononcés et les documents 
lus devant la Cour, la troisième les autres documents soumis 
à la Cour ou recueillis par elle, la quatrième la correspon- 
dance relative à l'affaire ; la cinquième et la sixième parties 
sont consacrées à une table des matières et à un index alpha- 
bétique. A partir du no 5 - 1 de la Série C, cet index 
alphabétique se trouve placé à la fin de chaque volume; pour 
les nos I à 4, il a été publié sous forme d'addenda qui, lors- 
qu'il y a lieu, comportent en annexe une bibliographie. 

Série D : Actes e t  Documents relatifs à l'organisation de la 
Cour. 

)) E : Rapports annuels de  la Cour. 
Le présent volume est le sixième de cette dernière série. 

)) F : Index généraux. 

Ces index, dont le but est précisé dans la préface du pre- 
mier volume, publié en octobre 1927, et dans le Quatrième 
Rapport annuel (p. 315), paraissent à intervalles de quatre et 
de cinq ans alternativement. Le volume no I étant paru en 
1927, le no 2 paraîtra en 1931 et le no 3 en 1936. Ils portent 
sur toutes les matières contenues dans les volumes des Séries A, 
B et C et ne font, par conséquent, double emploi ni avec les 
index insérés à la fin de chaque volume de la Série C ni avec 
le répertoire analytique des arrêts et des avis qui parait dans 
les Rapports annuels en annexe aux chapitres I V  et V, ces 
deux dernières tables n'ayant, en effet, qu'un objet limité. 
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Ont déjà paru les volumes suivants : 

SÉRIE A. - Recueil des Arrêts. 
X0 I. Affaire du vapeur Wimbledon. 
No 2. Affaire des concessions Mavrommatis en 

F'alestine. 
No 3. Traité de Neuilly, ;~rticle 179, annexe, para- 

graphe 4 (interprétation). 
No 4. Interprétation de l'Arrêt no 3. 
S" 5. Affaire des concessions Mavrommatis à Jéru- 

salem. 
Y" 6. Affaire relative à certains intérêts allemands 

en Haute-Silésie polonaise (question de com- 
pétence). 

No 7. Affaire relative à certains intérêts allemands en 
Haute-Silésie polonaise (fond). 

No 8. Affaire relative à la dénonciation di1 Traité 
sino-belge dii 2 novembre 1865. - Ordon- 
nances des 8 janvier, 15 février et 18 juin 1927. 
([ndication de mesures conservatoires. - Rap- 
port de cette indication.) 

K" 9. Affaire relative à l'usine de Chorzow (demande 
(Arrêt  n o  8.) en indemnité - compétence). 

3" IO. Affaire di1 Lotta. 
(Arrêt r i "  9.) 

No II.  Affaire des concessions Mavroinmatis à Jéru- 
(Arrêt 11" I O . )  salem (réadaptation) (compétence). 

N" 12. Affaire relative à l'usine de Chorzow (indem- 
nités). - Ordonnance du 21 novembre 1927, 
relative à la demande émanant di1 Gouver- 
nement allemand et tendant à obtenir l'indi- 
cation d'une mesure conservatoire. 

No 13. Interprétation des .4rrêts nos 7 et 8 (usine de 
(Arrêt n" I 1.) C'horzow). 

No 14. Affaire relative à la dénonciation du Traité 
sino-belge du 2 novenibre 1S6j. - Ordonnance 
d u  21 février 1928. 

N" Ij. Affaire relative à certains droits de minorités 
(Arrêt no 12.) en Haute-Silésie (écoles minoritaires). 

Ka 16. Affaire relative à In dénoncintic~i di1 Traité 
sino-belge du 2 ~iovembre 1865. - Ordoniiance 
di1 13 août 1928. 

No 17. Affaire relative à l'usine de Chorzow (demande 
(Arrêt n" 13 . )  en indemnité - fond). 

Nos 18/1'g. Affaire relative à la dénonciation du Traité 
sino-belge du 2 ~iovembre 1865. - Affaire 
relative à l'usine de Chorzow (indemnités). - 
Ordonnances du 25 mai 1929. 

2 1 

Publicat ionh 
déjà parues. 
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Nos 20121. Affaire concernant le paiement de divers 
(Arrêt no 14.) emprunts serbes émis en France. 
(Arrét no 15.) Affaire du paiement, en or, des emprunts 

brésiliens contractés en France. 
No 22.  Affaire des zones franches de la Haute-Savoie 

et du Pays de Gex. - Ordonnance du 19 août 
1929. 

No 23. Affaire relative à la juridiction territoriale de 
(Arrêt no 16.) la Commission internationale de l'Oder. 

SRRIE B. - Recueil des Avis  consultatifs. 

No I. Avis consultatif relatif à la désignation du 
délégué ouvrier néerlandais à la troisième 
session de la Conférence internationale du 
Travail, donné par la Cour le 31 juillet 1922. 

Nos 2 Avis consultatifs relatifs à la compétence de 
et 3. l'Organisation internationale du Travail pour 

la réglementation internationale des conditions 
du travail des personnes employées dans 
l'agriculture, et pour l'examen de propositions 
tendant à organiser et à développer les moyens 
de production agricole, et l'examen de toutes 
autres questions de même nature, donnés 
par la Cour le 12 août 1922. 

No 4. Avis consultatif concernant les décrets de 
nationalité promulgués en Tunisie et au 
Maroc (zone française) le 8 novembre 1921, 
donné par la Cour le 7 février 1923. 

No 5. Avis consultatif concernant le statut de la 
Carélie orientale, donné par la Cour le 23 juillet 
1923. 

No 6. Avis consultatif au sujet de certaines ques- 
tions touchant les colons allemands en Pologne, 
donné par la Cour le IO septembre 1923. 

No 7. Avis consultatif sur la question de l'acquisi- 
tion de la nationalité polonaise, donné par la 
Cour le 15 septembre 1923. 

No 8. Avis consultatif concernant la délimitation 
de la frontière polono-tchécoslovaque (affaire 
de Jaworzina), donné par la Cour le 6 décembre 
1923. 

No 9. Avis consultatif concernant l'affaire du monas- 
tère de Saint-Naoum (frontière albanaise), 
donné par la Cour le 4 septembre 1924. 

No IO. Avis consultatif concernant l'échange des 
populations grecques et turques, donné par la 
Cour le 21 février 1925. 
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No II. Avis consultatif concernant le service postal 
polonais à Dantzig, donné par la Cour le 
16 mai 1925. 

No 12. Avis consultatif concernant l'interprétation 
de l'article 3, paragraphe 2, du Traité de Lau- 
sa~nne (frontière entre la Turquie et l 'Irak), 
donné par la Cour le 21 novembre 1925. 

No 13. Avis consultatif concernant la compétence de 
l'Organisation internationale du Travail pour 
réglementer accessoirement le travail person- 
nel du patron, donné par la Cour le 23 juillet 
1926. 

No 14. Avis consultatif concernant la compétence de 
la. Commission européenne du Danube entre 
Galatz et Braïla, donné par la Cour le 8 décem- 
bire 1927. 

No 11;. Avis consultatif concernant la com~étence des 
Y tribunaux de Dantzig (réclamati~ns~~écuniaires 

des fonctionnaires ferroviaires dantzikois ~ a s s é s  
ail service polonais contre l'Administration 
polonaise des chemins de fer), donné par la Cour 
le 3 mars 1928. 

No 16. Avis consultatif concernant l'interprétation 
de l'Accord gréco-turc du 19' décembre 1926 
(Protocole final, article IV), donné par la 
Cour le 28 août 1928. 

SÉRIE C. - Actes et Documents relatijs a u x  Arrêts et a u x  Avis  
consultati,/s de la Cour. 

No I. Première Session (ordinaire) (15 juin - 12 août 
11222). 
D~ocuments 'relatifs aux Avis consultatifs 
nos I, 2 et 3. 

No 2. Deuxième Session (extraordinaire) (8 janvier 
-- 7 février 1923). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif no 4. 

Volume  supplémentaire : 
Décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc. 
Pièces de procédure écrite. 

No 3. Troisième Session (ordinaire) (15 juin - 15 sep- 
tembre 1923). 
Vol. 1. Documents (Procès-verbaux et dis- 

cours) relatifs aux Avis consulta- 
tifs nos 5 ,  6 et 7, et à 1'Arrét no I. 

Vol. II .  Docunients (autres que procès-ver- 
baux et discours) relatifs à l'Avis 
consultatif no 5 et à l'Arrêt no I. 



Vol. 1111. Ilocuments (autres que procès- 
verbaux et discours) relatifs ailx 
Avis consultatifs nos 6 et 7. 

Vol. IIIrr. Documents (autres que procès- 
verbaux et discoiirs) relatifs aux 
Avis consultatifs nofi 6 et 7. 

Volume suppléwtentnire : 
Affaire du vapeur Wimbledon. Pièces de pro- 
cédure écrite. 

No_ 4. Quatrième Sessioii (extraordinaire) (13 novem- 
bre - 6 décenibi-e 1923). 
Documeiits relatifs à llt\vis coiisultatif no 8 
(Jaworzina). 

No.5 - .  5. Cinquième Session (ortfiiiaire) (1 j juin - 14 sep- 
ternbre 1924). 
Vol. 1. Documents relatifs à l'Arrêt no 2 

(Affaire des concessions Mavromma- 
tis en Palestine). 

Vol. I I .  Documents relatifs à l'Avis consulta- 
tif no 9 (Affaire di1 monastère de 
Saint-Naouni - frontière albanaise). 

Nc 6. Cliarnbre (le procédure sommaire. 
Documents relatifs à l'Arrêt no 3 
(Traité de Neuilly, Partie IX, Section IV, 
annexe, paragraphe 4 - interprétation). 

Volume sztp;blénzenfai~,e : 
Documeiîts relatifs à l'Arrêt interprétatif (le 
l'Arrêt n" 3. 

Nc 7. Sixième Sessiori (extraortli~iaire) (1 j janvier 
- 21 mars 1925). 
Vol. 1. Documents relatifs ;i l'Avis consulta- 

tif 11' I O  (Ecliange des populations 
grecques et tiirques). 

Vol. I I .  Docunients relatifs h l'Arrêt no 5 
(Affaire des concessions hlavromma- 
tis à Jérusalem). 

No 8. Septième Session (extraordiiiaire) (avril - inai 
1925). 
Dociimeiits relatifs à l'Avis coiisultatif no II  
(Service postal polonais à Dantzig). 

No 91. Huitième Session (ordinaire) (juin -août 192 j). 
L)ocumeilts relatifs à l'Arrêt nc 6 (Affaire 
relative à certains intérêts allemaiids en 
Haute-Silésie po1on:tise). 

No 911. Huitième Session (ordinaire) (juin-août 1925). 
Expulsion du Patriarche ceciiménique (Requête 
retirée ultérieurement). 
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No 10. Neuvième Session (extraordinaire) (octobre - 
novembre 1925). 
Tlocumerits relatifs à l'Avis consultatif n' 12 

(Traité de Lausanne, article 3, paragraphe 2 
-- Frontière entre la Turquie et l 'Irak). 

No II .  Ilixième Session (extraordinaire) (février - 
(3 vol.) rnai 1926). 

I>ocuments relatifs à l'Arrêt no 7 (Affaire 
relative à certains intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise (fond). 

K0 12. Onzième Session (ordinaire) (juin - juillet 1926). 
13ocuments relatifs à l'Avis consultatif no  13 
(Compétence de  l'Organisation internatioiiale 
(lu Travail pour réglementer accessoirement 
le travail personnel di1 patron). 

i\iO 131. 13ouzième Session (ordinaire) (juin - décembre 
I927). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 8 (Affaire 
relative à l'usine de Chorzow - demande en 
indemnité - compétence). 

No 1311. Douzième Session (ordinaire) (juin - décembre 
I927). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 9 (Affaire du 
Lotus). 

No 1311'. Douzième Session (ordinaire) (juin - décembre 
:I927). 
:Documents relatifs à l'Arrêt no IO (Affaire des 
c~oncessions Rfavrommatis à Jérusalem - 
]réadaptation - compétence). 

No 131~. Douzième Session (ordinaire) (juin - décembre 
(4 vol.) 1927). 

.Documents relatifs à l'Avis consultatif no 14 
(Compétence de la Commission européenne du 
Danube entre Galatz et Braïla). 

No 1 3 ~ .  Douzième Session (ordinaire) (juin - décembre 
1927). 
Documents relatifs à l'Arrêt no II  (Inter- 
prétation des Arrêts nos 7 et 8 - uç'ine-de 
Chorzow). 

No 14'. Treizième Session (extraordinaire) (février - 
avril 1928). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif no 15 
(Compétence des Tribunaux de Dantzig - 
Recours de certains fonctionnaires ferroviaires 
contre l'Administration polonaise). 
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No 14". Treizième Session (extraordinaire) (février - 
avril 1928). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 1 2  (Droits de 
minorités en Haute-Silésie - Ecoles minori- 
taires). 

No 151. Quatorzième Session (ordinaire) (juin - sep- 
tembre 1928). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif no 16 
(Interprétation de l'Accord gréco-turc du ~ e '  
décembre 1926 - Protocole final, article IV). 

No 151' Quatorzième Session (ordinaire) (juin - sep- 
tembre 1928). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 13 (Usine de 
Chorzow - demande en indemnité - fond). 

No 161. Seizième Session (extraordinaire) (mai - juillet 
1929). 
Affaire relative à la dénonciation du Traité 
sino-belge du 2 novembre 1865 (Requête 
retirée iiltérieurement) . 

No 1611. Seizième Session (extraordinaire) (mai - juillet 
1929). 
Documents relatifs aux ordonnances des 13 sep- 
tembre 1928, 16 octobre 1928, 14 novembre 
1928 et 25 mai 1929 (Usine de Chorzow - 
indemnité - fond) (clôture de la procédure). 

No 16111. Seizième Session (extraordinaire) (mai -juillet 
1929). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 14 (Affaire 
concernant le paiement de divers emprunts 
serbes émis en France). 

No 1 6 1 ~ .  Seizième Session (extraordinaire) (mai - juillet 
1929). 
Documents relatifs à l'Arrêt no I j  (Affaire 
relative au paiement, en or, des emprunts 
fédéraux brésiliens émis en France). 

No 171. Dix-septième Session (ordinaire) (juin - sep- 
(4 vol.) tembre 1929). 

Documents relatifs à l'ordonnance du 19 août 
1929 (Zones franches de la Haute-Savoie et du 
Pays de Gex) l. 

No 17". Dix-septième Session (ordinaire) (juin - sep- 
tembre 1929). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 16 (Juridiction 
territoriale de la Commission internationale 
de l'Oder) 2. 

l Voir p. 192. 

(( (( 203. 
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SÉRIE D. - Actes et Documents relatifs à l'organisation de 
la Cour. 

No I. Statut de la Cour. - Règlement de la Cour 
(texte amendé le 31 juillet 1926). 

No 2. Préparation du Règlement de la Cour. - Pro- 
cès-verbaux, avec annexes, des séances de la 
session préliminaire de la Cour. 

Addendum au no 2 : 
Revision du Règlement de la cour (procès- 
verbaux des séances de la Cour ; rapport du 
l'résident ; notes, observations et suggestions 
cles membres de la Cour ; rapport du Greffier). 

No 3. Collection des Textes gouvernant la compé- 
tence de la Cour. 

No 4. Collection des Textes gouvernant la compé- 
tence de la Cour. 
Ileuxième édition ( ~ e r  juin 1924). 

No 5. Collection des Textes gouvernant la compé- 
tence de la Cour. 
Troisième édition (mise à jour au I ~ P  octobre 
1926). 

SÉKIE E .  - Ra$j>orts annuels. 
No I. liapport annuel de la Cour permanente de 

J;ustice internationale ( ~ e r  janvier 1922 - 
1:5 juin 1925). 

No 2. Second Rapport annuel de la Cour permanente 
de Justice internationale (15 juin 1925 - 
1:s juin 1926). 

No 3 .  Troisième Rapport annuel de la Cour perma- - 
riente de ri us tic& internationale (15 juin Ï926 - 
1: j juin 1927). 

No 4. Quatrième Rapport annuel de la Cour perma- 
nente de Justice internationale (15 juin 1927 - 
1:s juin 1928). 

No 5. Cinquième Rapport annuel de la Cour perma- 
nente de Justice internationale (15 juin 1928 - 
15 juin 1929). 

No 6. Sixième Rapport annuel de la Cour permanente 
de Justice internationale (15 juin 1929 - 
15 juin 1930). 

SÉRIE F. - Index généraux. 
No I. Premier Index général des Publications de la 

Cour (Séries A, B et C). - Première - onzième 
Sessions (1922-1926). Textes français et anglais 
iréunis en un volume. 
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Le voluine 11" I de la Série F est sorti de presse cn novembre 
1927; le voluine no 2 paraîtra au début de l'année'rg31, c'est-à-dire 
après le renouvellen~cnt intégral de la Cour (voir, p. 320, en bas). 

Le tableau ci-contre indique le nombre de volumes parus 
chaque année dans les diverses séries de publications, à l'exclu- 
sion des six volumes des décisions de la Cour parus en édition 
alle~nande à la date du I j juin 1930 (voir ci-après). 

Édition (Voir Cinquième Rapport annuel, p. 277.) 
allemande. 

Les volumes suivants de l'édition allemande des publications 
de la Cotir ont paru à la date du 15 juin 1930 : 

1 (Arrêts et Avis consultatifs 1922-1923) 
I I (  )) )) )) )) 1924) 

I I I (  1) 1) 1) )1 1925) 
I V (  1) 1) 1) 1) 1926) 
v ( )) 1) 1) 1) 1927) 

V I (  1) » 1) )l 1928). 

Le volume VI1 (Arrêts et  ,4vis 1929) sortira de presse en 
septembre 1930. 

Ainsi que l'ont indiqué les Quatrième et Cinquième Rapports 
annuels (p. 321 et p. 277), cette édition est entreprise par 
l'Institut fu r  Internationales Reclzt, à Kiel; elle est faite avec 
l'autorisation du Greffier de la Cour et sous le contrôle de 
celui-ci. 
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Paru en Série A. 
l 

Série B. Série C. Série D. Série E. Série F. TOI IT, 

I volume I volunie 

6 volumes , I 11 

1 

1 l l l 1 l 

1922 1 z volumes ' 1 I volume 
l 

3 volumes 

3 volumes 1 2 j, 

2 I J  

1923 

1924 

1925 

1 
I c 

I volume 5 11 "r - 
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2 volumes I volume 1 10 e 
2 
3 

3 II 1 3 volumes 4 il z volunies 1 2  1 jl, 

I 1 23 volumes 15 volumes 44 volumes 1 7 volumes 12 volumes 1 volume 102 volumes 
I 1 L- 

N 
Q 

1928 

1029 

'930 
(premier 
qemestre) 

4 " 2 volumes 

6 ji 

9 

6 1) 

2 JI  

~ 
6 11 

2 11 

2 11 

1 O 

I voluinc 18 ~i 
O 
c 
i j  

14 )) 



CHAPITRE VI11 

FINANCES DE LA COUR 

RÈGLES POUR LA GESTION DES FINANCES 

(Voir I'remier Rapport annuel, p. 271.) 

Le Premier Rap:port annuel de la Cour, aux pages 273-281, 
a cité ou analysé les dispositions du Règlement financier de la 
Société des Nations. Le Cinquième Rapport annuel, aux 
pages 279 et 280, a reproduit certains articles du Règlement, 
modifiés au cours des sixième et neuvième Sessions de 1'Assem- 
blée de la Société des Nations (1925 et 1928). 

Quelques difficu1t.é~ s'étant produites au cours de la Huitième 
Assemblée (1927) par suite du manque de temps nécessaire pour 
l'examen, par la Commission de contrôle et la quatrième Commis- 
sion (financière), de propositions des autres commissions (tech- 
niques) de l'Assemblée portant création de crédits supplémentaires, 
la Commission de contrôle avait été chargée par la quatrième Com- 
mission et par l'Assemblée d'étudier la procédure qui devrait être 
suivie à l'avenir. 

La Commission de contrôle avait examiné cette question au 
cours de ses vingt-sixième, vingt-huitième et vingt-neuvième 
Sessions (1928). Dans le rapport sur les travaux de sa vingt-neuvième 
Session, elle avait proposé d'ajouter au Règlement financier un 
nouvel article 16 c oii il était stipulé notamment que toute demande 
de crédits supplémentaires devait parvenir à la  Commission de 
contrôle dans les quinze premiers jours de l'ouverture de 1'Assem- 
blée. Saisie de ce rapport, la quatrième Commission de la Neuvième 
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Assemblée avait approuvé l'amendement, qui avait ensuite été 
adopté par l'Assemblée le 26 septembre 1928 (dix-neuvième séance).. 

En 1929, le bureau de la quatrième Commission invita la Dixième 
Assemblée, à titre de dérogation exceptionnelle à cette nouvelle 
disposition du Règlement financier, à décider d'accorder quelques 
jours en plus pour le délai du dépôt des demandes de crédits sup- 
plémentaires. Le II septembre 1929 (douzième séance), 1'Assem- 
blée donna l'autorisatio~i demandée. 

Toutefois, malgré la prorogation, les délais ne purent pas être 
observ6s ; d'après les débats de la quatrième Commission 
(dixième séance, du 21 septembre 1929), les causes en étaient, 
d'une part, le grand nombre de demandes et,  d'autre part, 
la prolongation de la discussion générale en séance plénière 
de l'Assemblée. Le texte de l'article 16 c s'avérait donc trop 
rigoureux, et  la Commission de contrôle estinla qu'un texte 
plus souple devait lui être substitué. Dans son rapport à 
l'Assemblée, la quatrième Commission déclara s'être ralliée à 
une proposition de la Commission de contrôle tendant à 
soumettre à la prochaine Assemblée (la Onzième, en septembre 
1930)~ un rapport sur les améliorations qui poiirraient être appor- 
tées à la procédure actuelle en ce qui concerne les crédits 
supplément aires. 

Le rapport tie la quatrième Commission fut adopté par 
l'Assemblée le 25 septembre 1929 (vingt-et-unième séance). 

Au cours de sa trente-septième Session (mai 1930)) la Com- 
mission de contrôle a adopté les articles 16 a et 16 c du 
Règlement financier sous la forme ci-après l: 

« Article 16 a. 

I .  Toutes  propositions de dépenses az~tres que celles comprises 
azL budget communiqué aux Membres de la Société doivent 
parvenir au Secrétaire général un mois au moins avant la date 
fixée pour l'ouverture de la session de 1'Asscmblée. Le Secré- 
taire général ou, le cas échéant, le fonctionnaire compétent de 
l'organisation autonome intéressée établit une estimation aussi 
exacte que possible du montant de La dépelzse. Si, cependant, 
une proposition est reçue moins d'un mois avant l'ouverture 
de la session, elle est ajournée jusqu'à la session suivante de 

' Les nouvelle- propositions de la Commission, à l'exception des simples 
modifications de rédaction, sont en italique. Voir Rapport de la Commission 
sur les travaux de sa trente-septième Session (Document de la Société des 
Xations no -4. j. 1930. X.). 
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I'.4ssemblPe, à moins que, par zlrz ziote spécial pris à la majoritt: 
des deux tiers, l'Assemblée  oz^ sa Commiss ion  des finances 
n'en décide autrement. 

2 .  Le Secrétaire général insère les estimations visées par 
l'alinéa premier ci-dessus, ainsi que les estimations relatives i 
toutes augmentations du budget du Secrétariat qu'il juge lui- 
même nécessaire de proposer, dans un budget supplémentaire 
unique qui est c:ommiiniqiié aux Xembres (le la Société, ainsi 
qu'à la Coininii;sioii tle contrôle, deux semaines ail moins 
avant I'oiivertiirc, de In session de l'Assemblée. 

I .  Les demandes de crédits ayant fait l'objet, par applicatiuii 
de  l'alinéa 5 de l'article 16, d'un rapport spécial de la Com- 
i~iission dc contrôle, ainsi que les diverses prévisions figurant 
dans le budget :;upplémentaire, seront soumises à la procétliirc. 
suivante : 

a )  Lorsque l'examen (les objets auxquels s'appliquent les 
(lemandes de crédits en question est renvoyé par I'.\ssembléc 
à une cornmission autre que la Commission des finances, cettc 
commission reçoiit en communication toutc la docunieritation y 
afférente. Si cet examen aboutit à uri avis favorable, la com- 
inission saisie étudie les prévisions tfe d6perises et ,  le cas 
hchéant, les modifie de façon A les adapter aux i-ecomman- 
dations formulées par elle. Le rapport de la coinmission, s'il 
est favorable L l'inscription d'un crtklit, est transmis tiirecte- 
nient à la Comrriission de contrôle, qui vérifie les pri-visions dc, 
dépenses ; il est ensuite soumis ;L la Commission des finances, 
avec un rapport de la Commission de contrôle. Toutefois, le 
rapport de la commission comp6tentc (autre que, la Coinmissioii 
des finances) doit parvenir ?i la Commission de contrhlc clans 
les quinze premiers jours (le l'ouverture (le la sc.ssion de 
l'Assemblée. Si ce rapport nt, paryicnt B la Coinmission tle 
contrôle qu'après l'expiration tlc ce dklai, l'exâmen ilu crédit 
est ajourné à la session suivante tlc I'Asscmbléc, à m o i n s  qzte 
l a  Commiss ion  des fiitalzces, stafzinnt ci l a  majorité des deztx 
f iers ,  n ' e n  décide azltremenf,  iaztqztel cas lu proposit io~z est yen- 
ïloyée à l a  Commiss ion  de contrôle p o z ~  ?..\-amen r t  rapporf  
dans  le plus bre/ délai  Possible. 

b )  Dans les autres cas, les demandes de crédits sont cnvoyécs 
à la Commissioil des finances, avec les observations de la 
Commission de contrôle. 

2 .  Les  règles énoncées a u  paragraphe I a)  ci-dessus sont 
également apfilicables dans  fous  les cas ozi : I O  les propositions 
d e  dépenses az~tres  que celles comprises a u  budget communiqqlé 
azbx Membres  de l a  Société ou  azi b l~dge f  sripplémentaire sont 
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renvoyées par l'Assemblée à une de ses commissions autres que 
la  Commission des finances ; 2' une commission autre que la 
Commission des finances adopte spontanément des propositions 
susceptibles d'entrainer une augmentation d u  budget tel qu'il a 
été primitivement communiqué a u x  Membres de la  Société. 1) 

Dans son rapport, la Commission résume comme suit la  
situation nouvelle qui interviendrait par le jeu de ces nouveaux 
textes : 

(( I. L'article 16 a, sous la forme maintenant adoptée, établit 
nettement que la réglementation restrictive qui y est stipulée 
s'applique exclusivement aux dépenses pour des fins nouvelles, sans 
modifier, par ailleurs, la procédure précédemment suivie. 

2.  L'Assemblée et sa Commission des finances peuvent, par un 
vote spécial pour lequel la majorité des deux tiers est requise, 
autoriser la prise en considération de propositions de dépenses qui 
tomberaient sous le coup des restrictions prévues à l'article 16 a. 
La Commission recommande que l'attention de la Commission de 
l'ordre du jour de l'Assemblée soit spécialement attirée sur cette 
règle, pour assurer le bon fonctionnement des dispositions dont 
l'adoption est proposée ici. 

3. En ce qui concerne l'article 16 c, la Commission des finances 
a le pouvoir de décider, dans des cas spéciaux, par un vote à la 
majorité des deux tiers, que les rapports des commissions pourront 
être examinés par la Commission de contrôle, même après l'expi- 
ration du délai de quinze jours. )) 

1) M E M B R E S  D E  LA COUR. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 281, et  Cinquième Rapport 
annuel, p. 281. Voir également, dans le chapitre II du présent 
volume, l'adoption, par la Dixième Assemblée de la Société des 
Nations, de propositions touchant les traitements, pensions et 
frais de voyage des membres de la Cour ; l'application de ces 
propositions dépend de l'entrée en vigueur du Statut  revisé.) 

Sur instructions du Président de la Cour, le Greffe a éla- 
boré un document exposant, d'une façon systématique, les 
règles applicables, d'après les textes en vigueur et selon les 
décisions et la pratique des autorités financières compétentes, 
en matière de versement d'allocations et  d'indemnités aux 
membres de la Cour. Ce document est ainsi conçu : 
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RÈGLES RELATIVES AIJ VERSEMENT D'ALLOCATIONS ET D'INDEMNITÉS 

AUX MEMBRES D E  LA COUR PERMANENTE D E  JUSTICE IhTERNATIONALE. 

Tztre 1 

Allocations de skjour. 

Les juges titulaires ou suppléants régulièrement convoqués par le 
Président en vue d'une session ordinaire ou extraordinaire de la 
Cour (ou des chambres spéciales) l ont droit, par jour de présence 
effective au siège de la Cour, à une allocation de séjour de cin- 
quante florins 2. 

L'allocation de séjour commence au plus tôt à courir le jour 
qui précède immédiatement l'ouverture de la session ; elle cesse 
soit à la date de la clôture - la journée étant toujours incluse - 
si cette date coïncide avec celle du départ du membre de la Cour 
intéressé, soit le lendemain. (Il est toutefois dérogé à cette dispo- 
sition pour les juges tenus par leur mode de voyage (paquebot ou 
trains spéciaux) d'arri.ver à date fixe au siège de la Cour.) 

Par analogie, la r&gle qui précède s'applique aux juges régu- 
lièrement convoqués par le Président en vue de travaux nécessi- 
tant leur présence au. siège de la Cour, ainsi qu'au Vice-Président 
(ou au juge le plus ancien), pour les périodes durant lesquelles 
il(s) est (sont) appelé(s) à remplacer le Président au siège de la Cour. 

Les juges ad hoc, dtisignés par leur gouvernement pour siéger dans 
une affaire déterminée (article 31 du Statut), ont droit, par jour de 
présence effective au siège de la Cour, à une allocation de séjour de cin- 
quante florins, calculée ainsi qu'il est dit au numéro précédent 3. 

Les assesseurs techrdques (articles 26 et 27 du Statut, article 35, 
alinéa 2, du Règlem.ent), siégeant de plein droit ou en vertu 
d'une décision de la Cour, ont droit à une indemnité journalière de 
séjour de cinquante florins pendant la période où leurs fonctions 
les obligent à résider au lieu où siège la Cour s'ils n'y résident pas 
habituellement, ou, s'ils y résident, une indemnité journalière de 
séjour de vingt-cinq florins 3. 

l Articles 26, 27 et 29 di1 Statut.  
a Premier Rapport de la Commission de contrôle, approuvé par l'Assemblée 

de 1922, p. 9, al. f ) .  - liésolution de l'Assemblée du 18 décembre 1920. 
Résolution de 1'Asseniblée du 23 septembre 1922. 
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La même disposition s'applique aux assesseurs convoqués à la 
demande des Parties, sous réserve des dispositions du Règlement 
adopté par la Cour le 20 janvier 1923. 

E n  cas d'interruption de la session, les juges, qui, pendant toute 
la durée de l'interruption, ne quittent pas le siège de la Cour, ont 
droit au versement des allocations de séjour correspondantes. 

En cas d'ajournement de la session 2, le versement des alloca- 
tions de séjour cesse soit à la date de l'ajournement, la journée 
étant toujours incluse, si cette date coïncide avec celle du départ 
du membre de la Cour intéressé, soit le lendemain, pour recommen- 
cer au plus tôt la veille de la reprise des travaux. 

Si, exceptionnellement, la Cour était appelee à se réunir en dehors 
du lieu de son siège habituel, elle (ou, dans l'intervalle entre deux 
sessions, le Président) prendrait toutes dispositions d'espèce que 
les circonstances exigeraient, en tenant compte dcs principes adop- 
tés pour les sessions au siège de la Cour 3. 

Titre I I  

Allocations de fonction. 

Les juges, convoqués dans les conditions prévues aux numéros I 

et 2 du titre 1, ont droit à une allocation par jour de fonction 
calculée d'après lc barème suivant : 

vice-prbsident : fl.  150, jusqu'à concurrence de fl. 30.000 au 
maximum (200 jours) ; 

juges titulaires : fl. 100, jusqu'à concurrence de fl. zo.000 au 
maximum (200 jours) ; 

juges suppléants : fl.  150, jusqu'à concurrence de fl. 30.000 au 
maximum (200 jours) 4 ;  

juges ad lzoc : fl. 150 j. 

l L'interruption se distiiigue de l',ijoiirncrncnt en ce sens qu'elle ne coinporte 
pas une suspension e t  une reprise formelles de la session. 

2 Lettre à >112. les juges en date di1 7 juillet 1925. 
Cf. la décision prise par la Cour le 17 février 1922. 
Résolution de l'Assembl6e du 18 décembre 1920. 

"Résolution de  I'rlssemblée du 23 septembre 1922. 
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Les allocations de fonction sont déduites par jour d'absence au 
cours d'une session. 

Sauf urgence spéciale, déclarée d'avance par le Président, le 
(( jour d'absence 1) s'entend exclusivement des jours ouvrables. 

Les allocations pal: jour de fonction courent à dater du jour du 
départ (ce jour étarit inclus si le départ a lieu avant 18 heures) 
jusqu'au jour du retour du bénéficiaire l. 

Les juges résidant habituellement hors d'Europe ont droit, dans 
les limites du maximum prévu, au versement de l'allocation 
de fonction pendant tout le temps où ils sont retenus loin de 
leur pays 2.  

En cas d'interruption de la session, les juges présents à la session 
ont droit au versement des allocations de fonction, sauf pour les 
jours d'absence précédant l'interruption ou suivant la reprise des 
travaux. 

En cas d'ajournement de la session et sauf pour les juges rési- 
dant habituellement hors d'Europe, la règle énoncée à l'alinéa pre- 
mier du no 2 qui précède s'applique, en matière d'allocations de 
fonction, aux juges désireux de rentrer dans leurs foyers pendant 
la période d'ajournement. 

Titre I I I .  

Frais de voyage. 

Les juges, régulièrement convoqués dans les conditions énoncées 
au  titre 1, no 1, ci-dessus, ont droit, pour eux et une personne de 
leur famille proche 3,  au remboursement des frais de voyage indis- 
pensables encourus par eux pour se rendre du lieu de leur résidence 
habituelle à celui du siège de la Cour. A cet effet, les membres 
de la Cour font coimaître au Greffier le lieu à considérer comme 
celui de leur principal établissement. 

1 Résolution de  l'Ass,-mblée du 18 décembre 1920. 
V r e m i e r  Rapport  de la Commission de contrôle, adopté par la Troisième 

Assemblée, p .  9, al. f ) .  
Le membre de la Cour intéressé peut, sur sa demande, substituer à un 

membre de sa famille proche (femme, enfant, frère ou sœur) une personne 
dont les services sont iiidispensables (cette disposition ne s'applique pas toute- 
fois au secrétaire particulier). 
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Toute modification apportée à ce dernier sera, aussitôt que possible, 
notifiée au Greffier qui la portera à la connaissance du Président. 

Les frais de voyage sont remboursés aux juges sur présentation 
d'états de dépenses détaillés, revêtus de leur signature. 

Ces états de dépenses, contresignés par le Greffier qui y appose la 
mention cc Reconnu conforme aux règlements en vigueur », sont 
transmis par lui à la signature et à l'approbation définitive du 
Président. Si le Greffier ne croit pas pouvoir apposer la mention 
ci-dessus sur l'état de dépenses, il le transmet, avec un rapport, 
au Président qui décide. 

Si un voyage ne peut s'accomplir sans interruption, les frais sup- 
plémentaires d'hôtel et de séjour sont remboursés aux intéressés l. 

Les assesseurs ont droit au remboursement de leurs frais de 
voyage indispensables l. 

5. 

En cas d'interruption de la session, les juges présents peuvent 
substituer, sur leur demande, aux allocations de séjour qui leur 
sont dues pour la durée de l'interruption, des frais de voyage pour 
un montant ne dépassant pas celui de ces allocations de séjour. 

En cas d'ajournement de la session, les frais de voyage sont 
remboursés comme lors de la clôture ou de l'ouverture d'une session. 

Titre IV.  

Missions en dehors du siège de la Cour. 

Tout membre de la Cour chargé, par celle-ci ou par le Président, 
d'une mission hors du siège de la Cour, a droit au remboursement 
de ses frais de voyage ainsi qu'au versement de ses allocations 
de fonction pour toute la durée de sa mission. 

Les frais de voyage en cas de mission ne peuvent se cumuler 
avec les frais de voyage pour se rendre du lieu de la résidence 
habituelle au siège de la Cour si la mission commence ou se termine 
dans le pays d'origine du membre de la Cour intéressé. 

l Décision de la Cour du 17 février 1922. 
Résolution de l'Assemblée du 23 septembre 1922. 
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2) GREFFIER.  

(Voir Premier Rapport annuel, p. 285.) 

3)  FONCTIONNAIRI, ' S  DU G R E F F E  

(Voir Second Rapport annuel, p. 203, Quatrième Rapport 
annuel, p. 323, et Cinquième Rapport annuel, p. 68.) 
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2. 

COMPTABILITÉ ANNUELLE 

EXERCICE 1929. 

1 .  - PRÉVISIONS BCDGÉTAIRES 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 283.) 

1 Pour les détails des budgets et des comptes, consulter: 
a )  pour le budget 1929 : Société des r a t i o n s ,  Jozwnal officiel, IXme année, 

no I I (novembre 1928), p. I 847 ; 

b)  pour les comptes 1929 : Document de la Société des h'ations A. 3. 193o X ; 
c)  pour le budget 1930 : Société des A-ations, Journal officie!, Xme année, 

no IO (octobre r g q ) ,  p. 1396; 
d )  pour le projet de budget 1931 : Dorllr?zent de la Société des Aiutions 

11. 4 .  1930. X. 
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2 .  - COMPTES 

1 Crédits. 1 Dépenses. ' Florins P.-B. 

SECTION 1. 

Dépenses ordinaires. 
Chapitre I .  

Sessions de la Cour . . . . . 

Chapitre I I .  
Services généraux de la Cour . . 

Chapitre I I I .  

579.600.- 

490.164,37 

9.595114 

824.872,50 

SECTION 2. i 

Recettes venant en déduction : 
Intérêts de banque . . . . 

339.95647 

463.914~57 

Chapitre V .  
Dépenses de capital . . . . . 

7.000.- 5.41573~ 

1.082.839,37 l 819.457~4 
l 

1.405,82 

10.000.- 

Frais de la gestion des fonds de la ~ 

10.000.- 

1.089.839,37 

Cour . . . . . . . . . 

Chapitre IV .  

75.- 

Contribution à la constitution d'un , 
fonds destiné à couvrir les frais 
résultant de l'application du 
Règlement des pensions pour 
le personnel de la Cour . . . , IO.OOO.- 



3. - R ~ ~ S U M I ?  DE L'ACTIF ET DU PASSIF AU 31 DÉCEMBRE 1929'  

Passif. 

Compte amortissement . . . . 
Excedent de l'actif sur le passif 

Florins P.-B. Francs-or. 
87,184,396 1 180.758,01 

666.716.35 / 1.j862g1.43 

Actif. 

1 Afin de tenir compte d'une recommandation de la  Commission de contrôle, on a inséré dans le bilan de la Cour la contre- 
valeur en francs-or des diffkrents postes, libellés jusqu'ici en florins P.-B. seulement. (Rapport de la Commission de contrôle à 
la quatrième Commission de la Dixihme Assemblée du 24 septembre 1929.) 

Ameublement, machines à écrire, etc.. . 
Bibliothèque. . . . . . . . . . . 
Contributions à percevoir selon détails 

ci-dessous . . . . . . . . . . . 
Florins P.-B. 

Contributions à percevoir pour 
le cinquième exercice : 
Francs-or 157.946.49 78.355708 

Contributions à percevoir pour 
le sixième exercice : 
Francs-or 165.107,27 79.175.86 

Contributions à percevoir pour 
le septième exercice: 
Francs-or 133.677,03 63.885, I O  

Contributions à percevoir pour 
le huitième exercice : 
Francs-or I 12.924~95 54.213,23 

Contributions à percevoir pour 
le neuvième exercice : 
Francs-or I I  1.766,95 53,656J93 

Contributions à percevoir pour 
le dixiéme exercice : 
Francs-or 108.654,42 52.162,34 

Contributions à percevoir pour 
le onziéme exercice : 
Francs-or 238.534.3 1 1 I4..514,51 

Numéraire en banque et en caisse: 

8.1..580,20 1 175.360.96 

2.604.136; 

495.963,05 

170.753~30 

753.900,742 -- 

5.397,05 

1.028.61 1,42 

357.680,01 
---- 

1.567.049.44 
-- 



FINANCES DE LA COUR 

EXERCICE 1930 

Chapitre I .  FI. P.-B. 
. . . . . . . . . .  Sessions de la Coiir 579.000.- 

Chapitre I I .  
. . . . . . . .  Services généraux de la Cour 495.729.81 

Chapitre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de la Cour . . . .  75.- 

Chapitre IV .  
Contribution à la constitution d'un fonds destiné 

à couvrir les frais résultant de l'application du 
Règlement des :pensions pour le personnel de 

. . . . . . . . . . .  la Cour. . .  ,. 10.000.- 

Chapitre V .  
Compte capital. . . . . . . . . . . . .  5.500.- 

1.093.304,81 
Recettes venant en déduction : 

Intérêts de banque . . . . . . . . . .  4.500.- 
- 

1.088.804,81 

1 Le Cinquième Rapport annuel de la Cour a reproduit, à la page 287, 
les pr6visions budgétaires préparées par la Cour et dont l'adoption avait été 
recommandée à 1'Assemiblée par la Commission de contrôle, mais avant cepen- 
dant qu'un vote de l'Assemblée les eût rendues définitives. 



FINANCES DE LA COUR 

EXERCICE 1931. 

I .  - PRÉVISIONS BUDGETAIRES 

SECTION I. -DÉPENSES ORDINAIRES. 

Chapitre I .  
Sessions de la Cour. . . . . . 

Chapitre I I .  
Services généraux de la Cour . . 

Chapitre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de la 

C,our . . . . . . . . . . 
Chapitre IV.  

Contribution au fonds destiné à 
couvrir les frais résultant de 
l'application du (( Règlement ré- 
gissant l'octroi de pensions aux 
membres et au Greffier de la 
Cour permanente de Justice 
internationale)) . . . . . . 

Florins P.-B. 

600.600.- 1 I 56.100.- 

SECTION 2 .  - COMPTE CAPITAL. 

Chapitre V .  
Matériel permanent, etc. . . . - I 5.500.- , IO. 500.- 

! 1 1.195.913,50 1 1.311.913,jo 
Recettes venant en déduction : 

Intérêts de banque . . . . . 1 4.500.- 7.500.- 
, 

1 I.IgI.413,jO 1.304.413,jO 
- -- 

1 1 .. - - - - - - -- - 
--- - 

l La raison pour laquelle deux projets de budget de la Cour permanente 
de Justice internationale seront présentés à la Onzième Assemblée de la 
Société des Nations (septembre 1930) est indiquée comme suit dans l ' l n t ro -  
duction au  projet de  budget pour 1931 : 

(1 Il est malheureusement impossible de ne soumettre, pour l'exercice 1931, 
qu'un seul projet de budget de la Cour permanente de Justice internationale. 
Au mois de septembre 1929, en effet, une Conférence diplomatique, d'abord, 
puis l'Assemblée de la Société des Nations, adoptèrent un nombre considé- 
rable d'amendements au Statut de la Cour, amendements destinés, sous cer- 
taines conditions, à entrer en vigueur le rer septembre 1930 et 2 devenir 
applicables à partir du ~ e r  janvier 1931 Or, comme il n'est pas certain 
que ces conditions puissent ètre remplies en temps utile, et  comme le budget 
de la Cour aura un aspect très sensiblement différent dans les deux hypo- 
thèses, il est indispensable de présenter deux projets distincts. 11 

Le projet A est basé sur le Statut actuellement en vigueur; le projet B, 
sur le Statut revisé. 



CHAPITRE IX 

LISTE BIBLIOGRA.PHIQUE DES PUBLICATIONS OFFICIEL- 
LES E T  NON OI.;FICIELLES RELATIVES A LA COUR 

PERMANENTE D E  JUSTICE INTERNATIONALE l 

[L.a présente liste fait suite aux listes bibliogra- 
phiques parues dans les Second, Troisième, 
Quatrième et Cinquième Rapports annuels 
(Série E ,  nos 2, 3, 4 et 5 ,  ch. IX) .  Elle les 
complète et s'y réfère, le groupement systé- 
matique étant le même.] 

l Cette liste a été dressée, de même que celles des cinq précédents Rapports 
annuels de la Cour, par le Bibliothécaire-adjoint de la Bibliothèque Carnegie 
du Palais de la Paix, 11. J. DOUMA. 



Les indications bibliographiques ne sont uniformes que pour les 
titres rédigés par l'auteur de la présente liste ; les autres ont été repro- 
duites telles qu'elles figurent dans les bibliographies nationales ou 
dans les lettres des correspondants occasionnels, ce qui explique les 
légères divergences que l'on constatera dans le système suivi pour 
lesdites indications ainsi que pour la composition typographique de 
cette Bibliographie. 



Numéros. 

INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . .  2 6 6 2 - 2 6 6 8  

A. - AVANT-PROJE:TS OFFICIELS ET PRIVÉS . . 2669-2671 

1. DEPUIS LA DEUXIÈME CONFÉRENCE D E  LA 
PAIX D E  LA HAYE (1907) JUSQU'A LA GUERRE 
MONDIALE - . . . . . . . . . . . .  

2. PENDANT LA GUERRE MONDIALE . .  2 6 6 9  

3. LA CONI;ÉRENCE DE LA PAIX DE VERSAILLES. 
AVANT-PROJETS D E S  PUISSANCES NEUTRES. 

. . .  COMITÉ CONSULTATIF DE JURISTES 2670-2671 

B. - LA COUR PERMANENTE D E  JUSTICE INTER- 
NATIONALE (SA CONSTITUTION. - SON ORGANI- 
SATION. - SA PROCÉDURE. - SA COMPÉTENCE) 2 6 7 2 - 2 8 0 8  

I. L'ÉLABORATION DU STATUT PAR LE CONSEIL 
E T  PAR LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE D E  LA 
SOCIÉTÉ DES NATIONS. - . . . . . . .  

A. Documents oficiels . . . . . . .  - 
B. Pz~blications n o n  oficielles parues en  

1921 . . . . . . . . . . . .  
1 bis. REVI!~ION DU STATCTT D E  LA COUR A LA 

SUITE D'UNE DECISION DE LA NEUVIÈME 
ASSEMBI,ÉE DE LA SOCII~TÉ DES NATIONS 2672-26% 

. . . . . . .  A. Documents oficiels 2 6 7 2 - 2 6 7 5  
. . . .  B.  P ~ ~ b l i c a t i o n s  n o n  oficielles 2 6 7 6 - 2 6 8 s  

2. TEXTES DU PROTOCOLE DE SIGNATURE ET 
. . . . . . . . . . .  DU STATUT 2689-2690 

. . . . . . . .  A. Textes  oficiels 2 6 8 9  
. . . .  B. Pztblicntions n o n  oficielles 2 6 9 0  

3. ACTES LÉGISLATIFS DES DIVERS PAYS. DOCU- 
MENTS I:T DÉBATS PARLEMENTAIRES. LOIS ET 
DÉCRETÇ D'APPROBATION E T  D E  PUBLICATION 2691-2766 

4. ÉLECTICIN DES JUGES. BIOGRAPHIE D E S  JUGES 2767-2782 

5. INAUGU:RATION D E  LA COUR . . . . .  - 
6. PRÉPARATION DU RÈGLEMENT. PROCÉDURE - 

A. Documents oficiels . . . . . . .  - 
B. P~tblications non  oficielles . . .  2 7 8 3 - 2 7 8 8  
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Numéros 

7. COMPÉTENCE ET EXTENSION DE LA COM- 
PÉTENCE DE LA COUR . . . . . , . 2789-2807 

A. Documents O ficiels . . . . . . . 2789-2792 
B. Publications n o n  o.ficielles . . . . 2793-2807 

8. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES 
DES JUGES ET DES FONCTIONNAIRES DU 
GREFFE . . . . . . . . . . . . . 2808 

C. - L'ACTIVITÉ: JUDICIAIRE ET CONSULTATIVE 
DE LA COUR . . . . . . . . . . . . . . 2809-2886 

I. ACTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX ARRÊTS 
ET AUX AVIS. . . . . . . . . , . 2809-2817 

2. TEXTES DES A R R ~ T S  E T  DES AVIS . . . 2818-2834 
A. Textes  oficiels . . . . . . . . 2818-2820 
B. Publications n o n  oficielles . , . . 2821-2834 

3. SUITES DES ARRÊTS ET DES AVIS. . . . - 

4. ÉTUDES SUR LES ARRÊTS ET LES AVIS . . 2835-2886 

1. SOURCES OFFICIELLES . . . . . . . . 2887-2906 
2. MONOGRAPHIES SUR LA COUR EN GÉNÉRAL 2907-2939 

A. Ouvrages de fond et brochures . , . 2907-2909 
B. Etudes générales fiublides dans les revues 291 0-2939 

E. - OUVRAGES CONTENANT DES CHAPITRES 
RELATIFS A LA COUR. . . . . . . . . . . 2940-3025 

I. OUVRAGES SUR LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 2940-2964 
2. OUVRAGES SUR L'ORGANISATION INTER- 

NATIONALE DU TRAVAIL . . . . . . . 2965-2966 
3. LA COUR DANS LES TRAITÉS ET MANUELS 

RÉCENTS DU DROIT DES GENS. CODIFICA- 
TION DU DROIT DES GENS . . . . . . 2967-2990 

4. SOLUTION PACIFIQUE DES DIFFÉRENDS 
INTERNATIONAUX. . . . . . . . . . 2991-3014 

A. E n  gknéral. . . . . . . . . . 2991-2995 
B. Arbitrage et Jus t ice .  . . . . . . 2996-3006 
C. L e  Protocole de Gelzève . . . . 3007 
D. Les  Accords de Locarno . . . . . - 
E. Acte géndral d'arbitrage adofitd par la  

Neuvième Assemblée de la  Société des 
Xat ions  . . . . . . . . . . . 3008-3009 

F. L e  Pacte Kellogg . . . . . . . . 3010-3014 
5. RAPPORTS ENTRE LES ÉTATS. POLITIQUE. 

DIPLOMATIE . . . . . . . . . . . 3015-3016 
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6 . PACIFIS~~E . INTERNATIONALISME . 3017-3020 

7 . HISTOIRE . ENCYCLOPÉDIES . JOURNAUX . 
ANNUAIRES . . . . . . . . . . .  3021-3025 

. . . . . . . . .  F .. QUESTIONS SPECIALES 3026-3135 

1 . LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE E T  LA COUR 3026-3097 

A . Documents oficiels . .  3026-3031 
B . Pzr:blicati~ns no% oflcielles . 3032-3097 

2 . LA GR.ANDE-BRETAGNE E T  LA CLAUSE 
FACULTA.TIVE . . . . . . . . . . .  3098-3124 

3 . UNE COUR PERMANENTE D E  JUSTICE CRIMI- 
. . . . . . .  NELLE 1 NTERNATIONALE 3 1 2 5  

4 . LE DIFFÉREND ROUMANO-HONGROIS . . .  - 
5 . DIVERS . . . . . . . . . . . . .  3126-313j 

Index cumulatif des noms d'auteurs . . . . .  Page 416 
. . . . . . .  )) D )) matières )) 435 



BIBLIOGRAPHIES RELATIVES A LA COUR. 
(Voir Cinquième Rapport annuel, pp. 294-296.) 

2662. Permanesjt Court of International Justice.  References sz@- 
plenzenting previoz~s l ists (Oct. 25, 1923 ; Jan. 13, 1926 ; June 18, 
1928 ; June 5, 1929). May 29, 1930 [by W. A. SLADE]. 
Washington, Library of Congres, Division of hibliography, 
1930. 17 pages. 
[Mimeographed.] 

2663. T h e  Permanent  Court of International Justice and the relation 
of the Uni ted States to the Coztrt. Select List of books, pamphlets,  
and periodical articles. ( R e a d i n g  Lis t  X o .  28, 1930, J u n e  12.) 

Washington, Carnegie Endowment for International Peace, 
Library, 1930. 17 pages. 
[hlimeographed.] 

2664. Liste mensuelle d'ouvrages catalogués à l a  Bibliothèque de l a  
Société des hTations.  - Month ly  L i s t  of Books catalogzded i n  the 
Library of the Leagz~e  of Nat ions .  Société des Nations, Biblio- 
thi.que. - League of Nations, Library. - 1re année, 1928 et 
suiv. Genève, 1928, etc. 

2665. Lis te  bimelzsuelle d'articles sélectionnés. - Fortr~ight ly  Lis t  
of selected articles. Société des Nations, Bibliothèque. - League 
of Nations, Library. - ~ r e  année, volume 1, ~ e r  février 1929, 
nos 1-2 et suiv. Genève, 1929, etc. 
[Voir les rubriques 1: sous (I Legal activities II ,  et III ,  sous (( Legal 
questions II.] 

2666. Bibliothèque dzc Palais  de l a  P a i x .  Deuxième Supplément  
(1929) a u  Catalogue (1916), par J .  TER MEULEN et A. LYSEN. 
Leyde, Sijthoff, 1930. In-8". 
[Voir les pages 640-662.1 

2667. Liste bibliografihiqzte des publications o$cielles et n o n  oficielles 
relatives à la Coztr fierma7zente de Justice internationale. Sznpplé- 
nze~l t  1929, col?tenalzt les nztmévos 2260-2661 et d e u x  i n d e x  
i~tcorporés à C C Z ~ X  des listes prekédentes. Dressée poz~r  le Cinquième 
Rapport arznz~el de l a  Couv par J .  D o c n ~ ~ .  Extrait du Cinquième 
Rapport annuel de la Cour. Distribué avec l'autorisation du 
Greffier de la Cour par la Bibliothèque Carnegie du Palais de 
la Paix. La Haye, 1929. In-8". 

2668. Lis t  (Bibliographical-) of oficial and  unof ic ial  #ublications 
concerfzing the Pevrnanent Co14rt of International Justice.  Supple-  
men t  1929, contailiing nzlmbers 2260-2661, with combined i n d e x  
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to the preceding lists. Prepared for the F i f t h  A n n u a l  Report of 
the Court by J .  DOUMA. Reprinted from the Court's Fifth 
ilnnual Report and distributed with the permission of the Reg- 
istrar of the Court by the Carnegie Library of the Palace of 
Peace. The Hagut:, 1929. In-8'. 

A. - AVAK'r-PROJETS OFFICIELS E T  PRIVES 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 215-218, 
la note, ibidem, p. 215, 

Quatrième Rapport annuel, p. 335, 
et  Cinquième Rapport annuel, p. 296.) 

2 .  PE:NDANT L A  G U E R R E  MONDIALE. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 218-221, 
et Quatrième Rapport annuel, pp. 335-336.) 

2669. J$-CK (ERXST), Der Volkerbt4ndgedanke in Deutschland wahrend 
des Weltkrieges. (cichriften der Deutschen Liga für Volkerbund.) 
Berlin, Franz Vahlen, 1929. In-8", 47 pages. 

(Vuir Second Rapport annuel, pp. 221-228, 
Quatrieme Rapport annuel, pp. 336-338, 
et  Cinquième Rapport annuel, p. 297.) 

2670. P a i x  (1.a ) de Versailles. L a  Conférence de l a  P a i x  et l a  
Société des hTntion.s. ( L a  Documentation internationale [I . ] . )  
Paris, Les Édition:; internationales, 1929. In-SO, 408 pages. 
[La a Note explicative )I <le la page 3 .lit entre autres: 
1.e présent volume se compose de trois catégo~ies de textes : 
I "  Sténographie cles séances plénières de la Conférence de la Paix rela- 

tives à la Sociét6 des Nations. 
2" Procbs-verbaux dc la I'remibre Commission (Hitel  Crillon). 
3' Documents conil>lEmcntaires, de source, -oit bellig&rante, soit neutre, 

en étroite liaison avec l'objet des t r a ~ a u x  de la Premiere Commission. 

2671. A s ~ o h - ~ s c c  (MIHAI),  Organizarea Pltcii si Societatea Na,tiuni- 
lor. Volumul 1. Biicuresti, Tipografia Scolelor hiilitare de Geniu, 
1929. In-SO, 347 pages. 



B. - LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNA- 
TIONALE (SA CONSTITUTION - SON ORGANISATIOK -- 

SA PROCÉDURE - SA CORIPÉTENCE) 

A. - Documents oficiels. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 228-229.) 

B. - Pzrblications non  oficielles. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 229-234, 
Troisième Rapport annuel, pp. 261-262, 

et Quatrième Rapport annuel, pp. 338-339.) 

I bis. REVISION DU STATUT DE LA COUR A LA SUITE D'UNE DÉCI- 
SION DE LA NEUVIÈJIE ASSEJIBLÉE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS'. 

A. - Documents 08ciels. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 298.) 

2672. Société des Nations. Procès-uerbal de la  Conférence concernant 
la  revision d u  Statut de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale ainsi  que l'adhésion des États-l.nis dlAmériqzie a u  Protocole 
de siglzature de ce Statzct. Tenue à Genève, du 4 au 12 septembre 
1929. Série de publications de la Société des Nations. V. Ques- 
tions juridiques. 1929. V. 18. Genève, le 31 octobre 1929. 
No officiel C. 514. M. 173. 1929. V. In-fO, 88 pages. 

2673. League of Nations. Minutes  of tlze Con ference regarding the 
revision of the Statute of the Permanent Court of International 
Jzhstice and the accession of the United States of America to the 
Protocol of signature of that Statute. Held at  Geneva from Sep- 
tember 4th to ~ z t h ,  1929. Series of League of Nations Publications. 
V. Legal. 1929. V. 18. Geneva, Octobcr 31st, 1929. Officia1 
No. C. 514. M. 173. 1929. V. In-fo, 88 pages. 

2674. Question de la revision d u  Statzct de la Cour permanente de 
Justice internafiortale. Rapport de la  premiè~e Commission li 
l'Assemblée Rapporteur : M .  LN.] POLITIS. Annexe : Projet de 
Protocole. - Draft Protocol. Genève, le 13 septembre 1929. 
No officiel A. 50. 1929. V. C. A. S. C. 12.1 
Société des Nations. Série de Publications : 1929. V. 16. In-fO. 
[20 pages.] 

' Voir aussi les numéros 269-12766 e t  2889-2892 de cette liste. 



BIRLIOGHAPHIE LIE LA COUR 353 
2675. Question of the Revision of the Statute of the Permanent 

Court of International Justice. Leagzte of Nations--Report of the 
First Comrnittee to the Assembly. Rapportez~r : hl. [K.] POLITIS. 
Annexe  : Prolet dt Protocole.-Draft Protocol. Geneva, Septem- 
ber 13th, 1929. OFficial Nu. A. 50. 1929. V. [C. A. S. C. 12.1. 
Seri7s of League of Nations Puklicatinns, V. I*e~nl .  1929. V. 16. 
In-f'. r20 pages]. 

(Voir Cinquième Rapport annuel, p. 299.) 

2676. CALOYASNI (MEG.ZLOS), L a  réforme d u  Stattit de la  Cour 
permanente de Justice internationale. [Deiix conférences faites 
par 31. -, à Strasbourg, les 24 et  25 février 1930 I r e  confé- 
rence : Les réformes; apportées par la X m e  session de la Société 
des Nations et l'adh sion des États-unis d'Amérique à la Cour 
permanente de Justice internationale. 2Ille conférence : Le déve- 
loppement des réformes et  le Pacte Briand-Kellogg. (Revue 
internationale du Droit péna!, 7nle année, no 2, 1930, pages 
1.51-193.) 

2677. CASSIN (K.), La révision dzi Statzit de la  Coztr permanente de 
Justice internationale. (Revue générale de Droit international 
public, 36lnc année, 3nle série, tome III ,  nos 4-5, 1929, juillet- 
octobre, pages 377-396.) 

2678. C.issrs (RENÉ), L a  révision dzi Statztt de la Coztr permanente 
de Justice internationale et l'adhésion des Etats-Unis. 
(L'Europe Nouvelle, 12me année, no 607, 1929, 28 septembre, 
pages 1293-1301.) 

2679. CASSIN (R.), Der Haager Gerichtshof vor der I O .  Voll~iersanzrn- 
l z~ng .  (Nord und Süd, 52 : 876-884, 1929, Oktober.) 

2680. EYSING.~ (\ilT. J. RI.  VA^), Het Jziristen-comité 1929 i~zzake  
het Permanente Hof van  Internationale Justitie van del7 Vol -  
keizbond. 
(Xlededeelingeri van de Koninklijke Academie van T\'etenschapperi, 
.lfdeeling Letterkunde, Deel 68, Serie R,  No. 5.) 

20 '3~ .  JESSUP (PHILIP C.), Revising the Statute of tJze P e ~ m a n e n t  
Corrrt o f  Irzternatio~zal Jzlsticc. (Arnerican Journal of International 
Law, Vol. 24, Nr. 2, 1930, April, pages 353-356.) 

2682. Proposed cltaizgis i n  the Statute of the T.ÇVorld Cozlrt. (Foreign 
Affairs S e w  Yorl<], 7 : 670-672, J t i l ~  1929.) 

23 
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2683. RAALTE (E. VAX),  Het gezeiijzigd Statuut van het Internationaal 
Gerechtshof en Amerika's toetreding. 
(De Volkenbond, 5e  jaargang, No. 2, 1929, November, pages 
38-42.) 

2684. R.ESTAD (ARXOLD), L e  projet d u  Comité de Juristes concer- 
nant  la révision d u  Statut de la Cour fiermanente de Justice 
internationale. (Revue de Droit international [Rédacteurs : 
N. POLITIS et A. DE LAPRADELLE], no IO, 3me année, no 2, 1929, 
avril-mai-juin, pages 340-379.) 

2685. * * * L a  Révision d u  Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale. Paris, Les Éditions internationales, 1929. 
In-8", 95 pages. 

2686. * * * L a  Révision d u  Statut de la  Cour permanente de Justice 
internationale. (Revue de Droit international [Rédacteurs : A. DE 

LAPR~~DELLE et N. POLITIS], no II,  3nie année, no 3 ,  1929, 
juillet-août-septembre, pages 5-66.) 

2687. L a  Révision dzt Statut de la  Cour permanente de Justice inter- 
?tutionale. (Revue de Droit international [Rédacteurs : A. D E  

LAPRADELLE et r\;. POLITIS], no 12, 3nie année, nc 4, 1929, octobre- 
novembre-décembre, pages 668-671.) 

2688. SLOOTEN A.ZN (G. VAN), Het gewijzigd Statuut van het PET-  
manente Hof -L!an Internationale Justitie. 
(Nederlandsch Juristenblad, s e  jaargang, No. 12.) 

A. - Textes o@ciels l .  

(Voir Second Rapport anniiel, p. 231, 
Troisième Rapport annuel, p. 262, 

et Quatrième Rappqrt anniiel, p. 339.) 

2680. Pysyvaisen kansaincalise~z tuomioistuimen perussaant6on sisal- 
tyvien saannosten hyz~aksymista koske7la allekirjcit uspoytakirja. 
Protocole de si'gnature. - Allekirjoittamis poytakirja. - Résolzlticn 
relative à l'établissement d'une Cour permÜnente de Justice inter- 
nationule approuaée par l'Assemblée de l n  Société des h'ations, 
Genève, le 13 décembre 1920. - Kansainliiton l'leiskokozlksen 
Genèvessa 13 paivana joulukuuta 1920 hyvaksyma Paatos, koskera 
pysyvaisen kansainvalisen tuomioistuimen ~erus tamis ta .  - Statzrt 
de la  Cour permanente de Jzrstice internationale visé par 

l Voir aussi les numéros r69j, 2696 et 2708 de cette liste. 
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l'article 14 d u  Pactte de la Société des Nations. - Kansainliiton $crus- 
kirjan 14 artiklassa main i tun  pysyvaisen kansainvalisen tuomiois- 
tuimen. Disposition facultative. - Ehdonalainen maarays. (Suomen 
Sopimukset Viera~itten Voltioitten Kanssa, 1922, N : O 2-4, 
pages 11-33.) [Textes français et  finlandais.! 

B. - Publications non  o@cielles. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 235-236, 
Troisième Rapport annuel, p. 263, 

et Quatrième Rapport annuel, p. 339.) 

2690. Pztblication des Protocole et annexe faits à Genève le 
14 septembre 1925) et concernant la  révision d u  Statut de la  Cour 
permanente de Justice internationale. Protocole. Annexe  a u  
Protocole d u  14 septembre 1929. Amendements a u  Statut de la  
Cour permanente de Jzbstice internationale. (Pasinomie. Collection 
complète des lois .... 1930, Ire livraison, pages 11-14.) 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 237-262, 
Troisi,ème Rapport annuel, pp. 263-2772, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 340-344, 

et Cinquième Rapport annuel, pp. 299-301.) 

2691. House of Assembly, January  27, 1930. Court O /  International Justice : 
the " Optional Clause". 

On 27th January, 1930, the House of Assembly, on the Motion of the  
Prime Minister, approved a Hesolution authorising the Government to take 
steps to ratify the "Optional Clause" of the Statute of the Court of Inter- 
national Justice .... 

Llebate in the House of Assembly. The Prime Minister and Minister 
of External Affairs (Gen. the Hon. J .  B. M. HERTZOG), Hon. C. J .  KRIGE, 
Dr. N .  J .  VAN DER MERVE. The Motion was agreed tc .  . 

(Journal of the Parliaments of the Empire, Vol. XI ,  No. 2, 1930, April, 
pages 447-452.' 

2692. Zuschrift des Bundeskanzlers a n  dus Prasidium des National- 
rates, betregend Verlangerung der Wirksamkei t  der Fakultativen 
Klausel z u  Artikel 36 des Statuts des Stündigen Internationa1e.n 
Gerichtshofes. 703 (der Beilagen. - Nationalrat. II. Gesetzgebungs- 
periode. Vorlage der Bundesregierung. Wien, am 28. Janner 
1927. 13 pages. 

Voir aussi les numéros 2709-2703, 2722-274g, 2754 e t  3098-3124 de cette liste. 
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2693. Bericht des Verfassungsausschusses über die Vorlage der 
Bundesregierung (703 der Beilagen) : Zuschrift  des Bundeskanzlers 
a n  das Pras id ium des Nationalrates, betreffend Verlangerung der 
Wirksamke i t  der Fakzdtativen Klazhsel zu Artikel 36 des Statuts 
des Standigen Internationalen Gerichtshofes. 709 der Beilagen. - 
Nationalrat. II. Gesetzgebungsperiode. I page. 

2694. Verhandlungen des Nationalrates. Bericht des Verfassungs- 
az~sschusses über die Regierungsvorlage (B. 703)~  .... Berichterstat- 
ter Dr. SCHUMACHER. Annahme des Ausschuszantrages. (Steno- 
graphisches Protokoll. 180. Sitzung des Nationalrates der Repu- 
blik Osterreich. II.  Gesetzgebungsperiode. 23. Februar 1927. 
P. 4589.1 

2695. Protocole et annexe faits à Genève le 14 septembre 1929 ct 
concernant l a  Révision dzt Statut de la  Cour permanente de Jz~stice 
intevlzationale. Pvotocole. Annexe  a u  ~ r o t o c o l e  d u  14 septembre 
1929. Amendements azt Stafzlt de la Coztr permanente de Jzistice 
intebnationale. 
Pvotocol e n  bijlage opgemaakt te Genève, den  lqen September 
1929, efz betregende de herziening v a n  het Statuut  v a n  het Besten- 
dige Hof oan Internationale Jztstitie. Protocol. (Vertaling.) Bijlage 
bi j  het Protocol v a n  14 September 1929. (Pertalingen.) Amende- 
menten aaiz het Statuut v a n  het Bestendige Hof v a n  Internationale 
Jz~st i t ie .  (Moniteur belge, 1930, no 36, 5 février, pages 451-457.) 

2696. Camara dos Deputados. N .  266-1921. Approva a resoluçao 
relativa a creaçao de u m a  Côrte Permanente de Justiça Inter- 
nacional, approvada pela Assembléa de Liga das Naç6es. 
A Camara dos Deputados enviou o Ministro do Exterior a 
mensagem em que o Presidente da Republica submette A appro- 
vaçZo do Congresso Nacional, em copias authenticas, a resoluç2o 
relativa ii creaçgo de uma Côrte Permanente de Justiça Inter- 
nacional. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Mensagem a que se refere o parecer Ministerio das Rela(,oes 
Esteriores - Rio de Janeiro, 12 de junho de 1921. 
Résolution relative à l'établissement .... Resolution concerning 
the establishment .... Protocole de signature .... Protocol of 
signature. Statut de la Cour .... Statute for the Permanent 
Court .... IO de agosto de 1921. (39 pages.) 

2697. Camara dos Deputados. N. 266 A-1921. A Commissào 
abaixo assignada propoe, para O projecto numero 266, de 1921, 
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da Camara dos Deputados, que approva a resoluçiio a ci-eaçao 
de uma Côrte Permanente de Justiça Internacional, approvada 
pela Assembléa da  Liga das Na~oes,  a seguinte .... I I  de agosto 
de 1921. (1 page.) 

2698. Camara  dos Deputados. N .  266 C-1921, N.  266 R-1921. 
Approva a resolz~çâo relativa a creaçzo de f ima  Côrte Permanente 
de Justiça Internacional,  approvada pela Assrmbléa da  L ign  das  
Yaç6es  (corn parecer da  Commissâo de Diplomacia,  faz~oraz'el 
ejnclzdn do Senado) .  22 de agosto de 1921. (1 page.) 

2699. Carnarn dos Depufados. N. 266 D-1921. A CominissZo 
abaixo assignada propoe, para o projecto numero 266 C. de 
1921, da Camara dos Deputados, que approva a resoluç5o rela- 
tiva a creac'ào de uma Côrte Permanente de Justiça Interna- 
cional, approvada pela Assemhléa da  Liga das Naçoes, a se- 
suinte .... Reciacçaio Final. 23 de agosto de 1921. (1 page.) 

2 700. House O /  Coirzrnons. Febvunvy I 1 ,  i 92,). 1 w l c 1  ?:utional Peare. 
3Ir. M. B. ADSHE.~D .... : 51r. Speaker, in view of the fact that  \re have 
iust receivetl the general treaty for the renunciation of \var, signed a t  
Paris on August 27, 1928, 1 should iike to  ask the Prime Minister 
lvhether the Governnicnt has notified the British Governmrnt that Canada 
\vil1 sign the Optional Clause. 
liight Hon. 12'. 1,. ~ I A C K E X Z I E  KING (Prime h'iinisler) : 1 niiglit say to  my 
hon .  friend that  sonicthintr has been done. 1 shall he rlad to  inform him - 
xvliat i t  is later on. 
(Uoininioii of Canatla, OHicial Report cf Debates, House of Commons, 
vol. L x I V ,  p .  2 ~ )  

2701. Hozise of Coî~zinons, .l.lnz~ r ,  1929. lnternationnl Pence. 
hlr. H. B. A D ~ H E A D  : 1 nish to direct tlie attention of the Prime Rlinister 
t o  a despatch appearing in the press .... with regard to  Canada's att i tude 
toward tlic signing of the optional clause .... and if .... the Prime Rlinister 
will lay on the table th? corrcspondr-nce between Canada and Great 
Hritain in tliis regard. 
Kight Hon. 12'. L. ~ IACKENZIE KIKG (l'rime hlinister) : 1 do not rccall 
having received any coinmunication asking Canada's consent .... 

>Ir. J .  S. \VOODSWORTH : .... 511. XIACKENZIE ~ < I S G  .... So far as \ve 
are concernecl our correspondence could be brought down a t  any time, 
witli thc consent of tlie governments with wtiicli \%e have been corresponding. 
(Uoniiiiion of Canatla, Oîficial Report of Ilcbatcs, Housr of C'oriinions, 
Vol. 1,XIV. pp.  22.17-2248.) 

2702. H o m e  of Coin?nons, d4ay 7, 1929. Intevizational Pence. 
Miss AGNES C. ~ IACPHAIL : .... tha t  Canada \vil1 not sign the Optional 
Clause until thc iriotlier country and the othcr dominions are ready to  do so .... 
Right Hon. W. L. :\IACKENZIE KING (Prime Minjster) : .... 1 am afraid 1 
have to  say i t  is inaccurate .... 1 made no statement to  tlie effect that  
~ v e  would not sign the Optional Clause unless al1 parts of the empire agreed. 
Oiir view is that  there should be a conference in tlie first place. 
&Ir. H.  B. ADSHEAD: .... tha t  Canada \vas willing to  sign the Optional 
Clause iinniediately. 

l Voir aussi les nurnbros 2691, r7rr-r739, 27.54 e t  3098-312.1 de cette liste. 
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Mr. MACKENZIE KING : .... we are quite prepared to  sign the Optional 
Clause .... 
Mr. J .  S. WOODSWORTH : .... t ha t  we would not wait until the next 
Imperia1 Conference .... 
Mr. MACKENZIE KING : I t  is quite possible .... 
(Dominion of Canada, Officia1 Report of Debates, House of Commons, 
vol .  L x I v ,  p. 2409.) 

2703. Senate, Apri l  4, 1930. Court of Internarional Justice. .... the Leader 
of the Senate moved the following Resolution : "That i t  is  expedient 
that  Parliament do approve of the Declaration under Article 36 of the  
Statute of the Permanent Court of International Justice, signed a t  Geneva 
in respect of the Dominion of Canada on 20th September, 1929, and that  
this House do approve of the same." 

Debate in the Senate. The Leader of the Senate (Senator the Hon. 
R. DANDURAND) ...., Senator the  Hon. E .  MICHENER, Senator the Rt.  
Hon. Sir G. FOSTER, Senator the  Hon. H. S. BOLAND. 

(Journal of the Parliaments of the Empire, Vol. XI, No. 2, 1930, April, 
pages 341-344.) 

2704. Senate, Apri l  8, 1930. Protocol for lerision of Statute of Pernzanent 
Court. 

The Leader of the Senate, moving the Resolution to approve the Protocol 
...., stated .... 

Protocol for accession of the United States. 
The Leader of the Senate, moving the Resolution to  approve the Proto- 

col ...., stated .... 
Debate in the Senate. Senator CASGRAIN, The Speaker of the Senate 

(Senator the Hon. H. BOSTOCK, Senator the Hon. N. A. BELCOURT, Senator 
the Hon. C. P. BEAUBIEN, Senator BÉLAND, Senator BÉIQUE, Senator the 
Rt .  Hon. G. P .  GRAHAM. 

At the conclusion of the debate, the Resolutions .... were agreed to. 
(Journal of the Parliaments of the Empire, Vol. XI, No. 2, 1930, April, 

pages 345-350.) 

2705. House of Com~nons ,  Apvil 9, 1930. International Peace. Permanent 
Co~rvt of Intevnational Justice, Optional Clause. 
Right Hon. W .  L. MACKENZIE KING (Prime Minister) moved: That i t  is 
expiiient that  Parliament do approve of the declaration under Article 36 
of the Statute of the Permanent Court of International Justice .... 
Mr. GEARY, Mr. ADSHEAD, Hon. HUGH GUTHRIE, RlIr. C. H .  CAHAN, 
Mr. BOURASSA, Mr. GARLAND, Xr .  WOODSWORTH, Hon. ERNEST LAPOINTE 
(Minister of Justice), Mr. KAISER .... (Discussion.) Motion agreed to. 
(Dominion of Canada, Official Report of Debates, House of Comnions, 
Vol. LXV, pages 1466-1479.) 

(Voir aussi : Journal of the Parliaments of the Empire, Vol. XI, No. 2, 

1930, April, pages 350-351.) 

2706. House of Commons, M a y  5 ,  1930. Intevnatio?zal Pence. Permaneilt 
Court of International Justzce. 
Right Hon. W .  L. MACKENZIE KING (Prime Minister) moved : That  i t  is 
expedient t ha t  Parliament do  approve of the  protocol for the  revision of 
the Statute of the Permanent Court of International Justice .... 
Hon. R.  B. BENXETT, lfr .  ADSHEAD, Mr. LAPOINTE. (Discussion.) 
Motion agreed to. 
(Dominion of Canada, Official Report of Debates, House of Commons, 
Vol. LXV, pages 18jo-18j1.)  



BIBLIOGRAPHIE DE LA COUR 359 
2707. House of Commons,  M a y  5, 1930. Accession of U?zited States to 

Permanent Court. 
Right Hon. W. L. MACKENZIE KING (Prime Minister) moved : That it  

is expedient that Parliament do approve of the protocol relating to  the 
accession of the United States to the protocol of signature of the Statute 
of the Permanent Court of International Justice .... 
Hon. R. B. BENNETT.. . . (Discussion). 
Motion agreed to. 
(Dominion of Canada, Official Report of Debates, House of Commons, 
Vol. LXV, p. 1852.) 

2708. Poder Ejecutivo. Secretaria de Estado. ALFREDO ZAYAS Y 

ALFONSO, Presidente de la  Republica de Cuba .... 
Estatuto de l a  Corte permanente de Justicia Internacional, creada 
$or el articulo 14 del Pacto de l a  Liga de las Naciones .... 
Que los citados Estatuto y Protocolo h a n  sido aprobados y rati- 
ficados por mi con esta fecha. Por tanto, mando que se  publique?^ 
y que se les de enter0 cumplimiento. 
Habana, Palacio de la  Presidencia, a doce de septiembre de mi l  
novecientos veintiuno ... . 
(Gaceta oficial de la Republica de Cuba, Aîio XX. - Num. 
88, 12 de octubre de 1921, Tom0 IV, pAg. 6937-6944.) 

2709. Regeringens proposition till Riksdagen o m  godkannande av ett 
protokoll rorande andringar i stadgan for den Fasta Mellanfolkliga 
Domstolen. (1930 krs riksdag N : O 8.) 

2710. Utskottets for utrikesarenden betankande N : O 6 iwed anledning 
av Regeringens proposition o m  godkannande av ett protokoll rorande 
andringar i stadgan for den Fasta Mellanjolkliga Domstolen. (1930 
Rd. - U. B. - Prop. N : O 8.) 

2711. Riksdagens svar n" Regeringens proposition o m  godkannande av 
ett protokoll rorande andringar i stadgan for den Fasta Mellan- 
folkliga Domstolen. (1930 Rd. - Riksd. SV. - Prop. N : O 8.) 

2712. Hallituksen esitys Eduskunnalle Pysyv2ise.n Kansainvalisen 
Tuomioistuimen jberussaannon osittaista muuttamista koskevan 
p6ytakirjan hyv2h;ymisesta. (1930 vuoden valtiopaivat N : O 8.) 

2713. Ulkoasiainvaliokunnan mietinto N : O 6 Hallituksen esityksen 
johdosta Pysyvaisen Kansainvalisen Tuomioistuimen perussaannon 
osittaista muuttam.ista koskevan poytakirjan hyvaksymisesta. (1930 
Vp. - V. M. - Esitys N : O 8.) 
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2714. Edzakunnan vastaus Hallituksen esitykseen Pysyvaisen K a n -  
sainvalisen Tuomioistuimen perussaannon osittaista mziuttamista 
koskevan poytakirjan hyvaksymisesta. (1930 Vp. - Edusk. vast. 
- Esitys N : o 8.) 

2715. Regeringens #roposition till Riksdagen o m  godkannande av ett 
protokoll rorande Amerikas Forenta Staters anslzltning till den 
Fasta Mellanfolkliga Domstolen. (1930 2rs riksdag N : o 9.) 

2716. Utskottets for z~trikesarenden betankande N : O 7 med anledning 
av Regeringens proposition o m  godkannande azl e f t  flrotokoll rorande 
Amerikas Forenta Staters anslutning till den Fasta Mellanfolkliga 
Domstolen. (1930 Rd. - U. B. - Prop. N : o 9.) 

2717. Riksdagens svnr 2 Regeringens proposition am godkannande 
av ett protokoll rorande Amerikas Forenta Staters anslutning till 
den Fnsta Mellanfolkliga Domstolen. (1930 Rd. - Riksd. SV. - 
Prop. N : o 9.) 

2718. Hnllitzbksen esitys Eduskunnalle Amer ikan  l'hdyszlaltain liit- 
tynzista Pysyaaiseen Kansainvaliseen Tuomioistuimeer~ koskeza?~ 
poytakirjan hycüksymisesta. (1930 vuoden valtiopaivat T\ : o 9.) 

2719 Ulkoasiainvaliokunna~z miet ir~to N : O 7 Hallituksen esityksen 
johdosta Amerikan J'hdyszialtain liittymista Pysyraiset-n Kansain-  
valiseen Tuomioistuimee.n koskevan poytakirjan hyvaksymisestii. 
(1930 Vp. - V. M. - Esitys N : o 9.) 

2720. Eduskunnan  vastaus Hallituksen esitykseen Amerikan 1 hdys- 
valtain liittymista Pysyvaiseen Kansainvaliseen Tuomioistz~imeen 
koskevan poytakirjan hyzlaksymisesta. (1930 Vp. - Edusk. vast. 
- Esitys N : o 9.) 

2721. CHAMBRE DES DÉPUTÉS. Discussion d u  prajet de loi tendant 
à autoriser la ratification : I O  d ' u n  protocole et son annexe, en date 
à Genève d u  14 septembre 1929, relatif à des amendemenis azr 
Statut de la Cour permanente de Justice internationale, signé par 
la France et diverses Puissances étrangères ; 2" d 'un  protocole 
relatif à l'adhésion des États- lTnis  d'Amérique a u  protocole d u  
16 décembre 1920. Discussion générale : MM. MAXEXCE BIBIÉ, 
Rapporteur ; MARCEL CACHIE. - Clôture. Adoption de l'article 
unique. (Journal officiel de la République franqaise, débats 
parlementaires, Chambre des Députés, session ordinaire de 1930, 
séance du 5 juin 1930, pages 2404-~408.) 



[l'rivate hleiiibers of Parliament Iiave a t  various times in 1929 1 directed 
questions to AIinisters of the Crown on the subject of acceptance of the 
Optional Clause2, corisultntion \rit11 tlie Dominions before acceptance, the 
effect of tlie reservations attachecl t o  acceptance, as interpreted both by 
H.11. Government in Great Britain ancl by the Dominions, and the 
nuniber of States signing or about to sign the Optional Clause. These ail1 
be found in the following volumes of Parliamentary Dehates, Official 
lieport.! 

2 7 " ~ .  >Ir. MANDER, House of Coniriioris, ( Vol, 1094, 
I I  July, 1929 Ans~ver of Mr. DALTON (; 

2723. Captain EDEN,  House of Con~iiions, 
12 JuIy, 1929. An~mer  of IIr .  ARTHUR ' Vol. 230, p 892. 
HENDERSON \ 

2724. Captain BULLOCK, House of Con~iiio~is, / Vol. 130, p. 151') 
~j July, 1929. Xns~ver of &Ir. I ) .~LTON \ 

272j. Sir WILLIAM MITCHELL-THORISON, 
Housc of Commons, 31 October, 192). Vol. r.31. p. 336. 
.4nswer of Illr. D A L T ~ K  \ 

2726. 1Irs. HARIILTON, HOUSÇ of C'oinnions, / Vol. 231, p. 337. 
31 October, 1929. Ariswer of hIr. DALTOV \ 

2727. Sir \VII.I.IA~I DAVISON, House of Coiil- 
nions. .f NO\-elnber, 1929. n s i v î r  of \ D I .  231, / >  j 8 j .  
AIr. ARTHUR HESDEF.SON 5 

2728. >Ir. GODFREY LOCKER-LA~IPSO~\. ,  HOUSÇ 
of ('otnnions, q Xovember, 1929. .i\nsn.er 1 
of Prime 3Iinistcr. 1Ir. J .  RAMSAY 11.4~- .j8'. 

I>ONALD 

2 7 2 9  Sir JOHN POWER, House of Conirnons, 
6 Xovember, rgrg. n s w e r  of Jlr .  ARTHVR ' Vol. 231, p .  1067. 
HENDERSON \ 

273". l iear Admiral BEAF~IISH, House of C'oiii- 
mons. 7 Novemher, 1929. Ansiver of \'ol 2 3 ~  1). 1285 
>Ir. DALTON 5 

2731. hlr. MANDER, Hciuse of Conimons, 7 / Vol. 231, 1). 1 ~ 8 j  
Novemher, 1929. .4nswer of &Ir. DALTOS ( 

2732. XIr. GODFREY LOCKER-LAMPSON, House 
of Commons, I I  November, 1929. Sup- 

'I'HORIPSON. Answers o f  Mr. ARTHCR HEZ- 

I pleiiicntary question by Sir \Y. ~I ITCHELL-  Vol. 231, pages 151 1-1 j12. 

DERSON and RIr. PO~ISONBY. 

2 733. ."Ir. GODFREY LOCKER-LAMPSOK, House 
of Commons, 13 November, 1929. Sup- 
plementary questions by Sir A. Cwoa- Vol. 231, pages 2007-2008. 
BERLAIN and SIr. TIICRTLE. Answers of 
JIr. ARTHVR HENDERSON 

' Les questions posées e t  les réponses données pendant l'année 1930 
seront mentionnées daris la liste à insérer dans le Septième Rapport annuel 
de la Cour. 

Voir aussi les numéros 2691, 2700-~703, 2749, 27jq e t  3098-3124 de cetteliste. 
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2734. Mr. REMER, House of Commons, 13 
November. 1929. Answer of M r  ARTHUR Vol. 231. p .  2048. 
HENDERSON < 

2735. Captain CROOKSHANK. House of Com- 
mons. 14 November. 1929. Supplernentary ) 
question by Sir H .  CROFT. Answers of the Vol. 231, p. 220j. 
Prime Minister, Mr. J .  RAMSAY MAC- 
DONALD 

2736. Mr. MANDER, House of Commons, 2 0  

November, 19zg. Answer of A'Ir ARTHUR Vol. 232. p .  509 
HENDERSON \ 

2737. Sir KINGSLEY WOOD, House of Com- 
monS. 27 November. 1929. Supplementary Vol, 232, 1387, 
question by  Mr. G. LOCKER-LA>IPSOK. 
Answers of bfr. ARTHUR HENDERSON \ 

2738 Sir AUSTEN CHAMBERLAIN, House of 
Commons, 9 December, 1929. Answer of Vol. 233, p. 23. 
Mr. ARTHUR HENDERSON I 

2738 bis. King's Speech, House of Commons, 
2 July, 1929. Signature of Optional Clause 
stated to  be under consideration. Refer- 
ences in the  ensuing debates on the  
Address by Mr. CECIL WILSON, Mr. Vol. 229, pages 48, 55, 58-59, 
BALDWIN, The Prime Minister, Mr. J .  69, 153. 167. 386-389, 401-406, 
RAMSAY MACDONALD, Mr. LLOYD GEORGE, 413-416, 422-423, 426-427, 
Mr. PERRY, Mr. G. LOCKER-LAMPSON, Sir 441-442, 446-449, 454-455. 
A. CHAMBERLAIN, Mr. A. HENDERSOK, 
Captain EDEN, Lieut.-Commander KEN- 
WORTHY, Viscountess ASTOR, Mr. RUNCI- 
M 9 N ,  Mr. KNIGHT, Mr. DALTON 1 

2739. Mr NOEL BAKER, House of Commons, 
23 Decernber, 1929. Optional Clause and i Egyptian Treaty Proposals. Rernarks in Vol. 233. pages 1987-1988, 
Speech on Motion for Adjournment. Kef- 2022, 2024, 2051, 2073-2074. 
erences by Sir RENNELL RODD, Captain 
EDEN, 1Llr. DALTON 

2740. Viscount CECIL OF CHELWOOD, House of 
Lords, 19 December, 1928 Question ask- 
ing what Members of the League have 

ratified their signatures, and what reserva- 
tions have been made. Answer of the 

1 signed the Optional Clause, which have Vol. 72, pages 725-727 

Marquess of SALISBURY 

2741 Viscount CECIL OF CHELWOOD, House of 
Lords, I May, 1929. Motion in favour of 
signing the Optional Clause, negatived by 

Lord HAILSHAM, the  Marquess of READING, 
Lord PARMOOR, and the hfarquess of 

1 26 to  19. Speeches by the Lord Chancellor Vol. 74, pages 288-330. 

SALISBURY 



2742. King's Speech, Hoiise of Lords, 2 July. 
1929. Signature of ttie Optionai Clause / 
stated to he under consideration. Refer- 
ences in the ensuing debate on thc 759 pages '-71 9-I') 21. 

Address by Earl RCSSELL, the 3Iarquess 
of SALISBU-RY, Earl BEAUCHAMP, and ~ o r d  
PARMOOR 

2743. Permanent Court of International Justice. Declaration made 
o n  behalf of H i s  .MajestyJs Gozlernment in the United Kingdon1 
nt the t ime of the Signatzwe of the Optional Clause. Geneva, 
Sept. 17, 1929. (Miscellaneous No. 8, 1929.) London, H.M. 
Stationery Office, -1929. 

2744. Accession of tlze United States of America to the Protocol of 
signature of the Statute of the Permanent Coztrt of In te~nat iona l  
rustice. September 14, 1929. (Miscellaneous No. 9, 1929.) Cmd. 
3428. London, H.hI. Stationery Office, 1929. 

2745. Protocol for the revision of the Statute of the Permanent Coztrf 
of International Justice. Geneva, September 14, 1929. (Jliscel- 
laneous Xo. 10, 1929.) Cmd. 3432. London, H.M. Stationery 
Office, 1929. 

2746. Memorandum o n  the signature by H i s  Majesty's Government 
in the United Kingdom of the Optional Claztse of the Statute of 
flze Permanent Court of International Justice. Presenied by the 
Secretary of State {or Foreign A 8 a i r s  to Parliament by Command 
of H i s  Majesty. Crnd. 3452. Miscellaneous No. 12 (1929). Idondon, 
His Majesty's Stationery Office, 1929. 

2747. Protocol. Accession of the United States of America to the 
Protocol of Signat:ure of the Statute of the Permanent Court of 
International Jzatice. Geneva, September 14, 1929. [His Britannic 
Majesty's ratification in respect of the United Kingdom deposited 
February 12, 1930.1 Presented by the Secretary of State for 
Foreign Affairs to Parliament by Command of His Majesty. 
Treaty Series No. 13 (1930). Cmd. 3527. London, His Majesty's 
stationery Office, 21930. Iri-8", 10 pages. 

2748 Protocol for the revision of the Statute of the Permanent Court 
of International Justice. Geneva, September 14, 1929. [His Brit- 
annic Majesty's ratification in respect of the United Kingdom 
deposited Februarly 12, 1930.1 Presented by the Secretary of 
State for Foreign Affairs to  Parliament by Command of His 
Majesty. Treaty Series No. 14 (1930). Cmd. 3528. 'London, 
His Majesty's Sta.tionery Office, 1930. In-go, 21 pages. 



2749. Ddil, Februavy 26, 1930. T h e  " Ofitional Clazlse" ; Approval of Declava- 
lion ; Attitude towards vesevvations. The JIinister for External Affairs 
moved a Resolution to  approve the  Declaration accepting as compulsory 
the  jurisdiction of the Court of International Justice, signed a t  Geneva 
on 14th September, 1929. Debate in the Diil .  

The Minister for External Affairs ( l lr .  1'. ~ICGILLIGAN)  ; ,\Ir. S. S. 
O'KELLY, >Ir. T. J .  O'CONSELL .... 

The &lotion \vas agreed to  without a division. 
(Journal of the Parliaments of the  Empire. Vol. XI,  No. 2, 1930, April, 

pages 472-476.) 

2750. Projet de lo i  portant ratification d u  Stntzzt rezlisé de la  Coztr 
permanente de  Justice internationale, de l a  Claztse facztltatizle de 
juridiction obligatoire de  ladite Cour,  de l'adhésion des États- U n i s  
d 'Amérique azrdit S tatut ,  des traités d'arbitrage signés depzlis 1927 
et de l 'Acte général d'Arbitrage. 
Dépêche au Conseil d'État, en date du 16 mai 1930 . .  Exposé 
des motifs .... Projet de loi .... Protocole de signature du Statut 
de la Cour .... Protocole <le signature de la disposition facultative 
de l'article 36, § 2, du Statut de la Cour .... Revision du Statut 
de la Cour .... Protocole. Annexe au Protocole .... Adhésion des 
États-Unis d'Amérique .... Divers traités.. .. Acte général. ... Avis 
du Conseil d 'gtat .  Arrêté grand-ducal de dépôt (du 14 juin 1930). 
Na 283. Chambre des Députés. Session ordinaire de 1929-1930. 
In-fO. 77 pages. 

27j1. S t .  prp. rtr. 8. (1930). Ovz StortiTzgets snmtykke t i l  rat i f ikaslon 
fra r~orsk side c ~ v  pvotokoller au 14de september 1929 o m  revisjon 
av vedtektene for den faste domstol for mellemfolkelig rettspleie 
og o m  Amer ikas  F o r e ~ ~ t e  Staters tilslzltTzi~zg t i l  undertegningsproto- 
kollen for rzevnte vedtekter. Ute~zriksdepartementets innstil l ing av  
24de januar 1930, Som er bifalt zed kolzgelig reso lns~on  aa samme dag. 
Bi lng : r .  Skrivelse av  znen  desember 1929 fr~z dr.  ~ Z I Y .  A. 
R LSTAD t i l  Ute~zriksdeparterne~ztet. - 2.  Utredning av S .  d .  nt1 
dr.  R LST \ D  o m  ,, Forntzdri~zger i vedtektene for den faste mellem- 
jolkelige domstol". - 3. Utredning av S .  d .  nv dr.  R.ESTAD o m  
, ,De Forente Stater og den faste mellernfolkelige domstol". - 4 .  
Protokoll av 14de september 1929 o m  revisjmz nv eledtektene for 
den faste domstol for mellemfolkelig rettsfjleie. Fransk  og engelsk 
tekst med norsk oversettelse. - 5. Protokoll au S .  d .  o m  Amer ikas  
Forente Staters tilslzttning t i l  undertegningsprotokolle~z for vedtektene 
for den  faste domstol for oinelle~nfolkelig rettspleie. Fransk  og engelsk 
tekst med ~zorsk overscttelse. Ctenriksdepartementet, 1930. In-ô", 
56 pages. 

' Voir aussi les numCros 2691, 2joo-1jv3, 2754 e t  3098-3124 de cette liste. 



2752. I n ~ z s t .  S .  W .  37. - 1930. [pages 106-107.1 I~znstilling fra 
utenriks- og konstit~isjo~zskomiteen om samtykke til ratifikasjon 
fra norsk side av protokoller av 14de september 19-29 om revisjoiz 
av vedtektene for den  faste dontstol for mellemfolkelig ~et tspleie  og 
o m  Amerikas Foreplte Staters tilslutning til u~zderfeg~~ingsprotokol l~?t  
for nevnte vedtekter. ( S t .  prp. Izr. 8-1 930.) 

2753. Forhandlinger i Slortinget (W. 49) .  1930. [p. 38j.r S a k  nr.  5. 
Innstilling ira ztte~zriks- og koizstitusjonskomiteen o m  sarntykke fil  
ratifikasjon fra norsk side nzl firotokoller av 14. september 1929 o m  
.... ( i n n s f .  S .  szr. 37) .  Votering : Komiteens iftstilling bifaltes e~ ts femmig .  

2754. House of Repvese)ztatices, Septeirzbev 1920, 1929. Cour t  o f  International 
Jzdstice. ( T / L P  "Opt iona l  Clause" : signatuve of Kem Zealand.)  

.... a Disciission took place on tlie qucstion of tlie "Optional Clause" 
of the Statute of the Court of International Justice. Debate in House of 
Kepresentatives. 31r. H .  E. HOLI.ASD, the Prime Minister (Rt. Hon. Sir 
JOSEPH \YARD, 31r. P. FRASER, Rt.  tIon. J .  G. COATES, >Ir. AI. J .  SAVAGE, 
Mr. \Y. E. BARXARD. 

(Journal of the Parliaments of the Empire, Vol. XI, Xo. 2, 1930, April, 
pages 411-414.) 

27 j j .  Tueede Kamer der Staten- Generaal. 
Koninkl i jke Boodsclzap nan de Tweede Kamer der Stafen-Generaal 
.... twee o,?ztwerpe~z v a n  met (ex  bijlagen) tof : 
I" goedkeuring van lzet Protocol met bijlage nopens de herziening 
van  het Statzlz~t van  het Permanente Hof van  Internationale Justitie .... 
2" goedkeiving van het Protocol nopens de toetreding v a n  de Ver- 
eenigde Stateiz van  Amerika tot het Protocol vaqz onderteekejîi~zg 
aan het Sfatuzit vaw lzet Permanente Hof van Internationale Jztstitie 
[ I O ]  Ontwevp van  W e t  .... Protocole .... Protocol .... Annexe  a u  Proto- 
cole d u  14 septembre 1929. Amendements a u  Statut .... A n n e x  fo 
the Protocol .... Amendments to the Statute .... Memorie van  Toc- 
lichting. Bijlage I van  de Memorie van  Toelichting : Protocol. 
Bijlage van  het Protocol .... Amendementen .... Bijlage I I  van de 
Memorie v a n  Toe1:ichting. Statzit revisé de la  C o î ~  permanente dc 
Justice internationale. 
[ z O ]  Ontwerp van  MVet .... Protocole .... Protocol .... Memorie van Toe- 
lichting. Bijlage van de Memorie zlan Toelichting. Protocol .... Verslng 
van  de Commissie van  Rapporteurs. N o f a  v a n  den Minister van  
Uzcitenlandsche Zaken  olzaar nanleiding zlan ltef Verslag van (le 
Commissie van Rafiporteurs. 
(Verslag van de Hiandelingen der Staten-Generaal. Bijlagen. 1929- 
1930. Tweede Karrier. Hijlagen 281. 1-2, 3 ,  4 ,  j ,  6-7. 31 pages.) 

- --  

1 Voir aussi les niiméros 2691, 2700--703, 2749 et  3098-3124 de  cette liste. 
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2756. Tweede Kamer der Staten-Generaal. 65e Vergadering - 27 Maavt 
1930. Aan de orde is de behandeling van de ontwerpen van 
wet .... De algemeene beraadslaging .... De heer MARCHANT : .. .. De 
heer BEELAERTS VAN BLOKLAND, Minister van Buitenlandçche 
Zaken : .... De heer BEUMER : ... . De beide ontwerpen van Wet 
worden achtereenvolgens, telkens na goedkeuring der onderdeeleq, 
zonder hoofdelijke stemming aangenomen. 
(Verslag van de Handelingen der Staten-Generaal, 1929-1930, 
Tweede Kamer, vel 491, pages 1911-1912.) 

2757. Eerste Kamer der Staten-Generaal. 
Voorloopig Verslag van de Ccmmissie van rapporteurs cver de 
o~ztwerjen van  wet tot : I O  .... 2" .... Eindverslag vart de Commissie 
v a n  rapporteurs .... bevattende de Memorie van  antwoord .... van den 
Minister  van  Buite~zlandsche Znken. 

- (Verslag van de Handelingen der Staten-Generaal. Bijlagen. 1929- 
1930. Eerste Kamer. Bijlage 281. I page.) 

2758. Eerste Kamer der Staten-Generaal.' 
Aan de orde is de behandeling van de volgende ontwer~cn van 
wet : 
I I I :  .... 
De beraadslaging wordt geopend. De heer ANEMA : .... De heer 
BEELAERTS VAN BLOKLAND (Minister van Buitenlandsche Zakcn) : . .. 
De ontwerpen van wet worden achtereenvolgcns zonder hoofdelijke 
stemming aangenomen. 
(Verslag van de Handelingen der Staten-Generaal, 1929-1930, 
Eerste Kamer, vel 169, pages 630-632.) 

2755). K z ~ ~ t g l .  Maj : f s  fi~oposition ( A r r  19) till riksdagtn ang2çndc god- 
kiinnande nv ett i Genève den 14 scptember 1929 dagtecknaf firoto- 
koll rorande revision ao studgan for den fasta mella.i~folkliga dcm- 
stolen ; given Stockltolms sloft den 16 januari 1930. 
Bilaga : Revisiori av stadgan for den fasta mellanfolkliga dom- 
stolen. Protocole. .. . Protocol .... (Cversattnine.) Protokoll .... " I 
Bilaga till protokollet den 14 september 1929: Andringar i 
stsdgan for den fasta mellanfolkliga domstolen. Nouvelle rédaction 
.... New text .... Ny lydelse.. 
(Bihang till riksdagens protokoll 1930. I saml. 16 haft. (Kr 19) 
28 pages.) 

2760. Kz~ngl .  J l a j  :ts proposition till riksdagen angzende godkannande 
au ett i Genève den 14 september 1929 dagtecknat protokoll rorande 
-4nzerikas Forenta Staters anslutning till signaturprotoko2Zet an- 
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gtr"ende stadgan /Gr den fasta mellanfolkliga domstolen : g h e n  
Stockholms slott den 16 januari 1930. 
Bilaga. Amerikas Forenta Staters  anslutning till signaturpro- 
tokollet t i l l  stadgan for d e n  fasta mellanfolkliga domstolen. 
Protocole .... Protocol .... (Oversat tning.)  Protokoll .... 
(Bihang till riksdagens protokoll 1930. I saml. 16 h i i f t .  ( N r  20.)  

pages 29-45.) 

2761. Message : [no 25361 dzs Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale 
concernant l a  reviszon d u  Statut de la Cour permanente de Juslice 
internationale. ( D a  27 décembre 1929.) (Projet.) Arrêté fédéral 
approuvant le pro,!ocole, d u  14 septembre 1929, relatif à la  revi- 
sioit d u  Statut .... Statut de la Cour .... A m e n d ~ m e n t s  proposés par 
le Comité de Juri:jtes. - Protocole, d u  14 sefitembre 1929, relatif 
ri La revision .... Annexe  : Amendements a u  Statut .... 48 pages. 
(Voir  aussi Feuille fédérale, 8 1 1 ~ 1 ~  année, vol. I I I ,  1929, pages 
1007-1054.) 

2702. Botsclzaft [ N r .  25361 des Bundesrates a n  die Bztndesversammlung 
betrefend die Revilsion des Statuts des St indigen Internationalen 
Gerichtshofes. (J'om 27. Dezember 1929.) (Entwur f . )  Bundesbeschluss 
betregend die Genekmigung des Protokolls vom 14. September 1929 .... 
Statut des Standigen  internationale?^ Gerichtshofes. - Abanderzrngs- 
vo~schlage des Juristenkomitees. - Profokoll r o m  14. Se;bttmber 
1929 .... Beilage : i l  banderungen des Sfalzlis .... 50 pages. 

2763. Arrêté fédéral approuz~ant le protocole, d u  14 septembre 1929, 
relatif à l a  revision d u  Sfatztt de la Cour permanente de Justice 
i-rlternationale. ( D u  15 mars  1930.) Protocole .... A n n e x e  a u  Pro- 
tocole .... 
(Feuille fédérale, 82me année, vol.  1, 1930, 19 mars ,  pages 223- 
234.) 

27b4. Message [no 25351 d u  Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale 
concernant l'adlzésion des États- U n i s  d'Amérique a u  Statut de la  
Cour permanente de Justice internationale. ( D u  20 décembre 1929.) 
(Projet.) Arrêté fe'déral approuvant le protocole d u  14 septembre 
1929 .... Protocole relatif ci l'adhésion .... 19 pages. (Voir  aussi 
Feuille fédérale, 81nic année,  vo l .  I I I ,  1929, pages 1055-1073.) 

276j .  Botschaft [Nr .  25351 des Bundesrates a n  die Bundesversamm- 
lung betrefend den Beifritt  der Vereinigten Staaten von A m ~ r i k a  
z u m  Statut des Standigen Internationalen Gerichtshofes. ( P o m  
20. Dezember 1920.) (Entu fur f . )  Bundesbeschluss betregend die 
Genehmigung des Protokolls com 14. September 1929 .... Proto- 
koll betregend den Beifritt  .... 20 Fages. 
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2766. Arrêté fédéral approztvant le protocole, d u  14 septembre 1929, 
relatif à l'adhésion des États-Unis d'Amérique ail protocole de 
signatzwe d u  Statut de la  Cozw permanente de Jtat ice  internatio- 
nale. ( D u  15 mars 1930.) Protocole.. .. (Feuille fédérale, 82 1 1 1 ~  année, 
vol. 1, 1930, 19 mars, pages 235-241.) 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 262-263, 
7 .  

Iroisième Rapport annuel, pp. 272-273, 
Quatrième Rapport annuel, p. 344, 

et Cinquième Rapport annuel, pp. 301-303.) 

2767. Dispositio~ts dzt Statut de la Cour pernzanente dp Justice inter- 
nationale relutices à L'électimz des Membres de la  Coztr. Jfénzo- 
randuruc préfiaré par le  Secritaire général à L'usage des Membres 
des Gro t~pes  ?zntio?zaux. Société des Xations. No officiel : Annexe 5 
M. L. 3 et 3 ( a ) .  1930. V. Gcnève, lc 15 mars 1930. In-fO, g pages. 

2765. Provisions of the Sfatzbte of the Permanent Court of Inter- 
n,afionnl Jzistice relating to the elecfion of the Members of the Court. 
Memorandum prepared by the Secretary Gc.~zeral for the %se of  the 
Members of tlze Xational groups. Leaguc of Nations. Officia1 Ko. : 
Annex to hl. L. 3 and 3 (a). 1930. V. Geneva, March rgth, 
1929. In-fa, 9 pages. 

2769. Élection des Membres de l n  Cour permanente de Justice 
internationale. h'ote dzd Secrétaire général concernant les dispositions 
pertinentes dzc Statut de la  C O I W  et la  procédure à stbi"L1re ~ O Z L Y  

L'élection des MeniOres de la Cozr~ .  Société des Nations. No officiel : 
A. 14. 1930. V. Genève, le 16 juin 1930. Série de Publications de 
la Société des Xations. V. Qiiestions juridiques. 1930 V. 13. 
In-fO, 12 pages. 

2770. Election of Members of the Permnnc~zt Court o f  I~i ternat io~zal  
Justice. Note by the Secretary- General corçcerning the relevant 
provisions of the Coz$rtls Statzrte and the procedztrc for thc election 
of the Members of the Cozrrt. Lcague of Nations. Officia1 No. : 
A. 14. 1930. V. Geneva, June  16th, 1930. Series of I*eaguc of 
Nations Publications, V. Lcgal, 1930, V. 13. In-fO, 12 pages. 

2771. PHILIPSE (A. H.), L a  C o w  permanente de Jz~st ice  internatio- 
nale et les ilections de 1930. (lievue de Droit international et de 
Législation comparée, 3111~' série, tome XI, j7llic annec, 1930, 
no 1, pages 247-262.) 

2772. K. W. BOYIIEN ltamed to sltcceed CHARLES E.  HUGHES rcsip~zerl 
as member. (Cominercial and Financial Chronicle, Vol. 130, 1930, 
April 26, p. 2886.). 
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2773. JESSUP (PHILIT' C.), Elecfion of Jzldges for the World Court. 

(League of N3tions News, Vol. 6, 1929, Oct., p. 5.) 

2774. Justice HUGHES' resignatiorc. (League of Kations Kews, Vol. 7, 
1930, IIarch, p. 10.) 

2775. I j  12ew Jzldges. (League of Nations News, Vol. 7, 1930, 
April, pages 10-11.) 

2776. [RAALTE E. VAN], De n'ederlandsche Candidaatstelling voor het 
Permanente Hof v a n  Internatio+zale Jzrstitie. (De  Volkenbond, 
6e jaargang, No. 9-10, 1930, Juni-Juli, pages 358-359.) 

2777. A l a  Couv de L a  Haye.  [Élection de deux  nouveaux juges 
tztztlaires d u  Tribunal de L a  Haye.] 
(La Paix par le Droit, 3gn1e annke, n" IO, 1929, octobre, 
pages 382-384.) 

277s. H[URST] (C. J. B.), Viscou+zt FINLAY OF SAIRN. (The British 
Year Book of international law, X, 1929, pages 190-197.) 

2779. HYDE (CHARLES CHENEY), Biography of CHARLES EVANS 
HUGHES ns Secvetrnry of State of the Cj7nited States. (The American 
Secretaries of State and their diplomacy, Vol. X, pp. 221-401, 
Appendix and notes, Ibidem, pp. 431-463.) 

2jb'o. Mr. B. C. J. LODER, door de Kedactie. (De Volkenbond, 
4e jaarg., No. IO, 1929, hg.-Sept . ,  pages 297-299.) 

2781. NIBOYET (J.-P.), Trois jurisconsultes. Antoine Pillet t 1926, 
ANDRÉ WEISS t 1928, Camille Jordan p 9 2 9  (Revue de Droit 
international priv(,, XXIV, 1929, no 4, pages 577-591.) 

2782. Les (Euvres et les Hommes. U n  grand Juge international. 
Lord FINLAY. In Memoriam. Discoztrs de D. ANZILOTTI. Copie 
de l'éditorial dzt « T i m e s  », d u  17 m a i  1929, int i tulé:  Another 
session of the World Court. (Revue de Droit international Rédac- 
teurs : N. POLITIS et A .  DE LAPRADELLE], no IO,  '31lle année, no 2, 
1929, avril-mai-juin, pages 301-307.) 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 263-264, 
et Troisième Rapport annuel, p. 273.) 
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(Voir Second Rapport annuel, pp. 264-265, 
Troisième Rapport annuel, pp. 273-274, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 344-345, 

et Cinquième Rapport annuel, pp. 303-304.) 

A. - Doczrments oficiels. 

B. -- Publications n o n  oficielles. 

2783. ANZILOTTI (D.), L a  riconvenzione nella Procedura internazio- 
nale. (Rivista di Diritto internazionale, Anno XXI, Serie I I I  : 
Vol. IV, 1929, Fasc. I I I ,  1" luglio-30 settembre, pages 309-327.) 

2784. ANZILOTTI (D.), L a  riconvenzione nella procedura internazionale. 
(Scritti della Facolta giuridica di Roma in onore di ANTONIO 
SALANDRA. Milano, Vallardi, 1928, pp. 341-360.) 

2785. HUGHES (CHARLES E.), T h e  organization and methods of the 
Permanent  Court of International Justice.  (Address before the 
Association of the Bar of the City of New York, January 16, 
1930. In-8", 2 0  pages.) 

2786. ROUCEK (JOSEPH S.), Procedure i ~ t  ntinovity complainfs .  (The 
American Journal of International Law, Vol. 23, No. 3, 1929, 
Juiy, pages 538-551.) [Procedure of the Permanent Court of 
International Justice, pages 546-551.1 

2787. TÉXÉKIUÈS (G.), L'exception de litispendance devant les O-a- 
nismes internationaux. (Revue générale de Droit international 
public, 361110 année, 3nle série, tome III ,  noo 4-5, 1929, juillet-octobre, 
pages 502-527.) 

2788. Règlement de l n  Cour pernzanente de Jztstice internationale 
revisé ; adopté par Ln COZLY le 31 jztillet 1926 et amendé le 7 sep- 
tembre 1927. (Nouveau Recueil général dc traités ...., continuation 
di1 grand Recueil de G. FR. DE MARTENS, par HEIXRICH TRIE- 
PEL, 3l1l0 série, tome XXI, pages 374-393.) 
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(Voir Secoild Rapport annuel, p. 265, 
Troisième Rapport annuel, p. 2 74, 

Quatrième Rapport annuel, p. 345, 
et  Cinquième Rapport annuel, p. 304.) 

2789. Quatrième Addendi lm A l a  troisième é~ t i t ion  de la  Collectiorc 
des Textes  goz~zler~zunt la  compétence de l a  Cour. (Chapitre X du 
Sixième Rapport annuel de la Cour permanente de Justice 
internationale.) 

2790. Four th  Addendîtln to the Th i rd  edi f ion of the Collection of 
T e x t s  goverizing the jz~risdiction of the Coz~rt .  (Chapter X of the 
Sixth .innual Report of the Permanent Court of International 
Justice.) 

2791. Proposition finlandaise telzdruzt à conférer à la Cour permanente 
de Jztstice i?îter~in,:ionalr la  qualité d 'une  Instance de recours par 
rapport a u x  Tr ib i i~ taz tx  u r b i f r a ~ t x  insti tués par les divers Ztats .  
Rappor t  d z ~  Conti!é n o m m é  par le Conseil. Société des Kations. 
Y" officiel: C. 3 3 8  31. 138. 1930. V. Genève, le 7 juin 1930. 
Série de Publications de la Société des Nations. V. Questions 
juridiques. 1930. V. 12. In-fO, 7 pages. 

2792. Proposal of the Government of F in land  to confer on the Perm- 
anent  Cozart of 1nterrratio.rzal Jztstice Jurisdictimz a s  a Tr ibuna l  
of Appea l  in resj>ect of Arbitral Tribu.izals established by States. 
Report of the Cofnmittee nppoixted by the Council .  League of 
Nations. Officia1 No. C. 338. M. 138. 1930. V. Geneva, June j th ,  
1930 Series of Lcague of Kations Piiblications. V. Legal. 1930. 
V. 12. In-fo, 7 pages. 

B. - Pzhblications n o n  opcielles.  

(Voir Second Rapport annuel, pp. 265-266, 
Troisiéme Rapport annuel, pp. 274-276, 
Quatrième Rapport annuel, pp. 345-347, 

et  Cinquième Rapport annuel, pp. 305-306.) 

2793. Compétence (L.a) de la  Cour  permaitente de Justice inter- 
nationale. Données statistiques. (Revue de Droit international et  
de Législation comparée, 3rne série, tome XI, 57nle année, 1930, 
no 1, pages 272-276.) 

1 Voir aussi les nutni.ros 2887-2939 de cette liste. 
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2794. ERICII (RAF.IEL), Deil Fnsta i2irella~lfolkliga Domstolen stîsonl 
overordnad i~zstalzs. (Nordisk Tidsskrift for International Ret.- 
Acta scandinavica juris gentium, x.01. 1, 1930, fasc. 1,  pages 3-16.) 

2 79 5. ERICH (RAFAEL), L a  Cozrr permanente de Jzrstice igztemafio- 
nale comme instance de recozirs. (Kordisk Tidsskrift for Interna- 
tional Ret.-Acta scandinavica juris gentiuni, vol. I, fasc. 2, 1930. 
pages 25-36.) 

2796. Extensiolz (L') de l'arbitrage obligatoire et la conzpételzcr obli- 
gatoire de la  Cour perntaltelcte de Justice i~zternatiolzalc. Rappoi-t 
dc M .  EUGÈSE BOREL. Observations de bI. HENRI ROLIN. (Annuaire 
de l'Institut de Droit international, 35, vol. 1, 1929, Session 
de New-York, octobre 1929, pages 499-504.) Délib6ratio1is en 
skance plénière. ( Ib idem,  vol. I I ,  pages 170-183.) Résolution. 
( I b i d e m ,  vol. I I ,  pages 303-304.) 

2 70 j .  Ifzstitzlt de droit intenlational.  Sessiolz de Xew- 1 ork 1929. 
Quiizzième commission. L'extelzsion de L'arbitrage obligatoire de la  
Cour permanente de Jz~st ice  iiztcrlzationale. Rapport  compléwzeil- 
faire pre'selzté par EUGENE BOREL. 36 pages. [I)actylographit'. j 

2798. GARNER (J. W.), T h e  Iiew arbitrntion treaties of the United 
States. (The Xmerican Journal of International Law, 1'01. 23, 
'JO. 3, 1929, July, pages 595-602.) 

2799. HUDSON (MANLEY O.), TIze ndvisory opilzions of tlze World  
Court. An address delivered a t  thc Annual Meeting of the Kational 
Council for prevention of war, W'ashington, D.C., October p t h ,  
1929. Washington, etc., distributed by Tlie RIargaret C. Peabody 
Fund for thc National Council for prevention of war, 1929. 
In-8", 18 pages. 

2800. HYDE (CH.~RLES CHENEY), Tlze ilzterpretatio~z o f  treaties by  the 
Pev~.nunelzt Court  of In ter~iat ional  Jz~st içe .  (American Journal of 
International Law, Vol. 24, No. 1,  1930, January, pages 1-19.) 

2801. KOSTERS (J.), La s ix ième Conférelzce de droit i~iter~zatiolzal 
privé (fin). (Revue de Droit international et de Législation compa- 
rée, 3 " ' ~  série, tome X, 56ine annbe, 1929, no 4, pages 791-818.) 
[Voir les pages 809-818 sur le a Projet de protocole pour 
reconnaître à la Cour permanente de Justice internationale la 
compétence d'interpréter les Conventions de droit international 
privé de La Have n.1 

2802. MERIGGI (L.), L e  fzb?tzioni consultive dclla Corte permanente 
d i  Giz~st iz ia  intenzazionnlc. (Rivista di Iliritto internazionalc, 
Anno XXII,  Serie I I I ,  Vol. I S  (1930)~ Fasc. 1, I O  gennaio- 
31 marzo, pages 62-gr.) 
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Izatkskore. Eloadasa a Magyar jogiszegylet perjogi szakos~t  i lya és 
aL International Law Association Magyar Csoportjinak 1928 
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Crtekezések, 1929, hIârc. HO. Uj folyam. 101. Füzet. XX. Kotet. 
Budapest 1929, pages 13 j-I 54.) [En hongrois. La compétence consul- 
tative de la Cour permanente de Justice internationale.] 

2804. Projet (Nozreeazb) de vésol~ttio~z concernaf~t  la  ? la f t~re  juridiqzie 
ries avis consultatifs de l n  Cozw permaqzente de Just ice  internatio- 
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'III. A. DE LAPRADELLE et D. NEGULESCO, en séance de 1'Ins- 
t i tut ,  le 17 octobre 1929. (Annuaire de l'Institut de Droit 
international, 35, 1929, Sessiori de Ncw-York, octobre 1929, 
pages 4 39-462.) 

J S C ) ~ .  K.A.ALTE (E. VAN) ,  De o v e r e e ~ ~ k o m s t e ~ ~  v a n  de Haagsche Con- 
jcventie eyz het Pevnzanente Hof x l r i~z  I ~ ~ t e r n a t i o ~ ~ a l e  Justit ie.  (De 
Volkenbond, 6e jaargang, No. j ,  1930, Februari, pages 211-213.) 

~ S o r > .  REISLEK ( S I ~ I C ) ~ ) ,  .i firo@osal /or ~ i m z ~ l t a ~ ~ c o z t ~  adjudication. 
(Advocatc of Peace througki Justice, Vol. 91, 1929, Ko. 6, Kovem- 
ber, pages 373-373.) 

2807. STIEGER, Die: Rechtsgzltacl~teiz des Hnager Gerichtslzofs. (Neue 
Zürcher Zeitung, Yr. 1853, 12. Oktol~er 1928, Blatt 4 ;  Ibidenz, 
S r .  1684, 18. September 1928, Blatt J ; Ibidem,  Kr. 1690, 19. Sept- 
ember 1928, Blatt 3.) 

(Voir Second Rapport annuel, p. 350 (no 1292), 
Troisième Rapport annuel, p. 316 (no 1847), 

Quatrième Rapport annuel, p. 347, 
et Ciiiqiiième Rapport annuel, p. 306.) 

2808. I r n r n ~ ~ n i t é s  diplomatiqîres et consulaires et immutzités à recon- 
naz^tre a u x  personlzes investies de fonctions d'intérêt international.  
Rapporteur hl. JAYNE HILL. Délibération en séance plénière. 
(Annuaire de l'Institut de Droit international, 35, vol. II, 1929, 
Session de New-York, octobre 1929, pages 207-256.) Résolu- 
tion. ( I b i d e m ,  vol. II, pages 307-311.) 
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(Voir Second Rapport annuel, pp. 266-268, 
Troisième Rapport annuel, pp. 276-277, 

Quatrirme Rapport annuc!, p. 348,  
et Cinquième Rapport annuel, p. 307.) 

Publications de la Coiir permanente de Justice internationale. 
Série C. Actes et documents relatifs aux Arrêts et aux Avis 
coni;ultatifs de la Cour. - Publications of the Permanent Court 
of International Justice. Series C. Acts and documents relating 
to Judgments and Advisory Opinions given by the Court. Leyde, 
Sijthoff, 1930. 

2809.  16 - 1. Seizième Session (extraordinaire) (1929) .  Afjaire relu- 
tice à l a  dénoaciation d z ~  Trazté sino-belge dzs 2 ~zozlembre 1865. 
(Requête  retirée z~ltévietsrcnze~lt.) - Siateenflz (extraordinary) Session 
( J  929) .  Denunciatiou of the Treaty  of ?;o7*enzber z n d ,  1865, betwee?z 
Ch ina  and Belgizlm. (Rcqztesf ez~entzrcllly witlzdra~zn.) [1930.] 

2810. 16 - II .  Seizième Session (extraordi~laire)  (1929) .  Doczwnents 
relatifs a u x  ordonnances des 1 3  sefitcnzbre 1928, 16 octobre 1928, 
14 novembre 1928 et 25 m a i  1929. / l f a i r e  relative l ' î tsine de 
Clzorzdw ( indemnité  - fond) (clôt~rrc dc la firocédztre). - Sixteeqztlz 
(extraordinary) Session (1929) .  Doci lrn~nts  rcl(lting to the ordrrs of 
Sefitember 13t/z, 1928, i jctobcr 16f/z, 1928, ~ Y o ~ l c m b e r  ~ q t h ,  1928. 
and M a y  z j t l ~ ,  1929. Case conccnzing tlze : rietory at Cl~orzdzei 
(ilzdem~zity-mrrits). Terminat ion of firoceedzngs. [ I ~ o . ]  

2811. 16 - III .  Seizième Session (eufrnordiizairc) (1929) .  Documents 
relatifs 2 L'Arrêt 72" 14 ( 1 2  juillet 1929).  Aon i re  concerviant le 
paiemefzt de divers emfirurzts serbes r'mis en France. - S i x t e e ~ z f h  
( ~ x f r a o r d i n a r y )  Session (1929) .  Case co~zcerni~ig  the payment of 
various Serbian loans issîled i n  France. [ 1 9 ~ 9 . ]  

2812. 16 - IV. :dem. Doc~lmen t s  relatifs à L'Arrêt IL" 15 (12 juillet 
1929) .  Af jaire  relatizle a u  paiement,  e n  or, des emprunts  fédérazix 
brésiliens émis  e n  France. - Idem. Doczsments relating to Jzidg- 
men t  N o .  15 ( J u l y  r z th ,  1929).  Case concerning the paymeizf i n  
gold of the Brazi l ian I'ederal loans isszted i n  France. [1929.] 

2813. 17 - 1. Dix-sefitième Session (ordinaire) (1929) .  Doczime?zts 
relatifs à L'Ordonnance dzs 19 aoiit 1929. Aoa i re  des zones franches 
de l a  Haute-Savoie et d z ~  P a y s  de Gex .  Volztme I .  Procès-zler- 
baux .  - D i s c o f ~ r s .  - Seventeentlz (ordi9zary) Sess ion (1929) .  Docu- 
ments  relating to the Order of Azigzhst ~ g t h ,  1929. Case of the Free 
Zones  of U p p e r  Savoy and the District of Gex.  T/olzime I .  hlinzites. 
-Speeches. [ I ~ o . ]  
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2814. 17 - 1. Idem, ~,o lume I I .  Compromis d'arbitrage. Mémoires 

et annexes a u x  Mémoires. - Idem, Volz~me I I .  Special Agree- 
ment for arbitration. Memorials and Annexes to the Memorials. 
r1930.1 

2315. 17 - 1. Idem, volzme I I I .  Contre-Mémoires et annexes. -- 

I.dem, Volume I I I . .  Cozrnter-Memorials and Annexes. L1930.1 

2816. 17 - 1. Idem, elolz~me IV. Répliques. - Corresponda?zce. -- 
Index .  - Idem, I/olzime IV. Replies.-Corresponde?zce.- Indexes. 
['930.1 

2817. 17 - I I .  Dix-septième Scssiotz (ordillaire) (1929).  Docunzents 
relatifs II L'Arrêt 71." 16 ( I O  septembre 1929).  Affaire relative à ln 
juridiction territoriale de la Comnzission internationale de l'Oder. - 
Seveîzteentlz (ordinnvy) Session (1929).  Doclcmenfs relating to Jztdg- 
ment No.  16 (Septembcr ~ o t h ,  1929). Case relating to the territorial 
jz~risdictioiz of the 18vternational Commission of tlze lZiver Oder. L1930.j 

A. - Textes  oflciels. 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 269-270, 
Troisième Rapport annuel, p. 277, 
Quatrième Rapport annuel, p. 349, 

et Cinquième Rapport annuel, pp. 308-309.) 

Publications de 1ii Cour permanente de Justice internationale. 
Série A ,  20-23. Recueil des Arrêts. - Publications of th(. Perm- 
anent Court of Iriternational Justice. Series A. ,  20-23. Collection 
of Judgments. Lepden, Sijthoff, 1929. In-8". 

2818. 20121. (Arrêts no  14  et i z o  15.) Affaire concernant le pnicment 
de divers emprunts serbes émis e n  France. - Aflaire relcltice a u  
paiement, e n  or, des emprunts fédéraux brésiliens émis en France. 
- (Jzidgmeîzts N0.s. 14 and 15). Case concerning the p a y m e ~ f  of 
various Serbian ioagzs issued in France.-Case concer9zing the 
payme~zt in gold of the Brazilian Federal loans issued i n  France. 

2819. 22.  A f a i r e  de.s Zones franclzes de la Haute-Savoie et dzi Pays  
de Gex.  - Ordonnance du 19 aolit 1929. - Case of the Free 
Zones of Upper Savoy and the District of Gex.-Order of Augzist I gth, 
1929. 

2820. 23. (Arrêt  no 16.) A f a i r e  relative à la  juridiction territoriale 
de l a  Commission internationale de L'Oder. - (Jztdgmelzt N o .  16.) 
Case relating to the territorial jurisdiction of the International 
Commission of the River Oder. 
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B. - Publications non  oficielles (in extenso oz6 en résuwzé). 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 270-278, 
Troisième Rapport annuel, pp. 278-279, 
Quatrième Kapport annuel, pp. 350-353, 

et  Cinquième Rapport annuel, pp. 309-310.) 

2821. Entscheidungen des Standigen I~zternationalen Gerichtshofs, 
nach der Zeitfolge geordnet. Ausgabe in dethcher Übersetzztng, 
durchgesehen von dem Generalsekretir des Gerichtshofs [ H e r r t ~  A. 
HAMMARSKJOLD] und dem Insfitutsdirektor Professor Dr.  [WALTHER] 
SCHUCKING. Herazbsgegeben von dem Institut fur Internationales 
Recht in Kiel .  Erster-Sechster Band.  Leiden, Sijthoff [1gzg-1930]. 
In-8". 
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57 pages. 

3029. Department of State.  For the Press.  December 5, 1929. 
Confidential release for publication in the morning newspapers 
of M o n d a y ,  December gth, 1929. 
The Chargé d'affaires ad itzterim of the United States at  B ~ r n e ,  
-- 
' Voir aussi les numéros 2672-2688, 2690, 269j, 2704-2707, 2709.2721, 

2744-2745, 2747-2748, 2750-2753 e t  2755-2766 de cette liste. 
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>Ir. JAY PIICRREPONT MOFFAT, has been authorized by the Presi- 
dent and will sign today (December g, ~ g z g ) ,  on behalf of the 
Vnited States : 

r .  Tfie Protocol of signature of the Statute of the Permanent 
Court of International Justice. 

2 .  The Protocol of Accession of the United States to the Pro- 
tocol of sigriature of the Statute of the Permanent Court of 
International Ji~sticc ; and 

3.  Thc Protocol of Kevision of the Statute of the Permanent 
Court of International Justice. 

Attached is the exchange of correspondence between the Presi- 
dent and the Secretary of State on the subject, which is self- 
cxplanatory. In-fO, 10 pages. [Mimeographed.] 

3030. Pz~blications o! the Departmelzt of State.  Press Releases. Week ly  
Isszte N o .  II. Sa turday ,  December 14, 1929. Publication Xo. 24. 
[Voir les pages ICIZ-112 : 
Permanent Court of International Justice. The Chargé d'affaires 
ad inter im of the Vnited States .... (Voir le numéro précédent 
de cette liste.) The following is the exchange of correspondence.. . . 
(Voir le numéro précédent.)] 

3031. Signing of F'rotocol to World  Court itz~thorized in nanze o f  
United States. [Attached is the exchange of correspo~zdence between 

the President and the Secretary of State o n  the subject. I : From the 
President to the Secretary of State, Nov. 26, 1929. 2 :  Froin the 
Secretary of Statc, to the President, Nov. 18, rgz~) . ]  (The United 
States Daily, Vol. IV, No. 237, Decembcr 9, 1929, pages I and II.) 

3032. LEARNED (HENRY B.), T h e  atti tude of the Scqzate o f  the  
Uni ted States toward the Permanent  Court of International Justice 

ut T h e  Hague.  (Proceedings of the Pacific coast branch of the 
American Histori<:al Association, 1928, pages 37-55.) 

3033. America and tlze Court.  (Economist :laondon], Vol. 109, 1929, 
Dec. 14, pages 1124-1125.) 

3034. Backfire o z  the kT'orld Coz~rt .  (Literary Digest, Vol. 102, 
1929, Sept. 21, p. 15.) 

3035. CATT (CARRII: CHAPMAN),  T h e  story of the Wor ld  Court .  
(LVoman's Journall, New Series, Vol. 14, 1929, August, pages 12-13) 34.) 
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3036. COLBY (EVEREST), W e  live a changiplg world. New York, 
National World Court Committee (6, East 39th street), 1929. 
6 pages. [Mimeographed.] 

3037. D o ~ o s o  (GERMAN VERGARA), LOS Estados Unidos y la  Corte 
de Justicia Internacional de L a  Haya .  (Revista Chilena, K0 107, 
Aiio XIII, 1929, Marzo, pages 253-266.) 

3038 EAGLETON (C.), T h e  ROOT formuln. (New York Lniversity 
Law Review, 1929. December, Vol. 7, pages 475-479.) 

3039. Les États-L:nis et le Statut de la Cour de La  Haye. (Soz~rces 
et Documènts.) I .  - Déclaratimz de M .  STIMSON, secritaire d'État 
des États- U n i s  d'Amérique (5 septembre 1929). - I I .  Projet de 
protocole relatif à l'adhésiop~ des Etats- Ugzis d'dmériqzre d z ~  
protocole de signature dzs Statut de la Cour Permalzcnte de Justice 
internationale (13 septembre 1929). - I I I .  Projet de Protocole 
relatif à la  question de la  revision d u  Statut de la  Cozw permapte~zte 
de Justice i?zternationale (13 septembre 1929). (L'Europe nouvelle, 
12rue année, no 607, 1929, 28 septembre, pages 1311-1314.) 

3040. E?zdorses HOOVER on tlze W'orld Court. Philadelphia ~zogz-par- 
tisarz Committee, headed by O. J .  ROBERTS, seeks early egztry. 
(New York Times, 1929, Dec. 7, 1). 2.) 

3041. Fi f ty  nations sign KOOT coz~rt plapl. (Commercial and Financial 
Chronicle, Vol. 129, 1929, Oct. 5, p. 2162.) 

3042. GLASGOW (G.), T h e  United States nizd tlze World Coltrt. 
(Contemporary Review, 136 : 112-1 16, 1929, July.) 

3043. HVGHES (CHARLES E.), Institz~tiogzs of peace. (Proceedings of 
the American Society of International law in its twenty-third 
annual meeting, held at Washington, April 24-27, 1929, pages 1-13.) 
[Permanent Court of International Justice, U.S. Adherence to-, 
pages 7, 9, 11.1 

3044. IKNOXIUS », L'adhésion des États-Unis a u  protocole de  
sigglatztre dzt Statut de la  Cour. (Revue de Droit international et  
de Législation comparée, 3mc série, tome X, 56nlc année, 1929, 
no 4, pages 784-790.) 

3045. JESSUP (PHILII' C.), ROOT plan for joining the World Court. 
(American Federationist : Washington, D.C., 1929, September, 
Vol. 36, pages 1069-1072.) 

3046. JESSCTP (PHILIP C.), T h e  Permanent Court of International 
Justice. Anzerican Accession and Amendments to the Statute. 
(International Conciliation, No. 254, 1929, November, pages 
521-576 LI-561.) 



BIBLIOGRAPHIE DE LA COUR 4 O 7  

3047. JESSUP (PHILIP C.), T h e  Uni ted States and the Wor ld  Coztrt. 
Foreword by ELIHU ROOT. World Peace Foundation pamphlets, 
Vol. XII ,  No. 4. Boston, 1929. In-IZ", 165 pages. 

3048 Jo in ing  the World  Court .  (Commonweal. Vol. II ,  1929, 
Dec. 25, p. 210.) 

3049. LAPE (ESTHER E.), World  Coztrt question again before the 
Leagztc. (New York Times, 1929, Sept. I ,  Special feature section.) 

3050. League p a v i ~ g  our w a y  to Wor ld  Coztrt. (Literary Digest, 
Vol. 102, 1929, Sept. 14, p. 12.) 

3051. Let zrs join the Coztrt nazi ! (Christian Ce~itury, Vol. 46, 1929, 
Dcc. 4, p. 1491.) 

3052. LEVINSON (SALMON O.), TIze A .  B. C.  of the Wor ld  Cozirt 
firotocol. W h y  F~OOT formztla ofipofzeflts are azelay behind thc 
t imes .  Article frism the Chicago Daily News, 1929, Dec. 16th, 
introduced into tlie R ~ c o r d  by Mr. ~ V A L S H .  (Congressional Record, 
Vol. 71, 1929, Dec. ~ g t h ,  pagps 978-980.) 

3053. LEVINSOX (S. O.), T h e  Wor ld  Coztrt i s  free of p o l i t i ~ s  and 
force ! W h y  S. 'O. I,EVIKSON chafzged from ofiponent to adziocate 
of the Court ! New York, National \Yorld Court Committee 
(6, East 39th street). 1929. 4 pages. 

3054. O H Y A ~ I A  (U.), Ideals and co~ztradictions of the Cnited States 
regarding International Jztstice. (The Journal of International 
Law and Diploinacy (Tokyo), Vol. XXVIII,  No. I O ,  1929, 
December.) 
[En japoiiais.' 

3055. Oztr relations to the Wor ld  Court.  (Advocate of Peace through 
Jiistice, Vol. 91, 1929, No. 6, November, pages 331-333.) 

3056. PEPPER (GEOIIGE IV.), Pepfier ofiposes aceefitillg ROOT formztla ; 
U Y ~ P S  Senute's Wor ld  Court rescrz~aticn. (New York Times, 1929, 
nec. rbth, p. 2 ; \Vasliington Post, 1929, DCC. 16th, p. 1.) 

3057. R . ~ S T . ~ D  (ARNOLD), Les États-Unis  d 'Amérique et 1'1 Coztr 
permanente de Jzrstice i?zternatioqiale. (Revue de Droit internatio- 
nal -Rbdacteurs : K. I'OI~ITIS et A. DE I,APRADELLE], no IO, 
3me annéc, no 2, 1929, a\-ril-mai-juin, pages 308-339.) 

3058. Relatioqz of the Uni ted States f o  the Permanent  Coztrt of 
International Jz~st iee .  (Amrrican Acadcmy of political and social 
science, Annals, Vol. 120, 1929, Jiily, pages 115-124.) 



3059. Relations ( T h e )  of the United Ctates to the Leagz~e of ,Yations 
and the World Court during 1928. (This material, compiled as 
a basis for data in the -4merican Year Rook, is made available 
for students of International Affairs by the League of Kations 
Non-Partisan Association, Geneva Office, 4, Rue de '\Ioiithou.) 
In-4", 8 pages. '1929.1 

3060. Report (Annntal) of Cornmittee on inte~îtcztional law for 1928-29 
.... to the Association of the Bar of the City  of ,Vew ork, 
[with] T e x t  of Draft of Profocol .... ;regardi7~g the uillzer~~lre by 
the United States of America ....] 
(The .4ssociation of the Bar of the City of New York, Year 
Rook, 1929, pages 262-267.) 

3061. Mr. ROOT'S futile mission. (Christian Ccntury, Vol. 46, 1929, 
-4pril 4, pages 447-449.) 

3062. Says  whole ~zatiolt backs World Court. Arnerican federation 
lists cornmittees for ratijicafion i n  al1 fvinci$al cities. (New York 
Times, 1929, Dec. 16, p. 2.) 

3063. Senator RORAH and the World Court. (Christian Century, 
Vol. 46, 1929, Dec. 18, pages 1563-1 j64.) 

3064. S i g n  the World Court protocol. (New Republic, 61 : 7, 1929, 
November 27.) 

3065. Signing by l ' .S .  of protocol of adherencc to Permanent Court 
of International Justice. Prcsident HOOVER'S letter of azdthorization. 
Secretary ST~MSON reviews action ioward ~ernoval of objections to 
World Court.  (Commercial and Financial Chronicle, Vol. 129, 
1929, Dec. 14, pages 3726-3729.) 

3066. STREIT (CLARENCE K.), ROOT formula wins approval at Con- 
ference of World Court members (witlz te?tt of S i r  ERIC DRUM- 
M O N D ' S  c o m m z ~ n i c a t i o ~ ~  and of the ROOT formula). (New 170rk ,. 
limes, 1929, Sept. 5, p. I : 4.) 

3067. S W A N S O N  (CLAUDE A.), Swanson zlpholds ROOT Court plan. 
Adherence of U . S .  declared a necessity by Selzator in radio form. 
T e x t  of address. (Washington Evening Star, 1929, Oct. 4, p. 7 ; 
United States Daily, 1929, Oct. 5, p. 2.) 

3068. SWANSON (CLAUDE A.), World Court formula afiproved. (Advoc- 
ate of Peace through Justice, Vol. 91, No. 6, 1929, November, 
pages 357-361.) 

3069. T h e  Vnited States and the World Court. T h e  new protocol 
with M r .  Roor's formula. A Review of the present situation. 
(American foundation, Foreign relations bulletin, 1929, No. 7, 
Oct. 15, 8 pages.) 
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3070. Die Vereinigten Staaten und  der Standige Internationale 
Gerichtshof. (Europaische Gespriiche, Jahrg. VII,  Nr. IO, 1929, 
Oktober, pages 55:1-555,) 

3071. iv I L L I A ~ ~ S ]  ( J [OHN]  F[ISCHEK]), T h e  Uni ted .States and the 
Permanent  Cozirt of International Justice.  
(The British Year Book of international law, X, 1929, pages 210- 

212.) 

3072. T h e  Wor ld  Coitrt. (Japnn il'eekly Chronicle, 1929, No. 1456, 
Nov. 28, pages 560-567.) 

3073. World  Court fi@ flarnes t.rp again.  (Literary Iligest, Vol. 103, 
1929, Dec. 21, pages 3-4.) 

3074. A d d r ~ s s  of President HOOVER ut the thirty-nintlz Continental 
C o n g r e s ,  .\'ational Society of Daztghters of the Amer ican  Kevolzl- 
t ion.  Introduced into tlie Record by hfr. BACON. (Congressional 
Record, Vol. 71, 1930, April 16, pages 7501-7502.) 

3075. Adhesidiz ( L a )  de los Estados Unidos  al T r i b z ~ n a l  permagic~ite 
de Justicia internncional. (Reforma Social, 46, 1930, abri], pages 
349-354.) 

3076. BOWMAN (E. K.) ,  Montana  business for World  Court.  State- 
ment introduced into the Record by Mr. WHEELER. (Congres- 
sional Record, Vol. 71, 1930, .4pril I I ,  pages 7287-7288.) 

3077. DILL (CLARENCE C.), T h e  Wor ld  Court i ssue i l z  I l l inois  Senatorial 
pr imary.  Rernarks in the Senate ,  A p r i l  10, 1930 (Co~igressional 
Record, 1930, -4pril IO, Vol. 72, pages 7108-7110.) 

3078. FLEMING (DEKNA FRANK), T h e  treaty veto of the A m e r i c a n  
Senate.  New York-London, G. P. Putnam's Sons, 1930. In-8", 
IX + 325 pages. 
[World Court, pages 48, 114, 183, 185, 186-87, 194, 211-212, 
216, 217, 218, 24.1, 248, 249, 275, 276, 280.1 

3079. HARDER (H-~Ns),  A m e r i k a  und  der WeLtgerichishof. (Die 
Friedens-Wartc, XXX. .Jahrgang, Heft 718, 1930, Juli/August, 
pages 209-213.) 

3080. HOOVER'S bold Wor ld  Cozlrt stafzd. (Literary Digest, Vol. 105, 
1930, April 26, p. IO.) 

3081. JESSUP ( P H I L I : ~  C.), T h e  n e w  $rotocol for Arnerican accession 
to the Permanent  iCourt of In ter f ta t ional  Justice.  (American Jour- 
nal of International Law, Vol. 24, No. 1, 1930, January, pages 
10j-110.) 
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3082. KELLOGG (FRANK B.), T h e  Uni ted States and the outlook for 
Wor ld  peace. Address before the League of political education, 
New York, 1930, March 28. Introduced into the Record by 
Mr. GILLETT. (Congressional R~cord ,  Vol. 71, 1930, April 3, 
pages 6752-6735.) 

3083. Legal eoect of adherence to  Wor ld  Court interpreted : A'ew 
1-ork B a r  Association replies to inguir ies  of Senator VAKDERBERG. 
(Unitcd States Daily, 1930, Jan. 6, p. 1.) 

3084. METCALF (J. H.), Aiaval Disarmament  Conference and Wor ld  
Cozat.  Address of-on January 24, 1930. Remarks of FREDERICK 
H. GILLETT. (Congressional Record, Vol. 72, pages 2569-2571.) 

3085. NASH (PHILIP C.), T h e  Wor ld  Court.  (League of Nations News, 
Vol. 7, 1930, January, p. 24.) 
[Comments on Letter of GEORGE E. MORTON, published on p. 23.1 

3086. S e w  importance a s  fieace bulwark giaen to the Wor ld  Cozwt. 
(Christian Century, Vol. 47, 1930, Febr. 5, p. 164.) 

3087. PAINE (PAUL X.),  W i s e  to invefztory World  Court resourccs. 
(Library Journal, Vol. 35, 1930, Marc11 I, p. 225.) 

3058. PEPPER (GEORGE W.), Leak in the dike .  (Saturday Evening 
Post, Vol. 202, 1930, 3Iarch 29, p. 27.) Introduced into the 
Record by Senator BORAH. (Congressional Record, Vol. 71, 1930, 
April 1, pages 6587-6589.) 

3059. Reviving the Wor ld  Court.  (Commercial, Vol. I I ,  1930, 
April 30, pages 723-724.) 

3090. Senator WALSH of M o n t a n a  favors American S z ~ p p o r t  of 
Wor ld  Cozlrt [With summary of radio address.] (United States 
Daily, 1930, Febr. 17, 11. 3.) 

3091. TVCKEY (EDSOS N.), Copies of letters to Presidents, Senators,  
Representatives and others ngainst "adlzering to" the League's 
Court,  subordinating the Uni ted States to foreign powers, and  
robbing the people. I\iinneapolis, Pvlinn., Merriman Pub. Co., 
1930. 71 pages. 

3092. T h e  Uni ted States and the World  Court.  (Carnegie Endow- 
ment for International Peace, Division of Intercourse and Edu- 
cation, Fortnightly Summary of International Events, Vol. 7, 
1930, Jan. I, pages 59-60.) 

3093. United States signs Court Statute.  (The Advocate of Peace 
through Justice, Vol. 92, No. I ,  1930, February, pages 68-69.) 
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3094. United States signs World Court firotocols. [b'ith text of 
Secretary STIMSON'S letter and President HOOVER'S reply.] 
(Current History, Vol. 31, 1930, January, pages 767-773.) 

3095. W h y  the ROOT formz~la ? (Christian Century, Vol. 47, 1930, 
Febr. 12, pages 199-201.) 

3096. W h y  we should join the World Court.-Why zeic should not 
join the World Court. T h e  Editor suggests. (Advocate of Peace 
through Justice, 7,701. 92, No. 2 ,  1930, May, pages 83-89.) 

3097. World Court firotocol. (American Bar Association Journal, 
Vol. 16, 1930, January, pages 4-5.) 

(Voir Second Rapport annuel, p. 349, 
Troisième Rapport annuel, p. 314, 

Quatrikme Rapport annuel, pp. 381-382, 
et  Cinquième Rapport annuel, p. 342.) 

3096. COT (PIERRE), Les adhésions à la c lame faczdtative de l'arti- 
cle 36 dzt Statut de la Cozsr de L a  Haye.  (L'Europe nouvelle, 
12mo annéc, no 607, 1929, 28 scptcmbrc, pages 1303-1305.) 

3099. Foreigiz Ofice and World Court. (Solicitors' Journal and 
Weekly Reporter (London), 73 : 2j7, April 27, 1929.) 

3100. Great Britaifz (2nd the optional clause. (Bulletin of International 
News, Vol. VI ,  No. 9, 1929, 7th November, pages 3-9.) 

3101. T h e  Hagzte Court : optional clause. (The Law Times, Vol. 168, 
No. 4513, 1929, Sept. 28, p. 220.) 

3x02. T h e  Ofitiofzal Claz~se. W h a t  the British reservations mean. 
(Hcadway, a Monthly Rcviim of the Leaguc of Nations, Vol XI,  
No. I I ,  1929, Novcmbcr, p. 212.) 

3103 T h e  Optional Clause. London, Lcague of Nations Union 
[Pamphlet No. 2401, 1929. In-go, 43 pages. 

31 04. T h e  Optional Clause. 
(Spectator, 1~429, July 13, p. 40.) 

31 05. T h e  Optional Clause. 
(Spectator, 1929, Septemb~r 7, p. 295.) 

Voir aussi les numéros 2691, 2700-2703, 2722-2749 e t  2754 de cette liste. 
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3106. T h e  Optional Clalbse. [Commeiits by JOHN B. MOORE, 
Viscount CECIL, EDWIN 91. BORCHARD and others.] 
(iliorld to-morrow, Vol. 12, 1929, November, pages 387-388, 440-442.) 

3107. T h e  Optiwzal Clause question. (Gleanings and Memoranda, 
Vol. 70, 1929, August, pages 102-103.) 

3108. Risks  ( l ' h e )  of arbitration. [Great Bri tain and the Ofitional 
Clause.] (New Statesman, Vol. 34, 1929, December 21, pages 
357-358.) 

3109. Risks  ( T h e )  of peace. [Great Bri tain and the Optional Clause 
of Statute of Permanent Court.] 
(Spectator : 6, July 6, 1929.) 

3110. Signature of the Optional Clause. Constitutional results : 
Fears of the Critics. (Foreign .4ffairs [London] 1929, October, 
pagcszo3-204.) 

31 II .  Signature ( Tlze) of the Optional Clause. (Economist, 109 : 
387-388, 1929, August 31.) 

3 I 12. Strengthening the Court. 
(Headway, a Monthly Review of the League of Nations, Vol. XI, 
No. IO,  1929, October, p. 183.) 

31 13. BEUCKER .~NDRE.E (W. C.), Engeland, de facultatieve clausule 
e n  nezttraliteit. (De Volkenbond, 6e jaargang, No. 5, 1930, 
Februari, pages 205-211 .) 

3114. BRAILSFORD (H. N.), l 'he  arbitration victory. [Great Bri tain 
and the Optional Cla~tse .]  (New Leader, 1930, January 31, Vol. 17, 
pages 6-7.) 

3115 Fo.4 (E.), T h e  Bri t ish Empire  and the World Court. (Inter- 
dependence, Vol. 7, 1930, April, pages 8-9.) 

3116. Great Bri tain and the Optional Clause. (Foreign Affairs 
[I-ondon], Vol. XII ,  No. 5, 1930, February, p. 271.) 

3117. Hague Cozdrt: Optional Clau.se. 
(Irish Law Times, Vol. 64, 1930, January 4, pages 5-6.) 

31 18 HIGGINS (A. PEARCE), British acceptance of compulsory arbi- 
tration under the Optiortal clanse and i ts  implications. London, 
Heffer, 1930. In-go, 19 pages. 

31 19. HILL (NORMAN L.), British arbitration policies. (International 
Conciliation, No. 257, 1930, February, pages 1-124.) 
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3120. A good job dgne. [Optional Clause debate in the House of 
Commons.]  (New :Statesman, 1930, February 1, Vol. 34, pages 
524-5254 

312 I . KEITH (BERRIEDALE), Notes o n  Im$erial Constitutional law. 
(Journal of Comparative legislation and international law, 3rd series, 
Vol. XII,  Part 1, 1930, February, pages 94-108.) 
[The Dominions and the Optional Clausc, pages 95-96.] 

3122. L.~UTERI'.~CHT (H.), T h e  B~i t isJz  resev~atioîts to the Optionad 
Clause. ("Economica", 1930, June, pagcs 137-172.) 
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n a  t ien  jaar. (Dc Volkenbond, Herdrnkingsniimmer, I O  Januari 
1930, pages 107-110.) 

3124 The Optional Clause ratified.-When the clazrse operates. 
(Headway, Vol. XII ,  No. 3, 1930, March, pages 41-42.) 

(Voir Second Rapport annuel, pp. 349-350, 
Troisiè.me Rapport annuel, pp. 3 14-315, 

Quatrième Rapport annuel, p. 382, 
et Cinquième Rapport aniluel, p. 343.) 

3125. CALOYANNI (MÉGALOS A.), Ln Justice pénale intev~zationale.  
(Revue pénitentiaire de Pologne, vol. IV, nos 1-2, 1929, janvier- 
avril, pages 142-168.) 

4. LE DIFFÉREND KOULIANO-HONGROIS. 

(Voir Quatrième Rapport annuel, pp. 383-385, 
et Cinquième Rapport annuel, p.  344.) 

(Voir Second Rapport anniiel, pp. 350-351, 
Troisième Rapport annuel, p. 316, 
Quatrième Rapport annuel, p. 386, 

et Cini~iiième Rapport annuel, p. 344.) 

3126. CANSACCHI (GIORGIO PROSPERO), I l  P a p a  e ln  Società delle 
Naz ion i .  (Nuova Collezione di Opere Giuridiche. N. 255). Torino, 
Fratelli Bocca, 192:g. In-8", 103 pages. 
[Voir entre autres les pages 73, 87, 89.1 
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München und Ixipzig, Duncker & Humblot, 1930 8", X I I  + 
435 pages. 
[Voir les pages 283-286, 340.1 

3128. BIRKAS (GÉzA), A nemzeti elv és a nemzetkozi birhskodks. 
[ L e  principe de nationalité et la  justice internationale.] A Pécsi 
M .  Kir. Erzsébet-Tudomanyegyetem Nemzetkozi jogi intézetéiiek 
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,,Dun&ntul", 1929. In-Bo, II pages. 

3129. WINTGENS (HUGO), Der volkerrechtliclze Sclzutz der nationalen, 
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sichtigung der deutschen Minderheiten in Polen. Handbuch des 
Volkerrechts, herausgegeben von FRITZ STIER-SOMLO. II. Band, 
VIII.  Abteilung. Stuttgart, W. Kohlhammer, 1930. In-8", XXXV 
$- 502 pages. 
[Standiger Internationaler Gerichtshof, passim, voir : (( Sachregister 11, 

pages 498-499.1 

3130. BORCHARD (EDWIN M.), T h e  access of Individuals to Inter- 
national Courts. (American Journal of International Law, Vol. 24, 
No 2, 1930, April, pages 359-365.) 

3131. Problème ( L e )  de l'accès des particuliers d des juridictions 
internationales. Rapport de M. St. P. SÉFÉRIADÈS. Réponses de 
MM. B. C. J. LODER, F. L. DE LA BARRA, H .  KRAUS, F. R. 
COUDERT, ANDRE MERCIER. (Annuaire de l'Institut de Droit 
international, 35, 1929, Session de New-York, octobre 1929, 
pages 505-584.) 
Délibération en séance plénière. ( Ib idem,  vol. II ,  pages 257-271.) 
Résolution. ( Ib idem,  vol. I I ,  p. 311.) 

31-12. RUNDSTEIN (S.), L a  justice internationale et l a  protection 
des intérêts privés. (Revue de Droit international et de Législation 
comparée, 3nie série, tome X, 56me année, no 3, pages 431-453 ; 
Suite : Ibidem,  no 4, pagps 763-783.) 

3133. NIBOYET (J.-P.), Quelques considérations sur l a  justice inter- 
nationale et le droit international privé. 
(Mélanges ANTOINE PILLET. Paris, Recueil Sirey, 1929. 1, pages 
153-177.) 
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3134. Clause ( L a )  dla.vbitrage obligatoire dans les conventions de droit 
inteynationa2 privé. Rapport de M .  L. STRISOWER. Observations 
de MM. ENRICO CATELLANI, P. FEDOZZI, CAMILLE JORDAN, 

BORIS NOLDE, MICHEL ROSTWOROWSKI, J. M. TRIAS DE BES, 
OSTEN U N D ~ N ,  FERNAND DE VISSCHER. (Annuaire de l'Institut 
de Droit international, 35, vol. 1, 1929, Session de New-York, 
octobre 1929, pages 585-647.) 
Délibérations en séa.nce plénière. (Ibidem, vol. II, pages 184-206.) 
Résolution. (Ibidem, vol. II ,  pages 305-306.) 

31.35. JOUVENEL (HEXRI DE), Genève et L a  H a y e  capitales de 
1'Ezirope. (Gazette de Lausanne, 31 janvier 1930 ; voir aussi : 
La Société des Nations, publiée par B. DE JONC VAN BEEK EN 

DONK, Berne, 12m4: année, no 1-4, 1930, janvier-avril, pages 
194-196.) 



l 1,e présent Index, de même que l'Index des matières qui figure à la page 435 ,  
est cumulatif, en ce sens qu'il se rapporte aux bibliographies des Second, Troi- 
sième, Quatrième e t  Cinquième Rapports annuels (Série E, nos 2 ,  3, 4 e t  5). 
a u s ~ i  bien qu'à celle du  présent volume (pages 345-415) .  

Les chiffres gras qui précèdent les numéros des titres renvoient au volume 
correspondant de la Série E (2 : Série E, n" 2 ; 3 : Série E, no 3 ; 4 : Série E, 
no 4 ; 5 : Série E, no j  ; 6 : Sbrie E, no G (c'est-à-dire le présent volume). Aucun 
renvoi n'a été fait à la Bibliograpliie du  Premier Rapport annuel, é tant  donné 
qu'elle a été incorporée dans celle du Second Rapport. 
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ABRAHXhl  (G.) 4 : 2100. / ANTOXELLI (E.) 2 :  931. 
ADAMS (R. G.) 2 : 1082. l ANTONESCU (M.) 6 : 2671, 2996. 
ADATCI 5 : 2365, 2366. 
ADSHE.*D 4 : 1879 5 : 2295. 6 :  

2700, 2702, 2705, 2706. 
AJTAY (G.) 4 : 2153. 

AXTONIADE 5 : 2363, 2364. 
ANZILOTTI (D.) 4 : 1897, 1898, 

1905, 1919, 21\38. 5: 234j, 
Z ~ O _ C ,  2519 6 : 2782-2784,2822, 

AKZIS (B.) 4 : 2122.  3824, 2826, 2930, 2969. 
ALEX-~SDER (F.) 5 : 2513. ' .APPLBTOY (J.) 4 : 2246. 
ALEx.ixDER G ' )  : 858. : AKXOLD-FORSTER (\\i.) 3 : 1647, 

1584, 1646. 4 : 2213. 5 : 2647. ALLES (J.) 2  : 376. AKNSKOV (1,. Th.) 2  : 903  ALTARIIRA Y CREVE.~ (K.) 2 : 136, 
1\37, 14.3, 913. 3 : 1 jj0.  4 : 1 ~ S R F C K  (F. M. V B ~ )  2 : 782. 3 : 

1946, 2074. 5: 2.321. 6: 2826. ~ 1765. 
ALTOMARE (G.) 6 : 2943. ASCXRELLI (R.) 6 : 28 39. 
ALVAREZ (il.) 3 : 1641. 4 : 2246. (A.) : ?997. 

6 : 2973, 2974, 2980. ASHUKST (H. F.) 3 : 1348. 
AMERY (1,. S.) 2  : 607, 608, 622, ASSELIX (H.1 2 : 628. 

623. 4 : 1889. 1 ASTOK 5 : 2296, 6 : 2738 bis. 
ANDERSOS (Ch. P.) 2 : 273. 
ANDERSOY (H. \\'.) 2 : 844. 

ATWOOII (J. H.) 3 : 1702. 
AUER (P. d-) 2 : 1296. 

.~JDRÉ-PRUDHOMME 4 : 22 JI, AYLES 2 : 356 a .  
2246. 6 : 2857, 2858. 

. ~ N E M ; \  2 : 387. 6 : 2758. B. 4 : 2023. 

.AKGELL (Y.) 5 : 2605. B. (Id.) 5 : 2 j j9. 
A s s c ~ ü ~ z  (G.) 2 : 1036. ' B A B I ~ S K I  ( I l . )  4 : 2155, 
;\KTOKOLETZ (D.) 2 : 781, 949. ; BACON (R.) 2 : 1038. 6: 3074. 

3 : I j74, 1580, 1594. 5 : 2494. i BAKER (N. D.) 6 : 2910. 
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BAKER (P. J.  S. )  2 : 824, 842, 

1018,1272, 1273. 3 : 1 jgj ,  1766. 
4 : 1861. 5 : 2560. 6 : 2739. 

BAKEK (PH.) 5 : 2279. 
B.II<ER (K. S.) 2 : 73. 
B.\KKER-VAS BOSSE (C.) 4 : 2022. 
BALCH (TH. \Y.) 2 : 68,69,976,981. 
B.ILDOXI (C.) 3 : 181:~.  5 : 2606. 

BELCOURT (N.A.) 4 : 1880.6: 2704. 
BELLOT (H. H. L.) 2 : 141, 145, 

146, 664, 944, 1279, 1283. 3 : 
1823. 

BENES (E.) 5 : 2540. 
BEXITO (E. de) 3 : 1824. 
BENNETT (R. B.) 6 : 2706-2707. 
BENOIST (Ch.) 2 : 430. 

R.ILD\VIX (E. F.) 2 : 843 BENTLAY (M. L.) 2 :  1195. 
BALD\VIK (S.) 2 : 3 j6 b,  622. 5 : BENTSCHEFF (CHR.) 2 : 2 55. 

2206. 6 : 2738 bis. BENTWICH (N.) 5 : 2370. 6 : 2841. 
B - ~ r ~ n w ~ s  (S. E.) 2 : 67. BEKGE (G. W.) 4 : 1982. 
T-;.\LI~OLTR OF BURLEIGH 5 : 2296. 
P>;\LI. (A. 31.) 3 : 1;724. 

BERKELEY 2 : 356 a, 534. 
BERNSTEIN (H.) 2 : 1054. 

B.\LLADORE PIZLLIERI (G.) voir , BEREUS (P.) 6 : 2866. 
PALLIERI (G. B.) 1 BEROLZHEIMER (F.) 2 : 1036. 

" I~.~I .TICCS" 2 : 708. BERTHÉLÉMY (H.) 3 : 1415. 4 : 
B.\s<-ROFT (E. A.) 3 : 1531. 2246. 
L'>.\KROSA (RUY ) 4 : 1899, 1900. BESSON (A.) 3: 1441. 

884, 895. 
~ RARI:OSA ÇARNEIRO (J. A.) 2 : , BEUCKER ANDREE (\V. C.) 6 : 

3113. 
B.IRCL.IT (Th.) 2 : 52. 1 BLU~IER 6 : 2756. 
BARSARD (\\i. E.) 6 : 2753 BEUVE-MÉRY (M.) 3 : 1397. 
B:~RR.I (F. L. de la) 6 : 3131. BEVERIDGE (A. J.)  2 :  1096. 
]~.AI<THI?LERIY (J.)  2 :  350, 351. 
B.\RTIN (E.) 4 :  2232, 2246. 5 : 

2.312. 
BASDEVANT (J.) 3 : 1404, 1444. 

BEVILAQUA (C.) 2 : 96, III, 112. 

RIBIÉ (M.) 6 : 2721. 
BIDAU (E. L.) 4 : 2110. 
BINGHARI 2 : 327. 

4 : 2109, 2236. BINTER (R.) 5 : 2484. 
BASSETT (J. S.) 4 : 2101. BIRKAS (G.) 6 : 3128. 
B.ISTID (P.) 5 : 2j20 .  BIRKEKHEAD (F. E. SMITH, Earl 
BATTLE 5 : 2606 a. of) 3 : 163 5. 
BATY (Th.) 5 : 2368. 1 BISE (E.) 2 : 59. 
BEARIISH 6 : 2730. 1 BJORGBJERG 2 : 261. 
BEAUHIEN (C. P.) 6 :  2704. BLACIC 2 : 302. 
BEAUCHAMP 3 : 1364. 6 : 2742. BLAINE 4 : 1883. 
BECE; (J. M.) 6 : 2911. 
BECKETT (\y. E.) 4 : 1981. 6 : 

2837. 
BEELAERTS VAN BLOKLAND 4 : 

1919. 6 : 27 36, 27 58. 
BEEK 3 : 1 4 j 3  

BLAKESLEE (G. H.) 2 : 1083. 
BLEASE 2 : 291, 319, 320, 322, 

323, 325, 326, 329. 3 : 1353 
5 : 2607. 

BLISS (T. H.) 2 : 73. 4 : 1860. 
BLOCISZEWSKI (J.) 2 : 441. 3 : 

KEIIRENS (E. B.) 5 : 2491. 1641. 
BEICHMAXN (t;. V. N.) 2 : 54. BLYMYER (W. H.) 2 : 1097. 
BÉIQVE 6 : 2704. 1 BODKIN (M. M.) 3 : 1300. 
BEKE (A.) 4 : 204j. BOECKEL (F. B.) 4 : 2174. 5 : 
BÉLASD (H. S.) 3 : 1334, 1336. 6 : 1 2548 6 : 3012. 

2703, 2704. 1 BOHL 2 : 398, 399. 
27 
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BOGAEVSKI (P.) 4 : 2111. 
BOK (E. W.) 2  : 1049,1161, 1196. 
BOLLES (S.) 3 :  1767. 
BOLLI 2  : 398, 399. 
BOMLI (P. E. J.)  5 : 2374. 
BONDE (A.) 2  : 950. 
BONFILS (H.) 2  : 962. 
BONNECASE (J.) 5 : 2313. 
BONVALOT (G.) 2  : 697. 
BORAH (W. E.) 2 :  312, 314, 319, 

322, 325, 327, 329, 1098, 110.5, 
1122,1179,1214. 3  : 1353, 1517, 
1538, 1748, 1749, 1755. 4  : 
1883, 1886. 5 : 2608. 6  : 3063, 
3088. 

BRIDGMAN (K. L.) 4 : 1849. 
BRIÈRE (Y. de la) 4 : 2175, 2246. 
BRIERLY (J. L.) 2  : 982. 3 : 1648. 

4  : 1984, 2139, 2223, 2246. 
BRIGGS (H. MT.) 4 : 1977. 
BRIGHT (C. J.) 5 : 2502. 
BRILLARD (A.) 3 : 1621. 
BRODE (H.) 4  : 2148. 5 : 2509. 

' BROOKHART (S. W.) 2 :  321. 
BROWN (A. L.) 3  : 1504. 4 : 2196. 
5 : 2379. 

BROWN (Ph. M.) 2  : 983, 997, 998, 
999, 1033, 1233. 3 :  1768. 4  : 
2181. 5 : 2578. 

BRUCE 2  : 314, 315, 321. 4 : 1886. 
BORCHARD (E. M.) 2 :  147, 689, BRUCE (H.) 4 : 1848. 

783, 813, 814, 1143, 1162, 1163. BRUCE (S. M.) 3 : 1330, 1331, 
3 : 1539. 6  : 3106, 3130. 

BORDEN (ROBERT) 5 : 2279. 
1822. 

BRCGGER 2  : 398, 399. 
BOREL (E.) 2 :  1099. 4 : 1911, BRUM (B.) 4 : 1893. 

1914, 1915. 5 : 2521. 6  : 2796, : BRUNET (R.) 2  : 904. 
2797. 

BORNSCHIER (H.) 3  : 1507. 
BOSCH (J. F. M.) 5 : 2505. 
BOSTOCK (H.) 6  : 2704. 
BOUGENOT (A.) 6 :  3007. 
BOULTER (V. M.) 4  : 2187. 6  : 

3021. 
BOURASSA 6  : 2705. 
BOURGEOIS (L.) 2  : 98, 102, 113, 

885, 1055. 3 : I 572. 
BOURNE Jr. (J.) 2  : 275. 322, 

1231, 1232. 3 : 1551. 
BOURQUIN (M.) 2 :  148. 
BOVET (E.) 6  : 2961. 
BOWER (G.) 4 : 2194. 
BOWERMAN (G.F.) 3 : I j32. 
BOWMAN (E. H.) 6 :  3076. 
BOYDEN (R. Ur.) 6 :  2772. 
BRAILSFORD (H. N.) 6  : 3114. 
BRAMSNAES 2  : 261 a. 
BRANDES 2  : 261 a. 
BRATTON (S. G.) 4 : 2064. 
BRENT (Bishop) 3 : 1692, 1736. 
BRENT (C. H.) 3  : 172 5. 
BREUKELMANN (J. B.) 2  : 221. 
BRIAND (A.) 2 :  347. 4  : 1983. 
BRIANT 4  : 1889. 

1 BRUNS (G.) 4  : 2025. 6  : 2841, 
2842, 2969, 2970, 2979. 

BRYAN (W. J.) 2  : IO, II. 
BRYCE (J.) 2  : 66, 1031. 
BUCKMASTER 5 : 2296. 
BUELL (R. L.) 2  : 637, 1034. 

3 : 1405. 6  : 3015. 
BÜLOW (B. W. von) 2  : 886. 
BUIGAS (M.) 6  : 2940. 
BULLARD (A.) 2  : 1164. 
BULLOCK 6  : 2724. 
BUNN (C.) 6  : 2912. 
BURCKHARDT (W.) 6  : 2867, 2868. 
BURKE (TH.) 2  : 1101. 
BURNHI~M 6  : 2956. 
BURTON 2  : 299, 305. 

, BURTON (TH. E.) 4 : 1852. 
BUSSMANN (0.) 3 :  1649. 
BUSTAMANTE Y SIRVEN (A. S. dl) 

2  : 444. 445, 764, 765, 773, 774, 
775,776,892. 5 : 2609. 6  : 2823. 

BUTLER (G.) 2 :  905. 4 :  2164. 
5 : 2474. 

BUTLER (N. M.) 2 :  731, 1089, 
1102. 3 :  1354, 1822. 4 : 1860, 
2201. 

BUXTON 5 : 2296. 
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c. (S. D.) 3 : 1762. , CHARLES (Garfield) 2  : 9. 
CACHIX (M.) 6  : 2721:. CHARLTOX (M.) 5 :  2291. 
CACLARIANOS 2  : 594, 595. 
CAHAN (C. H. )  6 :  2705. 
CAHILL 3 : 1334. 
CALL (A. D.) 3 : 1679,, 
CALOYANNI (M. A.) 2  : 1284. 3 : 

182 j, 1826,1827. 4  : 2224,2228. 
5 : 2649-2652, 2655. 6  : 2676, 
2826, 3125. 

CANNON (L.) 2 : 256. 3 : 1336. 
CANONNE (G.) 6  : 2852. 
CANSACCHI (G. P.) 6  : 3126. 
CAPDEQUI (J. hl. 0.) 5 : 2321. 
CAPITANT (H.) 4  : 2233, 2246. 
CAPPER 2  : 1214. 
CARENA (A.) 6  : 2944. 
CAREY (CH. H.) 2  : 1103. 
CARNEGIE (D.) 4: 2215. 

I CHARRÈRE 2 : 616. 
CHARTERIS (A. H.) 2  : IIOLC. 3 : 

1301, 1518. 
CHATEAU (J.) 2  : 627. 
CHATTERJÉE (A.) 6  : 2956. 
CHILD (R.  Lv.) 3 : 1769. 6  : 2913. 
CHKLAVER (G.) 4  : 1874. 
CHOW (S. R.) 3 : 1508. 4  : 2061, 

2176. 
CIM~IERMANN (M. A.) 3 : 15 j 2  ; 

voir aussi ZIMMERMANN. 
CLAD (C.) 5 : 2524. 
CLARK (J. R.) 2  : 977. 
CLARKE (J. H.) 2 :  1086, 1158, 

1208, 1230,1223. 3 : 1734, 1738- 
CLUNET (E.) 6  : 2833, 2858. 
CLYNES 2  : 356 a. 

CARNOVALE (L.) 3 : 1726. COATES (J. G.) 6  : 2754. 
CARTER (B. B.) 5 : 2.510. 1 COBBETT (P.) 2  : 944. 
CARTON DE L ~ I A R T  2 : 240, 245. 
CASGRAIN 6  : 2704. 
CASSIS (R.) 4  : 2246. 5 : 2285, 

2544. 6  : 2677, 2678, 2679. 
CASTBERG (F.) 2  : 447. 3 : 1581, 

1592, r651. 
CASTLE JR. (W. R.) 2  : 1197. 
CATCHINGS (B.) 3 : 1737. ' 
CATELLAXI (E.) 6  : 2945, 3134. 
CATT (C. CH.) 2  : 12:!0. 3 : 1727. 

6  : 3035. 
CAVAGLIERI (A.) 4  : 2246. 

- CAVE 2  : 1 4 5  3 : 1364. 
CAVENDISH-BENTINCK (H.) 5 : 

2296. 
CECIL OF CHELWOOD (R.) 2  : 566, 

567, 622, 905. 3: 1364. 4  : 
1860,1889,2092,21~6.5 : 2279, 
2296, 2474,2522. 6  : 2740,2741, 
2956, 3106. 

CERETTI (C.) 6  : 2991. 
CHALANDAR (A. DE) 6 : 2956. 
CHAMBERLAIN (A.) 2  : 356 b, 607, 

608, 619, 620, 623, 1275. 3 : 
1363. 4  : 1889, 22:32, 2243. 5 : 
2296,2425-2428, 2523. 6  : 2733, 
2738, 2738 bis, 29a0, 2901. 

COCKSHUTT 3 : 1336. 
COHALAX (D. F.) 3 : 1704. 
COHN (G.) 2 : 906. 3 : 1302. 
COLBY (Everett)  3 : 1734. 6  : 

3036. 
COLBY (F. hl.) 2 :  1059, 1060. 
COLEGROVE (K.) 3 : 1771. 
COXDLIFFE (J. B.) 4  : 2168. 
CONSTANTINOFF (J.) 5 : 2506. 
CONWELL-EVAKS (T. P.) 6  : 2946. 
COOK (J.) 3 : 1329. 
COOLIDGE 2  : 1073, 1074, 1189. 

3 : 1696, 1732, 1740. 5 : 2561, 
2593. 

COPELAND (R. S.) 4 : 1881, 1886. 
6  : 2934. 

CORRETT (P. E.) 5 : 2547. 
CORWIN (E. S.) 2  : 151. 
COSENTINI (F.) 2 : 97. 
COT (P.) 6  : 3098. 
COUDERT (F. R.) 4 : 2130. 6  : 3131. 
COULON (L.) 2  : 639. 
COURTIN (K.) 2  : 928. 
COVA (N. de la) 3 : 1398. 
CRAWFORD (W. H. )  3 : 1708. 
CROCKER (C.) 2  : 1108. 
CROFT (H.) 6 : 2735. 
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CROOKSH.-ZSK 6 : 273 5. 
CROSBY (O. T.) 2 : 4. 4 : 1854 
CROIVDY (IC.) 6 : 2956. 

DE VOGUE 2 : 533 
DEWEY (J.) 4 : 2179. 
DICKERSON (O. N.) 5 : 2 562. 

CRUCHAGA (M.) 2 : 951. 1 
CRUSEK 4 : 1973 
CRCSTIANSKY (L.) 4 : 1978. 
CURTIS (IIT. J.)  2 : 787. 
CVSHESDCS 4 : 1889. 5 : 2296, 

2429. 
CYBICHOIYSKI (2.) 4 : 2112. 

D. (D. E . )  3 : 1308. 
I>. (E. D.) 3 : 1533. 
DASIKER (!l.) 3 : 1519. 
DALIÉTOS (A.) 2 : 688. 
DALTON (H.) 3 : 1 4 3 j  4 : 2169. 6 : 

2722, 2724-272U, 2730, 2731, 
2738 bis, 2739. 

D.IKDUR.-\SD (R.) 4 : 1880. 6 : 
2703. 

DARBY (W. E.) 2 : I (note). 
DARRAS (A.) 6 : 2846, 2932, 3001. 
DAUVERGXE (C.) 2 : 446. 
DAVIES (IV. W.) 5 : 2550. 
D.-\vIs (J.) 2 : 1178. 
DAVIS (J. IV.) 2 : 788, 1109. 5 : 

2279. 
L).IVISOY (W.) 6 : 2727. 
DAVY (G.) 2 : 984. 
I>AmrSO?J (I2'. H.) 6 : 3017. 
DAY (E. C.) 4 : 2113. 
DAY (G. M.) 4 :  1885. 

(F.) : 1920j 2234. : 
2341. 

DEAN (V. M.) 6 : 2920. 
~ ~ ~ C E K C I È R E - ~ E R R ~ X D I È R E  (A.) 

6 : 2992. 
L)EL,~H,~YE (D.) 2 : 540. 
DELANO (F. A.) 5 : 2 52 5. 
DELHORBE (F.) 2 : 167. 
DEMBI'ISKI 2 : 389. 
DEMERS 3 : 1336. 
DEI\.IEY (J.) 5 : 2381. 
DESEEN (Ch. S.) 6 : 2921. 
DESCAMPS (E.) 4 :  1865, 2246. 

5 : 2545. 6 : 3008. 
DETH (A. van) 4 : 1967. 
DEVEDJI (A. E.) 6 : 2850. 

DICKINSON (E. D.) 2 :  1090. 3 : 
I53-l. 

DIEI\.-Z (G.) 2 : 168, 169, 985. 4 : 
2246. 

DILL 2 : 319. 6 : 3077. 
DJOUROVITCH (D.) 4 : 2166. 
I)JUV-AR.% (M.) 2 : 1043. 
L)OHERTY (C. J.) 2 : 256. 3 : 1334, 

1335, 1336, 1337, 1338. 
~ O N S E D I E C  DE VABIIES (H.) 2 : 

1282. 3 :  1828. 4 : 1988, 1989, 
2227, 2246. 

DOK (L.) 4 : 1990. 
DOTKEMONT (S.) 6 : 2999. 
DOUGLAS (J. J.) 2 : 309. 
DOUMA (J.) 5 : 2271-2276. 6 : 

2667, 2668. 
DRECHSEL (M.) 3 : 1616. 
DRESSELHUYS (H. C.) 2 : 100. 

DI<UI\.IMOSD (E.) 6 : 2956, 3066. 
DVFF-COOPER (A.) 2 : 623. 
DUFFUS (12. L.) 5 : 2581-2583, 

2611. 
DUGDALE (E.) 4 : 2235. 
DCGGAN?J (E.) 2 : 875. 
DCGCIT (L.) 4 : 224U. 
DULLES (J. F.) 2 : 8qj. 
DCAZ.-\S (J.) 5 : 2314. 6 : 2q22. 
Du PXEZ (IV. A.) 2 : 638. 
DUPUIS (CH.) 4 : 1914, 2236. 6 : 

3000. 
D;PUY (IV. A.) 3 : 1450 
uUsE, (c,) : 406, 
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E. 5 : 2380. 
EAGLETON (C.) 4 : 2140. 6 : 3038. 
ECKHARDT (P.) 2 : 927. 
EDDY (G. S.) 3 : 1680. 
EDEN (R. A.) 2 : 622. 6 : 2723, 

2738 bis, "3'9. 
E ~ G E  2 : 1214. 
E u ~ u n - D S  (S. E.) 2 : 952. 
EDORNÉV~ZL 2 : 357. 
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2826 bis, 2856. 
ELBE (J. von) 6 : 2842. 
ELIOT (CH. IV.) 2  : 32:. 
ELLI'IG\VOOD (:l. K.) 2  : 448. 
ELLIOTT (Ch. 13. )  2  : 1166. 
E ~ I B D E N  (van) 2  : 381:. 
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ENDO (G.) 4 : 2114. 
EPPSTEIS (J.) 6 : 29j6. 
EPSTEIN (L.) 2  : 667, 673, 817. 
ERICH (E. K.) 2 : 334, 548, 549, 

656, 919, 1011. 3 :  1697. 4 :  
1914. 5 : 2434. 6 : 2794, 2795. 

ERRERA (P.) 2  : 07j. 
ERZBERGER (RI.) 2  : 60. 
ESSEN (J. L. F .  van) 4 :  1921. 
EYMA (Jean) 5 : 2278. 
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FIEKSES (C.) 2  : 908, 909, 1271. 
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2782, 2822, 2823, 2825, 2826. 
2826 bis. 

FISYEY 2  : 3 56 a. 
FISH 2 : 295, 298, 301. 
FISHER (H. A. L.) 2  : 356 b, 10j8. 
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d'AmFriqzle 2 : 37, 38, 68, 69, 141. D i v e ~ s  2 : 1290-1299. 3 : 1839-1947. 

Czlba, Actcs législatifs 6 : 2708. i 4 : 22j4-2259. 5 : 2660-2661. 6  : 
3126-3135. 

Dunenzark, Actes l&gislütifs 2 : 258- Docul~zents J>nrleiize~ztaires des dirùers 
264. 3 : 1341-1343. pays 2 : 231-406. 3 : 1326-1383. 

Danemarli, Avarit-projet danois 2 : 4 : 1876-1896. 5 : 2291-2297. 6  : 
SI, 84, 88, 91, 111-112. 2691-2766. 

Darztzig, voir Servicc fiostnl poloitctis Docziuzeizts relatifs nzlx Arrêts et 
6 - ; voir aiibsi CompLteilcc cles aztx Avis  2 : 451-455. 3 : 1413- 
tribztiznz~.~ de -. , 141 j. 4 : 1921-1929.5 : 2346-2349. 

Darzzhbe, voir Co~nfléte~zcc dr In 6 :  2809-2817. 
Cornnzissioiz eliropie?zlze dl1 -. Droit des gens, Traités et 3Ianuels 

Débats pnrlc~~zcrztaires des rliccrs , (lu -, où il est question dc l a  
pays 2 : 231-4c6. 3 : 1326-1383. Cour 2 : 934-972. 3 : 1618-1645. 
4 :  1876-1896. 5 : 2291-2297. 6 : ' 

2691-2766. 
Décrets ti'npprobntioiz et de fit~blica- 

tioiz des rkiacrs ptrjfs 2 : 231-406. 
3 : 1326-1383. 4 : 1876-1896. 5 : 
2291-2297. 6 : 2691-z7GG. 

Décrebs de izatio?ziilité proiizulgzbés 
e n  Tunis ie  et n u  Maroc (zone 
franqaist:). (Avis consultatif no 4.) 
Actcs et  D,)cumciits relatifs à 
1',4vis 2 : 451. Tcstc  de lJL4vis 2 : 
457, 469-474 491, 498. 6  : 2822. 
Etudes sur l'Avis 2 . 639 et suiv., 
739. 4 : 1963-1967. 5 : 2368. Siiitcs 
de l'Avis 2 : j34-341. 

Désignatiogz dzc délégué ozwrier néer- 
landais à In troisième sessiotz de 
ln  Coizférefzce intcrnatiolzale d u  
Travail.  (Avis consultatif no 1.) 
Actes et Documents relatifs à 
l'Avis 2 : 456 Texte de l'Avis 2 : 
4j7-4G8, 498. 6 : 2822. Étudcs sur 

4 : 2109-2151. 5 : 2493-2512. 6 : 
2967-2990. 

Droit iiztc~tzntio~znl 6riz.é 6 : 3130- 
3131 

Droit $éizal i~tterizntio.izal 2 : 1279- 
1285. 3 : 1823-1838. 4 : 2223-2230. 
5 : 2649-2658. 6 : 312 j .  

Éclzunge des pop~ilatiotzs grecques 
et turqz~cs (Convcntion VI de Lau- 
sanne). (Avis consultatif no IO.) 
Actcs et Documents relatifs à 
l'=\vis 2 : 451. Texte de l'Avis 2 : 
457, 510, 512, 513, 514. 6  : 2824. 
Études sur l'Avis 2 : 698 et suiv., 
739. 4 : 1963-1964, 1973. 5 : 
2402.. 6  : 2850-2851. Suites de 
l'Avis 2 : 594-596. Voir aussi 
I?zte~firétation de L'Accord gréco- 
turc dzt I~~ décembre 1926. 

Écoles nzinoritaires, voir Mi~zorités 
/ (Droits de -) en  Haute-Silésie. 



BIBLIOGRAPH~E. - INDEX 

Élection des Juges 2  : 407-424. 3 : 
1384-1388. 5 : 2298-z:j21. 6  : 2767- 
2777. 

Emprunts  serbes émis e n  France. 
(.irrêt no 14.) Actes et  documents 
relatifs à l'Arrêt 6  : 2811. Texte 
de l'Arrêt 6  : 2818, 2827, 2829, 
2832-2833 Ctudes sur l'Arrêt 6  : 
2857-2865. 

Entprzints fédéraux brésiliens émis e n  
F ~ n n c e .  (Arrêt n o  1.5.) Actes et  
documents relatifs à l'Arrêt 6  : 
zS12. Texte de l'Arrêt 6 :  2818, 
2827, 2829, 2832, 2833. Études 
sur l'Arrêt 6  : 2857-2865. 

Encj~clopédies 2  : 1055-1063. 3 : 
1686. 4 : 2184-2188. 6  : 3023. 

Espngne, Actes législatifs 3 : 1344 
Estonie, Actes législatifs 2  : 265, 269. 
Étnts-[T~zis d'Amérique, Les - et 

la Cour 2  : 1064-1270. 3 : 1688- 
1820. 4 : 2189-2212. 5 : 2555-2646. 
6  : 2672-2673, 3026-3097. Actes 
législatifs 2  : 270-32(~. 3 : 1345- 
1354. 4 : 1881-1889. Cour suprême 
t1t.s - 2  : 37, 38, 68, 69, 141. 
Traités ti'arbitrage (le 1911 2  : 
9. Traités Bryari 2  : IO, II. 
Voir Pnctc Kellogg. 

Étnts-C'lzis d'Awztr'viqzle, 1-es - et 
la Cour, voir aussi Actes législatifs 
des divers pays, Documents etDébats 
$iirle~izentaircs, Lois et Décrets 
d'nppvobation et de publication. 

Exte~zsion de la compétence, voir 
Compétence. 

Exterritorialité 2  : 1292. 3 : 1847. 
4 : 1918-1923. 5 : 2340-2345. 6  : 
2So8. 

Fabian, Comité - 2  : 43, 44, 65. 
Finlande, -Actes législatifs 2  : 330- 

342. 3 : 1355-1362. 6  : 2709-2720. 
Proposition finlandaise (Instance 
de recozirs) 6  : 2791-2792, 2794- 
2795. 

France, Actes législatifs 2  : 343-354. 
6  : 2721. 
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Frontière albanaise, voir Saint- 
Naoum.  

Frontière entre la Turquie et l ' I rak .  
Article 3, paragraphe 2, d u  Traité 
de Lausanne. (Avis consultatif 
n o  12.) Actes et Documents 
relatifs à l'Avis 2 :  451. Texte de 
l'Avis 2  : 457, 518-523. 3 : 1420. 
6  : 2824. Études sur l'Avis 2  : 
714 et  suiv., 739. 3 : 1459-1469, 
1472. 4 : 1963-1964, 1977-1978. 
5 : 2374, 2375. 6  : 2842. Suites de 
l'Avis 2  : 603-626. 3 : 1435-1437. 

Généralités 2  : 741-869. 3 : 1483- 
1571. 4 : 2029-2078. 5 : 2411- 
2465. 6  : 2887-2939. 

Genève et L a  Haye 3 : 1845. 6  : 3135. 
Genève, voir Protocole de -. 
Gex ( P a y s  de -), voir Zones franches. 
Grande-Bretagne, La  - et la  Clause 

facultative 2  : 356 a-b, 1271-1278. 
3 : 1821-1822. 4 : ~ ~ I ~ - z z ~ ~ .  5 : 
2647-2648. 6  : 3098-3124. DOCU- 
ments et  Débats parlementaires 
2  : 355-356 6. 3 : 1363-1364. 4 : 
1889. 5 : 2296. 6  : 2722-2748. 
Société des Nations, Publications 
officiclles britanniques 4 : 2040. 
5 : 2423-2429. 6  : 2899-2903. 

Grotius et la Cour 2  : 1294. 
Guerre mondiale, Avant-projets 

parus pendant la  - 2  : 35-71, 
4 : 1853-1859. 6  : 2669. 

Haï t i ,  Actes législatifs 2  : 357-358. 
Hazrte-Savoie, voir Zones franches 

de la -. 
Haute-Silésie, voir Intérêts alle- 

mands  e n  -. 
Haye ( L a  -) 3 : 1846. 
Haye  ( L a  -) et Genève 3 : 1845. 

6  : 3135. 
Histoire, Manuels d'- contenant 

des chapitres relatifs à la  Cour 2 :  
1055-1063. 3 : 1686-1687. 4 : 
2184-2188. 5 : 2551-2554. 6  : 3021- 
302.5. 
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Hongrie, Actes législatifs 2 : 359-362. 
Hongrie, voir aussi Diflérend rou- 

mano-hongrois. 

Immunités  diplomatiques 2 : 1292. 
3 : 1847. 4 : 1918-1923. 5 : 2340- 
2345. 6 : 2808. 

Inauguration de la  Cour 2 : 425-432. 
3 : 1389-1391. 

Indes néerlandaises, Document 
officiel 6 : 2905. 

Intérêts allemands e n  Haute-Silésie, 
Affaire relative à certains -. 
(Arrêt no 6.) Actes et Documents 
relatifs à l'Arrêt 2 : 451. Texte 
de l'Arrêt 2 : 456, 515, 516, 518, 
523, 525. 6 : 2824. Études sur 
l'Arrêt 2 : 714 et suiv., 739. 3 : 
1472. 5 : 2373. 

Intérêts allemands e n  Haute-Silésie, 
Affaire relative à certains -. 
(Fond.)  (Arrêt no 7.) Actes et 
Documents relatifs à l'Arrêt 3 : 
1413. Texte de l'Arrêt 2 : 456. 3 : 
1421, 1423. 6 : 2825. Études sur 
l'Arrêt 2 : 735 et suiv. 3 : 1476- 
1478. 4 : 1976, 1979. 

Internationalisme 2 : 1047-1054 3 : 
1678-1685. 4 : 2174-2183. 5 : 
2548-2550. 6 : 3017-3020. 

Interprétation de l'Accord gréco- 
turc d u  ~ e r  décembre 1926 (Pro-  
tocole final, article IV) .  (Avis 
consultatif no 16.) Actes et Docu- 
ments relatifs à l'Avis 5 : 2348. 
Texte de l'Avis 5 : 2353, 2359. 
6 : 2826 bis. Suites de l'Avis 5 : 
2365-2366. 

I rak ,  voir Frontière entre la T u r -  
quie et 1'-. 

Irlande, Actes législatifs, Docu- 
ments et Débats parlementaires 
2 : 1366. 6 : 2749. Voir aussi 6 : 
3127. 
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et Documents relatifs à l'Avis 2 : 
451. Texte de l'Avis 2 ; 457, 
492-498. 3 : 1419. 6 : 2822. Etudes 
sur l'Avis 2 : 681 et suiv., 739. 4 : 
1963-1964, 1968-1969. 5 : 2375. 
6 : 2839 bis. Suites de l'Avis 2 : 
582-592. 

Juges, Biographie des - 2 : 407- 
424. 3 : 1384-1388. 4 : 1897-1901. 
5 : 2298-2321. 6 : 2778-2782. Élec- 
tion des - 2 : 407-424. 3 : 1384- 
1388. 5 : 2298-2321. 6 : 2767-2777. 
Privilèges et immunités diploma- 
tiques des - 2 : 1292. 3 : 1847. 4 : 
347. 5 : 2340-2345. 6 : 2808. 

Juridiction territoriale de la Com- 
mission internationale de l'Oder. 
(Arrêt no 16.) Documents relatifs 
à l'Arrêt 6 : 2817. Texte de l'Arrêt 
6 : 2830, 2832, 2834. 

Juristes, voir Comité[s] de -. 

Justice, voir Arbitrage et -. 

Kellogg, voir Pacte Kellogg. 

Législation, voir Actes législatifs des 
divers pays. 

Litispendance, Exception de - 6 : 
2787. 

Lettonie, Actes législatifs 2 : 363-364. 
Locarno, voir Accords de -. 
Lois d'approbation et de publication 

des divers pays 2 : 231-406. 3 : 
1326-1383.4 : 1876-1896. 5 : 2291- 
2297. 6 : 2691-2766. 

(< Lotus », Agaire du  -. (Arrêt 
no  9.) Actes et Documents relatifs 
à l'Arrêt 4 : 1925. Texte de 
l'Arrêt 4 : 1930, 1940-1952. 5 : 
2356. 6 : 2826. Études sur l'Arrêt 
4 : 1981-2014. 5 : 2377-2390. 6 : 
2852-2854. 

Luxembourg, Acteslégislatifs 2 : 365. 
6 : 2750. 

Japon, Actes législatifs 4 : 1890. 
Jaworzina (Javorina) ( A  faire de 

-). (Avis consultatif no 8.) Actes 

Maroc, voir Décrets de Nationalité. 
Mavrommatis, A f a i r e  des Conces- 

sions - e n  Palestine. (Arrêt 



no 2.) Actes et Documents rela- 
tifs à l'Arrêt 2 : 451. Texte de 
l'Arrêt 2 :  456, 499-507, 513. 
6 : 2823. Études sur l'Arrêt 2 : 
689 et suiv., 739. 5 : 2369. 

Mavrowmatis,  A8aire  des Conces- 
sions -. (Arrêt nc 5.) Actes et 
Documents relatifs à l'Arrêt 2 : 
451. Texte de l'Arrêt 2 : 456, 499- 
507, 511, 513. 6  : 2824. Études sur 
l'Arrêt 2 : 689 et suiv. 

Mavrommatis,  Agaire des Conces- 
sions - (réadaptation). (Conzpé- 
tence.) (Arrêt no IO.) Actes et 
Documents relatifs à l'Arrêt 4 : 
1926. Texte de l'Arrêt 4 : 1931. 
5 : 2356. 6 : 2826. Études sur 
l'Arrêt 4 : 2013, 2015. 5 : 2370, 
2377; 

Minorztés 2 : 1297-12gg. 3 : 1844. 
4 : 2256-2257. 6 : 2786,3128-3129. 

Minorités (Droits de --) e n  Uazde- 
Silésie. (Arrêt no :12.) Actes et 
Documents relatifs à l'Arrêt 5 : 
2347. Textes de l'Arrêt 4: 1935, 
1960. 5 : 2357, 2358, 2362. 6  : 
2826 bis. Études sur l'Arrêt 4 : 
2022-2025. 5 : 23Ç)9, 2400. 6  : 
2847-2849. 

Monastère de Saint- Naoum,  voir 
Saint- N a o u m .  

Monographies sur la  Cour e n  géné- 
ral 2 : 763-869. 3 : 1502-1571. 
4 : 2045-2078. 5 : 2432-2465. 6  : 
2907-2939, 

Mossoul, voir Frontière entre la 
Turquie et l ' I rak .  

Nationalité, voir Décrets de -. 
Nationalité polonaise, voir Acquisi- 

t ion de la -. 
Neutres, Avant-projets des Puis- 

sances neutres 2 : 72-127. 4 : 
1860-1 866. 

Norvège, Acteslégislatifs 2 : 366-375. 
6  : 2751-2753 Avant-projet nor- 
végien 2 :  83, 84, 88, 91, 111-112. 
Société des Nations, Publications 

1 officielles norvégiennes 2 : 754- 
' 758. 

Nouvelle-Zélande, Actes législatifs 
2 : 376. 6 : 2754. 

1 Oder, voir Juridiction territoriale 
de la  Commission internationale 
de 1'-. 

Optants hongrois, voir Digérend 
rountano-hongrois. 

Organisation centrale pour une  pa ix  
durable 2: 49, 55, 65, 66. 

Organisation de la  Cour 2 : 128- 
450. 3 : 1300-1412. 4 : 1867-1923. 
5 : 2281-2345. 6 : 2672-2808. 

Organisation internationale d u  Tra-  
vail, Ouvrages sur 1'-, oii il est 
question de la Cour 2 : 927-933. 
3 : 1614-1617. 4 : 2107-2108. 5 : 
2490-2492. 6 :  2965-2966. Voir 
aussi Compétence de Il-. 

Ouvrages contenant des chapitres 
relatifs à la Cour 2 : 870-1063. 
3 : 1572. 4 :  2079-2188. 5 : 2466- 
2554. 6  : 2940-3025. 

Ouvrages de fond sur la Cour en 
général 2 : 763-780. 3 : 1502-1505. 
4 : 2045-2053. 5 : 2432-2436. 6  : 
2907-2909. 

Pacifisme 2 : 1047-1054 3 : 1678- 
1685. 4 : 2174-21 83. 5 . 2548-2550.- 
6 : 3017-3020. 

Pacte Kellogg 5 : 2544-2546. 6 : 
3010-3014. 

Paiement de dhers  emprunts serbes 
émis en France, voir Emprunts. 

Paiement, e n  or, des emprunts 
fédéraux brésiliens émis en France, 
voir Emprunts .  

Panama,  Loi d'approbation et de 
publication 5 : 2297. 

Pape  ( L e  -) et la Société des Nations 
6  : 3126. 

Particuliers (Accès des -) à des 
juridictions internationales 6 : 
3130-3132. 

Pays  de Gex,  voir Zones franclces. 
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,. . - .  - 
1872-1875. 6 : 2689. l'Avis 2 : 597-602y; 

Questions spéciales relatizles à la  1 Société des h'ations, Elaboratiori du 

Co,ur 2 : 1064-1299. 3 : 1688-1847. Statut de la Cour par le Conseil 
et par la Première .4sseinblée 4 : 2189-2259. 5 : 2 jj 5-2661. 6 : 
de la 2 : 128-210. 3 : 1300- 3026-3135. 
1.318. 4 : 1867-1871. Revision 

Pays-Bas ,  Actes législatifs 2 : 377- 
387. 3 : 1367 4 : 1891 6 : 2755- 
2758. Avant-projet néerlandais 
de Cour 2 : 91, 111-112. Société 
des Nations, Publications officiel- 
les néerlandaises 2 : 750-753 4 : 
2057-2059. 5 : 2430-2431. 6 : 2904. 
Voir aussi Indes  néerlandaises. 

Politique, Ouvrages sur la -, oii il 
est question de la Cour 2 : 1036- 
1046. 3: 1677. 4 :  2168-2173. 5 :  
2547. 6 : 301 5-3016. 

Pologne, Actcs législatifs 2 : 388-392. 
Populatiorts grecques et turques, voir 

Échange des -. 
Poste polonaise à Dantzig, voir 

Service postal -. 
Préparation d u  Règlement,  voir 

Règlement. 
Préparatiogz dl1 Statut,  voir Statut.  
Privilèges et immzl~zités diplomatiques 

2 :, 1292. 3 : 1847. 4 :  1918-1923. 
5 : 2340-2345. 6 : 2808. 

Procédure 2 : 433-439. 3 : 1392-1395. 
4 : 1902-19Oj. 5 : 2322-2325. 6 : 
2783-2787. 

Projets, voir Avant-projets. 

Rapports annztels de la C o z ~ r  2 : 
759-762. 3 : 1498-1 501. 4 : 2041- 
2044 5 : 2419-2422. 6 : 2895-2898. 

Rapports entre les Etats  2 : 1031- 
1035 3 : 1677 4 :  2168-2173. 
5 : 2547. 6 : 301 5-3016. 

Reconvention 6 : 2783-2784. 
Recours, Instance de - 6 : 2791- 

2792, 2794-2795. 
Réforme agraire e n  Roz!manie, voir 

Diflére~td rozi~~za~zo-lzorzgrois. 

Règlement et Règlement revisé 2 : 
433-439. 3 : 1392-1395. 4 : 1902- 
1905. 6 : 2688. 

Revision d u  Règlement, voir Règle- 
ment .  

Revision d u  Statut,  voir Statut.  
Roumanie ,  Actes législatifs 3 : 1368. 
Roumanie ,  voir aussi Digirend rou- 

mano-ho~zgrois. 

S a i n t - N a o z ~ m ,  Aga ire  d u  2LIonas- 
tère de -. (Frontière albanaise.) 
(Avis consultatif no 9.) Actes et 
Documents relatifs à l'Avis 2 : 451. 
Texte de l'Avis 2 : 457, 503, 513. 
6 : 2823. Études sur l'Avis 2 : 
695 et suiv., 739. 4 : 1970-1972. 
Suites de l'Avis 2 : 592-593. 3 : 
1434. 

Saint-Siège, voir Pape  (Le  -) 
et la  Société des A'ations. 

Savoie ( f i a u t e -  -), voir Zofzes 
franches. 

Sewice postal polonais à Dal~tz ig .  
(Avis consultatif no II.) Actcs et 
Documents relatifs k l'Avis 2 : 
451. Texte de l'Avis 2 : 457, 509- 

, , 
d i  Statut de la  Cour à la suite 
d'une décision de la 9llle -4ssem- 
blée de la - 5 : 2281-2289. 6 : 
2672-2688. Ouvrages sur la -, 
où il est question de la Cour 2 : 
870-926. 3 : 157-1613. 4 : 2079- 
2106. 5 : 2466-2489.6 : 2940-2964. 
Teste du Pacte de la - 2 : 
92, 93, 94. Projets dc Pacte 
2 : 72-127. 4 : 1860-1861. 5 : 2279- 
2280. 6 : 2669-2671. Publications 

Protocole dc Genève 2 : 1007-1023. 514, 516. 6 : 2824. Études sur 
3 : 1671-1673. 4 : 2166. 6 : 3007. 11.4vis 2 : 705 et suiv., 735 3 : 



il'afiprobation et de j~z~blicntio~z. 
Statut de la Cr21,élie or:ientale. (.\vis 

consultatif no 5.) Actes et Docu- 
inclits relatifs ü l'Avis 2 : 451. 
Tcste de l'Avis 2 : 457, 475-491. 
6 : 2822. Études sur l'Avis 2 : 
fi53 ct suiv., 73% Su:ites de l'Avis 

officielles de la - 2 : 741-748. 
3 : 1489-1496 4 : 2029-2036. 5 : 
2411-2418. Recours ouverts aux 
particuliers contre la. - 4 : 2258. 

Solution pacifique des diflérends i n -  
ternationaux. Ouvrages sur la  -, 
où il est question de la Cour 2 : 
973-994. 3 : 1646-1660. 4 : 21 52- 
2167. 5 : 2513-2546. 6 : 2991-2995. 

Soztrces oficiclles 2 : 741-762. 3 : 
1489-1501. 4 : 2029-2044. 5 : 2411- 

2 : 542-553. 
Sitè,?e, Avant-projet suSdois de Cour 

Traité de Lausanne, voir Frontière 
entre la  Turquie et l ' Irak.  

Traité de Nez~ilLy, art. 179, annexe, 
paragraphe 4 (interprétation). 
(Arrêt no 3.) Actes et Documents 
relatifs à l'Arrêt 2 : 451. Texte de 
l'Arrêt 2 :, 456, 503-506, 513. 
6 : 2823. Etudes sur l'Arrêt 2 : 
694 et suiv., 739. 5 : 2372. (Arrêt 
no 4, Ii~terprétation de l'Arrêt 
no 3.) Actes et Documents relatifs 

2 : 84, 85, -s6; 87, 88, III-1r2. 
Actes législatifs 2 : 393. 3 : 1369- 
1382. 6 : 2759-2760. 

Suisse, Actes ltigislatifc; 2 : 394-404. 
6 : 2761-2766. Avant-projet de 
Cour suisse 2 : 89, 90, 91, 111-112. 
Société des Nations, Document 
officiel suisse 6 : 2906. 

Suites des Arrêts et ides Avis  2 : 
526-626. 3 : 1434-14.40. 4 : 1961- 
1962. 5 : 2363-2366. 

2431. 6 : 2887-2906. ' à l'Arrêt 2 : 451. 1 exte de l'Arrêt 
Statut,  Elaboration di1 - par le , 2 : 456, 503-506, 511, j13. Études 

Conseil et par la Première Assem- : sur l'Arrêt 2 : 694 et siiiv., 739. 
1)lée de la Société dcs Natioris 2 : Traité  sino-belgc, Dénonciation d u  - 
128-210. 3 : 1300-1318. 4 :  1867- Ordonnances 3 : 1416. 4 :  1934. 
1871. Kevision du - 5 : 2281- l 5 : 2350. 6 : 2826. Actes et Docu- 
2289. 6 : 2672-2688, 2690, 2695, , ments 6 : 2809. Publications non 
2704, 2706, 2709-2721, 2748, officielles 3 : 1429-1433, 1385-1487. 
27j0-2763. Texte d1.1 - 2 : 211- 1 4 : 2020-2021. 5 : 2401. 6 : 2855 
2-30 3 : 1319-1325. 41: 1872-1875. Traités Bryan  2 : IO ,  I I .  
6 : 2689. f iauad,  Organisation ii>ternalionaie 

Statrlt, voir aussi Actes législatifs 1 d u  -, voir Covzpéteizce de 1'--. 
des divers pays, Documents et Débats T ~ r n i s i e .  voir Décrets de natioizalifé 
b~irlenzentnzres. Lois et Décrets e n  -. 

Tcht!coslovaqz~ie, Actes législatifs 
2 : 405-406 

Union  i~zterparlcîne~ztaire 2 : 18, 19, 
20, 26, 34. 

Urugz~ay ,  Actes législatifs 4 : 1Sg2- 
1896. 

Velzezllela, Actes législatifs 3 : 1383. 

Wilson ,  Projets du Président - 2 : 
73. 4 : 1860-1861. 5 : 2279-2280. 

a WifîzbLedon », A f a i r e  dct uape~dr 
-. (Arrêt no 1.) Actes et Docu- 
ments relatifs à l'Arrêt 2 : 451. 
Textc de l'Arrêt 2 : 456, 458, 486- 
491, 497, 498. 6 : 2822. Études sur 
l'Arrêt 2 : 661 et suiv., 739. 3 : 
1441-1447. 5 : 2367. 

Zones franches de la Haute-Savoie 
et d z ~  Pays  de Gex. (Ordonnance 
du 19 août 1929.) Actes et Docu- 
ments relatifs à 1'-. 6 : 2813- 
2816. Texte 6 : 2819, 2827, 2830- 
2832. Études sur l'affaire 6 :  
2866-2879. 
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La Collection, avec ses addenda, ne saurait prétendre à être 
absolument complète et exacte. Toutefois, elle se fonde exclu- 
sivement sur des données officielles, tant en ce qui concerne 
l'existence même de clauses touchant l'activité de la Cour, 
que pour ce qui est du texte de ces clauses et de l'état des 
signatures et  ratifications v afférentes. Ces données sont de 
deux espèces différentes : publications officielles, soit de la 
Sociéth des Nations et  des organes de celle-ci, soit des divers 
gouvernements; communications directes émanant de ces 
mêmes sources l. 

1 Voir, p. 95 du présent Rapport, le récit desr démarches faites par le 
Greffier de la Cour auprès des gouvernements des Etats admis à ester devant 
la Cour pour les amener à communiquer régulièrement au Greffe les textes 
des nouveaux accords conclus par eux et contenant des dispositions relatives 
à la juridiction de la Cour. 



SECTION I .  

9. 
PROTOCOLE DE SIGNATURE DU STATUT D E  LA COUR 

ET DISPOSITION FACULTATIVE 

Tableau des signatures et des ratifications. 

États.  

PROTOCOI~E DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE 1. 

Date de la 
ratification. I I 

a r a  conditions. 
1 Date du dépôt ( de la ratification 

duenluelle ¶. 

- 

Afrique du Sud q août 1921 / 19 sept. 1929 1 Ratification. 7 avril 1930 
1 Réci~rocité. 

IO ans, et par la 
suite jusqu'à no- 
tification de 
l'abrogation. 

I'our tous différends 
qui s'élkveraient 
après la ratifica- 
tion ail sujet de  
situations ou de 1 
faits postérieurs à 
ladite ratification, 
sauf les différends 
- au sujet desquels 

les Parties au- 
raient convenu 

ou conviendraient, 
d'avoir recours 
à un autre mode 1 
de règlement pa- 
cifique ; 

- entre Membres 
de la Société des 
Kations qui sont 1 &gaiement mem- 

l Parfois la  date de la  signature de la  disposition facultative n'a pas 
été inscrite dans la déclaration. Dans ces cas, le tableau donne entre paren- 
thèses une indication approximative fondée sur la  date à laquelle la décla- 
ration a été publiée pour la première fois dans un document oficiel de la  
Société des Nations; ce document est alors mentionné en note. 

La ratification n'est en effet pas exigée par le texte de la disposition 
facultative. 
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1 

1 PROTOCOLE DE ' 
SIGNATURE.  ( DISPOSITION FACULTATIVE 

États.  1 - - .. p. . 1-  - 
-- - - 

I 
1 l 

Date de la Date de la 
Conditions. : ratification. sgnature  1 

l 

Date du dépôt 
de la ratification 

éventuelle. 
I 

Autriche 

1 

Afrique du Sud l (suite) 
1 

1 
l ~ 

Albanie 13 juillet 1921 ~ 
Allemagne II mars 1927 ' 23 sept. 1927 , Ratification. ( 251 févr. 1928 

Réciprocité. 

1 

14 mars 1922 Réciprocité. 1 5 ans. 

I~ res  du Corn- ; 
nionwealth bri- 
tannique ; 

- relatifs à des 
questions qui. , 
d'après le droit 1 
international, re- i 

lèvent exclusive- ' 

1 

I ment de la juri- 
diction de 1'Afri- ' 
que du Sud. 

Faculté, pour les dif- 
férends examinés 
par le Conseil, de 

I 1 suspendre sous cer- 

i i taines conditions 
la procédure judi- 
ciaire. 

, 
5 ans. 
Pour tout différend 

qui s'élèverait après : 
la ratification au 1 
sujet de situations : 

1 ou faits postérieurs 
à ladite ratifica- 

1 1 tion. i l Sous réserve des cas : 
où les Parties au- 

l 
1 

Amérique (États- i 

' raient convenu 
ou conviendraient 
d'avoir recours à 
un autre mode de 
règlement pacifi- 
que. 

1 Unis dl-) 1 

Australie 4 août 1921 ; 20 sept. 1929 (Voir, mutatis 

1 mutandis, les 

1 conditions slipu- 
Zées par 1'Afri- 

I 1 pus du Sud.) 
l 
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États. 

PROTOCOLE DE 

1 SIGNATLRE. 
DISPOSITION FACULTATIVE 

1 Date de la 
I ratification. signature. 

Date du dépôt 
Conditions. de la ratification 

évent t~el le .  

Bolivie 
Brésil 

Renouvelé le 
12 janv. 1927 

Ratification. 13 mars 1927 
Réciprocité. 
10 ans (à dater 

du dépôt de 
l'instrument de 
ratification). 

29 août i g i r  25 sept. 1925 Ratification. I O  mars 1926 
! Réciprocité. 

15 ans. 
' Pour tout différend 

I qui  s'élèverait 
aprPs la ratifica- 

I , t ion au sujet de 
/ situations ou faits 

postérieurs à ladite 
ratification. ' Sous réserve des cas 
où les Parties au- 
raient convenu 1 
ou conviendraient ' 
d'avoir recours à ~ un autre mode de ~ 
règlenient pacifi- 1 

1 que. 

I e r  nov. 1921 1c.r nov. 1921 Réciprocité. 
l 1 5 ans. 

Sous réserve de l'ac- 
l 

l ceptation dc la l < . .  . luridiction obliga- 
! 1 toire par deux au 

moins des Puis- 
l 

permanente au 

sances représen- 

1 1 fées d'une f a son ,  

Conseil de la  So- i ciété des Sations2. 

Bulgarie 1 12 août 1921 ( I ~ z I ) ~  c i p r o c i t é .  11 août 1921 

1 L a  déclaration du Brésil est contenue dans l'instrument de ratification du 
l'rotocole de signature du Sta tut  (déposé le rer  novembre 1 9 ~ 1 ) .  

L'Allemagne e t  la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une 
faqon permanente au Conseil de la Société des Nations - sont liées, la 
première depuis le 29 février 1928, e t  la seconde depuis le 5 février 1930. 

Déclaration reproduite dans le Rectheil des Traités de  la Société des 
Nations, vol. VI ( ~ g z r ) ,  no 170. 



4 5 O  PROTOCOLE DE SIGNATURE 
- - -. -- - - - - - -. - - 

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE 

États.  - - - -- - - 

Date de la Date de la 
ratification. signature. 

- - -  

l 
Date du dépôt 

Conditions. de la ratification 
1 éventuelle. 

iL' anada 
I 

O mutatis ; 28 juillet 1930 
mutandis, les 1 
conditious stipu- ; 
Zées par l ' i l  fri- 
que du Sud.) 

4 août 1921 ) 2 0  sept. 1929 
l 

20 juillet 1928 ' 
13 mai 1922 13 mai 1922 

Chili 
Chine Réciprocité. 

5 ans. 
Colom1)iç: 
Costa-Rica l 

12 janv. 1922 

(Avant lc 28 1 Réciprocité. l 

janvier 1~21) l l  

l ! Cuba 

Danemark , 13 juin 1921 , (Avant le 28 
I 1 janvier 1921)' 

Ratification. , 13 juin 1921 
Réciprocité. I 
5 ans. 
Ratification. 28 mars 1926 
Réciprocité. 
I O  ans (à dater du 

13 juin 1926). 
Ratification. 
Réciprocité. 

Dominicaine 
(République 

1 30 sept. 1924 

Espagne 1 30 août 1921 21 sept. 1928 Réciprocité. 
IO ans. 
Pour tout différend 

qui s'élèverait 
aprés la signature 
au sujet de situa- 
tions ou faits pos- 
térieurs à ladite 
signature. 

1 Déclaration reproduite dans le dociiment de la Société des Nations 
no z1/31/6, -1, daté du 28 janvier 1911. 

Le Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir di1 irr janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de  signature du S t a t u t ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Kations. Ceci 
porterait à concliire que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de  sa 
signature du Protocole du 16 décembre 1920 e t  de sa signature de la dis- 
position facultative est devenu caduc. 

Déclaration reproduite dans le document de la Société des Xations 
n" 71/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 
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I 
PROTOCOLE DE ' 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

États. 

Estonie 

États. ---- 

Date de la 
ratifica.tion. 

Finlande 

l--l-- 

I 

Espagne (suif e) 

16 juillet 1926 1 12 juillet 1926 ' Réciprocité. 1 5 ans. 

Date de la 
Conditions. 

signature. 

Les différends fu- 
turs à proposcles- 
quels les Parties 
auraient convenu 
d'avoir recours à 
un autre niode de 
règlement pacifi- 
qiie sont exceptés. 

Date du dépôt 
de la ratification 

hentuelle. 

I 

l 1 

' 2 mai 1923 2 mai 1923 

' 6 avril 1922 1 (19a1) ' Ratitication. 
Réciprocité. 

1 n,+, A.. dépôt 

ut: ia tacincation 1 hentueUe. 

Sous réserve des 
cas oii les Parties 
auraient convenu 
ou conviendraient 
tl'avoir recours à 
un autre tnodc de 
raglement pacifi- 
que. 

Réciprocité. 
! 

, I 

16 juillet 1926 

5 ans. 
Pour tout différend 

I 5 ans. l 
, Renouvelé le Réci~rocité. 

1 futur à propos du- 
quel les Parties ne 
sont pas conve- i 
nues d'avoir re- j 
cours à un autre 
[node de règlement 

1 l 
pacifique. ~ 

Renouvelé le Prorogation pour une ; 
25 juin 1928 1 périocle de I O  ans 

à partir du 2 rnai 1 1928. 

mars 1927 IO ans (à dater du ' 1 6 avril 1927). 

1 6 avril 1922 

1 Date de la lettre par laquelle le ministre des Affaires étrangères du 
Gouvernement d'Estonie a fait connaître au Secrétaire général de la Société 
des Nations la prorog;ttion de la période pour laquelle ledit Gouvernement 
est lié. 

2 Déclaration reproduite dans le Recueil des  Traités de la Société des 
Sations, vol. VI (1g21), no 170. 



452 PROTOCOLE DE SIGNATURE 

- -- - - --- - - - - 

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

États. l 1 -- - -  -- 

Date de la 
ratification. 

Date de la 
Conditions. 

signature. 

Date du dépôt 
de la ratification 

&entuelle. 
1 , 
1 

France 7 août 1921 19 sept. 1929 ' Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tous différends 

! l qui s'élèveraient 
! après la ratifica- 

tion au sujet (Ir 
situations ou rie 
faits postérieurs à 
cette ratification ; 

Et  qui n'auraient pu 

l 
I être réglés par une 

! procédure (le con- 
ciliation ou par Ir 
Conseil aux termes 

l de l'article I j, ali- 
néa 6, du Pacte. 

1 raient convenues ; 1 ou conviendrüient i 
d'avoir recours à , 

1 
un autre mode (le 

l règle~iierit arbitral. ~ 
l 

Grande-Bretagne 4 août 192 I 

1 
Grèce 1 3 oct. 1921 

19 sept. 1929 

12 sept. 1929 

(Voir, mutatis 
mutandis, les 
condit ions stipzt- 
Zées par L ' i l  fri- 
que du S u d . )  

Réciprocité. 
5 ans. 
I'our toutes les caté- 

gories de différends 
énumérées à l'ar- 
ticle 36 du Statut,  
à l'exception 
a )  des différends 
ayant trait  au sta- 
t u t  territorial de 
la GrCce, y con-i- 
pris ceux relatifs 
à ses droits de sou- 

1 Cette déclaration remplace la déclaration qui avait été faite au noin 
(lu Gouvernement français le 2 octohre 1924, e t  qui, sujette à ratification, 
n'avait pas été ratifiée. 
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PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

États.  

Date cle la 
ratification. 

Date du dépôt 
u a t e  de la 

Conditions. de  la ratification 
sign 

Inde 

Grècc (suite) 

Guatemala 

Irlande (État 
libre d'-) ? 

4 août 1921 

, veraincté sur ses 

(Avant le 
27 août 1926) 

1 
I 

1 

: ; Réciprocité. i 

ports et  ses voies 
de coiiimunic.a- 
tion ; 
b)  des différends 
ayant directeiiient 

Haïti i 7 sept. 1921 
Hongrie 1 20  nov. 1925 

14 sept. 1929 I Ratification. 1 II juillet 1930 
Réciprocité. 

2 0  ans. 

~ ou indirectement 
trait  à l'applica- 
tion des traités ou 
conventions accep- 

i l tés par la Grecc e t  
prévoyant une au- 

! tre procédure. 

17 déc. 1926 Ratification. 

(1921) 1 , (Sans conditions.) 
14 sept. 1928 Ratification. 13 août 1929 

Réciprocité. 
5 ans (à dater du 

dépôt de l'ins- ' 
trument de rati- ; 

I fication). 

19 sept. 1929 

' Dbclaration reproduite tlans le Reczieil des Z'raités de la Société des 
Sations,  vol. VI ( 1 9 2 1 ) .  no 170. 

Par sa lettre circiilaire no ~ o j ,  le Secrétaire général <le la Société des 
Xations a porté à la connaissance des gouvernements des Membres de la 
Société que le ministre <les Affaires étrangères de  l 'État  libre d'Irlande lui 
avait  fait savoir, par lettre du 2 1  août 1926, que l 'État  libre d'Irlande 
devait être compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date du 1.' octobre 1926, le Secrétaire général a fait  connaître au 
Greffier de  la Cour que la  lettre du  2 1  août, visée plus-haut,  lui avait  été 
remise le 26 di1 même mois par  le représentant de 1'Etat libre d'Irlande 
auprès de la Société des Nations e t  que, depuis cette date, l 'État  libre 
d'Irlande figurait dans la liste du Secrétariat comme étant lie par  le Proto- 
cole de la Cour. 

(Voir ,  mutatis 5 févr. 1930 
mutandis, les 
conditions stipu- 
lées par l 'A fri- 
que d u  S u d . )  
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-~ . 

États .  

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. DISPOSITION FACULTATIVE. 

Date de  la  
ratification. 

I 

Date de l a  . 
Conditions. 

signature. 1 

Date du dépot 
de  la ratificatioxi 

e've$ztrtelle. 

Italie 

Japon 

Lettonie 

Libéria 

30 juin 1921 

16 nov. 1921 

12  févr. 1924 

g sept. 1929 ( Ratification. , Réciprocité. 
5 ans. 
Sous réserve de tout 

moyen de solution 
prévu par  une con- 
vention spéciale. 

Dans les cas où une 
i solution par la voie 
' diplomatique ou 

par l'action du  
Conseil de la So- 
ciété des Nations 
n'interviendrait 

I O  sept. 1929 ' Ratification. 
: Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tous les diffé- I rends qui s*éi6re- 

1 raient aprèsla rati- 
fication de la  pré- 
sente déclaration 
au sujet de situa- 

! tions ou de faits 
! postérieurs à cette 

ratification. 
Sauf le cas où les 

Parties aiiraient 
convenu ou con- 1 .  
viendraient 
d'avoir recours à 

1 un autre mode de 
8 règlement pacifi- 

(1921) Ratification. ~ R ~ ~ ~ r o c i t é ,  

26 févr. 1930 

' Cette déclaration remplace la déclaration qui avait  été faite au noni 
du  Gouvernement de  Lettonie le r r  septembre 1923, e t  qui, sujette à rati- 
fication, n'avait pas été ratifiée. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Tra i t é s  de la Société cleh 
Nations, vol. VI  ( I ~ z I ) ,  no 170. 
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1 PROTOCOLE DE 

' S I G N A T U R E .  
l 

DISPOSITIOS FACULTATIVE. 

Lithuanie 

États.  

Liixcmbourg 

Date de la 
Conditions. ' ratification. signature. 

Nicaragua 
Norvège 

-- 

Date du dép6t 
d e  la ratification 

ézsnt i~el le .  

16 mai 1922 5 oct. 1921 
Renouvelé le 
14 janv. 1930 

5 ans. 
5 ans (à partir 

di1 14 janvier 
1930). 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

l 1 24 sept. 1929 (Sans conditions.) 
20 août 1921 6 sept. 1921 Ratification. 

Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelé le Réciprocité. 
22 sept. 1926 I O  ans (à dater du 1 

3 octobre 1926). i 

j oct. 1921 

Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 

l 
Soiivelle-Zélande 4 août 1921 rg sept. 1929 (Voir, mutatis 1 29 mars 1930 

14 juin 1929 25 oct. 1921 

) 6 août 1921 6 août 1921 

~ 

1 Renouvelé le 
/ 2 sept. 1926 

mutandis, les 
conditions stipu- 

Réciprocité. 1 14 juin 1929 
1 

Zées par L'A fri- 
que du Sud.) 

Réciprocité. 
j ans. 
Pour tout différend 

futur à propos du- 
quel les Parties ne 1 
sont pas conve- 1 
nues d'avoir re- 
cours à un autre 1 
mode de règle- I 

ment pacifique. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du ' 

6 août 1926). 
Pour tous différends 

futurs à l'excep- 
tion de ceux à pro- 
pos desquels les 
Parties seraient ; 

1 Déclaration reproduite dans le Recueil des T ~ n i t é s  de la Société des 
Kations, vol. 1'1 ( I ~ z I ) ,  no 170. 
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PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. DISPOSITIOS I'ACULTATIVE. 

Date de la 
ratification. 

Pa.ys-Bas (suite) 

: Date du dépôt 

Pérou 

1 3 a t e  de  la 
signature. 

convenues, apri.s 
l 'cntrie en vigueur 
clil Statiit de la 
Cour, d'avoir re- 
cours à un autre 
mode de règlement 
pacifique. 

Conditions. 1 de  la ratification 
I éuenttcelle. 

1 
19 sept. 1929 ' Ratification. 

Réciprocité. 1 IO ans (à dater 
1 de la ratifica- 
' tion). 
Pour tous les diffé- 

rends qui s'élève- 
raient au sujet de 
situations e t  faits 
postérieurs à la 
ratification 

Sauf le cas où les 
Parties auraient 
convenu soit d'a- 
voir recours à un 
autre mode de rè- 
glement arbitral, 
soit de soumettre 
préalablement le 
différend au Con- 
seil de la Société 

l des Nattons 
Perse l 

Pologne 26 août 1921 
Portugal 8 oct. 1921 (Avant le 28 Réciprocité. 

janvier 1921)~ ~ 
Roumanie 1 8 août 1921 1 l 

l 1 
Salvador 

Siam 27 févr. 1922 

(Avant le 28 
janvier 1gz1)1 
20 sept. 1929 

8 oct. 1921 

Réciprocité. 1 
Ratification. ! 7 mai 1930 
Réciprocité. 
IO ans. 
Pour tous différends ' 

au sujet desquels / 
l Déclara.tion reproduite dans le document de la Société des Nations 

no 21/31/6, A, daté du  28 janvier 1921. 
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- 

- - - -  - 
l 

- - -  États. _ _ _ l .  -- - ~ - -  

Date ~ l e  la Date de  la 
ratifiç:ition. signature. 

- - 

Date du dépôt 

<'on<litions. de la ratification 
I éventuelle 

les Parties ne S C -  8 

raient pas convc- 
nues d'un autrc 1 
tiiode de règlenient , 

1 pacifique. 
Suède 21 févr. 1921 16 août 1921 1 Réciprocité. ' 1  I 

5 ans. 
1 Renouvelé le Kéciprocité. 1 
18 mars 1926 IO ans (à dater di1 i 

Suisse 
16 ioû t  1926). 1 

q juillet i g l r  (Avant le 28 Ratification. 25 juillet 1921 
janvier 1921) ' 1  Réciprocité. 

1 5 ans. 
Renouvelé le / Ratification. 24 juillet 1926 
I~~ mars 1926 ; RéciprocitS. 

I IO ans (à dater du 1 
' dépôt de l'ins- , 
i 
1 trument de ra- 1 

Tchécoslovaquie 2 scpt. 1921 19 sept. 1929 

1 

~ 

titication). 1 
Ratification. 
Réciprocité. 1 

! 
I O  ans (à. dater di1 l 

dépôt de l'ins- 1 
trument de ra- ; 
tification). I I 

E'our tous différends 
qui s'élèveraient 
après la ratifica- 
tion au sujet <le ~ 
situations oii dc 
faits postérieurs à 
ladite ratification. 1 

Sauf les cas oii Ici, 
Partics aiiraient 
convenu OU con- / 
viendraient <l'a- 
voir recours à un ~ 
autre mode <le rC- 
glement pacifiquc. 

Sous réserve de la 
faculté, pour l'une 
ou l 'autre des Par- 
ties en litige. de 

' Déclaration reprocluite dans  le docullient d e  la  Société dcs Nations 
n' n1/31 /6 ,  A, date du 28 janvier 1921 .  
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-- - - - - .  - - 

l l 

Éta t s  

1 PROTOCOLE DE 

SIGNATC RE.  

1 Date d e  la  1 ratification. 

DISPOSITIOS IiACULTATIVE. 

Tchécoslovaquie 
(suite) 

Date du dépôt 

Uruguay 

Venezuela 

Date de la 
Conditions. 

signature. 

soumettre lc dif- ' 
férend, prealable- 
ment à tout re- 
cours à la Cour. 
ail Conseil de la 
Société des K a -  
tions. 

dela  ratification 
éventuelle. 

27 sept. 1921 (Avant le 28 Réciprocité. 27 sept. 1921 ~ janvier 1921)' 
j 2 déc. 1921, 

Yougoslavie 12 août 1921 

l Déclaration reproduite 
no 21,31/6, A, daté  du 28 

16 mai 1930 Ratification. 
RéciprocitC. (baiif h 

I'bgard de tout 
gouvernement 
non reconnu par 
le Royaume de 
Yougoslavie). 

5 ans (à dater du 
dépôt de l'ins- 
trument de ra- 
tification). 

Pour tous différends 
qui s'élèveraient 
après la ratifica- 
tion. 

Sauf les différencls 
rclatifs à des ques- 
tions qui, d'après 
le droit interna- ' tional, relèvent 
exclusiveinent de 
la juridiction t l i i  

Royauriic de Yoii- 
goslavie. 

Sauf les cas où les 
Parties auraient 
convenu ou con- 
viendraient d'avoir 
recours à un autre 
iiiodc de règlr- 

1 ment pacifique. 

dans le document d e  la Société des xatioiis 
janvier 192 I . 
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Une note en italique. entre crocliets. placée à la siiite de la signature de la 
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à laquelle la déclaration a été publiée pour la première fois dans un document 
de In Société des Nations (voir également note r .  p . 447) . 

Sous ce numéro sont reproduites toutes les déclarations d'acceptation faites 
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Kcnouvellement . 



Portugal. 
,4u nom du Portugal, je déclare reconnaître comme obli- 

gatoire, de plein droit et ,sans convention spéciale vis-à-vis 
de tout autre Membre ou Etat  acceptant la même obligation, 
la juridiction de la Cour, purement et simplement. 

(Signé) AFFONSO COSTA. 
[Avant le 28 janvier 1921.1 

Suisse. 
,lu nom du Gouvernement suisse et sous réserve de rati- 

fication par l'Assemblée fédérale, je déclare reconnaître comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale vis-à-vis 
de tout autre Membre ou Etat  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour, purement et simplement, pour la durée de cinq 
années. 

(S ig~té)  MOTTA. 
1.3vnn.t le 28 ja9zvier 1921.1 

Danemark. 
Aii nom du Gouvernement danois et sous réserve de rati- 

fication, je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et  sans- convention spéciale vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement 
et simplement, pour la durée de cinq années. 

(Signé) HERLUF ZAHLE. 
[&-!vant le 28 janviev 1921.1 

Salvador. 
Sous réserve de réciprocité. 

(Signé) J .  GUSTAVO GUERRERO. 
( » ) ARTURO R. AVILA. 

!Avant le 28 janvier 1921.1 

Costa-Rica I. 

Sous réserve de réciprocité. 
(Signé) JIANUEL M .  DE PERALTX. 

[Avaîzt le 28 janvier 1921.1 
- .. 

l Le Costa-Rica a notifié, le -4 décembre 1924,  au Secrétaire général 
sa décision de se retirer de la Société des Kations, cette décision devant 
porter effet à partir du rer janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica 
n'avait pas ratifié le Protocole de signature du S t a t u t ;  d'autre part, le Costa- 
Rica n'est pas nieritionné à l'annexe ;iu Pacte de la Société des Nations. 
Ceci porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, 
de sa signature de la disposition facultative est devcnu cadiic. 



Uruguay. 
Au nom du Goiivernement de l'Uruguay, je déclare 1-ccon- 

naître comme obligatoire, de plein droit et sans coilvenfioii 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de la Société ou Etat 
acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et simplcmeiit. 

(S igné)  B. FERXANDEZ Y MEDINA. 
[.ilvant le 28 janviev 1921.1 

Luxembourg. 
Ail nom du Goi~ver~iemerit luxembourgeois et sous réserve 

de ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire, dt. 
plein droit et sans convention spéciale vis-à-vis tie toi!t 
autre Membre oii Etat acceptant la même obligation, c'est-à- 
dire sous condition de réciprocité, la juridiction tie la Cour-, 
purement et simplement, poiir une durée de cinq années. 

(S igné )  1 EFORT. 

P921.1 
Finlande. 

Au nom du Gouvernement de la lcépublique de Finlancle et 
sous réserve de ratification, je déclare reconnaître comnie 
obligatoire, de plein droit ef sans convention spéciale vis-à-vis 
de tout autre Membre ou Eta t  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour, purement et simplemeilt, poiir une durée de cinq 
années. 

(Siglzé) EKCKELL. 
11921.1 

Pays-Bas. 
L n  ddclavation suivante a été faite pav le cka-é d'agaires des 

Pa31s-Bas azL ~nolqzent d u  déppôt de l ' instrument de ratification 
dzt Pvotocole de sigtzatuve d u  Statut  (savoiv, le 6 août 1921) et 
se tvouve inscvite dans le procès-verbal de défiôt dudit instvztment. 

« Au nom du Gouvernement néerlandais, je déclare recori- 
naitre comme obligatoire, de plein droit et ,sans convention 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre ou Etat  acceptant la 
même obligation, c'est-à-dire soiis condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour conformé~nent à l'article 36, paragrüplie 2, 
du Statut de la Cour, pour la durée de cinq années, sur 
tout différend futur à propos duquel les Parties ne sont pas 
convenues d'avoir recoiirs à un autre mode de règlement 
pacifique. )) 

(S igné)  MOSSELMAKS, 
Cliargé d'affaires a.  i. des Pays-Bas. 

Pour copie conforrne : 
(S igné)  D.  ANZII-OTTI. 
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Libéria. 
Au nom du Gouvernement de la République de Libéria et 

sous réserve de ratification par le Sénat libérien, je déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire soiis condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour, purement et simplement. 

(Signé) LEHMANN. 

[1921.1 

Bulgarie. 
Au nom du Gouverncment du Royaume de Bulgarie, je 

déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et çans 
convention spéciale vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
permanente de Justice internationale, purement et simplement. 

(Signé) P o ~ l E ~ o v .  

[1921.1 

Suède. 
Au nom du Gouvernement royal suédois, je déclare recon- 

naître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous' condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour pour une durée de cinq années. 

Genève, le 16 août 1921. 
(Signé) P. DE ADLERCREUTZ. 

Norvège. 
Au nom di1 Gouverilement norvégien et soiis réserve de 

ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Etat  acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, pure- 
ment et simplement, pour la durée de cinq années. 

6 septembre 1921. 
(Signé) FRIDTJOF NANSEX. 

Haïti. 
Ail nom de la République d'Haïti, je déclare reconnaître la 

compétence obligatoire de la Coiir permanente de Justice 
internationale. 

(Signé) F .  ADDOR, 
Consul. 
[1921.] 
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Lithuanie. 
Pour la durée de cinq ans. 

j octobre 1921. 
(S igné)  GALVANACSKAS. 

Panama. 
L a  déclaration szciuante n été transmise par hl. R .  A.  Awzador, 

chargé d'a8aires de la  Réfiublique de Panama à Paris ,  dans 
une lettre datée tlzh 25 octobre 1921, et adressée à sir Er ic  
Druvnmond, Secrétaire général de la  Société des Nations.  

(( Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare recon- 
naître comme obligatoire, de plein droit et sa,ns convention 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour, purement et simplement. )) 

Pour copie confornle : (S igné)  R. A. Aicri\no~, 
(S igné)  D. ANZIL.OTTI. Chargé d'affaires. 

Brésil. 
L'instruvzent de gfntification, déposé le novembre 1921 az~près 

d u  Secrétariat fiev?nclnent de la  Société des Nat ions  par le Gouverne- 
ment d u  Brésil,  contient le fiassage suivant : 

(( .... declararido acceitar, de accôrdo com a mesma resoluçao 
do Poder Legislativo Nacional, a jurisdicçao obrigatoria da refe- 
rida Côrte, pelo prazo de cinco annos, sob c~ndiçao de recipro- 
cidade e desde que tamben a acceitem, pelo menos, duas das 
Potencias coin asscxnto permanente no Conselho Executivo da 
Liga das Nnçôes. )l 

Pour copie confr>rme : 
(S igné)  LI. ANZII.OTTI. 

' Sradztct:'on.] 
(1 .... et déclaron5 accepter, en vertu de la même résolution 

du Pouvoir législatif du Brésil, la juridiction obligatoire de 
ladite Cour, pour une période de cinq années, sous condition 
(le réciprocité et dés que cette juridiction sera aussi acceptée 
par deux au moini; des Puissances représentées d'une manière 
permanente au Coiseil de la Société des Nations l .  1) 

Autriche. 
Au nom de la R.épublique d'Autriche, je déclare reconnaître 

comme obligatoire, de plein droit ,et sans convention spéciale 
vis-;-vis de tout autre Membre ou Etat  acceptant la même obli- 
gation. c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction 

1 L,'.-\lleliiagne e t  la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une façon 
perliianeilte ail  Conseil de 1;r Société des Nations - sont liées, la premitre 
depiiir le ,r) fevrier ig-:?, la seconde depuis le j février 1930. 



de la Cour permanente, purement et simplement, pour la durée 
de cinq années. 

14. mars 1922. 
(S igné)  EMERICH PFLCGL. 

Chine. 
Le Gouvernement chinois reconnaît comme obligatoire de plein 

droif et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou Eta t  acceptant la même obligation, c'est-à-dire à condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, 
paragraphe 2, di1 Statut de la Cour pour la durée de cinq années. 

Le 13 mai 1922. 
(Sign,é) Ts. F. TANG. 

République dominicaine. 
Au nom du Gouvernement de la République dominicaine, et 

sous réserve de ratification, je déclare reconnaître de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre de la Société ou Éta t  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour, purement et simplement. 

Genève, le 30 septembre 1924. 
(S igné)  JACINTO R.  D E  CASTRO. 

Estonie. 
U n  des instruments de ratification déposés a u  Secvbtariat le 2 vnai 

1923 par le Gouvernement dJE;stonie contient le passage szlivant : 

(( La République d'Estonie déclare reconnaître comme obliga- 
toire de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de 
tout autre Membre ou Etat  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire à condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
conformément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour, pour la durée de cinq années, sur tout différend futur 
à propos duquel les Parties ne sont pas convenues d'avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifiqiie. )) 

Pour copie conforme : 
(.?tg%&) VAN HAMEL. 

Belgique. 
Au nom du Gouvernement belge, je déclare reconnaître 

comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour, pour une durée de 
quinze années, sur tous les différends qui s'élèveraient après la 
ratification de la présente déclaration ail sujet dc situations 



ou de faits postérieurs à cette ratification, sauf les cas où 
les Parties auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours 
à un autre mode de règlement pacifique. 

Genève, le 25 septembre 1925. 
(Signé) P. HYMAXS. 

Danemark (renouvellement). 
Au nom du Goluvernement danois et sous réserve de rati- 

fication, je déclare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre oii Etat  acceptarit la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de rkciprocité, la juridiction de la Cour, purement 
et simplement, pour une période ultérieure de dix années l .  

Genève, le II  décembre 1925. 
(Signé) A. OLDENBURG. 

Suisse (renouvellemeilt). 
Au nom de la Confédération suisse et sous réserve de rati- 

fication, le soussigné déclare reconnaître comme obligatoire, 
de plein droit et sans convention spéciale vis,à-vis de tout 
autre Membre de la Société des Nations ou Etat  acceptant 
la même obligation, c'eçt-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour, purement et simplement, pour une 
nouvelle période de dix années, à dater du dépôt de l'instru- 
ment de ratification. 

Genève, le ~ e r  mars 1926. 
(Signé) MOTTA. 

Suede (renouvellen.ient). 
Ali nom du Gouvernement royal suédois, je déclare recon- 

naître comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour pour une période de dix années, 
à compter de la date à laquelle la déclaration du Gouver- 
nement suédois di1 16 août 1921 cessera de porter ses effets. 

Genève, le 18 mars 1926. 
(Signé) EINAR HENNINGS. 

Éthiopie. 
Le soussigné déclare, au nom du Gouvernement impérial 

dJEthiopie, reconnaître comme obligatoire de plein droit, et 
sans convention spéciale vis-à-vis de tout Membre ou Etat  
acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la. juridiction de la Cour, conformément à 

1 D'après une note verbale de la légation de Danemark à Berne au Secré- 
taire général de la Société des Nations, lri nouvelle période <le dix ans compte - 
à partir du 13 juin 1926. 
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l'article 36, paragraphe 2, du Statut, pour une durée de cinq 
années en exceptant les différends futurs à propos desquels 
les Parties auraient convenii d'rivoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique. 

Genève, le 12 juillet 1926. 
(Signé) LAGARDE, duc ~'ENTOTTO. 

Pays-Bas (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement néerlandais, je déclare recon- 

naître comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire à condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour conformément à l'article 36, para- 
graphe 2, du Statut de la Cour, pour une durée de dix années 
à partir du 6 août 1926, sur tous les différends futurs, à 
l'exception de ceux à propos desquels les Parties seraient 
convenues, après l'entrée en vigueur du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, d'avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique. 

Genève, le 2 septembre 1926. 
(Signé) W. DOUDE VAN TROOÇTWYK. 

Norvdge (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement norvégien et  sans réserve (le 

ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans, convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Eta t  acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
soiis condition de réciprocité, la juridiction de la Cour pure- 
ment et simplement pour une durée de dix années à compter 
du 3 octobre 1926. 

Genève, le 22 septembre 1926. 
(Signé) FRIDTJOF NANSEPY. 

Guatemala. 
Au nom de la République de Guatemala, je déclare accepter 

sous réserve de ratification et sous condition de réciprocité 
la juridiction de la Cour sur toutes catégories de différends 
d'ordre juridique ayant pour objet: 

a)  l'interprétation d'un traite ; 
b) tout point de droit international; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait 

la violation d'un engagement international; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
Genève, 17 décembre 1926. 
(Signé) F. A. FIGUEROA. 
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Autriche (renouvellement). 
-Au nom de la République d'Autriche et sous réserve de 

ratification, le soussigné déclare reconnaitre comme obligatoire, 
de plein droit et çans convention spéciale vis+-vis de tout 
aiitre Membre de la Société des Nations ou Eta t  acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour, purement et simplement, pour une 
noiivelle période cle dix années, à dater du dépôt de l'instru- 
ment de ratification. 

Genève, le 12 janvier 1927. 
(Signé) EMERICH PFL~GL. 

Finlande (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement de la République de Finlande, 

et à partir du 6 avril 1927, je déclare reconnaitre comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, vis-à- 
vis de tout autre Membre ou Eta: acceptant la même obliga- 
tion, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour, purement et simplement, pour une durée de dix 
années. 

Genève, le 3 mars 1927. 
(Signé) R. ERICH. 

Allemagne. 
Au nom du Gouvernement allemand, je déclare reconnaitre 

comme obligatoire de plein droit et  çans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre ou Eta t  acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, 
paragraphe 2 ,  du Statut de la Cour, pour une durée de cinq 
années sur tous les différends qui s'élèveraient après la 
ratification de la présente déclaration au sujet de situations 
ou de faits postérieurs à cette ratification, sauf les cas où 
les Parties auraient convenii ou conviendraient d'avoir recours 
à un autre mode de règlement pacifique. 

Genève, 23 septembre 1927. 
(Signé) STRESEMANN. 

Estonie (renouvellement). 
L a  déclaration de renouvellement, notifiée a u  Secrétaire général 

de la Société des Nations par une lettre d u  ministre des Aflaires 
étrangères d'Estonie, en date de Ta l l inn  le 25 juin 1928, contient 
le fiassage suivant : 

(( .... j'ai l'honneur de vous faire savoir, au nom du Gou- 
vernement de la République, que la déclaration reproduite 
ci-dessus l et  portant reconnaissance, pour l'Estonie, de la 

1 Il s'agit de la déclaration primitive, en date du 2 mai 1923, par laquelle 
le Gouvernement d'E:stonie a souscrit à la disposition facultative (voir 
ci-dessus, p. 464). 



juridiction obligatoire de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, conformément à l'article 36 du Statut de la Cour, 
est réputée renouvelée pour une période de dix ans à partir 
du 2 mai 1928. 1) 

Hongrie. 
Au nom du Gouvernement royal hongrois, je déclare, soiis 

réserve de ratification, reconnaitre comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Alrm- 
bre ou Etat  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, conformé- 
ment à l'article 36, paragraphe 2, du Statut, pour une dur& 
de cinq ans à dater du dépôt de l'instriiment de ratification. 

Genève, le 14 septembre 1921'1. 
(Sig&) LOUIS \VALI<O. 

Espagne. 
Au nom du Gouvernement de Sa Majesté le Roi d'Espagne, 

je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre Membre ou 
E ta t  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condit ion 
de réciprocité, la juridiction de la Cour pour une période de 
dix années, sur tous les différends qui s'élèveraient après la 
signature de la présente déclaration, au sujet de situations ou 
de faits postérieurs à cette signature, sauf le cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

Genève, le 21 septembre 1928. 
(Signé) J .  QUIRONES DE LEOL-. 

Italie. 
Le Gouvernement de l'Italie déclare reconnaître comme 

obligatoire de plein droit, vis-à-vis de tout autre Membre ou 
État  acceptant la même obligation, et pour la durée de cinq 
ans, sous réserve de tout moyen de solution prévu par une 
convention spéciale, et dans le cas où une solution par la voie 
diplomatique ou éventuellement par l'action du Conseil de la 
Société des Nations n'interviendrait pas, la juridiction de la 
Coin sur les catégories suivantes de différends d'ordre juridique, 
qui pourraient se vérifier après la ratification de la présente 
déclaration, ayant pour objet : 

n'l internrétation d'un traité : 
bj tout Point  de droit international ; 
c'l la réalité de tout fait aui. s'il était établi. constituerait 

1 ,  

la rupture d'une obligation internationale ; 
ci) la nature ou L'étendue de la réparation due pour la rup- 

ture d'une obligation internationale. 
Genève, le 9 septembre 1929. 
(Signé) VITTORIO Sc1.4~0 J A .  



Lettonie. 
Au nom du Gou.vernement letton et sous réserve de ratifica- 

tion par la Saeima, je déclare reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout 
autre Membre ou Eta t  acceptant la même obligation, c'est-à- 
dire sous conditioil de réciprocité, la juridiction de la Cour, 
conformément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cc>ur, pour une durée de cinq années, sur tous les différends 
qui s'élèveraien~ après la ratification de la présente déclaration 
ail sujet de situations ou de faits postérieiirs à cette ratifica- 
tion, sauf les cas où les Parties auraient convenu ou convien- 
draient d'avoir recours à un autre mode de règlement pacifique. 
Cette déclaration 1-emplace celle faite le II septembre 1923 '. 

G e n k ,  le IO septembre 1929. 
(Signé) A. BALODIÇ. 

Grbce. 
Dûment autoris6 par le Gouvernement helléuique, agissant 

en vertu d'une approbation spéciale du pouvoir législatif, je 
déclare accepter aii nom de la Grèce 13 disposition facultative 
prévue à l'article 36 du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale, pour une durée de cinq ans et sous 
condition de réciprocité, pour toutes les catégories de différends 
énumérées dans ledit article 36, à l'exception 
a) des différends ayant trait au statut territorial de la Grèce, 

y compris ceils relatifs à ses droits de souveraineté sur 
ses ports et  ses voies de communications ; 

b) des différends ayant directement ou indirectement trait à 
l'application (les traités ou conventions acceptés par elle 
et prévoyant ilne autre procédure. 

Cette acceptation déploie ses effets des le moment de la 
signature de la présente déclaration. 

Genève, le 12 septembre 1929. 
(S igné )  A. MICHALAKOPOULOS. 

État libre d'Irlande. [Traduction.]  
Au nom de lJÉ;tat libre d'Irlande, je déclare reconnaître 

comme obligatoire, de plein droit et  sans convention spéciale, 
la juridiction de la Cour, conformément à l'article 36 du Statut 

' La déclaration du I I  septembre 1923, qui n'avait pas été ratifiée, était  
ainsi conçue : 

(1 :Zii nom du Gouvernement letton et  sous rGserve de ratification 
par la Saeima, je déclare reconnaître comme obligatoire de plein (11oit 
et  sans convention spéciale, vis-h-vis de tout autre Rltmkre ou É t a t  
acceptant la même obligation, c'est-à-dire à condition de réciprccité, 
la juridiction de la Cour conformément à l'article 36, paragraphe 2, 

du Sta tut  de la Cour, pour la durée de cinq années, sur tout, différend 
futur  à propos duquel les Partics ne sont pas conveiiues d'avoir rccours 
à un aiitre mode <le rhglement pacifique. » 



de la Cour permanente de Justice internationale, pour une 
période de vingt années et sous la seule condition de récipro- 
citii. Cette déclaration est sajette à ratification. 

Genève, le 14 septembre 1929. 
(Signé) P. ~~ZCGILLIGAK. 

France. 
Au nom du Gouvernement de la République française, je 

déclare, sous réserve de ratification, reconnaitre comme obliga- 
toire de plein droit e t  sans convention spéciale vis-à-vis des 
autres Membres ou Etats qui acceptent la même obligation, 
la juridiction de la Cour, conformémeiit à l'article 36, para- 
graphe 2 ,  du Statut de ladite Cour, pour une durée de cinq 
années, sur tous les différends qui s'élèveraient après la ratifica- 
tion de la présente déclaration au sujet des situations ou des 
faits postérieurs à cette ratification, et qui n'auraient pu être 
réglés par une procédure de conciliation, ou par le Conseil, 
aux termes de l'article 15, alinéa 6, du Pacte, sous réserve du 
cas où les Parties seraient convenues ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement arbitral. Cette déclara- 
tion remplace la déclaration du 2 octobre 1923 devenue caduqiie l. 

Genève, le 19 septembre 1929. 
(Signé) LOUCHEUR. 

Grande-Bretagne. T ~ n d ~ ~ c t i o ~ z . ]  
Au nom du Gouvernement de Sa filajesté dans le Royaume- 

Uni et sous réserve de ratification, je déclare reconnaître 
conme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocitk, la juridiction de la Cour, cr>nfor- 
mément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la 
Cour, pour une durée de dix années et par la suite jusqu'à 
ce qu'il soit donné notification de l'abrogation de cette accep- 
tation, pour tous les différends qui s'élèveraient, après la rati- 
fication de la présente déclaration, ail sujet de situations 
ou de faits postérieurs à ladite ratification, autres que : 

l La déclaration (lu 2 octobre 1924, qui n'avait pas été ratifiée, était 
ainsi conçue : 

(( Je  déclare que le Gouvernement de la République française adhtre h 
la disposition facultative (le l'article 36, paragraphe 2 ,  du Statut de 
la Cour, sous réserve de ratification, sous réserve de rciciprocité; pour une 
durée de quinze années avec la faculté de tlénonciation au cas où le pro- 
tocole d'arbitrage, de sécurité e t  de réduction des armements, signé 
en date de  ce jour, deviendrait caduc, et, d'aiitrc part, sous le bénéfice 
des observations faites h la prernihre Com:nission de la Cinquième Asseiil- 
blée, aiix termes desquelles l'une des Parties en litige pourra appeler 

l 'autre devrint le Conseil de la Société des Xations, à l'effet de procéder 
(( à l'essai de règlement pacifique prévii au paragraphe 5 de l'article I j du 
(( Pacte, et, pendnnt le l i t  essai de conciliation, aucune Partie ne poiirra 
(( citer l'autre (levant la Cour (le Justice a .  11 



Les différends au sujet desquels les Parties en cause 
auraient convenu o t  conviendraient d'avoir recours à iiii 

autre mode de règlement pacifique ; et  
Ides différends avec les gouvernements de tous autres 

Membres de la Société des Nations, membres du Common- 
wealth britannique de nations, différends qui seront réglés 
selon une méthode convenue entre les Parties ou dont 
elles conviendront ; et  

Les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèvent exclusivement de la juridiction du 
Royalinle-U ni. 

Toutefois, le Goilvernement de Sa Majesté se réserve le 
droit de demander la susprnsion de la procédure devant la 
Cour pour tout différend soumis au Conseil de la Société des 
Nations et en cours d'examen par ce dernier, à condition 
que la requête de suspension soit déposée après que le diffé- 
rend aura été sournis au Conseil et  dans les dix jours qui 
suivront la notification du début de la procédure devant 
la Cour, et à condition également que ladite suspension 
soit limitée à une période de douze mois ou à une période 
plus longue qui pourrait être fixée Far les Parties au différend 
ou déterminée par une décision de tous les membres du 
Conseil autres que les Parties au différend. 

Genève, le 19 septembre 1929. 
(Signé) ARTHUR HENDERSON. 

Afrique du Sud. [ Traduction.] 
Au nom du Gouvernement de Sa Majesté dans l'Lnion 

sud-africaine et sous réserve de ratification, je déclare recon- 
naître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du 
Statut de la Cour, pour une durée de dix années et par la 
suite jusqu'à ce qti'il soit donné notification de l'abrogation 
de cette acceptation, pour tous les différends qui s'élèveraient, 
après la ratification de la présente déclaration, au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à ladite ratification, autres 
qiie : 

Les différends au sujet desquels les Parties en cause 
auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique ; et  

Les différends avec les gouvernements de tous autres Mem- 
bres de la Société des Nations, membres du Common- 
wealth britannique de nations, différends qui seront réglés 
selon une méthode convenue entre les Parties ou dont 
elles conviendront ; et 



Les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèvent exclusivement de la juridiction de 
l'union sud-africaine. 

Toutefois, le Gouvernement de Sa Majesté dans l'union 
siid-africaine se réserve le droit de demander la suspension 
de la procédure devant la Cour pour tout différend soumis 
au Conseil de la Société des Nations et  en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de suspension soit 
déposée après que le différend aura été soumis au Conseil et 
dans les dix jours qui suivront la notification du début de la 
procédure devant la Cour, et à condition également que ladite 
suspension soit limitée à une période de douze mois ou à une 
période plus longue qui pourrait être fixée par les Parties 
ail différend ou déterminée par une décision de tous les 
membres du Conseil autres que les Parties au différend. 

Genève, le 19 septembre 1929. 
(Signé) ERIC H. LOIJW. 

Nouvelle-ZBlande. [ Tvaduction.] 
A4u nom du Gouvernement de Sa Majesté dans le Domi- 

nion de la Nouvelle-Zélande et sous réserve de ratification, 
je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour, pour une durée de dix 
années et, par la suite, jusqu'à ce qu'il soit donné notifica- 
tion de l'abrogation de cette acceptation, pour tous les diffé- 
rends qui s'élèveraient, après la ratification de la présente 
déclaration, au sujet de situations ou de faits postérieurs 
à ladite ratification, autres que : 

Les différends au sujet desquels les Parties en cause auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique ; et  

Les différends avec les gouvernements de tous autres Mem- 
bres de la Société des Nations, membres du Common- 
wealth britannique de nations, différends qui seront réglés 
selon une méthode convenue entre les Parties ou dont 
elles conviendront ; et  

Les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèvent exclusivement de la juridiction du 
Dominion de la Nouvelle-Zélande. 

Toutefois, le Gouvernement de Sa Majesté en Nouvelle- 
Zélande se réserve le droit de demander la suspension de la 
procédure devant la Cour pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et  en cours d'examen par ce 



dernier, à condition que la requête de suspension soit déposée 
après que le différend aura été soumis au Conseil et  dans les 
dix jours qui suivront la notification du début de la procédure 
devant la Cour, et à condition également que ladite suspen- 
sion soit limitée à une périodc de douze mois ou à une 
période plus longue qui pourrait être fixée par les Parties 
au différend ou déterminée par une décision de tous les 
membres dii Conseil autres que les Parties au différend. 

Genève, le 19 septembre 1929. 
(,Signé) C. J. PARR. 

Tchécoslovaquie. 
Aii nom de la République tchécoslovaque et sous réserve 

(le ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale vis-&;vis de tout autre 
Membre de la Société des Nations ou Eta t  acceptant la 
même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction dc la Cour, conformément à l'article 34, para- 
graphe 2, de son Statut, pour une durée de dix années à 
dater du tlépôt dc l'instrument de ratification, sur tous les 
différends qui s'élèveraient après la ratification de la présente 
déclaratiori au siijct de situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification, sauf les cas où les Parties auraient convenu ou 
conviendraient d'aboir recours à un autre mode de règlement 
pacifique, et sous réserve de la faculté, pour l'une ou l'autre 
des Parties en litige, de soumettre le différend, préalablement à 
toiit recours à la (Sour, au Conseil de la Société de5 Nations. 

Genhve, le 19 septembre 1929. 
(Signé) Dr EDUAICD BENES. 

Inde. [ Tradz~~ction.] 
Au nom du Gouvernement de l'Inde et sous réserve de 

ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et  sans convention spéciale, sous condition de récipro- 
cité, la juridiction de la Cour, conformément au paragraphe 2 
de l'article 36 du Statut de la Cour, pour une durée de dix 
années et, par la suite, jusqu'à ce qu'il soit donné notifica- 
tion de l'abrogation de cette acceptation, pour tous les 
différends qui s'élèveraient, après la ratification de la présente 
déclaration, au sujet de situations ou de faits postérieurs à 
ladite ratification, autres que : 

Les différends au sujet desquels les Parties en cause 
auraient conveiiu ou conviendraient d'avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique ; et  

Les différends avec les gouvernements de tous autres Mem- 
bres de la Société des Nations. membres du Common- 
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wealth britannique de nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les Parties ou 
dont elles conviendront ; et 

Les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèvent t'xcliisiverntnt c!c la juridiction 
de l'Inde. 

Toutefois, le Gouvernement de l'Inde se réserve le droit 
de demander la suspension de la procédure devant la Cour 
pour tout différend soumis au Conseil de la Société des Nations 
et en cours d'examen par ce dernier, à condition que la 
requête de suspension soit déposée après que le différend aura 
été soumis au Conseil et dans les dix jours qui suivront la 
notification du début de la procédure devant la Cour, et à 
condition également que ladite suspension soit limitée à ilne 
période de douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée par les Parties au différend ou déterminée 
par une décision de tous les meinbres du Conseil autres qiie 
les Parties au différend. 

Genève, le 19 septembre 1929. 
(Signé) MD. HABIBULI,.~H. 

Pérou. 
Au nom de la République péruvienne, et sous réserve de 

ratification, je reconnais comme obligatoire, de plein droit, 
sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de 
la Société des Nations ou de tout État acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, 
paragraphe 2, de son Statut, pour une durée de dix 
années à dater di1 dépôt de l'instrument de ratification, sur 
tous les différends qui s'élè\~eraient au sujet de situations 
et faits postérieurs à cette ratification, sauf le cas où les 
Parties seraient convenues, soit d'avoir recours à un autre 
mode de règlement arbitral, soit de soiimcttre préalableincnt 
le différend au Conseil de la Société des N 3 t '  ions. 

Genève, le 19 septembre 1929. 
(Signé) M. H. L O I ~ N E J O .  

. Siam. [l'raduction.] 
Au nom du Gouvernement siamois, je déclare reconnaître. 

sous- réserve de ratification, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou Etat  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condi- 
tion de réciprocité, la juridiction de la Cour comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cotir, pour une 
tlurée de dix années siir tous les différends ni1 sujet desquels 



les Parties ne seraient pas convenues d'un autre mode de 
règlement pacifique. 

Genève, le 20 septembre 1929 
(Signé) VAHNVAIDYA. 

Australie. ,T Tvaductio?~..] 
Au nom du Gouvernement de Sa Majesté dans le Common- 

wealth d'Australie et  sous réserve de ratification, je déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans conven- 
tion spéciale, sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour, conformément. au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut 
de la Cour, pour une durée de dix années et, par la suite, 
jusqu'à ce qu'il soit donné notification de l'abrogation de cette 
acceptation, pour tclus les différends qui s'élèveraient, après la 
ratification de la présente déclaration, au sujet de situations 
ou de faits postérieurs à ladite ratification, autres que : 

Les différends au sujet desquels les Parties en cause auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique ; et 

Les différends avec les gouvernements de tous autres Membres 
de la Société des Nations, membres di1 Common\vealth 
britannique de nations, différends qui seront rég1i.s selon 
une méthode convenue entre les Parties oii dont elles 
conviendront ; et  

Les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèvent exclusivement de la juridiction du 
Commonwealth d'Australie. 

Toutefois, le Gouvernement de Sa Rlajesté dans le Common- 
wealth d'Australie se réserve le droit de demander la suspen- 
sion de la procédure devant la Cour pour tout différend soumis 
au Conseil de la Société des Nations et en cours d'examen par 
ce dernier, à condition que la requete de suspension soit dépo- 
sée après que le différend aiira été soumis au Conseil et dans 
les dix jours qui suivront la notification du début de la pro- 
cédure devant la Cour, et à condition également que ladite 
suspension soit limitée à une période de douze mois ou à une 
période plus longue qui pourrait être fixée par les Parties au 
différend ou déterminée par une décision de tous les membres 
du Conseil autres que les Parties au différend. 

Genève, le 20 septembre 1929. 
(S igné )  GRANVILLE RYRIE. 

Canada. [l'raducfion.TI 
Au nom du Gouvernement de Sa Majesté dans le Canada et 

sous réserve de ratification, je declare reconnaître comme obli- 



gatoire, de plein droit et sans convention spéciale, sous condi- 
tion de réciprocité, la juridiction de la C,our, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut pour une durée de dix 
années et  par la suite jusqu'à ce qu'il soit donné notification 
de l'abrogation de cette acceptation, pour tous les différends 
qui s'élèveraient, après la ratification de la présente déclaration, 
au sujet de situations ou de faits postérieurs à ladite ratiti- 
cation, autres que : 

Les différends au sujet desquels lrs Parties en cause auraient 
convenu ou conviendraient cl'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique ; et 

Les différends avec les gouvernements de tous autres Membres 
de la Société des Nations, membres du Commonwealth 
britannique de nations, différends qui seront réglés selon 
une méthode convenue entre les Parties ou dont elles 
conviendront ; et 

Les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèvent exclusivement de la juridiction du 
Dominion du Canada. 

'Tolitefois, le Gouvernemelit de Sa Majesté dans le Canada " 
st, réserve le droit de demander la suspension de la procédure 
devant la Cour pour tout différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations et en cours d'examen par ce dernier, à 
condition que la requête de suspension soit déposée aprés que 
le différend sur?! été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification di1 début de la procédure devant la 
Cotir, et  à condition également que ladite suspension soit limi- 
tée à une période de douze mois ou à une période plus longue 
qui pourrait être fixée par les Parties au différend ou déter- 
minée par une décision de tous les membres du Conseil autres 
que les Parties au différend. 

1,e 20 septembre 1929. 
(Signé) R. DANDURAXU. 

Nicaragua. 

Au nom de la République de Sicaragua, je déclare reconnaître 
comine obligatoire et sans condition la juridiction de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Genève, le 24 septembre 1929. 
(Signé) T. F. XEDINA. 

Lithuanie (renouvellement). 
Pour la durée de cinq ans, avec effet à partir du 14 janvier 

19.30. 
(Signé) ZAUNIUS. 

;14 janvier 1930.1 



Yougoslavie. 

Ail nom du Royaume de Yougoslavie et sous réserve de 
ratification, je déclare reconnaître comme obligatoire de pleiii 
droit et sans convention spéciale vis+-vis de tout autre Mem- 
hi-c de la Société des Nations, ou Etat  dont le gouvernement 
est reconnu par le Royaume de Yougoslavie, et acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocitt'., 
la juridiction de la Cour permanente de Justice internationale, 
conformément à l'article 36 de son Statut, pour une durée 
de cinq années à dater du dépôt de l'instrument de ratifica- 
tion, sur tous les différends qui s'élèveraient après la ratifi- 
cation de la présente déclaration, sauf les différends relatifs 
à des questions qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction du Royaume de Yougoslavie 
et sauf les cas oii les Parties auraient convenu ou convien- 
draient d'avoir recours à un autre mode de règlement paci- 
fique. 

16 mai 1930. 



CONVETU'TION 
FIXANT L'AGE MINIXlUM D'ADMISSION D E S  ENFANTS 

AU TRAVAIL MARITIME 
VOTÉE A 

GÊNES 
LE 9 JUILLET 1920 

PAR LA SECONDE SESSION D E  
LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratification (suite) : 

Allemagne II juin 1929. 



COSVENTION 
CONCER1\;,4NT I ~ ~ I N D E ~ I N I T É  D E  CHOMAGE 

E X  CAS I>E PERTE PAR NAUFRAGE 
VOTÉE A 

GÊNES 

LE 9 JUILLET 1920 

P.4R L.4 S E C O N D E  SESSION D E  
LA COSFÉI<ENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Rafificatio~cs (suite) : 

Allemagne 
Yougoslavie 

4 mars 1930. 
30 septembre 1929. 



CONVENTION 
CONCERNAST 1,E PLACEMENT I)ES fi'IARINS 

VOTÉE A 

GÊNES 
L E  I O  JUILLET 1930 

PAR L A  SECONDE SESSION DE 
LA CONFÉRENCE INTERNATIOXALE DV TRAV.~IL. 

-- - 

Ratification (suite) : 

Yougoslavie 30 septembre 1929. 



CON\.'F,NTION E T  STATUT SUR I,A J,IEERTI? DU TRANSIT 
COKCLUS A 

BARCELONE 
L E  20 AVRIL 1921. 

Adhésion (suite) : 

Irak 

Ratifications (suite) : 

Espagne 
Luxemboiirg 
Yougoslavie 

I C ~  niars 1930 

17 décembre 1929. 
19 mars 1930. 
7 mai 1930. 



CONVENTION E T  STATUT 
SUR LE IIÉGIME D E S  VOIES NAVIGABLES D ' I N T ~ R ~ T  

I S T E R N A T I O N A L  
COXCLUS A 

BARCELONE 
LE 20 AVKIL 1921. 

Ratification (suite) : 

Luxembourg 19 mars 1930. 



COKVENTION 
CONCERNANT L'EXAMEN MGDICAL OBLIGATOIRE DES 
ENFAXTS ET DES JEUXES GENS EMPLOYÉS A BORD 

DES BATEAUX 
VOTÉE A 

GENÈVE 
LE II SOVEMRRE 1921 

PAR LA TKOISIÈME SESSION DE 
LA CONFÉKENCE INTFRSATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratificatio~z (suite) : 

Allemagne I I  juin 1929. 



CONVEXTION 
FIXANT 1,'AGE MINIAIUM D'ADMISSION DES JEUNES 

GENS ,4U TR.2PAIL E N  QUALITÉ DE SOUTIERS 
OU CI-IBUFFEUIIS 

V O T L ~ E  ;1 

GENÈVE 
LE II NOVEBZBRE 1 9 2 1  

PAR LA TROISIEME SESSION DE 

[..A CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Ratification (suite) : 

Allemagne II juin 1929 .  



COKVENTION 
CONCEIirYANT LA IIÉPARATION DES ACCIDEKTS 

DU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE 
V O T ~ E  A 

GENEVE 
LE 12  NOYEIIBKE 1 9 2 1  

PAR LA TROISIÈIIE SESSIOK DE 
LA CONFÉKENCE INTERK..\TIONAI.E DC TRAVAIL.  

Ratificatioîz (suite) : 

Lettonie 2 9  nov~ inb re  1 9 2 9 .  



CONVENTION 
CONCERNANT LES DROITS D'ASSOCIATION ET D E  

COALITION DES TRAVAILLEURS AGRICOLES 
VOTÉE A 

GENÈVE 
LE 12 NOVEMBRE 1921 

PAR LA T R O I S I ~ M E  SESSION DE 
LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Norvège 
Yougoslavie 

II juin 1929.  
30 septembre 1929 .  



CONVENTION 
CONCERNANT.L'EMPLO1 DE LA CÉRUSE 

DL4NS LA P E I N T U R E  
VOTÉE A 

GENCVE 
LE 19 NOVEMBRE 1921 

PAR LA TROTSIÈME SESSIOX DE 
LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Norvège 
Yougoslavie 

I I  juin 1 9 2 9 .  
30 septembre 1 9 2 9 .  



CONVENTION 
POUR LA RÉPIIESSION DE LA CIRCULATION 

E T  DU TRAFIC D E S  PUBLICATIONS OBSCÈNES 
SIGNÉE A 

GENÈVE 
LE 12 E~EPTELZBRE 1923. 

i ldhés ion  (suite) : 

Sa Majesté britannique, pour 
la Guyane britannique 23 septembre 1929. 

Ratifications (suite) 

Danemark 
Grèce 
Turquie 

6 mai I93C. 
9 octobre 1929. 

12 septembre 1929. 



CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA 

SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS DOUANIÈRES 
CONCLUE A 

GENÈVE 
L E  3 NOVEMBRE 1923. 

.Idlzésion (suite) : 

Estonie 

Ratification (suite) : 

Brésil 

28 février 1930. 

IO juillet 1929. 



90. 

CONVENTION ET STATUT 
SUR LE 

RÉGIME INTERNATIONAL DES VOIES FERKÉES 
CONCLUS A 

G E N ~ V E  
LE 9 DÉCEMBRE 1923. 

.Ratifications (suite) 

Espagne 
Estonie 
Yougoslavie 

15 janvier 1930. 
21 septembre 1929. 
7 mai 1930. 



92. 

CONVENTION 
RELATIVE AU 

TRANSPORT E N  TRANSIT DE L'ÉNERGIE ÉLECTIIIQUE 
CONCLUI? A 

GENÈVE 
LE 9 DÉCEMBRE 1923. 

Ratification (suite) : 

Espagne 15 janvier 1930. 



11 4. 
COXVENTION D'ARBITRAGE ES DE CONCILIATION 

ENTRE L'ALLEMAGNE E T  LA SUEDE 
SIGNÉE A 

BERLIN 

PROTOCOLE 

1IODIFIANT LA COKVENTIOX CI-DESSUS 

signé à 

BERLIN 

le 25 avril 1929. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Stockholm 
le 2 j  juin 1929. 

Les plénipotentiaires soussignés du Reich allemand et du 
Royaume de Suède, dans le dessein, en raison des décla- 
rations forrnulées par l'Allemagne et la Suède au sujet de 
l'alinéa 2 de l'article 36 du Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale de La Haye, de modifier la Conven- 
tion d'arbitrage et de conciliation conclue le 29 août 1924 
entre l'Allemagne et la Suède, sont convenus de ce qui suit : 

L'article 4 de la Convention du 29 août 1924 est supprimé ; 
par conséquent, les mots (( sous réserve des dispositions des 
articles 3 et 4 11, qui figurent dans l'article 2, sont rempla- 
cés par les mots (( sous réserve des dispositions de l'article 3 )]. 

L'article 8 de la Convention du 29 août 1924 est remplacé 
par la disposition suivante : (( Si le compromis d'arbitrage 
n'est pas établi entre les Parties dans un délai de deux mois 
après que l'une des Parties aura notifié à l'autre son inten- 
tion de soumettre le litige à un arbitrage, ou si le tribunal 
arbitral n'est pas constitué dans le même délai, chaque 
Partie pourra saisir directement la Cour permanente de 
Justice internationale de La Haye du litige. » 
- 

l Collection des Textes gouvevnant la compétence de la Couv (Publications. 
de la Cour, Série D, no 5), p. 239. 

Société des Nations, Recueil des Tvaités, vol. L S X X V I I I  (1929), p. 327 .  



CONVENTION REL.4SIVE A L'OPICXl 
CONCLUE A 

GENÈVE 
LE 19 FÉVRIER 1925. 

Adhésiorz (suite) : 

Espagne 

Ratificatiorls (suite) : 

Allemagne 
Danemark 
Grèce 
Italie 
Siam 
Venezuela 
Yougoslavie 

19 avril 1930. 

15 août 1929. 
23 avril 1930 
I O  décembrc 1929. 
II  décembre 1929. 
II octobre 1929. 
19 juin 1429. 
4 septembre 19-29. 



CONVENTION 
CONCERNANT L'ÉGALITÉ D E  TRAITEMENT 

DES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS ET NATIONAUX 
EX MATIÈRE DE RÉPAKATION DES ACCIDENTS. 

DU TRAVAIL 
VOTÉE A 

GENÈVE 
L E  5 J U I N  1925 

PAR LA SEPTIÈAIE SESSION DE 
L.4 COXFÉRENCE INTERX.4TIOXALE DU TRAVAIL.  

Ratifications (suite) 

Bulgarie 
Estonie 
Norvège 

j septembre 1929. 
14 avril 1930. 
II juin 1929. 



CONVENTION 
CONCERh"4NT LE TRAVAIL DE NUIT 

DANS LES BOULANGERIES 
VOTÉE A 

GENÈVE 
LE 8 J U I N  192j 

PAR ~ . 4  ÇEPTIÈME SESSION DE 
LA COSFÉRENCE I S T E R K A T I O K A L E  D U  TRAV-4IL 

--. - - 

Ratifications (suite) : 

Bulgarie 
Estonie 

j septembre 1 9 2 9 .  
23 décembre 1 9 2 9 .  



CONVENTION 
CONCERNANT LA RÉPARATION DES ACCIDENTS 

DU 'TRAVAII, 
VOTÉE A 

GENÈVE 
LE I O  J U I N  1925 

PAR LA SEPTIÈME SESSION DE 
LA CONFÉRENCE I N T E R N A T I O N A L E  DU TRAVAIL.  

Ratification (suite) : 

Bulgarie 5 septembre 1929. 



CONVENTION 
CONCERSAN'T LA RÉPARATION DES MATADI ES 

PROFESSIONNELLES 
VOTÉE A 

GENÈVE 
LE I O  J U I N  1925 

PAR L A  SEPSIÈWE SESSIOX DE 
LA C O N F ~ ~ K E N C E  INTERNATIONALE D U  1II.1VAII.. 

Ratifications (suite) 

Bulgarie 
Lettonie 
Norvège 
Suhde 

j septembre 1929. 
29 novembre 1929. 
II juin 1929. 
15 octobre 1929. 



CONVENTION 
CONCERNANT LA SIMPLIFICATION D E  L'INSPECTION 

DES ÉMIGRANTS A BORD DES NAVIRES 
VOTÉE A 

GENÈVE 
LE 5 JUIN 1926 

PAR LA HUITIÈME SESSION DE 
LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

Bii1g:irie 
Suède 

29 novembre 1929. 
15 octobre 1929. 



CONVENTION 
CONCERNANT L E  RAPATRIEMENT DES MARINS 

VOTÉE A 

GENÈVE 
LE 23 JUIN 1926 

PAR LA NEUVIÈME SESSION DE 
LA COSFÉRENCE INTERNATIONALE DIT TKAVAIL. 

Ratifications (suite) : 

Allemagne 
Bulgarie 
Italie 
Yougoslavie 

14 mars 1930. 
29 novembre 1929. 
IO octobre 1-929. 
30 septembrt 1929. 



CONVENTION 
CONCERNANT LE CONTRAT D'ENGAGEMENT 

DES RIARINS 
VOTÉE A 

GEXIXVE 
LE 24 J U I N  1956 

PAR I , \  NEUVIÈME SESSIOX DE 

LA CONFI?REXCE 1h'TERN:iTIONALE D U  7'RAVAII.. 
- 

Ratifications (suite) 

Grande-Bretagne 
Bulgarie 
Italie 
Yougoslavie 

14 juin 1929. 
29 novembre 1 ~ 2 9 :  
IO octobre 1929. 
30 s e p t e i r t b r e  1929. 



CONVENTION 
RELATIVE A L'ESCLAVAGE 

SIGNÉE A 

GENÈVE 
LE 25 SEPTEMBRE 1926. 

Ratifications (suite) : 

Libéria 
Yougoslavie 

17 mai 1930. 
28 septembre 1929. 



COSVENTION RELATII'E X L'APPLICATION 
DES NESURES DE POLICE SANITAIRE MARITIME 

ENTRE LA BELGIQUE ET LES PAYS-BAS 
SIGNÉE A 

BRUXELLES 
LE 24 MARS 1927. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Bruxelles 
Ic 22 octobre 1928 '. 

' Société des Nations, Resileil des Traite's, vol. I,XXXIV (1928-rgzg), p. 3j. 



CONVENTION 
CONCERNAST L'ASSURANCE-MALADII: 

DES TRAVAIL1,EURS 
D E  L'ISDCSTRIE ET DU COMMERCE ET DES (;ENS 

DE MAISON 
VOTÉE A 

GENÈVE 
L E  Ij J U I N  1927 

P.4R L.4 DIXIÈITE SESSIOK DE 

LA CONFÉRENCE IïXTERNATIONAI-E DL1 TRAVAIL. 

Ratifications (suite) 

Lettonie 
Roumanie 
Yougoslavie 

29 novembre 1929. 
28 juin 1929. 
30 septembre 1929. 



COSVEXTION INTERNATIONALE 
POUR LA CRCATION D'UNE UNION INTERKATIONAI,I< 

DE SECOURS 
CONCLUE A 

GENÈVE 
LE 12 JUILLET 1927. 

Adlzésions (suite) : 

Luxembourg 
Suisse 

Ratifications (suite) : 

Albanie 
Allemagne 
Saint -Marin 
Venezuela 

27 juin 1929. 
2 janvier 1930. 

31 août 1929. 
22 juillet 1929. 
12 août  1929. 
19 juin 1929. 



CONLrENTION INTERNATIONALE 
POUR L'ABOLITION DES PROHIBITIONS ET RESTRIC- 

TIONS A L'IMPORTATION ET A L'EXPORTATION 
CONCLUE ..\ 

GENÈVE 
LE 8 NOVEhlBRE 1927. 

- - 

Ratificntio?zs (suite) 

Allemagne 23 novembre 1929. 
Amérique (États-unis dl-) 30 septembre 1929. 
Autriche 26 juin 1929. 
Danemark 9 septembre 1929. 
Finlande 6 septembre 1929. 
France 31 juillet 1929. 
Hongrie 26 juillet 1929. 
Italie 30 septembre 1929. 
Japon 28 septembre 1929. 
Luxembourg 27 juin 1929. 
Pays-Bas 28 juin 1929. 
Portugal 30 septembre 1929. 
Roumanie 30 juin 1929. 
Suède 8 août 1929. 
Suisse 27 juin 1929. 
Yougoslavie 30 septembre 1929. 



 TRAIT^ D E  CONCILIATION E T  D'ARBITRAGE 
E l JTRE I,A FRANCE E T  LA SUEDE 

SIGXÉ A 

P,4 1< I S 
LE 3 RZARS 1928. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Paris 
le 3 septembre 1929'. 



TKAITÉ D'ARBITRAGE ET DE CONCILIATION 
EKTRE LA FRANCE ET LES PAYS-BAS 

SIGNÉ A 

GENÈVE 
LE IO MARS 1928 l .  

- - 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à La Haye 
le I O  mai 1930. 

' Communication du Gouvernement néerlandais. 



CONVENTION RELATIVE A LA NAVIGATION AÉRIENNE 
E N T R E  L'AUTRICHE E T  L'ITALIE 

SIGNÉE A 

ROME 
LE II MAI 1928. 

-- 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu le 27 jan- 
vier 1930 l. 

Communication du Gouverilement autrichien. 



CONVENTION 
CONCERXANT L'INSTITUTION DE MÉTHODES 

D E  FIXATION DES SALAIRES RIIINIhZA 
VOTÉI: A 

GESÈVE 
LE 16 JUIN 1928  

PAR LA ONZIBME SESSION DE 

LA COXFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL l .  

Rntificafions (suite) : 

Chine 
Espagne 
Grande-Bretagne 

5 mai 1930. 
8 avril 1930. 

14 juin 1929 .  

La Convention est entrée en vigueur le 30 mai iqjo .  



ARRANGEMENT INTERNATIONAL 
RELATIF A L'EXPORTATION DES PEAUX 

CONCLU A 

GENÈVE 
LE II JUILLET 1928. 

Ratifications (suite) 

Allemagne 
Autriche 
Danemark 
Finlande 
France 
Hongrie 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Roumanie 
Suède 
Siiisse 
Tchécoslovaqiiie 
Y oiigoslavie 

30 juin 1929. 
26 juin 1929. 
14 juin 1929. 
27 juin 1929. 
30 juin 1929. 
26 juillet 1929. 
29 juin 1929. 
27 juin 1929. 
28 juin 1929. 
30 juin 1929. 
27 juin 1929. 
27 juin 1929. 
28 juin 1929. 
30 septembre 1929. 



ARRANGEMENT INTERNATIONAL 
RELATIF A L'EXPORTATION DES OS 

CONCLU A 

GENÈVE 
LE II JUILLET 1928. 

Iiatijications (suite) : 

Allemagne 
Autriche 
Danemark 
Finlande 
France 
Hongrie 
1 talie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
?. 1 chécoslovaquie 
Yougoslavie 

30 juin 1929. 
26 juin 1929. 
14 juin 1929. 
27 juin 1929. 
30 juin 1929. 
2G juillet 1929. 
29 jiiin 1929. 
27 juin 1929. 
28 juin 1929. 
30 juin 1929. 
27 juin 1929. 
27 juin 1929. 
28 juin 1929. 
30 septembre 1929. 



CONVENTION D E  COMMERCE ET DE NAVIGATION 
E N T R E  LE DANEMARK E T  LA GRÈCE 

S I G K ~ E  A 

BERLIN 
LE 22 A O ~ T  1928 l. 

Ratificatio~zs : L'échange des ratifications a eu lieu à Berlin 
le 28 août 1929. La Convention est entrée 
en vigueur le II  septembre 1929. 

' Communication du Gouvernement danois 



ACTE GÉNÉRAL 
DE CONCILIATION, DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 

E T  D E  RÈGLEMENT ARBITRAL 
ADOPTÉ PAR LA NEUVIÈME ASSEMBLÉE 

DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS A 

GENÈVE 
LE 2 6  SEPTEMBRE 1928 l .  

Adhésions (suite) : 

Danemark (A) 2 

Norvège (B) 
14 avril 1930. 
I I  juin 1929. 

' Sociité des LLTations, Recueil des Traités, vol. X('1lI ( r g ~ g ) ,  p. 343. 
Aux termes de  l'article 38 de  l'Acte, les Parties contractantes peuvent 

adhérer : 
« A. Soit à I'ensenible de  l'Acte (chapitres 1, I I ,  I I I  e t  IV) ; 

B. Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation e t  au 
règlement judiciaire (chapitres 1 e t  I I ) ,  ainsi qu 'aux dispositions générales 
concernant ces procédures (chapitre IV) 

C. Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation (chapitre 1),  
ainsi qu'aux dispositions générales concernant cette procédure (cha- 
pitre IV). a 

(Voir Cinqttième Rapport a~znztel de  la  COZLY, p. 4Go.) 

33 



TRAITÉ DE REGLEMENT JUDICIAIRE 
E T  D E  CONCILIATION 

E N T R E  L E S  PAYS-RAS E T  L E  SIAM 
ÇIGNÉ A 

LA H A Y E  
LE 27 OCTOBRE 1928 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à La Haye 
le zS  juin 1929. 

-- 

' Société des Nntio>zs, Rccitoil des Tvn~ tés ,  vol. XCII I  (1929). p .  1 3 1 .  



'FRAITÉ D E  COMMERCE 
E N T R E  L'AUTRICHE ET L'ESTONIE 

SIGNÉ A 

VARSOVIE 
LE II DÉCEMBRE 1928 l. 

- 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Varsovie 
le 26 juin 1929. 

-- ~ . -  

' Société des S z f i o n s ,  Reczteil des Traitr:~, vol. XCII ( r g r g ) ,  p. 2 2 9  



TRAITÉ DE CONCILIATION E T  D'ARBITRAGE 
ENTRE LA FINLANDE ET LA HONGRIE 

SIGNÉ A 

BUDAPEST 
LE 12 DÉCEMBRE 1928. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Helsinki 
le 19 août 1929 l. 

Communicatiori des tiouverncnknts finlandais e t  Iioiigrois 



CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DU FAUX-MONNAYAGE 

CONCLUE A 

GENEVE 
LE 20 AVRIL 1929. 

Signataires : 
Albanie 
Allemagne 
Amérique (États-Unis d'-) 
Autriche 
Belgique 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord 
Bulgarie 
Chine 
Colombie 
Cuba 
Danemark 
Dartzig (Ville libre de -) 
Espagne 
France 
Grèce 
Hongrie 
Inde 
Italie 
Japon 
Luxembourg 
Monaco 
Norvège 
Panama 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Union des Républiques soviétistes socialistes 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie. 

Ratification : 
Espagne 28 avril 1930. 

' Document de la Sociétd des .Votions, C .  153 (1). M. 59 (1). 1929. II. - 
Genève, ~ e r  janvier 1930. 



S E C T I O N  I I .  

286. 
ACCORD CONCERNANT L'APPLICATION 

DES ARTICLES 266 (DERNIER ALINÉA) ET 273 
DU TRAITÉ DE PAIX DE SAINT-GERMAIN, 

ENTRE L'AUTRICHE E T  LA TCHÉCOSLOVAQUIE. 
SIGNÉ A 

PRAGUE 
LE 7 DÉCERIBRE 1925 '. 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Vienne 
le 8 janvier 1926. 

ARTICLE XXIV. 

I. Les différends qui pourraient se produire au sujet de 
l'application du présent Accord seront réglés à l'amiable par 
les deux Etats contractants. Au cas, toutefois, où une entente 
ne pourrait être réalisée, le conflit sera soumis ,à un arbitre 
dont la décision sera obligatoire pour les deux Etats contrac- 
tants. 

2. L'arbitre sera désigné d'un commun accord par les deux 
États contractants ; si l'entente ne peut être réalisée au sujet 
de la personne à désigner comme arbitre, celui-ci sera nommé 
par la Cour permanente de Justice internationale de La Haye. 

- 

' Sociéfé des A'ations, Recueil des Tvaités, vol. 1,XXXVI (rqz9), p. j 



TRAITE DE COMMERCE 
ENTRE LA HONGRIE ET LA YOUGOSLAVIE 

SIGNÉ A 

BELGRADE 
LE 24 JUILLET 1926 l .  

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieii à Budapest 
le 8 novembre 1929. 

S'il s'élève entre les Parties contractantes un différend sur 
l'application ou l'interprétation des dispositions du présent 
Traité, de ses annexes et  de ses protocoles, ce différend sera 
réglé par voie d'un tribunal arbitral. 

Le tribunal arbitral sera constitué pour chaque contesta- 
tion de la manière suivante: 

Chacune des Parties contractantes nommera comme arbitres 
parmi ses ressortissants deux personnes compétentes et celles- 
ci s'entendront sur le choix d'un siirarbitre, ressortissant d'un 
É ta t  ami. Les Parties contractantes se réservent de désigner, 
(l'avance et  pour une période à déterminer, la personne qui 
remplirait, en cas de litige, les fonctions de surarbitre. 

Au cas où les Parties contractantes ne polirraient pas 
s'entendre sur le choix d'un surarbitre, celui-ci sera désigné 
par le Président de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale à La Haye. 

Con~tnilnication d u  Gouvernement hongrois 



TRL\ITÉ DE COMMELICE ET LIE NAI'IGATION 
ENTRE L'ALBAKIE E'T LA ~ È C E  

SIGNÉ .-z 
ATHENES 

LE 13 OCTOBRE 1926 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Athènes 
le IO novembre 1928. 

Les différends qui viendraient à s'élever au sujet de l'inter- 
prétation ou de l'application du présent Traité, y compris 
le protocole additionnel et qui n'auraient pu être réglés par 
la voie diplomatique dans un délai raisonnable, seront soumis, 
à la requête d'une seule des Parties, à un tribunal arbitral 
qui sera, en règle générale, compos6 de trois membres, les 
Parties contractantes nommant, chacune, un arbitre à leur 
gré et désignant, d'un commun accord, le surarbitre. Si l'une 
des Parties le demande, le tribunal arbitral sera, toutefois, 
composé de cinq membres, les Parties contractantes nommant 
chacune un arbitre à leur gré et désignant, d'un commun 
accord, trois autres et, parmi ces derniers, le surarbitre. 

Le surarbitre et, le cas échéant, les arbitres à désigner en 
commun ne devront ni être des ressortissants des Etats 
contractants ni avoir leur domicile sur leur territoire ou se 
trouver à leur service. 

Si la nomination dii surarbitre et ,  le cas échéant, des 
arbitres à désigner en commun ou au gré de l'une des Parties 
n'intervenait pas dans les quatre mois qui suivent la noti- 
fication d'une demande d'arbitrage, ils seront désignés, à la 
demande d'une seule des Parties, par le Président de la Cour 
permanente de Justice internationale ou, si celui-ci est ressor- 
tissant de l'un des Etats contractants, par le Vice-Président 
ou, si celui-ci se trouve dans le même cas, par le membre 
le plus ancien de la Cour. 

l Société des Natiorzs, R~cueiL des Traités, vol. LXXXlI I  ( 1 9 r 8 - i g ~ g ) ,  p. 3 2 5 .  



521 
Le tribunal se réunira au lieu désigné par le surarbitre. 

I l  réglera lui-même la procédure. Ses sentences auront force 
obligatoire. 

En cas de contestation sur le point de savoir si le litige 
a trait à l'interprétation  LI à l'application du Traité, cette 
question préjudicielle sera soumise à l'arbitrage dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l'alinéa premier du 
présent article. 



CONVEKTIOK DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
E N T R E  LA GRÈCE E T  LA NORVÈGE 

SIGNÉE .4 

ATHÈYES 
LE 29 J U I N  1927 '. 

- .  

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Rome 
le 14 novembre 1928. 

Les deux Parties contractantes conviennent de soumettre 
à l'arbitrage tout différend relatif à l'interprétation ou à 
l'application des dispositions de la présente Convention qui 
pourrait s'élever entre elles et n'aurait pu être résolu par la 
voie diplomatique. 

Les différends ainsi soumis à l'arbitrage seront réglés par 
la Cour permanente de Justice internationale instituée par le 
Protocole du 16 décembre 1920. 

--.p. 

' Société des .Vations, Raczteil des T r a i t i s ,  vol. I .SXXlI  (1928-1929), p. 187  



CONVENTION 
POUR RÉGLER L'AMÉNAGEMENT HYDRO-ÉLECTRIQUE 

DE LA SECTION INTERNATIONALE DU DOURO 
ENTRE .LJESPAGNE ET LE POKTUGAT, 

SIGNÉE A 

LISBONNE 
I,E II AOÛT 1927 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Lisbonne 
le 22 août 1927. 

Les décisions de la Commission internationale seront prises 
à la majorité des voix. 

En cas d'égalité des voix, la question fera l'objet d'un 
nouveau vote au cours d'une prochaine séance, et, s'il n'est 
toujours pas possible d'aboutir à un accord, la Commission 
portera le différend à la connaissance des deux Gouvernements. 

Au cas où les Gouvernements n'arriveraient pas à un 
accord par voie de négociations directes, la question sera 
soumise à la décision d'un tribunal arbitral, constitué par les 
membres mêmes de la Commission internationale, présidés 
par un surarbitre. 

Si le différend porte sur une question d'ordre juridique, 
le surarbitre sera un jurisconsulte désigné par la Cour perma- 
nente de Justice internationale de La Haye, et, s'il s'agit 
d'une question d'lm caractère technique, le surarbitre sera 
un ingénieur désigné par l'Institut polytechnique de Zurich, 
à la requête, dans les deux cas, des deux Gouvernements. 

Au cas où les deux Gouvernements ne s'entendraient pas 
sur le point de savoir si l'objet du différend est d'un carac- 
tère juridique ou technique, cette question préjudicielle sera 
résolue par la Cour permanente de La Haye elle-même. 

' Sociéti des Salio)zs, Recueil des Tvc~itks, vol. LXXXII  (1918-19291, p. 1 1 3  



TRAITÉ DE COMMERCE E T  DE XAVIGATION 
E N T R E  LA GRÈCE ET LA YOUGOSLAVIE 

SIGNÉ A 

ATHÈNES 
LE 2 NOVEMBRE 1927 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Belgrade 
le l e r  novembre 1928. 

S'il s'élève entre les Hautes Parties contractantes un diffé- 
rend sur l'application ou l'interprétation du présent Traité 
et si l'une d'elles demande que le litige soit soumis à la 
décision d'un tribunal arbitral, ce différend sera tranché par 
un tribunal arbitral mixte. Le tribunal arbitral sera constitué 
ad hoc et devra comprendre un nombre égal de représentants 
des deux Parties qui  auront qualité d'arbitres. Si ces arbitres 
ne parviennent pas à se mettre d'accord, le tribunal sera 
complété par un tiers arbitre, dont la désignation sera éven- 
tuellement demandée au Président de la Cour permanente 
de Justice internationale. 

La décision du tribunal arbitral aura force obligatoire. 

- ~ 

l Société des ,lTations, Recz~eil  des Traités, vol. S C 1  (1929), p. 137. 



ACCORD 
RELATIF A L'EXÉCUTION DES ARTICLES 266 (DERNIER 

ALINEA) ET 273 DU TKAITÉ DE SAINT-GERMAIN, 
ENTRE L'AUTKICHE ET L'ITAI,IE, 

S I G N ~  rl 

ROME 
LE 22 IIÉCE>IRI<E 1927 '. 

- - 

Ratificatio7~s: L'échange des ratifications a eu lieii à Rome 
le 19 juin 1929. 

- -- 

Les différends qui pourraient s'élever sur une qiicstion 
traitée dans le présent ilccorcl et qui ne pourraient pas être 
réglés à l'amiable dans un délai de trois mois A dater du 
jour où I'une des Hautes Parties contractantes aura requ de 
l'autre une notification à ce sujet, seront sounlis A un arbitre 
que les deux Parties désigneront d'un commun accord. 

,ALI cas où les Hautes Parties contractantes ne pourraient 
pas s'entendre, dans 1111 délai d'un mois, sur le choix de 
l'arbitre, celui-ci sera désigné par la Coiir permanente de 
Justice internationale de La Hliye, si I'une des Hautes Parties 
contractantes le demande. 

L'arbitre fixera ln-même la procédure d'arbitrage. 
L'arbitre est autorisé à procétler à toutes les enquêtes qui lui 

paraîtraient nécessaires et à s'adresser directement aux aiitorités 
centrales des deux Hautes Parties contractantes, qui, de leur 
côté, seront tenues de donner suite aux  requêtes de l'arbitre 
aussi rapidemen! que possible. 

Chacun des Etats  contractants aura le droit de se faire 
représenter ail coiirs de la procédiire arbitrale. 

Les frais de l'arbitrage seront fixés et répartis ex æquo 
et bono par l'arbitre lui-même. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à accorder à 
l'arbitre toute l'assistance qui lui est nécessaire pour l'accom- 
plissement de sa mission. 

Les décisions de l'arbitre seront obligatoires ; elles ne seront 
pas susceptibles de recours. 

' Société des Snt ions.  Recuei l  des Trrcités, vol. XCI (1929), p .  283. 



TKAITÉ D'ARBITRAGE E T  DE CONCILIATION 
ENTRE L'ALLEMAGNE ET LA LITHUANIE 

SIGNÉ A 

BERLIN 
L E  29 JANVIER 1928 l. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Kaunas 
le 4 mai 1929. 

ARTICLE PREMIER. 

Les Parties contractantes s'engagent à soumettre, soit à la 
décision de la Cour permanente de Justice internationale de 
La Haye ou d'un tribunal arbitral spécial, soit à une procédure 
de conciliation, conformément à la présente Convention, tous 
les différends, de quelque nature qu'ils soient, qui s'élèveraient 
entre elles et qui ne pourraient être résolus par la voie diplo- 
matique dans un délai raisonnable. 

Les différends, pour la solution desquels les Parties contrac- 
tantes sont tenues de suivre une procédure spéciale en vertu 
d'autres accords existant entre elles, seront réglés conformé- 
ment aux dispositions desdits accords. 

A la requête de l'une des Parties, seront soumis à la déci- 
sion de la Cour permanente de Justice internationale les diffé- 
rends à l'occasion desquels les Parties se contestent réciproque- 
ment un droit, notamment les différends ayant pour objet: 

Premièrement, le contenu, l'interprétation et l'exécution 
d'un traité conclu entre les deux Parties ; 

Deuxièmement, tout point de droit international ; 
Troisièmement, la réalité de tout fait qui, s'il était établi, 

constituerait la violation d'un engagement international ; 
Quatrièmement, l'étendue et la nature de la reparation due 

pour une violation de ce genre. 

Dans les cas visés à l'article 2, une procédure devant un 
tribunal arbitral spécial pourra être substituée, à la suite 

- -~ -- 

' Socikfé des Satioas, Reczteil des Traifës, vol. XC ( rc )r~>) .  p. 233 



d'un accord particulier entre les Parties, à la procédure devant 
la Cour permanente de Justice internationale. 

Au cas où des contestations s'élèveraient entre les Parties 
sur le point de savoir si un différend rentre dans l'une des 
catégories visées à l'article 2, cette question préjiidicielle 
sera tranchée par la Cour permanente de Justice internationale 
ou, si les Parties convienneilt d'instituer un tribunal arbitral 
spécial, par ce trihunal arbitral. 

Les Parties contractantes concluront, dans chaque affaire 
particulière qui doit être soumise à la décision de la Cour 
permanente de Justice internationale ou d'un tribunal arbitral 
spécial, un compromis d'arbitrage indiquant l'objet du diffé- 
rend, ainsi que les autres conditions dont les Parties sont 
convenues. Si les Parties contractantes conviennent d'institiier 
un tribunal arbitral spécial, elles se conformeront, autant que 
possible, aux dispositions de la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits inter- 
nationaux. 

I,e compromis d'arbitrage sera établi par protocole oii par 
un échange de notes. 1,a Cour permanente de Justice interna- 
tionale ou le tribunal arbitral spécial est compétent pour inter- 
préter le compromis d'arbitrage. 

Si le compromis d'arbitrage n'est pas conclu dans un délai 
de deux mois aprè:i que l'une des Parties aura reçu de l'autre 
Partie notification de son intention d'engager une procédure 
devant la Cour permanente de Justice internationale ou un 
tribunal arbitral spécial, chaque Partie pourra saisir la Cour 
permanente de Justice internationale par une simple requête, 
conformément au Statut de la Cour. 

Tous les différends qui ne sont pas soumis à la décision 
de la Cour permanente de Justice internationale ou d'un tri- 
bunal arbitral spécial, aux termes des articles précédents du 
présent 'Traité, feront, à la demande de l'une des Parties, 
l'objet d'une proctidure de conciliation. 

Les Parties con1:ractantes pourront également convenir de 
soumettre à la procédure de conciliation les différends, men- 
tionnés dans l'article 2, avant l'ouverture de la procédure 
devant la Cour permanente de Justice internationale ou iin 
tribunal arbitral spécial. 



TRAITÉ D'AMITIÉ, L)E COMMERCE ET DE NAVIGATION 
ENTRE LIALLEMAGNE ET LE SIAM 

SIGNÉ A 

BANGKOK 
I,E 7 AVRII. 1928 '. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Bangkok 
le 24 octobre 1928. 

Les deux Hautes Parties contractantes s'engagent à soumettre 
à l'arbitrage, sur la demande de l'une ou l'autre des Parties, 
tout différend qui pourrait s'élever entre elles quant à l'inter- 
prétation exacte ou à l'application de l'une quelconque des 
dispositions du présent Traité. 

La cour d'arbitrage à laquelle les différends de cette nature 
seront soumis sera la Cour permanente de Justice internatio- 
nale de La Haye, à moins que, dans un cas particulier quel- 
conque, les deux Hautes Parties contractantes n'en décident 
;iiitrement. 

' Société des :Yntions, Recueil des Trnitis, vol. L X S X \ .  (1929), p. 337. 



CONVENTION DE COMMERCE E T  DE EAVZGATIOK 
ENTRE LA HONGRIE ET LA SUÈDE 

SIGNÉE A 

RUDAPES'L' 

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu à Stockholm 
Ic 8 mai 1929. 

Tout différend sur l'interprétation, l'application ou l'exécu- 
tion de la présente Convention qui n'a pu être résolu entre 
les Parties contrac1:antes par la voie diplomatique sera soumis 
à la Cour permanente de Justice internationale. 

' Société des Sa t ions ,  Reczfeil des Traités, vol. 1 , X S S I S  (1929)~ 11. 283 .  
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CONVENTION I>ES'TINÉE A METTRE FIN AUX 
DIFFÉKENDS FINANCIERS EXISTAXT 

ENTRE L'.L\LLEbIAGNE E'T I,A ROUMANIE 

BERLIN 
I.E I O  SOVEMBRE 1928 ' . 

- 

Rntificatiovzs: L'échange des ratifications a eii lieu à Berlin 
le I O  novembre 1928. 

-ARTICLE VII. 

I. Les divergences tf'opinions qui résiilteraient du pr6sent 
Accord, de son annexe et des lettres qui ont été échangées 
aujourd'hui entre lcs deux délégations et qui n'auraient pu 
être réglées par la \-oie diplomatique usuelle dans les trois 
mois qui suivent la prcmière communication faite au sujet de 
l'affaire par l'un des Eta ts  contractants, seront soiiinises à 
un tribunal d'arbitrage composé d'un ressortissant de chacun 
des deux pays et d'un tiers arbitre comme président. La nomi- 
nation des arbitres nationaux doit être faite dans un délai 
d'un mois après que la divergence aura apparu. Le tiers arbitre 
sera désigné sur la demande d'une (les Parties contractantes 
par les deux membres nationaux du tribunal d'arbitrage. Au 
cas où l'accord sur cette désignation ne pourrait se faire dans 
un délai d'un n-iois à partir de la demande, le tiers arbitre 
sera nommé par le Président de la Cour permanente de Justice 
internationale de La Haye. 

2. En cas de divergence d'opinions rhsultant de l'applica- 
tion du no I I  de cet Accord, le délai de trois mois prévu 
au premier alinéa sera rédiiit de moitié. 

1 Société des Natiotzs, Recifrzl  des l ' i~nités, vol. '<CI !1929), p.  I O I  



TRAI'I'E I>E C'OYCILIASIOK E T  D 'ARBITRAGE 
ESTREII ,A HONGRIE E T  I,A PO1,OGXE 

SIGSE? A 

VARSOVIE 
LE 30 NOVEMBRE 1 9 2 8 ~ .  

- - 

Rntificati09zs : 1,'échange des ratifications a eu lieu à Budapest 
le 20  janvier 1930. 

ILS dispositions prévues par l'article 12 du  présent Traité 
lie portent pas üti-einte à la faculté de soumettre, si les deux 
Parties y consentent, i i r i  différend d'ordre juridique, par voie 
clc compromis, à la Cour permanente de Justice internationale 
(!ans les coriditioiis et suivant ln procédure préviies par son 
5t:lt lit. 

' Communication d u  Goiivernement hongrois 



PROTOCOLE 

TRAITE DE NEUTRALITÉ, LIE CONCILIATION ET 
D'ARBITRAGE, ENTRE LA HONGRIE ET I,A TURQUIE, 

SIGNÉ A 

BUDAPEST 
LE j J A N V I E R  1929 '. 

Les dispositions prévues par l'article 4 du présent Traité 
ne portent pas atteinte à la faculté de soumettre un diffé- 
rend d'ordre juridique, par voie de compromis, à la Cour 
permanente de Justice internationale dans les conditions 
et suivaiit la procédure prévues par son Statut. 

Si le compromis prkvu par l'article IO, resy. 12, du présent 
Protocole ne sera pas établi dans les six mois qui suivront 
la iiotification d'une demande d'arbitrage, chacune des Par- 
ties pourra déférer, par voie de simple requête, le différend 
;i la Cour permanente de Justice internationale. 

' Corninunication di1 Goiiverncment lionyrois. 



COKi VENTION DE COMMERCE 
ENTRE L'ESTONIE El' LA FRANCE 

SIGXÉE A 

PARIS 
1,E 15 MARS 1929 '. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Paris 
le 7 décembre 1929. 

Les différends qui viendraient :L s'élever entre les Hautes 
Parties contractantes sur l'interprétation ou l'application de 
la présente Convention et qui n'auraient pu être résolus par 
la voie diplomatique dans un délai raisonnable, seront soumis, 
d'un commiin accord, par voir de compromis, soit à la Cour 
permanente de Justice internationale suivant la procédure 
prévue par son Statut, soit à un tribunal arbitral et suivant 
la procédure prévue par la Convention de La Haye du 
12 octobre 1907, pour le règlement pacifique des conflits 
internationaux. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et 
après préavis d'iiri mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura 
la faculté de porter directement, par voie de requête, la 
contestation devarit la Cour permanente de Justice interna- 
tionale. 

En outre, les deux Hautes Parties contractantes auront 
le droit de déférer, par notificatioil au Greffe, les questions 
ayant motivé la suspension des dispositions prévues à l'ar- 
ticle 35 à la Cour de Justice internationale de La Haye, qui 
statuera aussi rapidement que possible en procédure sommaire. 

~- 

1 Société des :Vation:;, Recueil des Traités, vol. LXXXIX ( ~ ~ r g ) ,  p. 381 



CONVENTION DE COMMERCE ET DE NAVIGATIOK 
ENTRE L'ESTONIE E T  LA HONGRIE 

SIGNÉE x 

TALLINN 
LE 29 AVRIL' 1929 '. 

Les différends entre les deux Hautes Parties contractantes 
sur l'application et l'interprétation du présent Traité seront 
tranchés par un tribunal arbitral mixte. Le tribunal arbitral 
sera constitué ad hoc et devra comprendre un nombre égal 
de représentants des deux Parties. Si ces représentants ne 
parvenaient pas à se mettre d'accord, ils feront appel à un 
tiers arbitre neutre dont la désignation sera éventuellement 
demandée au Président de la Cour permanente de Justice 
i nternationale. 

Communication du Gouverncnieilt hongrois. 



CONVEK1'IOK DE COMitIERCE ET 1>E SAYIGATIOS 
E N T R E  1.A H O S G R I E  El' Id;\ L ITHCAXIE  

BUDAPEST 
LE 16 1IAI  1929 '. 

- - 

S'il s'élevait entre les Parties contract;intes uii différend sur 
l'interprétation ou l'application des dispositions de la présente 
Convention, le différend, si l'une des Parties contractantes en 
fait la demande, sera soumis à la procédure de.l':trbitrage. 
La décisiori du tribunal arbitral est obligatoire. 

Pour chaque différend, le tribunal arbitral sera constitui. 
de la manière suivante : chacune des Parties contractantes 
nommera son arbitre, parmi ses ressoi-tissants, une personne 
compétente qui s'entendront sur le choix d'un surarbitre, 
ressortissant d'une tierce Puissance amie. Au cas où les Par- 
ties contractantes ne pourraient pas s'entendre sur le choix 
d'un surnrbitre dans un délai de quatre semaines, après que 
la demande au  su.jet (le l'arbitrage aiirait été faite, celui-ci 
sera dCsigné par le Président de la Cour permanente de 
Justice internationale à La Haye. Les Parties contractantes 
se réservent de désigner à l'avance et  pour une période déter- 
minée la personne qui remplira, en cas de litige, les fonctions 
de surarbitre. 

I,es Parties contractantes s'entendront, le cas échéant, sur 
la procédure du tribunal arbitral. A défaut d'une telle entente 
à réaliser dans un délai de deux mois à compter de la date 
de la demande faite au sujet de l'arbitrage, la procédure sera 
reglée par le tribuinal arbitral lui-même. 

l Conimiinication clu Gouvcrncriient hongrois 



TRAITÉ DE COMMERCE 
ENTRE LA BOLIVIE ET LES PAYS-RAS 

SIGNÉ .4 

LA PAZ 
LE 30 MAI 1929 l. 

ARTICLE XI.  

Tout différend concernant l'interprétation, l'application ou 
l'exécution du présent Traité qui n'aura pu être réglé entre 
les Hautes Parties contractantes, sera soumis à la Cour 
permanente de Justice internationale, laquelle aura compétence 
pour statuer sur le différend à la requête des deux Parties 
ou de l'une d'elles. 

l Communication d u  Couvurrictiient néerlandais. 



TIIAITJ? D E  CONCILIATIO?;, 
DE IIÈGI,EMENT JUDICIAIRE ET D'ARBITRAGE 

EFTRE:, 1,'ESPAGNE E T  I,A HOSGRIE 
SIGSÉ A 

MADKLI) 
LE I O  J U I N  1979'. 

Rnti f içat ioi~s : IaJCchange des ratifications a eu lieu A Budapest 
le 14 mars IgIjO. 

Tous les litiges entre les Hautes Parties coiltractantes de 
quelque nature qu'ils soirnt, au sujet desquels les Parties se 
contesteraient réciproquement un droit et qui n'auraient pu 
être réglés à l'amiable par les procédés diplo.matiques ordi- 
naires, seront soumis pour jugement soit à la Cour permanente 
de Justice internai-ionale, soit à iin tribunal arbitral. 

Il est entendu que parmi ces litiges sont compris ceux 
qui se trouvent énumérés à l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Avant la procédure devant la Cour permanente de Justice 
internationale ou devant le tribunal arbitral, le différend poilrra 
être, d'iin cornmuii accord entre les Parties, soumis à fin de 
conciliation à une commission internationale permanente dite 
Commission permamente de conciliation, constituée conformé- 
ment au  présent Traité. 

A défaut d'un arrangement portant le litige devant la 
Commission permanente de conciliation et,  dans le cas d'un 
semblable arrange.ment, à défaut de conciliation devant la 
Commission perma,nente de conciliation, la contestation sera 
soumise par voie de compromis, soit à la Cour permanente 
de Justice internationale dans les conditions et suivant la 
procédure prévues par son Statut ,  soit à un tribunal arbitral 
.. - - 

Communication d u  Gouvernement hongrois. 



dans les conditions et suivant la proc6dure prévues par la 
Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux. 

Si le compron~is n'est pas arrêté dans les six mois h comp- 
ter du jour oi i  l'une des Parties aura été saisie de la demande 
de règlement judiciaire, chaque Partie pourra, après préavis 
d'un inois, porter directement par voie de requête la contes- 
tation devant la Cour permanente de Justice internationale. 

La Cour permanente de Justice internationale chargée de 
statuer sur le différend ou le tribunal arbitral désigné aux 
nienes fins auront respectivement conipt:tence pour interpréter 
les termes du coinpromis. 

Les contestations qui surgiraient ail sujet de l'interpréta- 
tion ou de l'exécution di1 présent Traité seront, sauf accord 
contraire, soumises directement à la Cour permanente de Justice 
internationale par voie de simple rcquêtc. 



CONVENTION CONCERN4NT L'INDICATION DU POIDS 
S U R  L E S  GROS CO1,IS TRANSPORTES PAR BATEAU' 

VOTÉE .4 

GENÈVE 
LE 21 J U I N  1929 

P I ~ R  L.I DOLTZIÈME SESSION DE 

L.4 CONFÉKE:<CE INTERNATIONALE D U  TRAVAIL 2. 

l L'article 423 du l ' raité de Versailles e t  les articles correspondants des 
autres traités de paix donnent compétence a la Cour pour apprécier toutes 
difficultés relatives à l'interprétation des conventions conclues par les Membres 
de l'organisation internationale du Travail (voir p. 96 d u  présent volume). 

2 .50ciL/É des h7ations, Conférence intcvnationirle dir Tvavail (Projets de 
convention e t  recornrnanclntions adoptés par la Conférrnce B sa douzi(.me 
Session : 30 mai -- 2 1  j u ~ n  1921)) ; Gentve, 7 aoîit 1929. 



CONVENTION 
CONCERNANT LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS 
OCCUPÉS AU CHARGEMENT OU AU DÉCHARGEMENT 

DES BATEAUX 
CONTRE LES ACCIDENTS l 

VOTÉE A 

GENÈVE 
LE 21 JUIN 1929 

P A R  L.4 DOUZIÈRIE SESSION DE 

I,.I CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 2. 

l L'article 423 du Traité de Versailles et les articles correspondants des 
autres traités de paix donnent compétence A la Cour pour apprécier toutes 
difficultés relatives à l'interprétation des conventions conclues par les Membres 
de l'organisation internationale du Travail (voir p. 96 du présent volume). 

Socikti des "Vntions, Conlérence intevnationale dtc Travail (Projets de 
convention et recommandations adoptés par la Conférence à sa douziéme 
Session : 30 rnai - 2 1  juin ~ g r q )  ; Genève, 2 août 1929. 



TRAITÉ T>E: CONCT1,TATION E T  D'ARBITRAGE 
ENTRE LA KIYLGARIE ET I,A HONGRIE 

SI(;NÉ A 

BUDAPEST 
LE 22 JUILLET 1929 l .  

Ratificatio7zs: L'échange des ratifications a eii lieii A Sofia 
le 2r mars 1930. 

Ida conciliation sera confi6e une cotiimission de coriciliatioii 
permanente, qui sera constituée dans les six mois à compter 
de la date de l'en-trée eri vigiir9ilr du prcsent Traite. 

Elle sera composée de trois membres qui seront dCsigiids 
comme i l  suit : les Hautes l'arties contractantes iiomnieront 
chacune un commissaire et un s u p p l é a ~ t  pour le cas d'empê- 
chement du commiss;iirc, choisis parnii leurs nationaux 1-es- 
pectifs, et désigneront, d'un comrixun ;iccord, le prc<sident de 
la commission parmi les ressortissants de tierces Pui';s;tnces. 

Si, daris le délai siisvisé de six iiiois, la désignatior: du pré- 
sident de la commission, faute d'un commun accord entre 
les Parties, ne poiirra s'effectuer, 1t. Présiderit eii exercice de 
la Cour permanente de Jiisticc iiiterri;itionale sera prii. de 
i?rocéder à cette clésignatioiî. 

Toiis les membres de la coniinission soiit d6sigiic~s ~ > o u r  trois 
ans à compter de la cl6c.ignation du président. Ils soi-it ré6li- 
gibles. 

- - ... - 

ARTICLE I L .  

A défaut de conciliation, chaciliie des Hautes Parties contrac- 
tantes pourra demander qiie !e litige soit soiimis à l'arbitrage, 
à la condition qu'il s'agisse d'un difiérend d'ordre juridique. 

La Cour compétente pour statuer sur  le litige sera la Cour 
permanente de Jii:itice internationale, à moins qiie les Parties 
ne soient pas tornb6es d'accord pour recoiirir, par voie de 
comprumis. à un tribunal arbitral ad hoc. 

l Communication du Gouverneiiicnt liongrois. 



Si, dans les six riiois qui suivront la notification d'une 
demande d'arbitrage, l 'autre Partie ne déclarera pas de s'adhé- 
rer à la demande, respectivement si, dans le même délai, 
le compromis prévu à l'article 13 ne sera pas établi, cliacune 
des Parties pourra déférer, par voie de siniple requête, le 
différend à la Cour permanente de Justice internationale. 

Les contestations qui surgiraient au sujet de l'interprétation 
ou de l'exécution du préserit Traité seront, sauf convention 
contraire, soi~mises directement à la Cour permanente de Justice 
internationale. 



'TKAITÉ DE RÈ.GLEMEXT JUDICIAIKE, D'AKBITKAGE 
ET DE CONCILIATION 

ENTRE LES l',\YS-EAS ET I,A TCHÉCOSLOVAQUIE 

SIGNI? A 

GEXÈVE 
J.E 13 SEPTEAIBRE I ( ) Z 9  l .  

, . lous  les litiges, de quelque nature qu'ils soient, ayant 
polir objet un droit allégué par iine des Hautes Parties 
contractantes et  contesté par l'riiitre, et qiii n'auraient pu 
être réglés à l'aniiiable par les proc6dés diplomatiques ordi- 
naires, seront souinis pour jiigement soit à la Cour perma- 
nente cle Jiistice intern;~tioriale, soit ?i iin tribunal arbitral, 
ainsi qu'il est prévu ci-aprés. Il est clntendu que les litiges 
ci-dessus Lrisés cornprennent riotammcnt ceux que mentionne 
1';xrticle 13 di1 Pacte de la Société des Nations. 

Les contestation!; pour la solution desquelles une procédure 
s~ , ic ia lc  est prévue prlr d'autres conventions en vigueur entre 
les Hz11tès Parties contractantes, seront réglées conforinément 
ails dispositioiis de ces convëi~tions. 

Avant toute procédure devant la Cour permanente de 
Justice internation;tle et avant toute procédure arbitrale, le 
litige pourra être, d'un commun accord entre les Parties, 
soumis, afin de conciliation, à une commission internationale 
permanente, dite Commission permanente de conciliation, 
constituée conform6ment au  présent Traité. 

Si, dans le cas d'un des litiges visés à l'article 2, les deux 
Parties n'ont pas eu recours à la Commission pemianente de 
conciliation ou si celle-ci n'a pas réussi à concilier les Parties, 
le litige sera soumi!j d'un commun accord par voie de compro- 
mis soit à la Cour de Justice internationale qui statuera 
dans les conditions et suivant la procédure prévues par son 

' Cointniinicstiori (lu Goilvernement néqrlandais. 



544 
Statut, soit à un tribunal arbitral qui statuera dans les 
conditions et suivant la procédure prévues par la Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique 
des conflits internationaux. 

A défaut d'accord entre les Parties sur le choix de la 
juridiction, sur les termes di1 compromis ou, en cas de procé- 
dure arbitrale, sur la désignation des arbitres, l'une ou l'autre 
d'entre elles, après un préavis d'un mois, aura la faculté 
de porter directement, par voie de requête, le litige devant 
la Cour permanente de Justice internationale. 

'Toutes questions sur lesquelles les Hautes Parties contrac- 
tantes seraient divisées sans pouvoir les résoudre à l'amiable 
par les procédés diplomatiques ordinaires, questions dont la 
solution ne pourrait être recherchée par un jugement ainsi 
qu'il est prévu par l'articlc 2 du présent Traité et pour 
lesquelles une procédure tic règleinent ne serait pas déjà 
prévue par un trait6 ou iinr convention en vigueur entre les 
Parties, seront soumises h la Commission permanente de 
conciliation, qui sera chargée de proposer aux Parties une 
solution acceptable et dans tous les cas de leur présenter un 
rapport. 

A défaiit d'accord entre les Parties sur la reqiiête à présen- 
ter à la Commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura la 
faculté de soumettre directement, apr6s un préavis d'iin 
mois, la question à ladite Commission. 

Ilans tous les cas, s'il y a contestation entre les Parties 
sur la question de savoir si le différend a ou non la nature 
d'un litige visé dans l'article a et susceptible de ce chef 
d'être résolu par un jugement, cette contestation sera, préa- 
lablement à toute procédure devant la Commission perma- 
nente de conciliation, soumise h la décision de la Cour perma- 
nente de Justice internationale, d'accord entre les Hautes 
Parties contractantes oii 5 dkfaut d'accord à la requête de 
l'une d'entre elles. 

Si quelque contestation venait à surgir entre les Hautes 
Parties contractantes relativement à l'interprétation du présent 
Traité, cette contestation serait portGe devant la Cour perma- 
nente de Justice internationale suivant la procédure prévue 
dans l'article 4, alinéa 2. 



TRAITÉ DE RI'<GLEMENT JUDICI_4IRE, D'ARBITRAGE 
, E T  D E  CONCILIATION 

ENTRE L E  LUXEMBOURG E T  LES P,4YS-BAS 
SIGNÉ A 

GENÈVE 
LE I7 SEPTEMBRE 1929 '. 

[Voir les articles 2, 3, 4, 7 et 22 du Traité de règlement judi- 
ciaire, d'arbitrage et de conciliation entre les Pays-Bas et la. * 

Tchécoslovaquie (Genève, 14 septembre 1929), page 543.1 

' Communication du Gouvernement nkerlandais. 



TRAITÉ DE CONCILIATION, DE REGLEMENT JUDICIAIRE 
E T  D'ARBITRAGE 

ENTRE LA SUISSE E T  LA TCHÉCOSLOVAQUIE 
SIGNÉ A 

GEXÈVE 
LE 20 SEPTEMBRE 1929 l .  

Ratifications : L'échange des ratifications a eu lieu le 7 juin 
'930. 

Tous différends, de quelque nature qu'ils soient, ail sujet 
desquels les Parties contractantes se contesteraient réciproquc- 
ment un droit et qui n'auraient pu être réglés à l'amiable 
par les procédés diplomatiques ordinaires seront soumis pour 
jugement, soit à la Cour permanente de Justice internationale, 
soit à un tribunal arbitral, ainsi qu'il est prévu ci-après. 

Il est entendu que les différends ci-dessus visés comprennent 
notamment ceux que mentionne l'article 36 du Statut de la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Avant toute procédure devant la Cour permanente de Justice 
internationale ou avant toute procédurz arbitrale, le différend 
devra, à la demande de l'une ou l'autre des Parties, être soumis, 
afin de conciliation, à une Commission permanente dite (( Com- 
mission permanente de conciliation ». 

A défaut de conciliation devant la Commission de concilia- 
tion, le différend sera soumis, par voie de compromis, à la 
Cour permanente de Justice internationale dans les conditions 
et suivant la procédure prévues par son Statut. 

1 Message no 2j19 d u  Conseil fédéral suisse à 1'Assembléc fédbrale (Berne, 
26 novembre 1929). 



A défaut d'accord entre les Parties sur le compromis et 
après un préavis d'un mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura 
la faculté de porter directement, par voie de requête, le diffé- 
rend devant la Cour de Justice internationale. 

Toutefois, les Parties auront toiijours la liberté de conve- 
nir que le différend sera déféré à un tribunal arbitral dans 
les conditions et s-uivant la procédure prévues par la Conven- 
tion de La Haye pour le règlement pacifique des conflits 
internationaux, du 18 octobre 1907. 

Tous les différends, autres que ceux visés à l'article premier, 
qui viendraient à s'élever entre les Parties contractantes et 
ne pourraient être résolus, dans un délai raisonnable, par les 
procédés diplomatiques ordinaires, seront soumis à la Commis- 
sion permanente de conciliation. Il sera procédé, dans ce cas, 
conformément aux articles 6 A 15 du présent Traité. 

Si les Parties rie peuvent être conciliées, le litige sera, à 
la requête d'une seule des Parties, soumis pour décision à 
un tribunal arbitral qui, à défaut d'autre accord entre les 
Parties, sera composé de cinq membres désignés, pour chaque 
cas particulier, suivant la méthode prévue, aux articles 4 
et 5 du présent Traité, en ce qui concerne la Commission de 
conciliation. 

Les Parties se réservent, toutefois, la faculté de soumettre lc 
litige, d'un commun accord, à la Cour permanente de Justice 
internationale, laquelle statuera ex cc.quo et bono. 

Tous différends :relatifs à l'interprétation et  à l'application 
du présent Traité seront soumis, par voie de simple requête, 
à la Cour permanente de Justice internationale. 



ACCORD 
CONCERNANT LE PAIEMENT DES RÉCLAMATIONS 

DES RESSORTISSANTS HELLÈNES RELATIVES 
AUX DOMMAGES SUBIS PENDANT LA PÉRIODE DE 

NEUTRALITÉ DE LA GRÈCE, 
ENTRE L'AUTRICHE ET LA GRÈCE, 

SIGSÉ A 

V I E N N E  
LE 27 ~ É C E M B R F ,  1929'. 

Ratifications: L'échange des ratifications a eu lieu à Vienne 
le 31 mars 1930. 

Dans le cas où un différend surgirait sur l'interprétation 
ou l'application du présent Accord et qu'il ne serait pas résolu 
à l'amiable dans le délai de trois mois à partir de la récep- 
tion de sa notification de la part de l'une des Hautes Parties 
contractantes à l'autre, le différend sera soumis à la Cour 
permanente de Justice internationale à La Haye par simple 
requête de l'une des Hautes Parties contractantes. 

l Communication du  Gouvernement autrichien 



CONVENTION 
POUR L:E RÈGLEMENT DÉFINITIF DES 

QUESTIONS RIÉSULTANT DES SECTIONS I I I  ET IV 
DE LA PARTIE X DU TRAITÉ DE SAINT-GERMAIN 

ENTRE L'AUTTIICHE ET LA BELGIQUE 
SIGNÉE A 

LA HAYE 
LE 18 J A N V I E R  1930 l. 

Les divergences d'opinions qui pourraient surgir au sujet 
de l'interprétation oii de l'exécution de la présente Conven- 
tion seront soumii;es au Tribunal arbitral mixte et, après la 
fin de son activiti;, à un tribunal arbitral composé d'un ressor- 
tissant de chacune des deux Hautes Parties contractantes et 
d'un troisième arbitre agissant comme président et appar- 
tenant à une nation qui n'a pas pris part à la guerre. 

Le président sera désigné d'un commun accord entre les 
deux Parties. Au cas où cet accord ne pourrait se faire dans 
un délai de trois mois à partir de la demande de l'une des 
Parties, le troisièrne arbitre sera nommé par le Président de 
la Cour permanente de Justice internationale de La Haye. 

l Deuxième annexe au  no 7 j  du ;l.lonitezfr belge (rg30), p. 133 



ACCORD ' 
SIGXÉ A 

LA HAYE 
LE 20 J A I i Y I E R  1930 '. 

AIZTICI~E XV. 

IO Tout différend, soit entre les Gouvernements signataires 
du présent Accord, soit entre un ou plusieurs d'entre eux et 
la Banque des Règlements internationaux, au sujet de l'inter- 
prétation et de l'application du Nouveau Plan, sera soumis, 
sous réserve des dispositions spéciales prévues aux annexes 1, 
V bis, VI bis et IX, pour décision définitive, à un tribunal 
arbitral de cinq membres, nommés pour cinq ans, dont un, 
qui remplira les fonctions de président, devra être citoyen 
des Etats-Unis d'Amérique, dont deux devront être ressor- 
tissants d'États ayant été neutres pendant la dernière guerre, 
et dont lcs deux derniers seront respectivement ressortissants 
de l'Allemagne et de l'une des Puissances créancières de 
l'Allemagne. 

Pour la première période de cinq ans, à dater de la mise 
à exécution du Nouveau Plan, ce tribunal sera composé des 
cinq membres qui constituent actuellement le Tribunal arbi- 
tral institué par l'Accord de Londres du 30 août 1924. 

2" Il sera pourvu, soit au renouvellement des membres 
du tribunal, à l'expiration de chaque période, soit à toute 
vacance qui pourrait se produire en cours de période ; en ce 
qui concerne le membre ayant la nationalité de l'une des 
Puissances créancières de l'Allemagne, par le Gouvernement 

' Le préambule de  cet Accord contient le passage suivant :  
n .... les représentants dûment autorisés du Gouvernement du Reich 

allemand, du Gouvernement de  Sa Majesté le roi des Belges, du  Gouver- 
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t  de  l'Irlande du Nord, 
du  Gouvernement du  Canada, du Gouvernement du Commonwealth 
(l'Australie, du Gouvernenient dc Nouvcllc-Zélande, du Gouvernement 
<le l 'union de  l'Afrique tlu Sud, tlu Gouvernement de  l'Inde, du Gou- 
vernerilent de la Iiépuhlique française, <lu Gouvernement de la République 
grecque, du  Gouvernement (le Sa Majesté le roi d'Italie, du Gouvernement 
de  Sa Majesté l'etnpcrcur du Japon, di1 Gouvernement de  la République 
(le Pologne, du Gouvernement <le la Iiépublique du Portugal, du 
Gouvernement de Sa Majesté le roi de Roumanie, du  Gouvernement 
d? la République tchéco~lova~i ie ,  (lu Goilvernement de Sa hlajeîté le roi 
de Yougoslavie.. . . II 

"cuxièine annexe au no 7 j  du  2 1 1 0 n i t ~ i ~ ~  belge (1930). p. 14. 



français, qui s'entendra préalablement, à cet effet, avec les 
Gouvernements belge, britannique, italien, japonais ; en ce 
qui concerne le m.embre ayant la nationalité allemande, par 
le Gouvernement ;illemand, et, en ce qui concerne les trois 
autres membres, par les six Gouvernements précédemment 
mentionnés l agissa-nt d'un commun accord, ou faute de cet 
accord, par le Prtjsident en exercice de la Cour permanente 
de Justice internationale. 

3' Dans tous les cas où, soit l'Allemagne, soit la Banque 
sera partie demanderesse ou défenderesse, si le président du 
tribunal estimait, à la requête d'un ou de plusieurs d'entre 
les Gouvernements créanciers parties au litige, que ce ou ces 
gouvernements sont principalement intéressés, il invitera ce 
ou ces gouvernements à désigner, d'un commun accord, si 
plusieiirs goiivernements sont en cause, un membre qui rempla- 
cera dans le triburial le membre nommé par le Gouvernement 
français. 

Au cas où, lori; d'un différend entre deux ou plusieurs 
gouvernements créanciers, le tribunal ne compterait pas sur 
le siège un ressortissant d'un ou de plusieurs d'entre ces 
gouvernements, ce ou ces gouvernements auraient le droit de 
désigner chacun un membre qui siégera à cette occasion. Le 
président, s'il estirne que certains de ces gouvernements ont 
un intérêt commun au litige, les invitera à désigner un seul 
membre ; toutes les fois que, par l'effet de cette disposition, 
le tribunal sera composé d'un nombre pair de membres, le 
président aura voix prépondérante. 

4" Avant toute décision finale et  sans préjudice du fond, 
le président du tribunal ou, en cas d'empêchement de sa 
part, dans un cas quelconque, tout autre membre désigné 
par lui, pourra, sur requête de la Partie la plus diligente, 
ordonner des mesures conservatoires destinées à garantir les 
droits des Parties. 

5' En recourant au tribunal, les Parties peuvent toujours 
se mettre d'accord pour soumettre leur différend au président 
ou à un des membres choisi comme arbitre unique. 

6" Sauf dispositions spéciales prévues au compromis, qui 
ne sauraient, en aucun cas, porter atteinte au droit d'inter- 
vention d'une tierce Partie, la procédure du tribunal ou celle 
de l'arbitre unique sera réglée conformément à l'annexe XII. 

Ces règles de ]->rocédure s'appliquent également, sous la 
même réserve, à toute instance devant le tribunal prévue 
aux annexes du présent Accord. 

1 I,'.%lle~nagne, la Belgique, la France, la Grande-Bretagne, !'Italie et le 
Japon. 
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7' Faute d'entente sur les termes du compromis, toute 
Partie pourra saisir directement et par simple requête le 
tribunal, qui statuera, fût-ce par défaut, sur toute question 
dont il sera de la sorte saisi. 

8" Le tribunal et l'arbitre unique sont juges de leur compé- 
tence. Toutefois, au cas où, dans un conflit s'élevant entre 
gouvernements, la question de la compétence serait soulevée, 
elle sera, à la demande de l'une des Parties, déférée à la 
Cour permanente de Justice internationale. 

go Les présentes dispositions seront dûment acceptées par 
la Banque, en vue du règlement de tout différend pouvant 
surgir entre elle et un ou plusieurs des gouvernements signa- 
taires, en ce qui concerne l'interprétation ou l'application 
de ses statuts ou di1 Nouveau Plan. 



DÉCLARATION 
DU GLOUVERNEMENT ALLEMAND 

(ANNEXE I A L'ACCORD DU 2 0  JANVIER 1930) 
SIGXÉE A 

LA HAYE 
L E  20 JANVIER 1930 '. 

. . . . .  

Toutefois, si un.e ou plusieiirs Puissances créancières sai- 
sissent la Cour permanente de Justice internationale de la 
question de savoiir si des actes émanant du Gouvernement 
allemand font apparaître une volonté de détruire le Nouveau 
Plan, le Gouvernement allemand est d'accord avec les Gouver- 
nements créancier:; pour accepter que la Cour permanente 
statue et déclare itenir pour légitime, dans le cas de décision 
affirmative de la Cour, que, en vue d'assurer l'exécution des 
obligations financi4,res de la Puissance débitrice telles qu'elles 
résultent du Nouveau Plan, la oii les Puissances créancières 
recouvrent leur pleine liberté d'action. 

' Deuxième annexe au  no 75 d u  Moniteur belge (1g30), p. 22. 



CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIVES 
AUX CONFLITS D E  LOI SUR LA NATIONALITÉ 

SIGNÉE A 

LA HAYE 
LE 1 2  AVRIL 1930 l. 

- 

Signataires : 
Afrique du Sud 
Allemagne 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Grande-Bretagne et Irlande di1 Nord 
Chili 
Colombie 
Cuba 
Danemark 
Ville libre de Dantzig 
Égypte 
Espagne 
Estonie 
France 
Grèce 
Inde 
Irlande (État  libre d'-) 
Islande 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Mexique 
Pays-Bas 
Pérou 
Pologne 
Portugal 
Salvador 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay. 

l Société des iYation.r, Confé~cnce pouv la codification dzi dvoit intev~zational 
(La Haye, niars-avril 1930), Document C. 2-4. M. I I I .  1930. V. 



S'il s'élève entre les Hautes Parties contractantes un diffé- 
rend quelconque relatif à lJinterpr6tation ou à l'application de 
la présente Conveiîtion, et si ce différend n'a pu être résolu 
de façon satisfaisante par voie diplomatique, il sera réglé 
conformément aux dispositions, en vigueur entre les Parties, 
concernant le règlement des différends internationaux. 

Au cas où de telles dispositions n'existeraient pas entre les 
Parties au différend, elles le soumettront à une procédure 
arbitrale ou judiciaire, en se conformant aux lois constitution- 
nelles de chacune d'elles. A défaut d'accord sur le choix d'un 
autre tribunal, elles soumettront le différend à la Cour per- 
manente de Justice internationale, si elles sont toutes parties 
au Protocole du 16 décembre 1920, relatif à ladite Cour, et, 
si elles n'y sont Fias toutes parties, à un tribunal d'arbitrage 
constitué conformément 5 la. Convention de La Haye du 
18 octobre 1907, relative au règlement pacifique des conflits 
internationaux. 



PROTOCOLE 
RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES 

DANS CERTAINS CAS DE DOUBLE NATIONALITÉ 
SIGNÉ A 

LA HAYE 
LE 12 AVRIL 1930 '. 

Signataires : 

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord 
Cliili 
Colombie 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
Espagne 
France 
Grèce 
Inde 
Irlande (État libre dl-) 
Luxembourg 
Mexique 
Pays-Bas 
Pérou 
Portugal 
Salvador 
Uruguay. 

[Voir ci-dessus, mutatis mutandis, l'article 21  de la Convention 
concernant certaines questions relatives aux conflits de loi sur 
la nationalité, page 555.3 

1 Société des Nations, Conférence pour la codification d u  droit international 
(La Haye, mars-avril 1930). Document C. 2 2 5 .  M. 112. 1930. V. 



PROTOCOLE 
RELATIF A UN CAS D'APATRIDIE 

SIGXÉ A 

LA HAYE 
LE 12 AVRIL 1930 l. 

Signataires : 
Afrique du Sud 
Aiistralie 
Belgique 
Grande-Bretagne et Irlande ciu Nord 
Chili 
Colombie 
Cuba 
Danemark 
Dantzig (Ville libre de -) 
Égypte 
Espagne 
Estonie 
France 
Grèce 
Inde 
Irlande (État libre d' -) 
Lettonie 
Luxemboiirg 
Xexique 
Pays-Bas 
Pérou 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslovaq.uie 
Uruguay. 

[Voir ci-dessus, mutatis mutandis, l'article 21 de la Convention 
,concernant certaine:; questions relatives aux conflits de loi sur 
la nationalité, page 555.1 

Société des Nations, Conférence pour la codification d u  droit international 
{La Haye, mars-avril 193o), Document C. 226. M. 113. 1930. V. 



PROTOCOLE SPÉCIAI, 
RELATIF A L'APATRIDIE 

SIGNÉ A 

LA HAYE 
LE 12 AVRIL 1930 l. 

Signataives : 

Afriaue du Sud 
 ut Gche 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord - 
Colombie 
Cuba 
Égypte 
Espagne 
Grèce 
Inde 
Irlande (État libre d'-) 
Luxembourg 
Mexique 
Portugal 
Salvador 
Uruguay. 

[Voir ci-dessus, h u t a t i s  nzutandis, l'article 21 de la Convention 
concernant certaines questions relatives aux conflits de loi sur 
la nationalité, page 555.1 

1 SociFté dei ' i a t i ons ,  Confévence poil? la codificntion du droit in ternat ional  
(La H a y ,  mars-avril rg30), llociinient C 22;  AI I 1.t 1930. V. 



ACCORD (No 1) 
COSCERNANT LES ARRANGEMENTS ENTRE 

LA HONGRIE E T  LES PUISSANCES CRÉANCIÈRES 
SIGNÉ A 

PARIS 
LE 28 AVRIL 1930 '. 

-. loutefois, la Hongrie s'engage à réserver sur ses revenus 
d'État à partir de la mise en vigueur du présent Accord une 
recette annuelle au moins égale à 150 :/, des paiements annuels 
mentionnés à l'article premier. Il est entendu que, si l'un 
quelconque de ces paiements n'était pas acquitté à sa date 

Communication du Gouvernement hongrois. 
X e  préambule placé en t6te des Accords signés à Paris le 28 avril 1930 

contient les passages suivants : 

,( LIS représentants dûment autorisés du Gouvernement de Sa Majesté 
le roi de.; B-lges, du  Gouverneinînt du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
e t  de l'Irlande du Nord, du Gouvernement du Canada, du  Gouvernement 
du Commonivealth d'.4ustralie, du  Gouvernement <le la Nouvelle-Zélande, 
du  Gouvernement ide l'Union de  l'Afrique du Sud, du Gouvernement de  
l'Inde, d u  Gouvernement de la République française, du Gouvernement 
de  la République grecque, du Gouvernement du Royaume de  Hongrie, 
du Gouvernement dc  Sa Majesté le roi d'Italie, du  Gouvernement de  
Sa Majesté l'empereur du  Japon, du  Gouvernement de la République 
de Pologne, (lu Gouvernement de la République du Portugal, du  Gouver- 
nement (le Sa blajesté le roi de Roumanie, du Gouvernemcnt de  la 
République tchéco:;lovaque, du  Gouvernement de Sa Majesté le roi 
de Yougoslavie, 

Se sont réunis à La Haye en vue de régler d'unc façon complète e t  
définitive la question des obligations financières incombant à la Hongrie 
en vertu du Traité de Trianon, de  l'Armistice du 3 novembre 1918 et  de 
toutes conventions complémentaires e t  d'assurer le ritglement des différends 
d'ordre financier qui ont  surgi entre la Hongrie ou les ressortissants 
hongrois, d'une part ,  et certaines Puissances ou leurs ressortissants, 
d'autre part .  

A cet effet, un  accord a été signé à La Haye et  quatre annexes ont  
&té dûment paraphées à La  Haye, le 20 janvier 1930. 

A l'annexe III ancienne (Accord IV  actuel), certaines Puissances ne 
sont pas parties contractantes. 

Il a été décidé à La  Haye que la rédaction définitive tle ces accords 
serait confiée à un Comité qui devait siéger à Paris. 

A la suite des travaux de  ce Comité, les textes ci-annexés élaborés 
en anglais e t  en français, les deux textes faisant egalement foi, ont é t é  
signés à Paris, le 28 avril 1930, 1) 

Les textes parapliés à La Haye en janvier 1930 e t  qui sont remplacés 
par les textes élaborés par le Comité, à Paris, en avril 1930, ne sont pas 
reproduits dans le prési:nt volume. 



d'exigibilité, la Hongrie devrait immédiatement, et sur simple 
requête de cinq des Puissances créancières, constituer en gage 
ladite recette. 

Les modalités de constitution et  de gestion du gage feront 
l'objet d'un accord particulier entre le Gouvernement hongrois 
et la Banque des Règlements internationaux. Faute d'entente 
entre eux à ce sujet, elles szront fixées par trois experts 
nommés par le Président de la Cour permanente de Justice 
internationale. 



ACCORD (No II) ' 
POUR LE RÈGLEMENT DES QUESTIONS RELATIVES 
AUX RÉFOKMES AGRAIRES ET AUX TRIBUNAUX 

ARBITRAUX MIXTES 

ENTRE :LA HONGRIE, LA : ROUMANIE, 
LA TCHÉCO:!LOVAQUIE E T  LA YOUGOSLAVIE 

SIGNÉ A 

PARIS 
L E  28 AVRIL 1930 '. 

ARTICLE IX. 

Les tribunaux a.rbitraux mixtes fonctionnant entre, d'une 
part, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie et, 
d'autre part, la Hongrie, seront, pour toutes les affaires agraires 
et autres, complétés chacun dans leur composition par l'ad- 
jonction de deux membres, choisis par la Cour permanente 
de Justice interna.tionale parmi les ressortissants des pays 
ayant été neutres au cours de la dernière guerre et offrant 
les qualités nécessaires pour remplir des fonctions arbitrales. 

Pour toutes les sentences de compétence ou de fond rendues 
désormais par les tribunaux arbitraux mixtes dans tous les 
prochs autres que ceux visés par l'article premier du présent 
riccord, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie, 
d'une part, et la Hongrie, d'autre part, conviennent de 
reconnaître à la Cour permanente de Justice internationale, 
sans qu'il y ait besoin de compromis spécial, compétence comme 
instance d'appel. 

Le droit d'appel pourra être exercé par voie de requête 
par chacun des deux gouvernements entre lesquels se trouve 
constitué le tribunal arbitral mixte, dans un délai de trois 
mois à dater de la notification faite à son agent de la sen- 
tence dndit tribunal. 

' Cointnunication du Gouvernement hongrois. 
\'air note 2 ,  p. 555). 



ARTICLE XVII. 

En cas de divergence sur l'interprétation et l'application di1 
présent Accord et à défaut d'accord entre les Parties intéressées 
sur la désignation d'un arbitre unique, tout État intéressé 
aura le droit de s'adresser par voie de requête à la Cour 
permanente de Justice internationale, sans qu'on puisse Iiii 
opposer une sentence du tribunal arbitral mixte en vertii 
de l'article premier du présent Accord. 



ACCORD (No III)  l 
CONCERNANT 1,'ORGANISATION E T  LE FONCTIONNE- 

MENT D'UN FONDS AGRAIRE, DIT « FONDS A )), 

SIGNÉ A 

PARIS 
LE 28 AVRIL 1930 '. 

En cas de divergence sur l'interprétation et l'application 
du présent Accord, et à défaut d'accord entre les Parties 
intéressées sur la désignation d'un arbitre unique, tout Eta t  
intéressé aura le droit de s'adresser par voie de requête à la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Communication du Gouvernement hongrois. 
Voir note 2, p. 559. 



ACCORD (No IV) ' 
RELATIF A LA CONSTITUTION D'UN FONDS SPÉCIAL, 
DIT (( FONDS B », ENTRE LA FRANCE, LA GRASDE- 

BRETAGNE, L'ITALIE, LA ROUMANIE, LA 
TCHÉCOSLOVAQUIE E T  LA YOUGOSLAVIE 

SIGNÉ A 

PARIS 
LE 28 AVRIL 1930 '. 

ARTICLE XI.  

En cas de divergence sur l'interprétation et l'application du 
présent Accord, la question sera déférée à un arbitre choisi 
par le Comité de gestion, d'un commun accord, ou, à défaut, 
à trois arbitres nommés, l'un par la majorité, l'autre par 
la minorité du Comité de gestion et le troisième par le Prési- 
dent de la Cour permanente de Justice internationale. 

l Comtnunication du Gouvernement hongrois. 
Voir note 2,' p. 559. 



ACCORD 
ENTRE ]LA HONGRIE E T  LA ROUMANIE 

SIGSÉ A 

PARIS 
LE 28 AVRIL 1930 '. 

Dans le but de régler définitivement les affaires intéressant 
la Fondation Gojdu et soiis réserve de la mise en vigueur 
des Accords relatifs aux obligations du Traité de Trianon, 
signés à Paris, aujourd'hui 28 avril 1930, le Gouvernement. 
hongrois s'engage ;i commencer avec le Gouvernement roumain 
des négociations directes, au plus tard dans un mois à partir 
de la susdite mise en vigueur. 

Ces négociations auront lieu en Roumanie, à Sibiu. 
Si ces négociations n'aboutissaient pas, dans un délai de 

six mois, à un accord définitif, chacun des deux Gouverne- 
ments aura le droit de saisir, par voie de requête, la Cour 
permanente de Justice internationale, afin que cette dernière 
établisse, sous forine de règlement définitif des affaires inté- 
ressant la Fondation Gojdu, l'accord définitif que les deux 
Parties s'engagent à accepter. 

' Communication du Gouvernenient hongrois. 
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